
 

Manuel de droit romain,
ou Questionnaire

nouveau et complet sur

http://gallica.bnf.fr
http://www.bnf.fr


les [...]
 

Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale de France



 
Rambaud, Jules (1836-18..?). Manuel de droit romain, ou Questionnaire nouveau et complet sur les Instituts de Justinien et de Gaius, les règles, les sentences, les textes

classiques du Digeste et du Code, avec leur conférence au droit français... Par .... 1872. 
 
 
1/ Les contenus accessibles sur le site Gallica sont pour la plupart des reproductions numériques d'oeuvres tombées dans le domaine public provenant des collections de la
BnF.Leur réutilisation  s'inscrit dans le cadre de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 : 
 *La réutilisation non commerciale de ces contenus est libre et gratuite dans le respect de la législation en vigueur et notamment du maintien de la mention de source. 
 *La réutilisation commerciale de ces contenus est payante et fait l'objet d'une licence. Est entendue par réutilisation commerciale la revente de contenus sous forme de produits
élaborés ou de fourniture de service. 
 
Cliquer ici pour accéder aux tarifs et à la licence 
 
 
2/ Les contenus de Gallica sont la propriété de la BnF au sens de l'article L.2112-1 du code général de la propriété des personnes publiques. 
 
3/ Quelques contenus sont soumis à un régime de réutilisation particulier. Il s'agit : 
 
 *des reproductions de documents protégés par un droit d'auteur appartenant à un tiers. Ces documents ne peuvent être réutilisés, sauf dans le cadre de la copie privée, sans
l'autorisation préalable du titulaire des droits. 
 *des reproductions de documents conservés dans les bibliothèques ou autres institutions partenaires. Ceux-ci sont signalés par la mention Source gallica.BnF.fr / Bibliothèque
municipale de ... (ou autre partenaire). L'utilisateur est invité à s'informer auprès de ces bibliothèques de leurs conditions de réutilisation. 
 

http://gallica.bnf.fr
http://www.bnf.fr
http://www.bnf.fr/pages/accedocu/docs_gallica.htm


 
4/ Gallica constitue une base de données, dont la BnF est le producteur, protégée au sens des articles L341-1 et suivants du code de la propriété intellectuelle. 
 
5/ Les présentes conditions d'utilisation des contenus de Gallica sont régies par la loi française. En cas de réutilisation prévue dans un autre pays, il appartient à chaque utilisateur
de vérifier la conformité de son projet avec le droit de ce pays. 
 
6/ L'utilisateur s'engage à respecter les présentes conditions d'utilisation ainsi que la législation en vigueur, notamment en matière de propriété intellectuelle. En cas de non
respect de ces dispositions, il est notamment passible d'une amende prévue par la loi du 17 juillet 1978. 
 
7/ Pour obtenir un document de Gallica en haute définition, contacter reutilisation@bnf.fr. 

mailto:reutilisation@bnf.fr


Bibliothèque nationale de France

Direction des collections

Département Droit, Economie, Politique

Bibliothèque nationale de France - Pr ris

Direction des Collections

A l'exception des reproductions effectuées pour

l'usage privé du copiste, les œuvres protégées par le

code de la propriété intellectuelle ne peuvent être

reproduites sans autorisation de l'auteur eu de ses

ayants droit.

Dans l'intérêt de la recherche les utilisateurs de la

présente microforme sont priés de sigi aler au

département de la Bibliothèque nationale de

France qu'ils entreprendraient et publieraient à

l'aide de ce document.



MANUELDEDROITAOrnAlIl

ou

QUESTIONNAIRE

XOIJVEAÏJ ET COMPLET &

SUR

LESINSTITUTSDEJUSTINIENETDEGAIUS,LESRÈGLES,LES
SENTENCES,LESTEXTESCLASSIQUES,DUDIGESTE

r!i ETDUCODE,AVECLEURCONFÉRENCE

%> AUDROITFRANÇAIS,

I (ft.ThioDdesmatièresdupremierrmipnpourlabaccalauréat.
S lalicenceotledoctorat.)

¡J, TAK

F JULES LÉON RAMBAUD

P DOCTEURENDROIT
AVOCATALACOURD'APPEL,MEMfonl01L'ENSCICNEMENTLIBREOUDROIT

DELYON.

TOME îmUZTÊME

(COURSDE DEUZIÉMEANNÉE)

Ioii'",
PARIS

PUUNP(S VEDONK-LAURIEL

Iff.',
» n-j, pujûBo.

LYON

CHAHLES PALUD
LlIIF.mE-Khtm/\DEUtMlMlS

RueMercière15.

L\OX.r.iniP'.r.MRJ. nnssiru,RUEIIEtlW;.nr:17

1872





MANUELDRHK011ROMAIN

on

QUESTIONNAIRE



L'auteurs'étantconfrrméaux lois sur la propriété
littéraire,aura ledroitde fairesaisir lesexemplairesnon
revêtusdesa signature.

(9



MANUELDE DROITROMAIN

OU

QUESTIONNAIRE

MOUVKA1 ET COMPLET

SUR

LESINSTITUTSDEJUSTINIENETDEGAIUS,LESRÈGLES,LES
SENTENCES,LESTEXTESCLASSIQUES,DUDIGESTE

ETDUCODE,AVECLEURCONFÉRENCE
AUDROITFRANCAIS,

(Revisiondesmatièresdupremiereunienpourlebaccalauréat,
lalicence,et ledortorat.)

PAR

JULES LÉON RAMBAUD

DOCTEURENDROIT
AVOCATALACOURD'APPEL,MtMBRlDEL'IN»KIONCMCNTLIBREOUDROIT

DELYON.

1
"N'

TOME DEUXIÈME

fCOUUSH)EDEUXIÈMEANNÉE)

PARIS

DURAND« PEDO^îE-l.AIRIKL

RueCujas9.

LYON

CllARLKS l'ALm
LIHRAIKK-ÉI'ITEIIRHK1,Vl.VUtJllE

RueMercière15.

LYON.IMPRIMERIEJ. B0SR1KR,BUFIIFlWligg,47

1872

l' I,"1



LYON.— IMI'R..1.ROSSIER,RUEMERCIÈRE,47.



AVERTISSEMENT

Ce livre n'a d'autre objet, ni d'autre

prétention, que d'offrir aux étudiants en

droit un moyen facile et efficace de revoir

promptement les matières des divers exa-

mens de droit romain.

L'expérience réfléchie des besoins des

étudiants et des modes d'enseignement qui

peuvent

leur être le plus utiles nous a guidé
dans notre tâche et en assurera peut-être
le succès.

Nous n'avons point entendu composer
un livre de science. Ces pages ne sauraient

suppléer ni aux leçons des professeurs,
ni à l'étude directe des ouvrages dont
nous avons fait une sorte de résumé suc-

cinct, notamment ceux de Voët, Heineccius
et de MM. Ducaurroy, Pellat, Machelard,
Ortolan, de Fresquet, Demangeat. Aucun

manuel ni questionnaire ne peut remplacer
les leçons, traités et commentaires. L'étu-
diant qui adopterait notre livre dans cette

intention en ferait un usage inintelligent,



- VI -

contraire à nos vues ot peut-être même

inefficace au point de vue de sa réussite
aux examens.

Maislorsque,après avoir suivi conscien-
cieusement les leçons d'un cours et puisé
la science aux sources premières, l'étudiant

approche du jour redouté où il lui faudra

justifier de son savoir, il se souvient du
conseil de Sénéque : multum non multa.

Le temps ,
lui manquerait matériellement

pour revoir un seul traité. Comme un émi-

grant, il lui faut réunir l'ensemble des

acquisitions, fruits de son travail, pour se

présenter en disant: omnia mecum porto,
Pour cet effort des derniers jours, il ne

faut ni trop ni pas assez. Telle est la condi-
tion du livre dont on s'aidera en ce moment.

Telle a été notre devise, en composant
celui-ci.

Nous avons condensé l'exposé des
règles du droit romain et l'explication des
textes classiques, de façon à présenter une

revue rétrospective en harmonieavec l'ordre

et la méthode de l'enseignement qui aura

précédé cette rapide et dernière étude.
La forme adoptée par nous est celle

du questionnaire. Elle offre l'avantage,
pour l'étudiant, de se préparer plus directe-
ment aux interrogations des examens, soit

seul, soit avec le concours d'un ami.
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D'autre part, l'étendue, le nombre, le

style même des réponses indiquent nue
nous convions ici le lecteur à une révision
essentiellement rationnelle, réfléchie et
non à une étude mécanique ou purement
de mémoire.

C'est pour y aider que nous avons
donné une large part à la déduction, pro-
cédé favori des créateurs du droit romain ;
divisé et subdivisé, d'après une méthode

uniforme, toutes les matières de l'enseigne-
ment, en des titres, souvent additionnels
et en sections.

Enfin, ce livre par son format même,
tend à notre but, de donner aux étudiants
un vade-mecum, dans ces dernières se-
maines seulement, durant lesquelles, mê-
lant l'étude à toutes leurs occupations,
dans l'anxiété du succès, ils réalisent ce
dernier et sage conseil :

Nocturne, versate manu, versate diurna!

L'AUTEUR.

Lyon, 1erjanvier 1872.





LIVRE III

TITRE 1

Des successions ab intestat (d'ingénus).
(Ordredes héritiers siens; descendant squi leur

furent assimilés.)

---a-

SECTION1re.—De la successionlégitime.

D. Qu'est-ceque la succession?
R. Ce mot a plusieurs sens, surtouten droit

romain.Il signifiod'abord lo fait d'avoir,aprèsun
autre, à raisond'une acquisitionpar un mododérivé,
la propriétéd'un objet particulierou d'uneuniver-
salité, maisplutôt d'une universalité.Ensuite,dans
un sensrestreint, la successionest le faitde recueillir
l'universalitédesbiensd'un citoyen,par suitodoson
décès.En unsensplusétroit,nousappelonssuccession
l'héréditélégitimedesHUlIlains.Enfin,il fautsavoir
encorequ'ils se servaientdu motsuccessiopourren-
dre ce

que
nousappelonsla dévolution.

D. La successionfait-elleacquérirtouslesbiens
et droitsdu de cujits?

R. Oui,activementet passivement,saufles droits
qui s'éteignentpnr la mortmémoet pour l'an seu-
lementceux qui durentlurentedo l'année Tels sont
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les servitudes personnelles,les legs et stipulations
pour la vie, le droit résultant de l'adstipulationet
ladette nuedo la sponsio.

P. La successionn'a-t-ello lieu qu'en cas de
décès Ne s'ouvrc-t-ellepas pourles héritierseu CAS
ûoiHtt'jnncnpitisdeminutio?

R. Quandun citoyenperd la citu,il garde ses
lùons, à moins que ce soit pnr une condamnation
emportantla pnbîkatio, confiscation.Dans le cas de
captivitédéfinitivepar esclavage,le citoyenest censé
mortdès le débutdo la captivité,par la fictionde la
loi Cornélia. Hors do cette liypotlifac,quand un
citoyenest acquisenesclavage,sesbienssont acquit
aussi au nouveaumaître. Il fautdoncconclureque
ledéeèaseulouvrela succession,(conf.C.C.art. 118.)

D. Combieny a-t-il d'espècesdosuccessionpar
décès?

R. Il y en a trois espèce1?.Lesdeux plus impor-
tantes sont cette du testat qui est réglée par son
testament,cellede l'intestat, régléo par la lui.L'ad-
diction pour sauver les affranchissementsest ttft
troisièmegenre de Htieression,MSCZnnormal,natu-
rellement inconnu chez nons. Les commentateurs
désignentplusparticulièrementpar le motd'hérédité
la succession testamentaire.

D. N'y a-t-il pas une autredivisiondessucces-
sions?

R. Oui, on les distingue en civiloaet pdto-
riennes.La successionprétoriennesenommelabono-
rum poswssio.On peut encoredistinguerla suuoos-
sionactivedo cellepassive.

D. La successiontestamentairepeut-elle oon-
courir aveccello légitime?

R. Non,en général. C'estun Inillc'pl)du drott
romain,avons-nousvu,que nulnopeutn uovrirpartie
testat, partie intestat. Lasuccessionlégiiimi nepeafe
donc,enprincipe,concouriraveccelle h.tameuWû.ru.

D.Le concoursse produit-ilparfois?
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R. Oui, légalementdans les successionsdes
militaires,à qui il est permisdo testerpartiellement;
en fait: 1°quandl'adrogeant a fait unesubstitution
pupillaire pour l'ndrogé, co qui n'exclut pas, quant
aux biens personnel4 do l'impubère, ses héritiers
légitimes;2°dansplusieurscas d'exécutionfidélcom-
surtuaire,par exemple,quand l'héritierdu militairea
été par lui charge do rendre les biens; quand les
héritierslégitimessontgrevés partiellementde fidéi-
commis;DUquandun testament,dansledroit ancien,
est annulé commeinof'lici('ux,dans le rapport de

quelques-uns
seulementdes héritiersnaturels;4eaprès

l'institutiondo la légitime,quand il y a recoursdes
légitimaires.On observe a km qu'on fait, au décès
d'un citoyen, les deux classes d'héritiers sont an
concours.

D. Quelleest celle des deux successionsquia
le passur l'autre?

R. C'est celle testamentaire.L'usage du testa-
ment fut généralà l'originedu droitromainet la loi
enconsacraitle respectparla régie: quandiusperatur
~ifêtamentariahervditas,légitimacemit.

D. A quel moments'ouvrela succession?
B. Il faut distinguerentre celle des testats ou

testamentaireet celledes intestats ou légitime.
D. Qu'appelle-t-onprécisément testât,intestat?
B. Lo testat estle citoyenqui a fait un testa-

mentvalable et exécuté.Sasuccession s'ouvretou-
jours à son décès; l'exécution,mêmeultérieure, du
testament,y est reportée.L'intestatest le citoyenqui,
en définitive,n'a pas d'héritier testamentaire,soit
pour n'avoir pas testé, soit pour l'avoir fait sans

.MOeès.
On est intestaten fait ouen droit.

D. Quands'ouvredonc sa flucrcisionr
B. Dans le cas où le testamentest annulé par

un faitdonton reconnattl'existenceau décès,on voit
qu'ily a lieu à la successionlégitimeet e'io s Vivra

^MimMiiitemettt.Quandil en est autrement,à itwaw
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toltrè équandiusl-,rratur la succession ne s'ouvre
qu'au jour où le défaut d'exécutiondu testament
est certain. C'estune différenceimportante avec la
droit français.

D. Quelssont les événementsqui font ouvrir la
IUCloelllonaprèsle décèsdu testateur?

B. La désertion, la senten-o d'inofficiosité,la
naissancede posthumes,la défaillancedela condition
miseà l'institutionou à la substitution.

D. Y a-t-il successionlégitime toutes les fois
qu'un citoyenmeurt tntelltat'

R. Oui,engénéral,saufde rares exceptions.Les
pécules des fils do famille (mêmeceuxcastrenseet
quasi-castrense,sur lesquelsils auraient pu tester),
nont dans l'anciendroit recueillisparle parens,jure
peculu, non BllccejBionis.A plus forte raison,les fils
de famille non peculésn'ont pas de succession.Le
décès est souventsuivide confiscation;les biensdu
condamnéàmortpassentaufiscet nonà seshéritier*.>
S'il s'agit d'une accusationdo crimeenversla sûreté
de l'Etat (perdurîtio),qui peut être poursuiviemême
contrela mémoire,la succession,après s'être ouverte,
oftfcrétroactivementfermée.Enfin, là où la loi nro-
clamo la successionlégitime,s'il ne vient pas d'hé-
ritiers, il est souventouvertunesuccesiontestamen-
taire prétorienne,par exemple,en cas de deoet on
d'abstention du descendant dont l'agnationoù la

quasi-agnationavait rompule testament du patufb-
milias, et, avant Justinien, au cas d'institutionon
substitutiond'un postumeextraneus.

D. Quel intérôt y a-t-il à reconnaître que la
successions'ouvreau décèsou postérieurement?

R. Commel'exécution remonte, en tous cas, à
cette époque,l'intérêt n'est pas sensibleà l'égarddes
biens; mais Il est considérable,quantaux personnel
des héritiers; car on peut, dans l'intervalle,tro.",
desmodificationssurvenuesà leur rang,leur nombre,
leur qualité, leur degré, leur capacité.
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D. Quellessont doncles personnesappeléespar
la loi?

R. La théoriede la successionlégitime,étudiée
historiquement,est l'une des plus compliquéesdu
droit romain.Auxdeuxextrémitésde la périodequ'il
remplit,on trouve deux systèmessuccessoraux,sim-

ples
et complets,celui des 12Tables ot celui des

~l'ovelles;mais ils sont séparéspnr une infinitédo
dépositionsdiverses,formanten général, desdégra-
dationsdu premiervers le dernier.

D. Commentexpliquerde si nombreusesvaria-
tions?

R. Elles s'expliquent très naturellement. Le
régime successoraldes 12Tables est fondé sur la
constitutioncivile de la famille,qui ne tenait nul
comptedes liens naturels ni des sentimentsqui le*
corroborent. Indépendammentde la ressource du
testament qu'avaient les citoyens,pour échapperà

cette
loi,danschaquesuccession,le prêteur s'attacha

à l'humaniser, d'une façon réglementaire.L'usago
du testamentfut plus rare quand la jurisprudence
devintplusdouce;cequi,jointau progrèsdosmœurs,
détermina les empereursà l'humaniserdavantage.
EnfinJustinien.aprèsavoirprocédépar tâtonnementa
dans les constitutions, comme ses prédécesseurs,
donnadans les Novellesl'admirablesystèmosucces-
soral, fondé sur l'affectionprésumée,qui réunit et
oouronnetoutes les réformes.Nos législateursl'ont
à peine modifié.

D. Quel ordre suit-on dans l'étude de cette
dalorter

B. On expose généralement le système des
Il Tables.Onétudieensuite,chronologiquement,pour
4!bâquoordred'héritiers, les modificationsapportées
dans ta vocationpar le droitprétorien,l'interprétation
des prudents,les constitutionsimpériales.On passe

ênfin au systèmedes Novelles,qui se prête très-bien
àuse expositionsynthétique.
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D.
Quoi

est donc le système des 12 Tables?
It. Cetto loi appelle d'abord à l'hérédité de

chaquecitoyenseshéritierssiens,à défaut,sesuguats;
ensuite,si le défunt était de race plébéienne,ses

gentils.

SECTIO*2e.- Deir héritiers Bie",et descendants
ftBBimilés.

D. Qu'est-ceque les héritiers siens?
R. Ce sont les descendants,réellementon VU

fictiontosuadosnoces,qui se trouveraientréellement
ou par fictionsous la puissancedirectedu deCttfttfi
s'il revenaità la vie au jour do l'ouverture.

D. Qu'appelez-vousle dt: ClOUS?
R, Le défunt,~inde cujussuccessioneagitur.
D. Pourquoidites-vous: les descendantsiêmtt

det nocesrèahmentoit par fiction?
R. Parceque Ici héritierssienssont nécessaire-

mentoudes descendantslégitimes188u8du dectffin
Olldos llcrliuuncRquelui rattachentau mémotitre lu
faits que la loi (wimïlBà la procréationenmariage,
savoirl'adoption,la légitimation,l'in manucoMcttMo,
la conceptiond'enfantnonné.

D. Pourquoi dites-voussous sa puissance cJi.
recte?

R. On a vu que c'est un caractèredoshêrltlera
siens.

D. Pourquoi dites-vous: réellementou fictive-
fttr)ttF

R. Pour faire la part do la fictioninfans con-
ccptuspro nato habetur, L'enfant conçu avant la
mortdu de cujus, qui no se trouveraitpas en réalité
111011"sapuissance,s'il renaissait,concourtauportage»
dfMua biens.
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P. Pourquoidites-vous: au jour deVouvcrlure\
et non: dudécès,commeenmatièretestamentaire?

R. A raison do co que la successionlégitime
s'ouvre taiiJLôfcau Mcèll,tantôt ultérieurement.En
principe, les héritiers siens, dans l'une et l'autre
succession,sont do la m'tuoclasse.Eu fait,ce pour-
ront être des personnesdifférentes.

D. Montrezcela par des exemples.
B. Unhommemeurt,laissantdeux flilsdontl'un

adrollÓimpubère,et un héritierinstitué sous condi-
tion.'Quandla successions'ouvre,je le suppose,un
un après,par la défaillancedola condition,il peutse
faire qu'une sentencesoit intervenuesur la révoca-
tion del'adrogationontonino,commedésavantageuse,
que le fllsnaturelsoitmortsanspostérité,qu'un pos-
thume suitné. De tollosortequ'au lieu de deuxfils
que laissaitle défunt,c'ensera un troisièmequi seul
héritera. Autrehypothèse;un hommen'avaitpasd'en-
«îtatsen puissance; sonfllsunique,captifau moment
4<t décès,peut être doretour et avoir recueillitous
III droits,au jour de l'ouverturedola succession,parl'effetdupostliminium.Il peut

se faire encorequ un
seul fils, survivantà sonporc,décode ensuiteet que
cesoit les petits-enfantsqui reçoiventle titre d'hûri*
tiers siens; etc., etc.

D. Noverra-t-onpas,en cecas, l'un d'euxexclu
parfoisde la succession?

B. Oui; supposezqu'au jour de l'ouverturel'un
despetits-fils fût Agéde sixmoiset que le décèsro-
mMM&tà dix-huit.Commeil faut la coexistence,au
notas fictive(par la fictioninfans couccptiis.),pour
qu'ily ait parenté entredeuxpersonneset la parenté
éUUktiftbasede la vocationdesdeux premiersordres,
cet enfantconçuaprès le décèsdu père de sonpère

n'estpas
un petit-fllset ne peut lui IlIUcoMcr.

D.L'ordredeshéritierssiens peut-ilse rencontrer
danstoutesuccession?

B. Non. Les hommesseulspeuventavoir cette
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classed'héritiersdans leur succession,puisque son
titre est dansla communautédupatrimoineetla puis-
sancopaternelle,que n'ont pas les femmes.

D. Commentles héritierssienssont-ilssidaist
R. Commeenmatièretestamentaire.Il faut donc

distinguertroisépoques: une première,où ils ontla
miisinoforcée; une seconde,où, tout en demeurant
héritiersnécessaires,en droit civil, ils jouissentdit
bénéficeprétoriend'abstention; une troisième,où ils
sonthéritiersvolontaires.

D. Commentse fait le partage entreeux?
R. Quand,tousdu 1erdegré,ils sont appeléede

leurchef, ils partagentpar tôte, c'est-à-direen pre-
nant do l'héréditéune fraction dont leur nombre
formele dénominateur.Ils partagent par souche,au

contraire,qaund
ils viennentpar représentation.

D. Qu'est-cequela représentation ?
R. Un principeensuiteduquelun héritier d'un

degré éloigné,peut romonterl'échelle de la parenté,
occuperle ranget lesdroitsdotel outelde sestuois
danta.pour concouriravec un héritier plus proche
que lui ou faire unpartageplus équitable.

D. Quellessont les applicationsque reçoitla re-
présentationici?

R. Elle a lieu danstrois cas:
1° Quand, avecdesfils ou fillessurvivants,il y

a concoursdes enfantsou petits-enfantsde fils pré-
décédés,pour que le premierdegrén'exclue pM le
secondou le troisième;

2° Quandtousles descendantsdu 1erdegré étant
sortisde la famille,il n'y a quodesdescendantsdu8°
pourconcouriravecceuxdu second;

8° Enfin, dans la mômehypothèse,quand tout
lesnepotesoupronepotessont du m4medegré.

Ce sont identiquementles troiscas prévue par
l'art. 740C.C.

R. Mais, dansle dernier,quelleutilité trouvent
les héritiers à l'emploide la représentation,n'ayant
nulle inférioritédedegréà niveler?
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B. Elleprésidealorsau partage,afinderépartir
égalemententre les diversesbranches de la famille
h patrimoinecommun.Lors, par exemple,qu'ily a
eu dix enfantsd'un filset deuxd'unautre, le partage
par tête produirait un résultatfâcheuxauquelobvio
le partagepar souche, suite de la représentation.11
est vrai que les enfantsde la famille la plus nom-
breuseseraient intéressésà voir écarter la roprêlOn.
tation;aussi, j'évite de la définirun bénéfice,oommo
on le fait communément.

D. Le partage par tête peut-il concouriravec
celuipar souche?

B. Oui, lorsqu'il ya deshéritiers à qui la re-
présentationest étrangère.Nousavonsvu,aux testa-
nents, semblablechosepour les héritiersconjoints.
Soientcinqenfantset cinqpetits-enfantsd'unfilspré-
décédé.Onfait, d'abordunpartageen 6~,

qui
est dé-

finitif,quantaux cinqdescendantsdu premierdegré,
et, ensuite,un sous-partaged'un 6' en 80" pour les

enfants du seconddegré.
D. Si l'un des enfantssurvivantsdansla famille

s'abstient,sesdescendantspeuvent-ils prendresapart
à l'aide de la représentation?

IL Non; parce que, d'une part, l'abstentionne
lui enlèvepas le titre d'héritier,et que, d'autrepart,
il n'y a pas de dévolutiondans l'ordre des héritiers
siens,à l'origine.

D.Qu'appelez-vous
la dévolution?

B. C'estl'offrefaitesuccessivement,auxhéritiers
de diversdegrésd'un mêmeordre, de l'héréditéquo

Oettx du plus proohodegré n'ont pas recueillie,à
Cotisede leur abstentionoudo leur incapacité.

D. Le fils émancipépeut-il étre représenté?
B. On peut représentertoutepersonnesortiedo

la famille,par quelquemotifquocesoit; sielle n'est

pu..
décédée,elle n'existe plus commohéritiersien.

(conf.art. 744).
D. En quoipéchaitla vocationdo cet ordre?
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R. Elle était loindos'adresserà tons les deman-
dants. La loi des Douxotables on négligeait trois
classes: 1°les petits entantspar les fllles ou arrière-
petits-enfantsrattachés par une ou deux femmesau ,
de ciljus, lesquelsn'avaient jamais été héritierssiens
présomptifs;2°les enfantsotdescendantsémancipés;
8* ceux donnés on adoption ou en manus, qui
avaient cesséd'être enfants siens; 4° les enfantsdu
naturalisé.

D. Quelleréformeyapportale préteur?
H. Il corrigea la loi pour les trois dernières

classes, en leur donnant la successionpritorlna..
undcUbcri.

D. Cetteressoureoest-elleofferte à tous descen-
dants émnllciIllj"oudonnésenadoption,etc.?

R. On rescinde l'émancipation;mais non pas
toujours 111ttntillnen adoption.11faut faire trois hy-
pothèses,suivant co que nous avonsvu, auxteità*
monts.LVufiintpontêtre encoredansla familleadop-
tive; en ce eu*, l'espétnnco do successionqu'il y a,
dans le titre d'héritier l'lieu,désintéressele prêteur à
son égard.Il peut enétre sortidepuisle décèsdoMa

itère
naturel; mêmesolution,pour nopas encourager

le calculparlequel le pèreadoptif pourrait
détorin*ner do telle ou tello façon le règlementde la SttOOM*

sion du ducuJus.Enfin,il peut être sortidela famille
adoptive antérieurement; en ce cas, ily a bonortHH
jmsmsio. IWmcsdistinctionspour la fille iwtnanH,

D. Expliquezlo calculdont vousparliez.
R. Supposezun hommequi ait un seul tilt donné

en adoption ou qui on ait encoreun en puissance.Si
l'émancipationpar le

père adoptant pouvait avoir
pour effet do rendre héritier do fait l'onfant

adoptt
S

demeuréen puissanceau décès, il dépendrait aTUI »
étranger deréduirel'héritier sionà la moitiédes bteft!)
et, s'il n'y a pointd'héritiers siens,d'ouvrir ou41 -

fermerla vocationdu secondordre, les agnats» !
D. Quandc'estunenfantadoptifqui a été émitt*
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«lpê|donnéen adoptionen massus, lo prêteur res-
cinde-t-ilcesfaite?

R. Non. 11n'a égard qu'aux lions naturels et
oeluidel'adoptionestentièrementdissouspar lest'aitd
quevoilà.

D. Quolshéritiers ont doncdroit &la bonorum
pùitestio unde libt'f'iJl

B. 1° L'énfant natif émancipé. 2° L'enfant
demeuréonpuissance(oucoluiultérieurementéman-
cipé par l'avus), d'un descendantsorti do la famille

par
l'émancipationou

l'adoption.
3° L'enfant natif

donne en adoption. 4"Coluiqui, ayant été d'abord
émancipé,s'est ensuitedonné lui-mémeen adroga-
tion, pourvu quo, dans l'un et l'autro cas, ils
soient sortis do la familleadoptive avant le décès
du pater naturalis. 5' La fille livrée enma",,, ou

tequite ainsi par le gondre.6e Lo fils donné en
mancipium. La même ressource compète aux
àttoendant* do tout degré,qui, sauf do ftlI8faits,
M trouveraient en puissance directe, c'est-à-dire
héritierssiens; lo préteur la donne aussi à la fa-
tnilie d'un pérégrin qui a obtenu le jus civitatis,
ce qui ne lui a pasdonnéla puissancepaternellesur
181enfants.La postérité native, non adoptive, do
toutescespersonnessaufdes ilIles, si elle«»t conçuo
du vivantdu de cujrtB,et aprèsl'émuiu-ipation,peut
invoquerles droits d'héréditéprétorienne,à l'aidedo
la représentation.

D. Pourquoidites-vousnative. saufcelle des
filles.conçuedu vivantdu deci</»«?

B. Parco quo les descendantsdes filles, d'une
part, ae peuventêtre assimilésaux sui: parce quo,
d'autrepart, la vocationprétorienne est subordon-
néeà 1* parentéet qu'il n'y a pas do

parenté
du de

cujus, soit avoo les enfants adoptifsdo sesdescen-
dftfttlémancipésou donnésen adoptionet devenus
libres,soitavec les enfantsnatifs conçusd'eux après
sa mort.
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D. Narons-nouspas vu, cependant,que l'adop*
tionengendrela cognationouparenté naturellef ,.

R. Oui,commeconséquencede l'agnation,parât '.::
qu'on ne peut étro agnat sansêtre cognat.Maislors-
qu'un fllftémancipéconsommeune adoption,ce taI., .,,
~indifférent poursonpère,vis-à-visduquelles liettl•>'
do l'agnation ont été rompus.

D. Pourquoi ajoutez-vousconçueaprès r.
cipatioti?

,

R. Parce que si cette postérité a été conçu
avant l'émancipation,à moinsque le pater fanttttê
l'ait ultérieurementlibérée,elle est eusa poilMMI
directeet jouit du titred'héritierssiens.

D. Ne
peut-on

voirle fils émancipé,dans la suc-
cessiondel'aïeul, concouriravec les

potits-enfknt*Oit.farrière-petits-enfants,malgréla différencededo
R. Oui,dans le cas oùles petits-enfants«Ml,

demeurésen puissance.Ils sontappeléspar 1* droit
civil,tandisque leur père l'est par le droitprétorift.-1

D. Dansquelle proportionse fait oeconcours!
R. Suivanticiles principesdu partage par.

che, où les représentantsne sauraient prendreplus
que le représenté,le préteur décideque le filsaura
une moitiéde la part afférentàla soucheet lespetite»
fils l'autre moitié entre eux. Le mêmeoopooum
fils mort,peutse produire entre lepetit-filsd.<
adoption ou émancipé et les arrière-petits-enftkfifel,
demeuréson puissance.

R. En cas do refus de l'enfant émanalpé,
postéritépeut-ellele représenter?

R. Oui,comme on vientde lo voir,qu
meuréo en puissance de l'aieul, elle est appeléepas
le droitcivil; non, siles petits-enfantssont IGU

|à*«puissancede leur père ou émancipéspar lui, Mtftt'";'
n'y a pas dévolutiondans l'ordre des deioendâtia*

D. Quolleobligation imposela vocationpftto»
riennoauxbonorumpossessoires?

R. La collatio honotuv^ commeoul'a déjàvu
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tt rapport, par les enfants sortis de la puissance du
, Il detout ce dontla familia se serait enrichie

par eux.
,,'ni fussentdemeurés sous le principe de

quisltlon pour lopater (amilias commun.
D. La collatio est-elledue dans tousles cas ?

j «fi. Non, elle ne l'est qu'aux héritiers siens,

,t.t
de la rescisionprétoriennedu fait quia mis

les bonorum
possessores

horsde la famille.
D. Expliquescela par des exemples.
R. Un pèremeurt,laissant troisfils.L'un d'eux

Ut émancipé;la loi ne reoonpattdonc que les deux
et divise l'hérédité en deux parts; mais lo

ftlteUt on fait trois.Les deuxenfantssienssont lésés

ont
droit à lacollatio. Supposonstrois enfants,

•noipés, ou donnésen adoption,ou par coemption:
nul n'est sien; nuln'a qu'à se louerdudroitprétorien,
.«Il Quelque écart qu'il y ait entre leur Agenu temps
, fil tout sortis de la famille,nul n'a droit d'imposer

aux autresla collatiobonorum.Supposonsenfindeux
ill, Primus et Secundus.Primu", émancipé,a laissé

ses enfantsdans la famille. En droitcivil, l'hérédité
;~doit te diviser,moitié pour les l'nfnntllde Primus,

moitiépour Secundus.Si donc Primusvient, par la
bonorum possessio, prendre la moitié de la part

( afférenteà sa propre souche, il ne fait nul grief à
ton frère Secundus.Il fait donc la collatio à cette

Mol* louche, dans le premier sous-partageentre lui,
et ses eatanu.

D. Qu'y a-t-il de particulier quant aux dona-
tion!de dot ou anti*l%lierne?

R. C'est que,lorsqueces donationssont profec-
tteM. "II'-A-dlre venant du pater familias, père ou

jiwii elles sont sujettes en tout cas au rapport,par
, .tti enfantsvenant ab intestat à sa succession,même

;
.4 ils sont héritiers siens, ou que, venantcomme
BMMfMWtpossestoreê)ils no fout grief à personne.

D. Quellesdifférencesy a-t-il entre la collatio
fWH et le rapport en droit français?
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B. Principalementque la collatiobonorumse
fnit des biens qui eussentdà entrer d0218le patri-
moinedu de atjvs, mais n'y ont jamais été,qu'en
outre elle n'est duo qu'à certains héritiers; que le /
rapport, au contraire,est dû à tout copartageant,
muis seulement des biens sortis par donationdu

patrimoine
du de cujus et dont le donataireretient

lesfruitscapitalisés.(0. C.art. 843et s.)
D. Les empereursn'ont-ils pas corrigéles 12

Tables?
R. Oui. Par uneconstitutiondo 388,Théodose,

Valentinienet Arcadiusse sont attachésà corriger
le troisièmegriefquefaisaitcette loiaudroitnaturel.
à l'endroitdes descendantsdes filles, qui n'avaient
nullevocationdirecteni par représentationauxbiens
deleur aieul,parceque les enfantsdonosfillesn'en-
trentpas onnotrepuissance.

D. Quelleest leur reformer
R. Ondécidequele sexede leur autourféminin,

médiatou immédiat,ne sera plus opposéà ces des-
cCUltnntR,qui succéderontà tous leurs aïeuls.

D. Maisno demeurent-ilspas eu conditioninf6*
rieure,quant à la quotité?

R. Oui,lespetits-enfantspar unefille,lesarrière-
petits-filsissusl'une filleoud'une

petite-fille,peuventse trouver VMMVYÎSd'héritiers siens ou cfagnatl.
Dansle premiercas, ils concourentet perdent,sur
leur souche,un tiers, bonifiéaux souchesdesmAlel.
Quandil y a seulementdesagnats,qui eussentjadis
pris exclusivementle titre d'héritiers, il ne l'auront
plus; mais,commeun hommageà l'ancien droit,on
leuraccordoun quartdol'hérédité.

D. Quelest le caractèredo cetabandon?
R. On peutl'appelerquartotbéodosienno.C'est

nno nouvelleimitationde laquartefalcidie,comme
Jo ditla constitution do 889, recueillie au oode
théodosien.

D. Vousoublies qu'il peut y avoir aussi coa.
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cours avec des fils ou descendantspar les fils,sortis
de puissanceet héritiersprétoriens.

R. La constitutionn'en fait pas expressément
mentionet l'on peut croirequ'il n'y a pas do réduc-
tion imposéeaux descendantsdes filles, en faveur
des émancipés,qui leur sont inférieurs.

D. En quoidonc?
B. En ce que la réformefaitepour les premiers

l'à été par une constitutionqui leur donne lo titro
d'héritiers civils; tandis que, pour les derniers, le
droit prétoMWn'avait que la bonorumpoesessio,qui
longtempsest demeuréesine re, sansdétentioneffec-
tive desbiens.

D. Quellesont été les premièresdispositionsde
Justinien sur notresujet?

R. Elles sontau nombredodeux: ellesconcer-
nant loi descendantsdes filleset 1011enfantsdonués
enadoption.

D. Quelleestla dispositionpourles premiers?
R. Elle supprime la réductionqui leur clait

imposée,maisseulementdans le rapport des agnats.
D. Commentexpliquer cetteréformepartielle?
R. La réductionen faveur des héritiers siens

était fort logique,aux yeux des Humain*,certeset
c'est pourquoiJustinienla maintintencorejusqu'aux
îioveyes (nov.18 c. 4). Il paraissaitétrange,aucon-
traire qne les agnats ouusent une remisesur unu
héréditédontils neportaient lIull'-IIIl'utlu titre.

D. Quel était le vice subsistant qunut aux en-
fants donnésen adoption?

B. Pour avoirappartenusuccessivementà deux
familles,il pouvaitse faire qu'ils eussent doux fois
tuooeision; il atrivait aussi parfoisqu'itune fussent
apportionnés nulle part, si le palcr adnptivw les
émancipait après le déeta du pntvr naturalië et

Que
ni l'un ni l'autre ne les eût gratifiésde legs ou

d'institution.
D. &N'lavait-onpasportéunpremier rouiùdo?
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R. Oui,maisrestreint.Quandun filsétaitadopté
tribus maribus,un sénatus-consulteSabinien,porté

sous Marc-Aurèle,croit-on,décidait qu'il devenait
légitimaire dans la familiode l'adoptant,au quart
de> biensduquelil aTaitdroit.C'est ce qu'onnomtat
la quartesabinienne.

D. Quelleest la dispositiondo Justinien?
R. C'est la const. 10deadoptionibus,quenOttl

ATOBSdéjàanalysée,ausiègedecette matière.L'em-

pereur
y distinguol'adoptionfaite par un étranger

de cetteconsentieà un ascendant.En cederniercas,
il n'innoverien, no pensantpas quo l'enfant ait à
craindreaucune surprise. Quantà l'autro adoption,
elle ne feraplussortir celuiqui on est l'objetde sa
famillenative, et, néanmoins,elle le rendra héritier
ab intestatdans la nouvellemaison.De cetteftiçoti,
l'adopté,retenant son titre de légitimaire rii-à-vls
do sonpère ou doson aïeul,est assuré d'avoir une
succession,et, s'il n'y a pasde testamentvalabledu
yater adoplivu8til onrecueilleraune seconde.

D. N'y a-t-il pas un cas où l'adoptéest l'alti-
mairein extraneafamilia?

B. Oui; c'estceluioù l'adoptéétaitun petites*
fant, qui,audécèsde sonavusouproavusa étéprimé
par son autouret n'a pat trouvésuccessiondontIft
mille naturelle.L'adoptionalorsa son ontiMSeffet,
cotmnpcelle faitepar un ascendant.



—17 —

TITRE II

Succession de l'ordre des agnats
(et des collatéraux qui leur furent assimilés.)

SxotioN1re.— Sousla loi des 12 Tables et la jur.,..
yruchnceintermédiaire.

D. Quesont les agnats?
R. Tous ceux qui ont coexistéréellement ou

fictivementdans la cité et la j'uinitia, unis par la

ptrenté au moyendo mâles,ou l'effetdo la manus.
D. Pourquoidites-vous: ontexisté? Vousn'avez

par dit ainsia la matièredo la tutelle.
R. Parce que quand, do deux agnats, l'un est

appelé à succéder à l'autro, c'est qu'ilsont cessédo
coexister.Il en est autrementpourla tutelle qui sup-
pose la survie du tuteur et du pupille,réciproque-

ment
agnats.

D. Pourquoi dites-vous : réellementou fictive-
mentt
,. R. 1°Pour faire, commedans la définitiondes
; héritiers siens, la part des deux fictioti4de la con-
oeptionet dupostliminium.Unhommemeurt; il aura

pour héritiers, parmi ses ircroft ou mi'iirs agnats,
Ofluiconçudéjà des œuvres do leur pi'-rocommun,
décédéavantlo deettjus, et celui quiaurait été en
captivitédurant toutela vie du de cujus, s'il revieu
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ensuite.Il n'a cependanten réalitéjamaisexistéATICI
eux,in rerumnatura, dansla cité et dansla famille.

2" Pour comprendredansla définitionceuxqui
auraientétéensemblein familia si leur auteurcom-
muneût vécuindéfiniment.

D. A quel rang sontappelésles agnats?
R. Auxsuccessionsdescitoyens,à défaut d'hé-

ritiers siens,d'aprèsla loides12 Tables;à cellesdes

citoyennes,au premier rang, puisqu'ellesn'ont pu
d'heritierssiens.

D. Lesagnats ont-ilstoujoursété appelésainsi
à l'héréditédes femmes?

R. Oui, jusqu'à l'époqueoùle sénatus-consulte
orphitienest venu donner vocationsur leurs biens
aux enfants,simplescognats.

D. Les agnats ont-ils toujours été appel'
l'héréditédoscitoyensaprèsles héritierssiens? -

R. Non,les modifications,dontnousavonsparlé
dans le titre précédent,au droit originaire,ont suc-
cessivementreculé la vocationde cet ordre.

D. Expliquezcela par uneespèce.
R. Supposonsun citoyen, qui meurt, latlsant

un fils en puissance,un autre émancipé,les petits-
enfants issus de sa fille prédécédée,et, enfin,SOU.1
frère agnnt.Sous le régimedes12 Tables,le fils en
puissanceest seulhéritier; et,ce serait l'agnat,Sicet
enfant,survivantà son père, était mortnéanmoins
avant l'ouverture de la succession.Bousle droit
prétorien,il suffitqu'undes deuxfilspuissedemom-
der lesbiens,pour exclurel'agnat. AprèsThéodose,
il seraitécarté,sauf l'abandondu quart,mêmeparlât
petits-enfants.

D. Vousavezdit quela possessiondebiensavait
été longtempsinefficace?

R. Oui,au début, le préteur remettaitles biens
au bonorumpossessor, par exempleau filsémancipé,
et, sur la demandede l'héritier civil,il prononçait
ensuiteson éviction.
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D. Pensez-vousdonc que, jusqu'au temps de
Justinien, où l'on admet que toutes ICI poaaeaaiona
de biens sont effectives,cttmre, les agnats pussent
succéder en réalité, quand il y avait des onfants
reoonnusdu seul droit prétorien?

R. Bienloin de là! D'abord,Il est inadmissible

que les auteursde la constitutionde 889aient donn6
la vocationcivileaux descendantsdesfilles,quin'ont

jamais pu être siens,si les enfantsqui ont simple-
ment perdu ce titre n'avaientpas joui dèslors, prœ-

auxilio, d'une vocationefficace.Ensuite, dans
l'exposé que fait Justinien du calcul du pater adop-
ttvus (Titre I,§ 10 in foie),il montrequ'à une époque
bien antérieure à Théodose,le préteur pouvait,en
donnant la possessiondo biens undeliberi, là où il

n'y avait pas d'héritiers siens, exclure les agnats.
Enfin,diversautres textes, relatifs soità cette

pos-cessionde biens,soità celle contra tabulas, qui lui

correspond en matière de testament, fournissent la
mêmedémonstration(Gaï.II, 120;111, 26; L. 18 pr.
de bon.poss. contra tab.)

D.L'ordredesagnats,appelé,l'était-il en masse?
R. Non, il l'était, commenousl'avons vu à la

tutèle, dans la personneseulementdu plus proche.
S'il y avait plusieurs agnats, ils partageaient par
tête.

D. D'où vientcela?
B. De l'exclusionde la représentation.Ceprin-

cipe permettrait do niveler l'inégalité des degrés;
par exemple,les neveux du défunt lui devraientde
suooéderavec les frères, leurs oncles survivants.De
même,à égalitédodegré, les agnats pourraientpar-

tagerpar
souche,ce qui nese voitjamais.

D. Cola n'arrive-t-il pas parfois à un résultat
bizarre?

IL Oui,supposons que les neveux, de frères
nfédécédés,soientdeux dnnsune soucheet dix dans
l'autre; les deux branches, qui ont pris part égale
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dans la successiondoYavwtyAuteurcommun,pren-
drontpart inégaledans ccllodo l'oncle.Lesdouxne-
veux mettront 212 dans leur branche,etil y aura
10/12 dans l'autre. Ça été, selon moi,corrigépar la

législationdesNovelles.
1). N'avnz-vottfqpas Aexposer une modification

Ma loides Douze-Tables,qui vint assimilerla voca-
tion successoraledes agnats à celle pour la tutelle?

R. Oui, c'est l'exclusion des fUIUJRCI,par les

prudents.
D. Commentcela se fit-il?
R. Nousavtnx parlé, aux Testaments,de la loi

Voconia,portéoversl'an 585de Rome,et qui défen-
dait d'instituer les femmes, même

pour
une onoe,

dans les successionsopulentes,c'est-à-diresupérieu-
res à 100,000as. A une époquedemeuréeincertaine,
la jurisprudenceétendit cette exclusion,desauooes-
sionstestamentairesà celles légitimes.

D. Qu'a de remarquablecette dispositiondans
notre historique?

R. C'est qu'elle intervient,troissièclesau moins
après la loi des Douze-Tables(peut-êtresous Au-
guste), pour la corriger dans un sens politique et
rigoureux.

D. Cetteextensioneut-ellolieusansrestrictions?
R. Non. D'abord,commela loi Voconiane s'im-

pliquaitqu'aux héréditésopulentes, noussupposons,
malgré la réservo des commentateurssur co point,
quela jurisprudencene l'étenditpas auxtaoceMioM
légitimes sans maintenir la distinction.En second
lieu, ello exceptade l'exclusion les sœursconsan-
guines,c'est-à-dire néesdu mêmepèrequele défunt
et demeuréesdans la famille.

D. Pourquoiinsistez-voussur cela: cletllftWIt.
dans la familleP

H. Parce que leur sortio, leur dégradationd'é-
tat, leur aurait enlevéle titre d'agnates.

D. Faites des espècespuur expliquerla jttrw
puduuce.
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R. Supposonsun hommequi la!(fttf*80,000M,
les oncleset tantes paternels,aveclo pureet la mère
dedeuxdesoncles,nulenfant.A l'exclusiondugrand-
oncleet de la grand'tante, agnats au 4*degré,l'hé-
réditésera diviséepar têteentre les oncleset tantes.

quile
sont au 8*. Supposonsque le mêmeait laisse

120,000as, et en outrodes frères et sœursconsan-

guins.
Ici, les frères et sœurssuccéderontseuls,par

tête.Enfin,feignonsquecesdernierssontmortsavant
l'ouverturede la succession; loseconddegréd'agna-
tion faisant alors défaut, le troisième est appelé;
maisles onclesseuls prennentpart, nonles tantes,
excluespar leur les., quene rachètepas la consan-
plnltê.

D. Supposes que le défunt opulent laisse un
frère, une sœur et samère, la mèro commune,qui
vivaitin manu dans la familia avant qu'ellefût dis-
toute par le prédécèsou la condamnationdu pater-
(amilieu; qui succédera?

B. Les trois personnes;car on no peut douter

que la matrone, qui était locosororis, Vill-à-yilldu
défunt,jouisse,commela sœur,du privilègede con-
sanguinité.

D. La jurisprudenceque vous venezd'exposer
n'a-t-elle pas eu un résultatpeu logique?

B. Oui, d'altérerla réciprocité originaire des
droits successifs.Que votretante paternellemeure,
(OM«a),voualui succédez.Sivousêtesle de ce(itim,jinii
sexel'exclut dupartagedevosbiens.Enoutre,il en ré-
suite unealtérationdesbasesméthodique*des droits
de famille.Le sexe n'avaitjamais,quant Ala succes-
sionet à beaucoupd'autrespointsde vue,été opposé
aux membresdo la famille,mais fcutcntcutà leurs
descendants.L'ordredesagnatsétait un; maintenant
il estscindé: agnats, agnates; ngnntes privilégiées,
agnatesordinaires.

D. Lesagnats peuvent-ilsêtre écartéspar l'éloi-
gnementde leur degré,s'il n'y a aucun parent plus
prochede leur ordrer
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R. Non: leur vocationest indéfinie.
D. Commentacquièrent-ilsla lucce8ldon'
R. Par adition,commehéritiersvolontaires.
D. Qu'advient-ilsi le plus procheagnat refuse

l'hérédité ?
R. Elle passe,non pas au degré,mais à l'ordre

suivant, les gentils. S'il n'y avait pas do gentils
(s'agissant do l'héréditéd'un plébéien),et, plus tard,
dans toute succession,quand cet ordre fut supprimé,
il y avait déshérence,d'après le droitcivil.

D. Maisle préteur n'y pourvoyait-ilpas?
R. Oui, désireuxquo les biensne demeurassent

pas vacants, attribuésau ~fise,et tant de parents frus-
tr6s auxquels n'avait pas penséla loi, il ouvretoisa

possession
dobiens,unde cognati,où toussont appe-

lés éventuellement,avecpréférenceauxplus proches
et dévolutiondo degré à degré.

D. Sil'agnat, seconden degré,veutéviterdevoir
ouvrir la possessionde biensundecognati,où il au-
rait moins bon rang, no peut-il recourirà un expé-
dient?

R. Oui, s'il veut tenter la liquidationde la suc-
eession, il peut demanderau plus procheagnat de
lui céder son titre. Malgré le défautde dévolution,
il est alors le véritablehéritier de droit.

D. N'y a-t-il pas d'autres faits que le refusd'a-
dition pour amenerla déchéancede l'ordre?

R. En effet. Il en est do mêmesi le plus pro-
che agnat meurt avant de faire adition, on devient
incapable do quelque autre manière.

D. Mais direz-vousque l'ordre est défailli, si
le défunt a laissédes frères, avecun héritierinstitué
10UIcondition,et qu'au jour de la défaillancede la
condition, il n'y ait plus que des oncles ou autres
agnats plus éloignés?

R. Non, parce qu'ici la successions'est ouverte
à une époque postérieureà la mort du decNj., an'it
n'y a d'appelés que lespersonnesen rang utilea et
moment,et que,dansl'intervalle, la compositiondM



-23 —

héritiersprésomptifspeutchanger,commeon l'a va,
pour le premierordre.

D. Si, au lieu d'un seul, on trouvaitplusieurs
agnatsau plus prochedegré,à l'ouverturedola suc-
cession,et que,de deux,il y eût refusou décèsavant
l'adition,l'ordre serait-ildéchupourpartie?

R. Non, ce serait le cas d appliquer l'accrois-
sement,quenousavonsétudiéaux Testaments.

D. Pourquoin'avez-vouspas parlé de l'adition
et de l'accroissementà proposdu premier ordre?

R. Parce que cela est à peu près sans intérêt

pour
leshéritierssiens,quisonthéritiersnécessaires,

l'accroissementétant une suite de l'adition.Toute-
fois,il pourraity avoirlieu, soit pour l'époqueoù
ils sontdevenus héritiers volontaires,soit pour les
simplesbonorumpossessores.

D. Comments'opèreici l'accroissement?
R. Rien n'est plus aisé à comprendre,aprèsce

que nousen savons,puisque, le partage se faisant

par
tête,on ne rencontrepas mêmela complication

des institutionsd'héritiersconjoints.Sans tenir nul
comptedu nombred'appelésau jour del'ouverture,
on comptele nombredesaditions, et il fournitle
dénominateurde la fractionformantlapart dechaque
acceptant.Supposonsles neveuxappeléset issus de
deuxfrères au défunt,deux du premier,dix du se-
cond;supposonsque l'un dupremiergroupeet deux
du secondsoient incapablesou répudiants,leurpart
est réservéeà la masse,et nonà leur souche,puis-
qu'on ne tient pas comptedes soucheset qu'onfait
un partagesimple,unique.Les parts serontdoncdes
9es,au lieu d'être des 12".

D. Si l'un des acceptantsmeurt après son adi-
tion, bénéficie-t-ildes événementsultérieurs, qui
amènentle défautdes appelés,refus,décès,etc.?

R. Oui, nous savonsque l'accroissements'ac-

quiert
par suite d'une sorted'accession,et sans adi-

tion nouvelle dechaquefractionvenants'adjoindre
à cellepourlaquelleon avaitoriginairementaccepté.
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8RCTIOII2e.— Sous les constitutionsimpériales.

D. A qui faisait grief la législation que voufl
vonead'exposer?

R. 1°Auxascendantspaternels, qui, pourles
avoirémancipés,ou donnésen adoption,on mamur,
étaient privés des biens acquispar leurs enfants

2° Aux fil*de luniille émancipés;
3° A ceuxdonnéson adoption,aux femmesdon-

nées ou acquisesin manu,auxquelscesfaits, produi-
sont la dégradationd'état, faisaientperdre l'hérédité
do leurs frères, tqu-uriq,oncles et tantes paternels,
neveux et petits-neveuxde frères, cousinsgermains
do frères (fmtrvspr <mlts), etc.

4" Aux descendantsdes femmesagnates. qui
n'avaient pas les droits que la loi des Domr.o.Tablee
assurait à leur more; une sœur,par exemple,succé-
dant à son frère, snnt que ses enfants fussentappe-
lés; la tante paternellesuccédantauxneveuxdeflrêru,
sans queses (III(amitini, cousinsgermains),eussent
aucun droit;

6° A plus forte raison, aux descendants des
femmesnonagnates, aux frèreset sœursutérins,par
exemple, et à leur postérité.

D. Le prêteur, pour y remédier, a-t-il étendu
l'ordre des agnats, commecelui dos héritierssiens?

R. Nullement.Cetordrereposantexclusivement
sur la parentécivile, il ne tendaitqu'à le restreindre
et s'empressaitd'en proclamer la déchéance,quand
ily avait lieu, au profit doscognats.

D. La bonorumpowesio unde cognati n'était-
elle pas,en effet,un remèdeà tous ces griefs?

R. Oui,à toutes ces exclusions,mais fort iusur-
fisant,parce qu'elle no s'ouvrequ'à défautde l'ordre
des agnats et mémodes gentils.

D. Expliquezcela par un exemple.



— 25 —

R. Unhommelaissedeuxfrèresémancipés,deux
tantes paternelles agnates, un cousin agnat nu 13°
degré et pas de gentils. Lo droit civil n'appelle ni
les frères, parce qu'ils ne sont plus agnats, ni lot
tantes, à causede leur sexe; si donc le cousin

peu;et vent recueillir, toutes ces personnes seront frus-
trées. Si au contraire,onest à même,ensapersonne,
de proclamerla déchéancede l'ordre des nantit»,la

possessionde biens unde cognati, sera donnée aux
frères; en cas d'incapacitéd'eux, aux tantes.Maisil
le peut fort bien qu'il n'y ait pas do déchéance.

D. Fit-on quelquechargement avantJustinien,
et on faveurde qui?

B. Il est probablo,commenousle verronsplus
loin, qu'en faveurdesfrèreset sœurs,oncleset tantes
paternels du de cujus émancipé, la roufraclafiilu-
cia, employéeau momentde son émancipationvint
fournir un expédientpour leur assurer l'hérédité.
Maison ne connaît rien do positif sur ce point. La
première modificationà citer est donc une cons-
titution d'Anastase, perdue, do 498, en faveur des
frtnt et sœursémancipés.

D. Quelleest cette réforme?
R. C'est à peu prèscelle que, bienauparavant,

le préteur avaitfaitepour lesdescendantsémancipés,
la rescisionde leur émancipation.

D. N'est-ellepas,à la fois, plus étendue,quant
fcM nature, et plus restreinte, quant à ses (,ffets?

B. Elle est plus étendue,en ce que la vocation
ta&antà ces ex-agnatsd'une constitutionImpériulo,
lesfait héritierscivils et nonprétoriens.Elleest plus
restreinte : 1° en ce qu'elle ne s'étendqu'à eux, et
non à leur postérité;2°en cequ'elle les laisseamoin-
drit quant à la quotité.

D. Quelle réduction8upportt'nt-jJII?
IL On n'en sait que ce que dit Théophile,qui,

supposantdeux frères, l'un agnat,
l'autre émancipé,

en concours sur les biens d'un •!•>. defunt,
Canneau premierdeuxfoisplus qu à i autre.
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D. POUTeZ-YOUI,d'aprèscela,induirele procédé
de répartition?

R. Jo penseque c'est un partage par tête. où
l'on prend pour deuxtout agnat. A ce compte,deux
frères,l'un agnat, l'autre émancipé,nousdonnentte
dénominateur3, indiqué par Théophile.Dix frères
ou sœurs,dont quatro agnatset six émancipés,cela
donne pour dénominateur14: les premiersont aba-
cun 2/14, les autres 1/14.

D. Justinien a-t-il aussi réforméles ditpotîMOM
pour l'ordre des agnats?

R. Oui, ses réformes,qui ont le caractèrede
demi-mesures,en regard de co qui a suivi, sont re-
lativesaux agnatpt, aux descendantsdesémancipée,
aux donnésen adoption,à quelques descendantedes
femme.,notammentaux freres et sœursutérins et à
leurs enfants.

D. Quefait Justinien par rapport aux agnats
R. Il rétablit purementet simplementla loi des

Douzo-Tables,qui ne faisait nulle distinotionentre
les agnats, à raison du sexe.

D. Quantaux frères et sœursemanotpeot
1

R. Ily a à cet égard deuxdispositions,dontla

premièreconfirmesimplementcelled'Anastase(Inst.
III,V, §1). La secondeest une constitutionde 584,
supprimantles deux restrictionsde la réforme d'A*
nastase: 1°Les frères et sœursémancipésn'ont plus
d'inférioritédans le partageavecdesnonémancipée
2°leur descendantsau premierdegré McohrentToeâ-
tion directe.

D. La dispositionest alors pleinementsembla»
ble à celle par laquelle le préteur restituait lu fill
et fillescontre l'émancipation.

B. Non; ily a plusieursdifférences.
1° Cesderniers sontbonorumpossessores;
2* La vocationest étendueà tous les degrésde

leur deecendance;
8* Maisseulementen faveurdescelledesfils;
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4° Cettevocationa lieu par représentation,tan-
dis

que
ce principe restera inconnu, jusqu'aux

Ifovelles,dans l'ordre des collatéraux.
D. Montrespar une espècela différencepra-

tique.
B. 1° Successiondes clc,cl'nclanll: Un homme

meurt,laissantun fils, 1reenpuissance; d'un autre
flts,2me,émancipédepuisplusieursannées,il avaitcinq
rtltl enfantscognats.Ces descendantssont appelés
~t prennent moitiéde la IIucccfllllon,par représenta-
tien de leur père et dansun partagepar couche.

S*Successiondescollatéraux: Unhommelaisse
unfrère, tlll,demeuréenpuissancejusqu'audécèsdu

.,
aveclui. D'un autre frère2"',dès longtemps

émancipé,il avaitcinqneveuxcognats.Le frère 1"»
est le plus procheagnat et prend tout. Pour que la
vocation,purementdirecte,des neveuxcognatsleur
•ervtt dansl'ordre desagnats, il faudraitcompliquer

l'hypothèse, et supposerque 2"'est égalementmort,
laissant,par exemple,deux filsou fillesnon dégra-
dés d'état. Le 8*degréest seul appeléen ce cas, et
on y voit venir ensembled'unepart les neveux issus
de 2me,qui ont toujourseu le titre d'agnats et ceux
issus de lualqui ne l'ont jamais été.

D. Mais,s'il n'ya pas de représentation,expli-
qUi commentl'empereurappelle,non-seulementles
enfants des fils émancipés,mais encore ceux dea
filles,qui n'eussentpas eu do vocation,si leur mèro
tti demeuréedans la famille.

D. On ne peutconciliercela avec lesprincipes;
la représentationne le justifierait pas davantage,
parcequ'elle nodonnepas le droit ae successionà
ceux quine l'avaientdéjà, éventuellement.C'est une
tentativede subversionquenousavonsdéjà miseen

saillie, qui s'accusera mieux encorepar la suite et
qu'il faut expliquerpar sa date,si voisinode l'épo-
qtte où Justinien détruit les effots,dans la ItUCCOI-
non, de l'agnation,base surannéode la législation
successoraleancienne.
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D. Quelle est la réformequant aux frères et
tœursutérins et à leur postérité?

R. Elle se trouvedansdeuxconstitutions,l'une
de528et l'autre de534.L'empereurappelleles frères
et sœurs,ainsique leurs enfants(1erdegréseul de la
descendance),toutespersonnesqui n'ont pu être ag-
nats,à concourirdansl'ordredece nom;dontc'est la
bouleversementbien plus marqué.

D. N'y avait-ilpas injusticeà classer ainsi les
parentsnaturels des 2*et 3edegrésdans l'ordre des
agnats,en laissant dansun ordre plus reculéle père
et la mère,qui sont d'undegrémeilleur?

R. Non, parce qu'onavaitextrait cespersonnel
de l'ordredes cognats.La mèreavait reçudes droits
desuccessionéquitableset nous verronsaussiquele
père était toujours classéparmi les agnats.

D. Quelle est la réformepour les frères,aœurfl
et autres agnats donnésen adoption?

R. Cellequenousavonsexposéeprécédemment.
D. N'y a-t-il pas encoreune réforme?
R. Oui; c'est l'admissiongénéralede la dèvolu-

tion, qui ressort dosInstituts (hic §7).
D. Expliquez-enles conséquences.
R. Dorénavant,par exemple,le 1erdegrédtol.

nationécarté,commeincapableou répudiant,l'héré-
dité est successivementofferteau 2e et au 3e,etc.

D. Mais,alors,la déchéancedol'ordredesagnats
est presque impossible,(puisqu'ily a vocationdans
cet ordre <tiam longissimogradu) et la vocationde
l'ordre des cognats indéfinimentreculée, bien qu'il
méritetoute la faveurdes sentimentsnaturels?

R. Il faut observerque le caractère de l'ordre
civildes agnats et do l'ordroprétoriendesuognatsa
singulièrementchangé depuis quo Justinien a fait
passerdans le premierles plus prochesdes parents
jadis appelésseulementausecond.

D.Quels sont les degrés qui ont passéainsi de
l'on dans l'autre ordre?



— "fi -

B. Le premierdegré pour
le père, commenon*

.nonl le voir,et parfoisVavns',le second,pour la

ligne collatérale;le troisièmede la mêmeligne,mais
seulementpour les neveux et nièces, non pour les
oncles ou tantes; c'est-à-direqu'ilsuffit

d'être père,
frère, sœur,neveu,nièce, du défunt pour ôtro traité
commesonagnat,1111fiIl distinguersi on l'est demeuré,
si on a cessédo l'L. ou si on no l'a jamais été.

D. Celamtme,non-seulementen droit, maisen
fait même,à des résultats bienchoquants.Supposez
la famille offrantun frère utérin, une tante mater-
nelle, un cousin agnat au 13°degré, du défunt. Le
frère refuse la succession.Elle est alors offerteau
cousin, et lo 13edegré passe ainsiavant le 3%parco
que l'ordre des cognats n'a pu s'ouvrir!

R. Je nodétendraipas cettelégislationde Jus-
tlnten. C'est bien même,si je ne metrompe, par le
désordre, les conséquencesbizarresqui en ressorti-
rent, que l'empereur, dix ans seulementaprès cet
réformes, fut conduità en faire uno radicale, où il
supprimece qui restait deprivilègesà l'agnation.
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TITRE II (bis)

QD*-l'ordre des gentils. Succession des--
ascendants paternels.)

a.

SlJettow1re.- Ordredes gentils,

D. Quesont les gentils? .,

R. C'est là une des questionsles
plus

obscures
quoprésente notreétude,commenous l'avonsdit. La
gentilitéétait unesourcededroitsimportants,notam-
ment en fait de tutelle et de succession; maiselle
s'est perdue d'assez bonneheure pour quenos au-
tours soient presque muets à son égard. Pour la
définir,plusieurssystèmesont été faits. Lesplusim-

portants
sont ceux do Sigonius,d'Hotoman,deNio*

bUhret d'Holtius.
D.Présentezle système de Sigonius.
B. L'auteur des Nom des Romains exposeque

l'individuétait désignéchezeux par plusieursdéno-
minations: le prénomàlui propre; le nomindiquant
la gent dont il est originaire;le surnom, la famille
de cette gent à laquelle il se rattache plus partion-
librement;l'agnomcn,la maisonau milieudelaquelle
Il a pris naissance. La gent est la réuniondeplu-
sieursfamillesde mêmeextraction; les membressoat
gentilsles uns des autres,quand ils sont reliésexclu-
sivementpar dos mâles. En appelant à l'héréditéde
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rilldlTÎdoleidescendantssiens,les agnatsetles ton.
llis, la loi a pris une progressiontrès-logiqueet
méthodiquede l'unà l'autre de ces cercles OODoen-
triques : la maison,la famille,la gent.

D. Quelleobjectionfaites-vousà ce système?
B. Cesdeux-ci: 1°à raisondeladéfinitionlargo,

compréhensive,que nous avonsdes agnats, dans les

personnes
uniespar les IUAlel,quoSigoniusqualifie

de gentils,nousnepouvonsvoirautre choseque des
agnats; 2° à son compte, la gent serait communeà
toutesles classesdecitoyens; tandisquedenombreux
testés nousl'indiquent, au contraire,commeun pri-
vilègedes patriciens.

D. Quoiest le systèmed'Hotoman?
B. Etayésur un motde Justinien: Etsi decimo

gradulit (Inst.III, v, §5), il diviseendeuxclassesles
personnesuniespar les mAloII.Jusqu'audixièmede-
gré, oe seraientdesagnate;au-delà,des gentils.

D. Qu'objectez-vousà ce système?
B. Simplementceci: l'ordredes

agnats
défailli

sur le 4*ou 5° degré, nous savonsquIl n'y a pas
de dévolutionau 0*ou 7°,etc., maisqu'onpasseaux
gentils. Or, les gentils seraientles personnesde la
même classe, mais au-delà du 10*degré. Est-ce
admissible?

D. Quel est le systèmedeNiebührr
B. L'éminenthistorien conjecture qu'il y eut

à l'origine une agrégationdo famillespatriciennes,
cantonnéessur leurs divisionsrespectivesdu sol ro-

main,et uniesseulementpar lelienpolitique.Chaque
"Ule ougenscomprendnaturellementdes esclaves,
des affranchis,desclients. Il y a là un ensembledes
idéesque réveillentclici nousles motsde quartier,
parow-e, clan, manoir, etc.

D. Quel est le systèmed'Holtius?
R. Ce système,brillammentrééditépar M.Or-

tolan, rattachola gentilitéaupatronage,dont elle ne
serait que la conséquenceaffaiblie.11y aurait uno
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progressionchronologiqueet descendantedu droit
du puissancedominicaleà celui dopatronage,et au
droit do gentilité.11est certainque le patrona des
droitsmêmesur lesenfantsdo l'affranchi;et, active-
ment,le patronageestégalementtransmisà la pre-
mièregénérationdola postéritédu patron. La gen-
tilitéserait donc la supérioritédo sa raco sur celte
de l'airrunclii:uneapplication,isoléeencore,duprin-
cipedu droit seigneurial.

1). Quelsystèmepréférez-vous?
lt. La vérité IMPsembleavoir été trouvéepar

l'un des deux derniers.Loparallélisme, l'esprit de
déduction,quirégnentdansles institutionsromain.,
no permettentguèredocroire quo la suprématiedu
1mlion sur l'affranchig'arretiltà la premièregénèrs-
tionde l'un et de l'autre; etcette considérationporte
à

admettrepleinement
le systèmed'ilottluiç.D'autre

part, celuide Niebührn'est passansy répondredans
unocertainemesure,et il explique,en faisantde la
gentilitéune institutiondesoriginesdoRome,oom-
nientelle s'est perdued'assezbonneheure. Aussice
systèmeest-ilpeut-êtreplus généralementsuivi.

D. L'ordre desgentilspouvait-iltitreappeléen
toutesles successions?

H. Non;d'après ce qui précède, onvoitqu'il
qu'il aleiipouvaitétroquestiondans la successionde
celui dont la race, toujoursingénueou remontant
au cantonnementdoHome,n'avait jamais renfermé
d' élémentservile.

1). Commentl'ordreétait-ilappoMP
R. On peut observer que les Douze-Tables,

après la vocationduproximus agnatus, disent; Fe-
eniliamgcntilesIJalJellto.Maiscettedifférenceder6.
a action n'est passuffisantepour faire admettreque
es biens d'un descendantd'affranchiou de client
lussentdévolusà touto la gent, et nonau chef do
famillole plus rapproché,

D. A quel momentse perditcettesuccession?
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a

R. Cicéronen parle encore,àfitsi que Suétone,
dans la Viede César; mais elle n'existaitplus aux
tempsde Galus et d'Ulpl('n..

D. Commentfut-elle remplacée?
R. Par la successionprétoriennedes cognats,

qui
n'ouvritdès lors dans tout.)hérédité,en cas de

déchéancedes Rjfnntfll.On Ci'nitmêmeque ce fut le
préteur qui, pour faire place aux devoirs naturels
dans In*successions,y proclamala déchéancede
cetantiqueliendu droit civil,dansdouteen refusent
la possessionundelegitimiauxgentils, ou en la leur
donnant sinere.

Bicttoit2*.—Succeshiondesâïcéhetàntêpaternel*.

D. Les Douze-Tablesréservaient-ellesune vo-
oationhéréditaireaux ascendantspaternels?

R. Non.Il faut, à l'origine, distinguersi le dé.
funt était filsdo famille ou s'il est mort mijttris.
Dansle premierenst,il n'a rien on ne s'occupepas
de sa succession.DAIIMle secondcas, il laisseun père
qui l'a émancipé,ou bien it a été lui-mêmeémancipé

par
sonaïeul, qui avait,aupréalable, libéré le père.

De toutesfaçons,Il n'a pasd'ascendantsagnats,puis-
que l'émancipationa rompupour eux l'agnation.

D. L'introductiondespéculesa-t-ellemodifiéce
qçt vousvenezde direpour le filsde famille?

R. Non,pas précisément.Adéfautde testament
quant à ceux dont il avait droit de disposer ainsi
castrense et quasi-castrense),tous retournent au

parens, jurepeculii, et nonjure hereditatis.
D. Quelest l'intérêt decettedistinction?
R. U est très-grand, au pointde vue de la
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tôt Ionaux engagement du défunt,je l'ai dit, et
particulièrementà l'égard du paiementdes (lettuK.

D. Quantà l'émancipé,à défautd'héritierssiens,
quilui succédait?

R. On le traitait en affranchi.Son successeur
était le tiers, employédan* l'émancipationet qui
l'avait fait sortir de sa conditionservilo.

D. N'était-ilpas étrangedovoir lo comparsedu
cette comédiecivilerecueillir 1nsbiens,au détriment
de la familledont l'agnation avec lo de cufus était
rompue?

R. Oui; aussi, do bonno heure, le préteur y
obvint, au moyen do la possessiondo biens unde
decempersoure. Avant le imnumiwor extraneus, à
son rang même,par conséquentcelui desagnats, U
appelait les dix plus prochesparents du de cUJus,
sans distinguerceux qui avaient étéagnats jusqu'à
son émancipationdo ceux qui n'avaientjamais pu
l'être: le père, la mère,l'aïeul, l'aïeulepaternelle ou
maternelle,le nia, la filIn,le pi'tiMils,la petite-fille,
ex filio ou e,T,filia, les frères et H(vltl,Lq,sans distin*
guer nonplus s'ils étaient germains,consanguinsou
utérins, c'est-à-direreliés uu de cujus par tel ou tel
des parents ou pur'(\;! deux.

D. La jurisprudencene trouva-t-ellepas, dans
l'effet d'agnation qui résultait du patronage, un
moyendo restituerune vocationcivileauxpersonnes
qui la perdaient par le fait do l'i,inat.,cipatioil?

R. Oui, à l'aide do la clausedo fiducie,insérée
dans la premièreou la troisièmemancipationqu'on
employaitpour libérer, soit un fils,soitune fille ou
des petits-enfants.Commenous l'avonsvu, le parens
se réserve qu'on lui transférerala propriété manCJÎio
piale, et acquiert ainsi le titre de manumisBor,

D. Et d'autres personnesen profitentaussi?
R. Oui,je pensebien qu'à l'epoque et dans la

mesureoù les descendantsau premierdegré du flUf
tamwor jouissent des droits de jpfl/maye, en 081
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Quele manumiaor eûtdisparudnla cité, ttofenfants,
oncleson tantes, frères ou sœurs du decujus, ga-
ment un droit civildesuccessionà la clausedo fidu-
cie.

D. Maissi la jurisprudenceavait poussé aussi
loin que VOUBIn supposezles conséquencesde l'af-
franchissementdumancipium, il en serait résulté,
dans le cas d'émancipationd'un petit-filspar unOPM
laissantdeuxfils,un concoursentrePUTsur la succes-
siondu de cujus,c'est-à-direentre l'oncleet le pèro.

R. Le préteurl'empêchait SRÎIHdouteau moyon
de l'arbitraire des bonorumposseminm^,ondonnant
à l'un celleunde legitimiet la refusantAl'autre. Du
reste, Il devait tenir à combattran'tto créationdo la
jurisprudence, trouvant bien phaMavantageux do
déclarer tous les agnats déclins pur l'émancipation
et d'ouvrirl'ordro des cognats.Certainement,si les
auteurs no parlent pas do la conséquencedu droit

depatronagedu parens mammissor pour sesautres
enfants,c'est qu'il fut d'assezbonne heure négligé
dans leur rapport.

D. Commentest réglée la successiondes ascen-
dants paternels sous.JuHtinipnt

R. Par diverses constitutionsde Dioclétienet
llasimien, Théodoseet Valentinien,Léon et Anthé-
mius, ce droit est fixé,sans distinctionpourles 3fils
de famille péculés et les gens décodés sui juris.

D. Quelssont les ordresd'héritiers?
R. Ce sent: 1° les descendants:2°les frèreset

sœurs; 80 le père ou le mammissor; 4* la mère
concourantavec les sœurset primant lepère encer-
ttins cas; 3°les autresascendantssuivantleur degré.

D. La qualité de tnanumissor a-t-elle encore

quelqueutilité?
R. Oui, car Justinien, suppléant la contracta

flânait»,a décidé que l'amendant jadis pater fa-
miUat sera ma**mtoor par culamômequ'il s'agit
d'un de atjus sui jtIftI. Ce pèren'est pu de pteuf
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droit dans l'ordre desagnats et cela peut sortiren*
coreà l'aïeul ou bisaïeul.

Exliliqttez culn.
R. Un individumeurt suijuris: ila son pèreet

son uïeul,dont il n étéétiiaticipé. I/aïeul seul est

agnut,commemnnumissor,et devra exclure le père
simple cognat.Hors ce ens, c'est le pèro qui suc-
cède et l'aïeijl,s'itt'a retenu en sa puissance,a seu-
lement l'usufruit. De même,le titre do manumi>80rt

joint
à la présencedu père, sert à l'aïeul à primer

la mère,commeagnnt.
D. Pourquoi l'usufruit dont vous avez parlé?

Est-co un droit de succession?
R. Nullement.Le père do famillea, en général,

l'usufruit de toutes les voleursdu pécule adventice
du fils; or, l'hérédité du petit-filsentre au pécule
adventicedosonpère.

D. Vousassimilezpleinementles divers
péoulesdans la règlede successionposéeplushaut. N'ya-t-il

donc pasune distinctionà faire?
R. Votrequestionfait allusion à la controverse

qu'ontsoulevéeles mots/Mtccommunidont. Justinien
se sert en parlant du péculecastrense(Instt.II, XII
Pr.). Dans un systèmefondé sur la paraphrase de
Théophile,on les traduit par jure ~prcttUt.Dansun
autre, que jo crois plus conformeà l'intention de
Justinien,qui a soumispleinementau régimede la
successionle péculeadventice,c'est-à-direles acqui-
sitions de droit commundes filsde famille,ils vou-
draient direjure hereditatis.

D. Quelleest la différence?
R. Danfllle premiersystèmeon donneauparent

par droit de pécule,c'est-à-dire sans successionet
de préférenceà tous, le pécule castrenseet celui

quasi-castrense,qu'à défaut d'indication spécialeon
est

portéà
assimilerau

précédent;
le péculeadventice

seul serait soumisau régimede ta succession.Nous
pensons, au contraire, que, IIOU,",Justinien, le jus
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peculii est aboli, no subsistantque pour le pécule
profectice,qui no saurait aller, au décès du fils,
qu'auparens, dont il est la propriété.

D. N'y a-t-ilpas unedistinctionau moinsà faire
entre le de cujttsfils de familleémancipéou pÓeu16P

R. C'est une successionenusufruit,fortdifficile
à Justifieret préciser.En pas de concours,avec les
frèreset sœurs,du père émancipatour,il a l'usufruit
dela successionentière.En casdo concoursdesdeux
auteurs,les frèreset sœurs,outrela nue propriétédu
tout,ontl'usufruitd'untiers,l'usufruit,desdeuxautres
est aux père et mère.

_J

TITRE III

Du sénatus-consulte TertuUien,
; (suooession des ascendantes aux diverses

époques du droit romain).

8kcTins1re.— Sousles 12tables.

D. Qu'appelle-t-onles successionsnouvelles?
R. Celles établies par les sénatus-consultes

Tertullienet Orphitien,qui ont créé des droits de
successionréciproquesentre la mèreet les enfants,et
les dispositionsimpériales en faveur do cognats.

D. En quoi les successionslégitimesnouvelles
dàâmt-oues dosMcioMM!'
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R. Lesanciennosdériventdes XII Tableset le
droitsuccessorals'y perdpartoutecapitisdeminutio,
mêmela «mu'i/iri.Dans les nouvelles.fondé sur la
cognation,il ne s'éteintquepar la dégradationd'état
des douxpremiersdegrés,cequ'onnommela magna
capitis deminutio,et qui détruitmémola cognation.

D. Expliquezcela par un exemple.
li. Nousavonsvu que,lorsqu'onest simplement

sorti do la famillepar l'émancipation,la dationen
adoptionouen manus,ona cesséd'être héritiersien,
lignât ou gentildo ceuxvis-à-visde qui onavaitces
divers titres.On a donc, du mômeooup,perdu tous
sesdroits successorauxpuisqu'ilssont attachésà 081
titres de sien,agnat ougentil,à la constitutioncivile
de la famille.En pareilcas, lesmèresouenfantsn'ont
pointperdula vocationqu'ils tiennent des sénatus-
cousultes,parcequ'ellenatt do la cognatio,laquelle
n'est pas affectéopar la minimacapitis demimm.
Mais la cognation,soneffetlégal,dumoins,nesurvit
pas à la magna.Supposonsqu'unefemmea étéfaite
esclave,par exempleen vertu du sénatus-consulte
Claudien, quandello aura r tvré la liberté elle
sera sansdroità la successiondusesenfants,etc.,et
viceversa.

D. Pour exposerle droitnouveau,quantausé-
natus-consulteTertulliend'abord,ditesquelsétaient
les droitsdesascendantessousles XII tables.

R. Ona coutumede dire, d'après les Instituts,
quo la loi ancienne noleur offraitnulle ressource;
mais, en cela,on fait abstractionde l'effet de la
manus,dontJustiniena fait partouteffacerlestraces.
La manusenglobaitla femmedansla famillecivileet
la rattachait, par conséquent,à tout les membres
agnats, au intlmetitre.

D. Laparenté civiledola femmein WMHtttavec
CI!' personnesétait-elle do même degré que sa
parenténaturelle?

R. Non,bienque cotteconcordancefûtde règtoj
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ailleurs. Ainsi la frfro agnat est un cognatau ~2ede-
gré. Celui qu'on adopte comme petit-fils devient
agnatet cognâtau 3edegré.Maisla femme,dévonant
une fille pour son mari, no peut être qu'une sœur
pour ses enfants, au point do vue civil,agnate au
seconddegré, tandisqu'elle est, naturellement,leur
paroute ou cognatoau promier.Do même,l'aïeule,
ascendanteau deuxièmedegré,est tantede ses petits-
enfants, agnate au troisièmedegré au point do vue
civil; et la bisaïeule,ascendainteau troisièmedegré,
est agnate au quatrième.

1). Commentsuccédaientles ascendante»V
R. Quand l'ordre des ugnats était appolé et à

raison do leur degré d'agnation, La mltro, toute
autre ascendante,ne peut doncprimerni les herittecu
tiens ni les descendantsquo le préteur y assi-
mile.Elle concourtaveo les frères et sœurs.

D. Maisc'était une succession tout anormale?
R. Non. On ne peut douter que la tnanus fût

trés-usuelle. Quandelle nonaissaitpas de la confar-
, reatio et de la cormptio,qui constituaientdes rites

de mariage,la cohabitationl'amenaitbientôt.
D. Maisencore,la vocationde la femmein manu

était bien précaire.Sur les biens du filsdo famille,
elle était nulle,puisqu'ilne peut avoirquelespécules,
tous réservés au père de famille; et, quant à leurs
enfants qu'il rendait sui juris, l'émancipationmémo
avait rompuleur lien.

R. Ilest vrai; maisl'enlantpouvait êtresuijuris
sans dégradationd'état, leparens perdant la cité.

D. Indélpendainiuptitdo celle-ci,le préteur n'a-t-
Il pasdonné unovocationaux ascendantes?

B. Oui. Dans l'ordre des cognats.eut à dire
à d£*%ut~d'agnat'I
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Skctios2*. —
SênatM'COMulteTertullien.

D. A quelle époque fut-ilrendu?
R. L'an 168de J.-C.sousd'Antoninle Pieux.
D. Quel fut son but?
R. A la fois d'encouragerles femmesà accom-

plir leur devoir envers l'Etat, en travaillant à sa
repopulationet derendreplus fréquentela succession
des mèresà leurs enfants.

D. Quelleest sa disposition?
R. Ony édictéque toute mère,jouissantdujut

Kberorum,sera appeléeà la successiondesesenfants
décédéssanspostérité.

D. Aquellesconditionsa-t-onle jus liberorum?
R. Il fautavoirsubiun certainnombred'accou-

chements,savoirtrois pour une ingénue,quatrepour
une affranchie.Chacun d'eux doit avoir donné à
l'Etatun enfantvivant,né à terme;l'éprouve de la
mèrene lui est cependantpas pluaavantageusement
comptée,s'il en natt plusieursenfants.

D. En quoi cejus liberormndiffèrre-t-ilde celui
par lequel la femmese libèrede la tutèle?

R. En ce qu'on tient compte ici des épreuves
d'enfantementdo la femme, quand même il n'en
demeureraitaucun fruit, taudisque,pour se libérer
de la tutèlo,elle no peut faireprendreen considéra-
tion qne les enfants survivants,sans acceptiondes
défunts,à moinsqu'ils nientpéri pour la République.

D. N'y a-t-il pas d'autres façons d'acquérirla
jus Ub(torum?

R. Oui,la faveurimpériale.Unréscrit du prince
peut ainsiconcéderla facultédesuccéder,à unemère
qui n'auraiteu d'autre enfantque le dechfa».

D. Vis-à-visde quelsenfants le jus Uberorum
donne-t-ilsuccessionà leur mère?

B. Yi$-èmrisde tousceux quipanventavoirune
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hérédité: ceux légitimes, naturels et mêmeesfît-
Il n'y a en dehorsque los enfantslégitimesen puis-
sance,dont le péculerevient mparent seul, les en-
fants adultérinset incestueux, ceux adoptifs envers
lesquelsla femmen'a aucuneparenté.

D. Les femmessuccèdent-ellesà leurs petits-
enfants ou arrière-petits-enfants?

B. Non; la vocations'arrête à la mère.
D. Quellesdifférencesy a-t-il entre cette vOCI'

tion et celle résultant encorede la manue ?
B. On peutsignaler los suivantes:
1° La ttianu8se rattacheaux anciennesIUCCCS-

lions, et le sénatus-consultefaitpartiedes nouvelles;
2° La mère agnato est appeléepar la manus

d'après le rang qu'elle tient do l'agnation; le sé*
natus-consultelui donne placeaussi dans cet ordre,
mais agnate ou non et avec des règles spéciales;

8e La tnanus se préto à toutes les femmes
mariées, le sénatus-consulten'appelle que celles
liberis honoratœ.

4e La tnanus ne leur donne l'hérédité que des
enfants légitimessui juris, non dégradésd'état; le
sénatus-consulteles arpelle à l'héréditéde tous ceux
qui en ont une, sauf les adoptifs;

5° La mantts seule peut appeler la femmeà
l'héréditédes enfantsadoptifsde sonépoux;

6' La manus peut appelei les finîmes à la
successionde leurs descendantsde tous degrés,le
sènatue-coupluiteseulement à celledes enfants.

D. La femmeMûris honoratu est-elle parfois
privéedo son droit suci'eaaonilV

R. Oui, dans le cas où elle a perdu la cité ou
la liberté; quand elle est en puissanceet que son
mattre lui refuse1ojusstisadeundi; enfin, au cas où
il s'agit de l'hérédité d'un pupille pour lequel elle
avait négligé de faire soitnommer un tuteur, soit
remplacerle tuteur destituéouen fuite,ou iwniafl.

Bfincourt-clkUui>au.™cette peine?
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R. Non, elle peut être relevée:
1°Par l'âge, si elle n'avaitpas 25 ans:
20Par l'insuffisancedudélai, quand l'impubère

n'étaitpas dépourvudo tuteur depuisun nn;
3° Par lit ratificationdu pupille,quand, arrivé

à puberté,il a négligédo déshéritersa mère,comme
il pouvaitle faire, eu tentant.

D. Précisezle rang auquella r ère ontappelle!
U, Cette déterminationest asscXcompliquée.Il

faut,en général, onviHngorun à un, eu égard à la
personneet non à l'ordred'hcrtttCM,tousceux&T0O
quila femme

peut
se trouveren conflit.Maisla règlo

est celle-ci: Elle est appeléocommeagnate,à défaut
d'héritierssienset descendantsassimilée.Elle prime
tous agnats, sauf le premierdegré (le père),et, du
seconddegré,seulementlesfrèresconsanguins,quand
le conflits'élève directemententre elle et ce degré.
Dece mêmedegré il faut mentionnerl'aïeul,que la
mèreexclut, sans distinguer,au cas où il so trouve
seulcontreelle, s'il est ou non tnanumiMortot les
sœursavecqui elle concourt,on partageantpar tête.

D. Expliquezle conflitdirect, pour les onfants
et descendants.

R. Un hommolaisse son (ils et sa mère.Le flls
est encorein adoptvâfamiliâ etn'a devocationqu'à
la possessiondo biensitndrengnati, Celasuffità un
descendantdu premierdegrépour écarterla mèreen
cas doconflitdirect entreeux. Or, il se présente toi.
L'ordrodesagnats ne pont être représentéque par
la mère,donc il est dochu.Maisdans la bonorum
possessiounde cognati,où le p-£6eurn'a égardqu'à
la proximitéde degré, la III'TO,conrae cognate, re-
vient partager. Voilà pourquoico n'est qu'au pre-
mierdegréqueles descendantssimplescognats ex-
cluent la mèro. S'il s'agissait ici d'un petit-fils,lé
sénatus-oonsulteécarté,dans la possessionunde 00-
rffPati,la mère le primerait.Il est superflu,par con-

séquent,d'écarter le lâoaiusconsulte.Sivoussopm-
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ses qu'il y ait un oncle agnat, il n'y a ptUI de
conflitdirect,la mère 80ft préferée au fils simple
cognat,écarté par l'agnat, non par elle.

D. Montresle conflitdirectvis-à-visdu père.
R. Supposezque lue,2us,Bus,soient troisparents

en lignedirecte.L'aïeul1us a émancipéle père et est
mort. Tertius,de cujus,laissedoncsonpère, sa mèro
et, en outre,un onclodemeuréagnat. Le père, qui
a perduses droitspar sa propreémancipationet n'a
pu faire cellede sonfils,n'est pasagnat. L'oncleest

appelé,maisla mèrel'écarte.Voiciun cas oùle père
et la mèresont en conflit indirect. Mais supprimez
l'oncle et il ya conflitdirect. Il se présente encore,
si l'on modifloainsi l'hypothèse.Secundus n'a l'UA
été émancipéet est demeuréen puissance jusqu'au
décèsde lu-, il a pu lui-mêmeémanciperle de crtjUl
et retenirvis-à-visde lui le titre de mammissor.

D. Faitesvoir les conflitsavec les frères.
R. Si m hommelaisse des frères consanguins

et samère, celle-ci est écartée, parce qu'ils sont

agnats. Mais s'ils ont été émancipés et qu'il y
ait un parent paternel du 3eou4edegré,oomme,jus-
qu'àla constitutiond'Anastase, les frèreset sœurs
demeurentdéchusde leurs droits d'agnats, le parent
les primeet cèdeà son tour lepas à la mère. Même
solutions'il n'y a nul agnat éloigné, la mère pri-
mant les frères et ofpurscognats, mêmeen conflit
direct.

-

D. Supposezqu'il y ait à la fois en conflitdirect
ateo la mère des frères et sœurs, par exempleun
frère et deux sœurs.

R. Il serait juste, en donnant au frère la part
qu'il doitavoir,la mèreexoluo,soit 1,3, d'admettre
celle-cià partagor lo surplusavec les sours. Mais
Justinien nous dit qu'elle était entièrement écartéo
par la présenoedu frère.

D. L'aïeul ne primo-t-iljamaisla mère?
R.Oui,lorsqu'ilest manumissor,par conséquent
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premierna-tmlfindemjus et que le père surviton sa
puissance; parce que ce dernier, en excluant la
IWTQ,ferait acquérir la successionà l'aïeul et qu'il
y aurait là un circuit inutile.

D. Quelledifférencey a-t-il entre la vocationdu
sénatus-consulteet celle des ligiiats?

R. (,"obtquu la dévolution,jadis repousséedans
cet ordre,a toujours été admise pour la succession
maternelle.Si les héritier»qui la primaientfont dé-
~ft, 1111appellela mère. Si elle répudieou est inca-
pable, de mêmeon ouvrul'ordre des atfa^ en fa-
veurdo ceuxqu'elloaurait exclus.

Sixrios 3°. — Modifications du sênatus-COMItlte
par lesconstitutionsimpériales.

D. Quellesréformesdatent l'àre impériale?
R. Onpeut on distinguertrois

époques,
en lais-

sant toujuursdo côté la législationdes Novelles.
D. Quelleest la premièroréforme?
R. Elle est INNLconnue.C'est une constitution

d'IIonoriuset Théndoac,qui aurait, sans réduction,
accordéIIIsurcoMsiouaux mères qui n'avaient pas
acquislojîfs libtroruiii.

D. Quelle est la seconderéforme?
H,Kiloreportdo deuxconstitutionsrecueillies

du CodeThéodosicuet quo Justinien analyse aux
Instituts (~Hic,§ rI:;.Ces constitutions géneralisont
le vocationen faveur«lr>»nn»ros,mais ne la donnent
plus intégrale.11faut distinguersi la mèrea ou non
h',jr/RUbtrorutn.

D. Quelle est lu premièrehypothèse?
R. La femmeu lo jus liln rorum; t-lloperd 1,3

en faveurdes pareutsdes8°,4" et 5°degrésd'agna-
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tion, oncle, cOllAinAgermainset irsu*do germains,

quand
mêmeils miraientété émancipés.Ledeuxième

degré de cognation deluliirne••r.llati'rnlc a droit
au mêmealmndon,c'est-ft-diro lesfrères éurmeipés,
donnésenadoptionet quiy seraientmêmeencore.

D. Passezà In secondehypothèse.
R. La femmonMIHtmis honorata, qui no de-

vrait pas avoir de vocation,recevra un tiers doces
méinci;parents.

D. Quelleest la troisièmeréforme?
R.Celle deJustinien, bienplus radicale.L'cm--

pereur,sans faireétat do lnurfécondité,donnevoca-
tion à toutesles mères, abolit les réductionsqu'on
leur imposaitdu tiers ou tlt-Rdoux tiers, et r~i'i il
nouveaule concoursavecles frèreset sœurs.

D.Cettovocationgénéralee«t-ellc logique?
R. Oui; indépendammentdes raisons de bon

senset do flontintPntqu'en donneJustinien, elle ~m
était imposéecommeune conséquencedoson aboli-
tiondesloiscaducaires.

D. Commentest réglée la vocationde la mère
vis-à-visdesfrères et sccurs?

R. Onne distingueplus s'ils sont ngnntsou ce-

gnats, consanguinsouutérins: nniis en fait corme

acceptiondo leur sexe. S'il y a frère< et '¡1J'\II'.j,la
mèreprendsa quote-partaveeoUN.s'iln'y a qu»,1,.i

sœurB,la mèrea tint, elle seule; le* s~n
ont donc intérêt, pour bonifierleur situiuion,à dé-
terminer le frère a ncceptcr.

D.La mèren'a-t-elle 1'04quelquefois,dans ce
concours,une simple:part en usufruitV

R. Les Instituts n'indiquentnullement cela
Mais,d'après le L'ode,le père et lumère, quandils
viennentensemble en concoursnvoe desfrères et
sœurs à la successionde l'enfant émancipé,n'ont
entreeux que deux tiers en usufruit.11seraitsingu-
lier, qu'on présence du

père
émancipateurqui la

prime,en principe,et qui n'aurait rien, la mèrepri
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en toute propriétéune part virile de la guecelllôn.
D.Justinien, dans ses premièresréformes,a-t-il

donnévocationà l'aïeule et à la biRaYeuloV
R. Non.Il a renduleur droit auxagnates; mais,

depuisl'abolitiondo la manus,ce titre est incompa-
tible avecla qualité d'ascendante.

D. Ne POUVNI-VOURencore citer une réformede
Justinien, qui concerne notre ménatiiiq-connulte?

R. Oui, l'empereur décide qu'en cas qu'un
homme,privé de la libertéou do la cité, redevienne
citoyen,il recouvre les successionsnouvelles.

TITRE IV

Du sénatus-cousulte Orphttien.
(Succession, vis à vis d'elles, des descendants

des femmes.)

SECTION1". - Sous l'anciendroit.

D.LaloidesXIITabless'était-elleoccupéede la
successiondes descendantsdes femmesenvers leurs
ascendantes?

R. Non,pas directement.On a mArnevu queles
descendantsdes femmesno recevaientpas de voca-
tionaux biens de leurs ascendants. Mais, quantà



- 47 -

roox de leursarcendantes, il leur on revenaitanfll,
indirecte,par l'effetde la ,nanteR.

D.Quelétalt-il ?
R. Dedonnersuccessionaux enfants et petits

enfants,à titro de frères,soeurs,neveux,nièces, sur
les bleni do leur rnAreet ~aïeuloentréeen manus.

D.Cettnsuccessionétait-ellesuffisanteV
R. Non,pas dans touslescas.Il se pouvaitque

l'ascendanten'eût pasvécu in wmm.Sielle décédait
encoreen puissance,elle n'avaittien à elle, saufnn
pécule rentrant à son maître. Knlin, les enfants
avaientpu perdreleur droitparl'émancipation.

D. Enrésumé,quandy avait-ilsuccession?
R. A cesdeux conditionsquela femmeeût vécu

in manuavec ses enfantsou petits-enfants,et que,
d'autre part, les uns et les autres fussentdevenus
tuijurin sansdégradationd'état.

D. N'y avait-ilpas unovocationd'autrenature?
R. Oui,maispliiiiprécairo,flnvnir: la jiossession

de biensundecognati, et noncellettndcltber., faito
seulementpour lesenfnntlljacliflHiebB.

Sfono*.2e - Sous le sénatus-consultcOrphitien.

D.A quelledate fut renduce sénatus-consulte?
R. L'an 17Hde J.-C., sousMarc-Aurùlc.
D. Quellut sonbut
R. De rendre réciproquela vocationque, vingt

ans auparavant,le sénatiis-con«ulteTertullienavait,
crééesurle»biens des enfantsen faveurdesmère*.

D.Cetteréciprocitéétait-elle obtenue?
R. Non,puisquela vocationdu sénatus-consulte

Orphitionest meilleureet s'étendà tous lesenl'iiiitq,
tendis que le Tertnllienn'a pourvuqu'aux intérêts
des Bièresles plus fécondes.



- 48 -

D. Quelestle caractèredu acnarno-conaultot
R.11 créoune successionlégitimenouvelle,qui

se perd seulementpar la magna,cnpitisdeminutio.
D. Montresla différenceavecla successionan-

oienno.
R. Marinsa, de Titia, trois fils,lu?,2us,3us,et il

a émancipé le premier.Quandil mourra, les doux
derniers pourrontsoûls être ses héritiers siens. SI
Tortius décédait, Secundus lui succéderait seul
oomtnoagnat. Mais,s'il n'agit do la successionde
Titia, ils serontappelésenspinlile,sanségard Aré-
mancipationsubiepar l'un d'eux.

D. Quels enfant*ont droit àla succession?
R. Tousceuxissus do la défunte,sans aucune

acceptionde qualité, sans distinctiondo sexç, d'o-
rigine, de situationin ni km jure ou sift jurts. On
pourra voiraussiconcourirdes fipttrii,dos HfCturaleB,
des IvpUimi,saufl'invraisemblancepratiquede cette
hypothèse.Leursdroitssont identiques,et il importe
peu pour les nothi,quant à cette succession,que le
mariagedo leurmère les ait ou non légitimés.Les
incestueuxou adultérinssont seulsexclus.

D. Y a-t-il vocationdes petits-enfants?
R. Non. Sous co rapport, oo mènatus-consulto

est en harmonieavecle Tertullion.
1). Quelle différencey a-t-il entre la vocation

résultant de cette dispositionet cellerattachéeà la
fflmUfS?

R. Onpeut signaler les suivantes:
1°La mnmf«étaitconsacrée,par lesXII Tables

avecsesooniéqiu-noeH; la vocationdontnous parlons
est unesuccessionlégitimenouvelle;

2oLa manus appelloles entantscommeagnats;
ici il y a vocationà un rnng spécial;

3° La tuauns,outra le premierdegré,faisait ve-
nir aussi les autres,du moins les mâles,après l'es..
clusiondes agnatespar la jurisprudence;

4° La mannsappelaitseulementlesdescendante
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légitimesde celui qui avaitcette puissancesur la
femme?: le sénatus-consulteappelle tous ses en-
fants:

5" La tlHlllffRpouvait servir à un fila adoptif.
Avec le sénatus-consulte,s'il suffit d'être né de la
.dHuntopour avoir droit à ses biens, cela est indis-
ponible.

D. Les fils et fillesDPfmnt-illlpasparfoisprivés
d6l'hérédité?

R. Oui,s'ils ontperdu la cité, s'ils sontonpuis-
sanceet queleurp7ivHSleur refuse iojussilaadvendi.

D. Cesenfants n'acquièrentdonc pas l'hérédité
deplein droit?

R. Non: ils no sont nullementhéritiers néces-
saires.On sait que ce carnel'Vnvient d'un rapport
d'assujettissementenverslo défunt; or, la mèren'a-
vaitaucundroitde puissancesur ses enfants.

D. A quel ratik sont-ilsnppd,'oR?
R. En quelque sorte, à la place des héritiers

siens,on meilleur riing que ne le fait le Tertullien,
avanttous les agnats, piir Ils primentle
patron,si la défunteétaitnfiYntichieet le

père, môme
émancipateur.Quantà lanière,nul desdeux senatus-
consultesn'avnitprévulo concours.

D. La dévolutionest-elleadmiso icicommepour
la successionactivedo la mrt'p?

R. Qui, non pas avant, puisque personnene
primecesh'Yiliers,tuaisnprèr«; e'esi-à-dire,que s'ils
refusant,s'ils deviennentincapablesuvuntl'ad'iUon,
il y a appeldel'ordre des agnats.

D,Quellessont lesniodilieatiiinsappnrléiwsous
l'èt'e impérialeau sénatus-consulto(>rplii(i>'ti?

R. Il y (.'lientd'abiMillieux,dans 111rmiMitution
deYnlentinieii,Tiiéudosoeh Anudiup,déj/i analy-
sée,de iJHt).

D. QuellesSOIltrL'Hlli-pusitllHIH?
1° D'iiiiiirduneme-uic d IlIt"I'j,r,"tl\t.ÎOH,réglant

la préséancecutn le, duux."l'milIl. -luiisulti.»,O'U8t-
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à-direle ranghéréditaireentrelamèreet les enfanta.
Ceux-ciprimeront~l'itïfulesur les biensde la femme.

2° La vocationétendueaux biensdel'aïeule.
D. Cettevocationest-elleintégrale?
R. 11est impossibledu le croire.Cette constitu-

tion ostcelle qui, en appelant pour la premièrefois
les petits-enfantsà venirsur les biens de leur ~aloul,
leur imposait la réductiond'un tiers en faveur des
héritierssienset d'un tiers en faveurdes aguats.
petits-fils doiventau moins subir la seconde; car Il
ne saurait être questiondo la première,vu l'absence
des héritierssiens.

D. Quandfut suppriméecette réduction?
R. Par Justinien (const.12de lUi, et legit.)
D. Justinien a-t-il fait d'autres réformesen

cette matière?
R. On peut en citer encoredeux. La première

est relativeà l'autorisationd'accepter.Il semble en
ceci rester quelque chose de l'ancienne incapacité
des femmes.Il est de principe,sousJustinien,que le
fils peut accepterune successionmalgré le refusde
son père de famille,qui, en ce cas, n'en a pas l'usu-
fruit; tandisquo l'empereurdit positivementque la
tille do lamille doit avoir le jussus pour aooepter.

D. Quelleest la secondo disposition?
R. Il introduisitune différenceentre les enfants

de la femmedéfuntedans un cas donné, savoirune
incapacitéà rencontredes trpUriid'une femmenoble.
qui a des enfantslégitimes.

D. Quelleest l'étenduede l'incapacité?
B. Elle ne s'appliquepas Al'héréditédesbour-

geoisesni des affranchies.Dans celle de la femme
noble,elle n'atteint même pas les simples bâtards.
Mais pour les spurài,elle est absolue.Ils n'ont pas
de vocationab intestat et la défunte n'aura rien pu
leur donnerentro-vifsni tester enleur faveur,on ses
assimileaux enfantsincestueux.
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TITRE V

Succession des cognais (et du conjoint
survivant.)

SECTION1re.- CognaUsous le droitprétorien,

D. De quand date la successiondoscognats?
R.Inconnueàla loidesXIITables,elleest issue

du droitprétorien.
D. Commentle préteurl'a-t-il ouverte?
R. Par la possessiondesbiens tnidocognati, la

quatrièmeah intestat.
D. Pourquoi Justinieny consacra-t-il un titre

spécial?
R. Cen'est pas qu'il oit érigéla vocationdesco-

gnatsen successionlégitime,maisparceque c'est la
pluscompréhensiveet la plus importantedesposses-
sionsdebiens.

D. A quel rang le préteur appelle-t-il les co-
gnats?

R. A l'épuisementdoshéritierslégitimes,c'est-
à-direà défaut d'agnats,et, jadis, mêmedes gentils
dans les successionsoù Ils étaient appelés.

D. L'ouverturedocet ordre prétorien a dû, dès
lors, varierbeaucoup?

R. Oui.Commecellede l'ordromêmedes agnats
a été reculéepar les extensionsdonnéesà celui des
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héritierssiens, l'ordre prétoriendescognatsétait re-

pousséà chacunedes additionsfaitesaux agnatspar
les constitutionset les sénatus-consultosTertullienet
Orphitien.Maisaussiil y a eu pour lui unebonifica-
tion do rang, lllll'suite de la suppressiondesgentils,
dont il a pris la place.

D. Quo]*parentsétaientappolép,à l'origine,par
le préteur,pntmllptlcogunats?

R. Lesdescendant»qui serattachaient,sanspou-
voiry figurer,à l'ordre deshéritierssiens,et nonen-
core désintéressés,les collatérauxécartés do même
de l'ordre desaguats, enfintous les simplesparents.

D. Quelsdescendantsse rattachaient,sanspou-
voir y figurer,à l'ordredes héritiersMiensP

li. Endehors deceux auxquelsil avaitpouvupar
lo bonorumpoHsi'usinihnlrlihcri, leur donnantvoca-
tionavant les uguats,le préteur appelait ici 1° les
fillesmisesin manu,lesdescendantsdonnésonadop-
tionsi cespersonnesdemeuraientin extranea fami-
lia et la postéritédes mémos:2° les descendantsdes
filleset petitesfillessiennes,et docelles appeléesà
la possessiondo biensunde liberi, ces descendants
ne jouissantpas des droits du leur mère et aïeule.

D. Quelssont les parents,frustrés de leur vo-
cationcommeagnats, que le préteur appelle comme
uogunts?

1° Lesng-bntcsnonconsanguines,excluesparla
jurisprudence;

2° Losfrèreset sœursconsanguins,sortisde la
famillepar la dationen manus, en adoption,ou l'é-
muncipation;

3° Leursdescendantsquin'avaientpas lesdroits

d'agnats, soit pour n'être jamaisentrés dans la fa-
mille,soit pour en être ensuitesortis;

4° Lesdescendantsdessœurset de toutesautres
agnates:

5° Lesparentsjouissantde l'agnation,maisqui,
pnr suitedo leur degré éloignéet dudéfautde dévo-
lution,nopouvaientvenireu rang utile.
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D. LMhéritiers .i"IIKou ngnatssortisde la fa-
milleont-ils toujoursla vocationdocognats?

R. Non,parceque leur agnation peut ne tenir
qu'il l'adoptionet qu'once ensleur parenté,purement
civilo,est entièrementdissoutepar la enusoqui les
fait sortir do la famille,Il en est do mémode celle
qui seraitl'effetdola ",alll,R,qui,parexemple,unirait
unefemme,tanquamsoror, usesbonux-fièrcs.

D. Quelsparentsappelleencorele préteur?
R. Le pèreet lesnsreniluntspnternolsqui n'ont

pas émancipécontractâ fiihtciû,la mère, les ascen-
dantes,non agnatespnr ivil'etdo la maint*, les e,ti-
santsnaturels vis-iVrisdestpère, mère,et autres pa-
rents, les spurii Tio*a-Ti'<des ascendnntosseules,et,
en général, toutepersonneqitiq-titit unio au défunt
par une parentéqu'altérait la présenced'une femme.

D. L'ordre est-il appelé en ninssc?
R. Non; mais,commecelui 1\1'101agnats,dans la

personnedu plus procheet avtv concoursde POUX
qui seraientdMmémodegré.

D. N'ya-t-il pas uneexception?
R. Oui,selontouteprobabilité,lareprésentation

en faveurdesdescendants,pnrl'ellet de laquelledes
descendantspourrontprimerun frère,un onde, etc.

D. Commentles cognât* acquièrent-ilsl'héré-
dité?

R. Nonpas pnr l'ndition.puifqu'n" nesont pas
héritiers,maispnrune démarcheanalogue, la hono-
rumpOiseitioniaagnitio, admissio.cumul n'est mal-
gré soisuccesseurprétorien.

D. Quese p)t'c-t-i) si l'appelémeurtou devient
incapable avant d'avoir demnndéla possession.

R. Commedanstoutes les autres,si l'appelén'é-
tait pas seul de son degré, il y n accroissement,"f,
dans lecas contraire,dévolution.

D. La dévolutionsa fuit-clioA1'lnfhi?
R. Non.Lavocationdoseognntsest limitée au

sixièmedegré. Elle s'étend exceptionnellementau
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Iteptllnne,ftnfaveurd'un enfant d'un cousin issu de
germaindude cujm.

D. Quelont le motifdocette limitation?
R. La difficultédes preuvesde parenté au-delà,

et, surtoutl'affectionprésuméedu deayu* quine mi-
lite pointpour des parentsMolgné",C'estau sixième
degréquecessaientles dénominationspour désigner
la parenté.

1).Connaissez-vousrappliontion
dn limitations

semblableson d'autres matières?
R. Oui,et fondéesaussisur la protectionqu'une

loisenséedoit nux affectionsnaturelles.La loi Furia
limitait identiquementles exceptionsà sa prohibition
deléguer plus do milleas. La loiCinciaadmettaitde
même,à un degré prés,l'exception à la prohibition
dedonnerpour les 5eet 6edegrés.

D. (Quellesdifférence»ressortentde làentre ror*
dredes agnutset celuides cognnts?

R. Voici1(,1 deux plus importantes:
1° La dévolutionn'a pas lieu chez les ngnatl

dans l'anciendroit, avantJustifien.
2° Lavocationy est indéfinie.

ht:rï(o\ 2e. - nfjnat*sousle droit impérial.

D. l/orilre des cognatscomprend-il,à Justinien,
li,mmêmespersonnesénoncéesplus liantV

H. Toutesontvirtuellementsans doutoconservé
leur vocationdo cognnts; mais, pour le plus grand
nombre,elle a cesséd'étre utile,parce qu'ellespeu-
vent se dire héritières et demander,nu lieu de la
quatrième,la secondepossessiondobiensah intestat:
undel",,;Utta.,

P. (Juolenseignementressortde la composition
~cnrirr.r.et nouvellede l'ordre des cognats?
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R. La démonstrationdol'adoucissementdela lot
successorale,par l'extensiondo la vocation légitime
dans le sensdola simpleparenté.

D. Voyonsdonc quels descendantsont encore
besoindo la vocationprétorienne.

R. 1° Les enfants donnés en adoption à un
ascendant,s'ils sont encore in adoptivafamilia on
n'ont été émancipésqu'après la mortdu pater natu-
ralis.

2o Les enfantsnaturels,pour l'hérédité doleurs
ascendantspaternelsseulement.

D.De quels descendants remarquez-vousle re-
tranchement,en cotto catégorie?

R. 1° Lesfillesdonnéesin manu n'y sont plus.
2° La dation en adoptionexto-aierono produit

plus son effetde fairesortir l'enfantde sa famille.
8" Les petits-enfantsexfilia sonthéritiersBiens,

d'après la constitutionthéodosiennette 889.
4" Les enfants naturels et spurti ont vocation

légitimesur lii, biens de leur mûre,d'après le séna-
tus-consulteOrphitien.

D. Quels parents collatérauxsont appelés ici?
R. Seulement les descendants, au- delà du

deuxièmedegré, des frères et sueurssortis de la fa-
mille et des frèreset sœurs utérins.

D. Quelsparents sontdoncici retranchés?
B. 1° Ona rendu aux agnatesleur vocationde

la loi ancienne.
2° Les frères et sœurs émancipés sont appelés

par
la constitutiond'Anastase; et leurs enfants, par

Justinien.
3° Lemêmeempereurtraite enagnatsiles frères

et sœurs utérinset leurs enfants
4° L'admissionde la dévoluion fait qu'aucun

agnat n'est réduità venir commesimplecognat.
D. Quels sont les autres parents retranchés de

l'ordre des QQgMtPet qui viennentcommehéritiers

légitimai?
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R. 1° Le père,qui, sauf l'adoption,est toujours
ngnnt,qui, connuel'aïeul émancipateur,est toujours
eoim'avoir libéré ses enfantscontracta fuhtcin:

2° La mère,réputéetoujoursufrnntopurle séna-
tus-consultoTortuilien.

J). Quellessont les l'(.formrf\de Justinien,qui
porinntdirectementsurl'ordre de»eoprnntsy

H. Elles scuuu nombredotroi^, l'uneextenslte
et 1rsautres restrictives.Cesont:

1° L'admissionde la cotjmtin,'«n'ili.",
2° L'incapacitéde» enfant-*yn'i, quant à leur

mûreet des enfants naturelsquant à leurp'fp,
8° Lalimitation aux f."et 6°do^rédoIn vocation

descognatsdansles supposionsd'aflYanebi.
D. Reprenonslesdeuxpremières.Qu'est-ce que

la cognatiom-vilh?
R. C'est la parenté ontrodeux personnes,dont

l'nnonu moinsétait esclavenu jour de la formation
du lien.Uno femme,qui a toujoursservi,n des en-
fants,d'un père libreou esclave:ils sontserfs comme
elle;mais il se peut que, IIOTOet etiftiiiffi,ils urri-
vent àla liberté.On avaitUnipur admettrela liberté
du part, si la mèreavait été libre medio tempore;
en cocas, l'affranchissementdo la mère suffit

pottf
queles deux personnessoient on liberté. De même,
connupar ses relations avec la mère. désigné
parle contitheririiim,plus tard par la liéisodictionde
l'Eglise, lo pèro, s'il doviontlibre, acquiertitussiles
effetsde IReofinatinmrri/is.

D, Quandnaît doncla cou»n>'owoinnla loi?
R. Quand sont libres les personnesentre qui

existele lien naturel. Autrement IIHne peut pas
plusadmettreleur parenté quo nous ne faisons de
celledonos bêtes dosomme.

D. Quels sont les effetsdela cognatioservilis?
R. On la prend en considérationjadis comme

empêchementau mariage,mais non commesource
dedroitssuccessifs.Justinien, le premier,l'a admise
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aveccet effetet a ainsiuecrt le nombredes cognut»,
D.LucotfMttionrrrilii IK> donne-t-olle dune,

que lu vocationprétorienne
R. Non:elle donnevocationlégitimeaux enfants

iqur1,,1'1hif'nAdo leur mère et réciproquement,aux
pctita-fttfuntasur les bien»do leurs aïeulset Rïmllefl,
aux frères et sieurs sur !««biens do letirf4frèreset
Mpurtconsanguinsou utérins; de mêmeaux neveux
et niècessur le» liionsde leurs oncle»et tantes.

D. Quellesétaient, qmm(auxenfant»naturel»,
les dispositionsdu droit antérieurà Constantin?

R. Distinguonsentre les succession»du pèreet
do la mère :

1° Pour la successiondela more,droit nul ja-
dis,fautedola manusj>hnn;vocationprétoriennein-
tégrale dans l'ordre des cognats; enfin,droitde sur-
cessionlégitimeintégraledansles sénntus-conaultes.

2° Quantà la successiondu père,vocationlégi-
timenulle:vocationprétoriennenulle, suivantle»uns,
intégraleselon d'autre, plu«probablementréduite
en cas do concoursavec des enfants légitimes sim-
ples cognats.

D. Quellesont été ler4dispositionsjusqu'il Jus-
tinien?

R: Constantin,tout au moins,n proclamél'inca-

paoitédesenfantsnaturelsdansle rapportdel'épouse
et des enfants légititn(-m.Ceuxqui voulaient échap-
per à cette législation rigoureuse.avaient une TOU-
source dntis la légitimationmoderne,que créaiten
mlJmotemps l'empereur chrétien. Ses successeur»
maintinrentce principe,en perfectionnantla légiti-
mation,et l'incapacitédesonl'ninsnaturelsfut IJllreux
diversementréglementée.

D. QucUpssont les .lillpoflitlonRdo Justinien?
1" inclusion des pjutriide la sucecssionde la

mèrenoble;loi relativeau sénntus-consultoOrphi-
tienet quenousavoii.»déjàvue;

2°Incapacitédesenfantsnaturelsdans la succès-
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Mondu pfap. S'il a unnf-pousoou des stinfntitqIturt.
times,ils ne sont linnsiHTOSRonrflet

n'ont, qu'unoorfoncenlimonlniro. Dnnsln rn* ponlridrc, ils no
prennent quedon* onces, un nixionin(novolloH9,
conf.nrfc. 756et 712.)

SECTION3°. —Successions

exceptionnelles.

D. Quirotnppftt'',«Innple* surcossiousd'ingénu,
:\ définitîle ro^unt?

R. L'{'pouxsiii-vivilitPt non divorcé.
l>.(IlH'l("if lu cmlirt' r'>(|o ri'MoVOCiltiOTl?
H.f 'i'"t unewupco«*innprétorienne,quirésulte

de la B«*I*:î«*inopossessiondubiensnbintestat: unde
cir et itxnr.

D. 1,"'1conjointsn'ont-ils jAmnhlsur InRbien.
l'undel'autre imdroit lién'ditniroplussûr?

R. Oui, F]uniidil y n mnnus. Le nllui SUPCMO
ciuniHi'witmimis/inrà sa femmeémancipé, s'il avait
la wnuus, ou commeHUdo)lIItf'on,relelle était (%i%on
père. Ln femmesiipcèdnà son mari lorn s'il
avait la manus et loxosororix,si elle appartenaità
l'aïeul.

D. Cette suce"-'i"n n'a-f-ellc pas,en oorhtfns
cas, le caractèrede lé/ii'uno?

R. Oui.d'npr'"»In liViMnltnndosNnvelleS,JIIR-
tiniendonneà litv<*nvo,mariée«nnsdotet indigente,
iiiii-purtonco-'i'oiirs nvee1o<<enfouismêmes.

D. 'iut'lionu(ï«t la quotitéet le caractére?
R. O'est une part d'enfant, s'il y en

riphis
do

trois, et, illi quart. C'est unelégitime:
(,',t-I'I-,liI'f'IJUOIIIfemme.onjustifiantdosconditions
énoncées,à 1..droitdo demandercette part vU-A»tls
des héritiersinstitués.
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D. A défautd'époux,qui est appelé?
It. Il n'ya plus ont HticecsKeur,ni légitime ni

prétorien;on général,l'héréditéest déclarée vacante
et dévolueau fisc

D. N'y-t-ilprisdes l'X(]ÜptiotnlP
R. Nousavonsd'abordmentionnéune sorte de

successionqui n lieu quelquefoisfl défautd'héritier,
l'addictionpour sauver )1''1aflïnnp.hisscmcnKEn
outre,il y a des droit*d'épaveoude retour,sur l'hé-
réditédocertainespersonnes,en faiveurdo la corpo-
ration à laquelleelles appartiennent.

D. Citezces corporations,
R. 1°Lesbiensvacantsdesdécurionsretournent

à la curie:
2° Ceuxdesnm'irtilnriietdes fabriemnes,à ces

corporationsdo nnute*et d'armuriers;
3° Ceuxdeslégionnaires,au* lésions:
4' Ceux(Ipqmions et elct-f",aux monastèreset

églisesauxquelsils sont attnehiw.
5° Ceuxdesprœfextianiemployésdu préfetdu

prétoire,demeurentacquisà son tr*é«or.
D. L'abandon do l'h,''I,,'',lit,'.,comme insolvable,

nedonne-t-ellepas lieu il 1111autre genrespécialdo
succession?

R. Oui.à la hnnnrumrmâitio, poursuiviepar
J.Ç8tsi'tiuuciui»à I*çtiuvutredunomdu défunt.
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TITRE VI

Des degrés de parenté.

D. Qu'est-ceque ln pmciilc?
R. C'est lelien quiunit lespersonnesdescendant

réellementou fictivementd'un autourcommun.
D. Combieneu distingue-t-ond'espèces?
R. Celle civileet celle naturelle, l'agnatiunet

la cognationproprementdite.
D. qu,fgt-evquo la parentécivile?
R. Celle qui unit des personnes descendant

d'un mâle, autour commun,exclusivementpar l'in-
termédiairedo mftles.

D. Commentla descendanceest elle fictive?
R. Par l'adopiionet l'assignation d'enfant.
J). Qu'est-ceque la parenté nattir(,Iln?
R. Celle des personnes qui, avant un auteur

commun,n'en descendentpas exclusivementpurdey
itiàleiç.La présenced'une femmeparmiles chainons
do la parentésuffitpourlui empêcherl'agnntion,

D. La cojïimtionpeut-elle exister par l'effet
d'unedescendancefictive?

R. Oui, ensuitedo l'adoption,ou de la manus,
qui vous rend agnat: on ne peut être ngnat sang
être cognat.

1).
-
Commentdétermine-t-onla parenté?

R. A l'aide desdouxnotionsallégoriquesde Ift
lignoet des degrés.
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D. Faites-lescomprendre?
R. Onfeintque les diversespersonnes,dont les

existencesse succèdentdans le temps, sont assises
sur le penchantd'une échelleet y occupentchacune
un degré.

D. Combiendistingue-t-ondo lignes?
R. Il y en a deuxespèces: celle directe,figurée

par une échelle verticale; cello collatérale,figurée
par uneéchellecoudéeen angle nigu, enformod'A.

D. La ligne directene se subdivise-t-ellepas?
R. Oui, en se plaçantà un degréquelconquedo

l'échelle, on peut l'envisagerdans sa partie supé-
rieure ou inférieure.Ona ainsila ligne directeascen-
dantoetcelle directedescendante.Toutescesnotions
sontidentiquementreçuesen droitfrançais(C.e.785s.)

D. Commentse comptentles dogrés?
R. Chaquegénérationen faitun.
D. Commentfaut-ilentendrece mot?
R. Dansson sens grammatical,et nonlittéraire.

Lagénération, cela veut dire un fait de génération.
Ainsi,du père au fils,il n'y a qu'un degré.De votre
bisaïeula vous,trois.

D. Commentse comptentles degrés en ligne
collatérale?

R. Dela mémefaçon.Il y a du resteun pro-
cédé mécanique,consistantà placer les parents sur
l'éohellegénéalogique,à comptertous lesdegréssur
l'une des branches, en montant,en y ajoutantceux

qu'on trouvesur l'autre,endescendant,sanscompter
i degré de l'auteur commun,occupantle sommet.*#

D. Pourquoicette omission?
R. Parcequ'on trouveraitun degré de trop. Le

motifrationnel, c'estqu'onnos'occupepasdela Odné.
rationdecettepersonne: onla prendcommepréexis-
tante, commeauteur. Le motif, au point de vue du

procédé,
c'est qu'en supputant la distanced'un lieu

à unautre,par un troisièmeendroit,si l'oncompteles

pierres
milliairesde la routeet des trois places, un

trouve un millede plus que la distance.
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D. Les dénomination des parentés sont-elles
nuvii nombreusescheznousqu'en droit romain?

R. Non. Los besoins sont identiques; mais la
langue latine, plus richo que la nôtre, les satisfait
mieux.Chacundes paroutf des lignesdirecteet col-
latérale, à peu}Ir., avait lUIdénominationpartiou-
lière,Jusqu'ausixièmedegré.Pour nous, au-delà du
truisiîme, nousgommesgénéralementobligés d'em-

ployer d'"tpériphrases.
D. Quelssontlesparents dela lignedirecte des-

cendante?
R. Le filset la fille,au premiordegré; lepetit-

filî, la petite-fllle,au second(ntpos,jwpti*)- l'arriére-

petit-flls et l'arrière petite-fille,au troisièmedegré
(pronepos,pronepti*); l'enfantde l'un ou do l'autre,
au quatrièmedegré (nlmrpon,alm'l,tis); le petit-en-
fantde l'un oude l'autre, au cinquièmedegré (adm.
j'O.7,adiirptis):rnrri&re»petit-onl'aiitde l'un ou de
l'autre d»»»nrri'M'f-potits-cnrnuts,nu sixième degré
(irinvpOH,trinrptis).

1). Quelssont lesparentsde la lignedirecteas-
cendante?

R. Le pèreet la mère,au premierdegré; l'alotil
et l'aïeule au seconddegré (<11118,ftvinj; les bis-
aïeuls,au troisièmedogr.; (proavus,proavia); les
trisaïeuls, au quatrième degré (abavus, abavia) 1
le pèreet la mèredes tritaiffuta,au cinquièmedegré
(HIUVHB,alaria); l'aïeul et l'aïeuldes trisaïouls au
sixièmed"Kr,ju"i/nvlflf,tritavin).

D.A quoidegré commencela lignecollatérale?
R. Au secondseulement,parce qu'il ne peuty

fttolrdes parentscollatérauxplusrapprochéeque les

frères, qui sont parents au seconddegré, et parce
que, suivuntnotreallégorie,pourqu'il y ait échelle

coudée,il faut supposerau moinsun degréà chaque
jambage.

D. Quolssont les parents en ligne collatérale?
B. Au seconddegré, los frères et som. Troi-
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IllJmedegré, les neveuxet nièces (fratris, sororisve
filius,filia); les parents qu'on appelle thii, c'est-à-
dire lesoncles,paternel(patruus)et maternel(avun-
culus);les tantes, paternelle(amita), et maternelle
(matertera).Quatrièmedegré: les petits-noveuxet
petitesnièces;les grandsoncles(patruus,avunculus,
magnus),tantes (amita, matirlcra, magna)et thii,
les cousinsgermains,(consobrini).Cinquièmedegré:
lesarrière-petits-neveuxet petites-nièces;lesarrière-
grandsoncles(propatruus,pionvunculu*),et arrière-
grand' tantes

(proumita,promatertera); les enfants
d'un cousingermain.Sixièmedegré : les enfantsdes
arrière-petits-neveuxet petites-nièces;le pèro et la
mèredes arrière grandsoncles(abpatrttua,abavun-
eulus et arrière grand' tantes (abamita, abmater-
Itra); lei coulin8 issusdogermainst',ob"n;).

D. N'y a-t-il pas une distinctionà faireentre
lesfrères et aoeura,commeentreles oncleset tantes?

R. Oui, on les divisosouventendeuxoutrois
olanel. La divisionbipartite comprendd'une part
les frères et sœursqui n'ont qu'un do leurs auteurs
immédiatsoommuns,(ceque les Anglais appellent
aujourd'huihalf bloodbrothersand

sisters),et ceuxqui ont le père et la mèrecommuns,coqui,dansles
loisdesuccessionmoderne,a constituéleprivilègedu
doublelim. D'après la divisiontripartite, on distin-
gue,en subdivisantla première classe: les germains,
qui ont les mêmesauteurs; les consanguins,quiont
le mêmepère; les utérins,la mêmemère.

V.N'y a-t-il pasdedivisionsparmi lescousins?
R. Oui. Les enfants de deux frères sont entre

euxfratrespatrueles, sororespatrueles; ceuxdedeux
sœurs,consobrini,consobrinœ(decum,soror).Quant
aux cousineissus,les unsd'un frère, les autresd'une
sœur, Il paraît que les promiersappelaientles der-
niersamitini, parcequ'ils descendaientdeleur amita,
et queceux-citraitaientdoconsobriniles filsdeleu
counculus.Cesdistinctionsétaient négligéesdansla
languedu droit sousJustinien.
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TITRE VII

De la succession (passive) des affranchis.

Bbctiovt". - flou*leitXII Tables.

D. Quisuccédaitalors à l'affranchi?
R. Pour résoudre cette question, surtout au

point do vue de la successiontestamentaire,il hn-
flllrto do tenir comptedu sexe,tant de la personne
't. funteque de cellequi lui avaitdonnéla liberté.

D. N'ya-t-illitimcependantune rf't;!ogénérale?
R. Oui,le«affranchi*ont,en principe,les mêmes

successeursque les ingénus: les héritiers siens,un
ordre d'agnats, les gentilsdans certaine

opinion.D. Quellespersonnesformentordred uKnatRP
R. C'était la familledu patron,parceque l'af-

franchi,quandbienmêmeil fûtnéingénu,ne pouvait
avoir de lien d'agtiutionavec aucunparentcollatéral,

D. Encas deprédécès du patron,quelles pcr-
sonne*exerçaient "lin droit desuccession?

R. Ses descendants.
D. Vnitcult-onentreeux dcfdifférences,à raison

du sexeou du degré?
R. Aucuneà raison du sexe; mais beaucoup

quant au degré.Cettesuccessionétantattribuéeà un
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ordre d'agnats ot non de descendants,la représen-
tation n'y était pas admt80et le plus proche des
descendantsexcluaitles autres.

D. Qui succédaità la femmeaffranchie?
R. Commel'ingénue,elle ne pouvaitavoird'hé-

ritierssiens; ses seulssuccesseursétaientdoncsans
famillepatronale.

D. Cettesuccessions'ouvrait-ellefréquemmentt
R. Beaucoupplusque touteautre.L'affranchie,

placéeen la tutelle de son patronet de sondescen.
dantsmâlesdemeurésagnats,ne pouvaitvalablement
testersans leur consentementet obtenaitsans doute
fort rarementl'autorisationdo les frustrer.

D. Quels HueroMcurspouvaitavoir l'affranchi?
R. 11 pouvait avoir d'flbonl dos successeurs

testamentaires,tout commeun 1Ilg'III1.Mortintestat,
il p')Uv<iii,avoirdes héritierssiens,primantla famille
patronale.

D. Quelle difieront"»y a-t-il donc, sous cetto
premièrepériode,sur la successionpassivedo la
femmeot de riiomni"uti'ranehi*t

R. C'esti|iif le [mimu n'a que dans celle do
la femmel'a^uian'o de l'éire pas frustré,soit par
des HÉRITIER*SIEN, HIMIllill*un (IMMINENT.

D. La femme,dans la sueetistioi:native,o'est-i\«
dire la patronne, Il'nt-v¡1f' pu* une situation infé-
rieure, cononuJUIlIila f<uc'<K)'j))passivey

R. Oui,en ce (piele droit du patronages'éteint
avec elle, hors dans le cas peut-êtreoù, par l'oll'et
de la marnes,elle aurait(loienfantsH'jnafs.

D. Pourquoin'ajoutez-vouspasqu'ellepeut étre
frustréelibrement le testamentd'uneliberta ?

R. On le dit communément,mais à tort. La
liberta ne peut testersaus autorisationd'un tuteur
atilien,qu'elle est forcéede demanderet qui sauve-
gardele droit de légitimepatronale.

D. La patronnen'avait-elledonc nul moyende
perpétuerles avantagesdu patronage?
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R. Elle pouvait seulement,si elle s'était fait

promettre
les opera, transmettre cottecréanceà son

héritierou à son légataire; mais uelaest tout à fait
étranger à la successiondo l'affranchi.

D. N'arrivait-ilpas parfois que Ina enfantsdo
l'affranchiefussent préférés à ses patrons?

R. Oui quand l'une oul'autre des femmessubit
la capitisdrmiiMtiofmémeminima Vn^natioiiétait
rompue et l'ordre des ngnatt, représentépar la pa-
tronne, faisant défaut, la successionétait vacante.
C'est en co cas, commoon l'a vu, que lo pré-
teur appelaitsonordre des cognât*,où les enfants
issus de l'affranchiedéfunte recueillaientses biens.
Le méme effet devait évidemment!If)produire à
rencontredu patron; mais,commeon ne tientpas
comptede la cognatiost-rvilis,le Uhertusn'a jamais
de cognat; sauf des cas fort rares, par exemplela
survivancein extrancâ famitùl do l'enfant qu'il a
donné en adoption, la naissance d'un frère, de

neveux,etc.,après son affranchissement.

SICÎION2°.- Smtgle droitprétorien,

D. QuelsinconvénientsprésentaitcerégimeP
R. Les deux plus saillants,quant au libertés,

c'est qu'ilavaitpu excluresonpatronou sapatronne,
soit en testant,soit, plus sûrementencore,quand il
n'avait pas dopostérité,en se donnantdes héritiers
sienspar l'adoptionou l'ilt illantitnconventio.

D. Qu'afait le droit prétorien?
R. il a obviéà ce doubleinconvénient,quantau

patron, par une double disposition.
D. Queportait

l'édit quant
aux héritiers Ilealt

& Le prêteur, entre les descendantshéritier!
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lirai et ceux quisont sortis de puissancede façonà
pouvoir demanderla bonorumpom'ssio^distingue
ceux qui sontnatifs,naturnlrs, et ceuxqui n'ont que
l'agnation. Les premiers seuls peuventexclure le
patron et sa descendance,quand ils viennent soit
commehéritierscivils,soit commelonortm ponscs-
#ot-es.Quant aux Rutr", s'ils sont sortisde la puis-
sancedu de enjus,nous!lAVOnRM.lAqu'ils sont sans
droit;mai",,'illi y demeurent,le prêteurdéoidequ'ils
n'auront qu'uno vocationAla moitiédesbiens.

D. Quelleest la dispositionquantau testament
R. Un droit de légitime,de moitiéaussi, cons-

titué au patron,et par l'effet duquel il peut A duo
concurrenco,faire tomberle testamentdo l'affranchi,
à l'aide do la bonorumposttrêtiocontratabulal.

D. Pourquoi cettequotité?
R. Parco que l'usages'étaitintroduitdansl'édit

d'octroyer au patronune actionpro socio,à raison
decertaineclausetacite,usuellemême,d'association,
parl'effetde laquelle l'affranchidevait

rapporterlamoitiédesesacquêtsAla famille,clausequiavaitfini
cependantpar être condamnéocommecontraireaux
maurt, ainsi que je l'ai dit.

D. Le préteur fit-il quelque changementà la
successionpassivedesaffranchies?

R. Non, dit-on communément.11est probablo
cependantqu'il restitua le patroncontrel'effetdo la
oripitüdemiiiiiiio, qui éteignait ses droits, et qu'il
secorda aux enfantsmâles do la patronneles droits
deleurmère (argt. Odlll III, 51,58).En tous cas,
j'ai signaléles dispositionsde tutelloadmisesvis-à-
vis desaffranchies.

D. N'y a-t-il pas des réformescertainesqu'in-
troduisit le préteur,par les bonorumpossessiones?

B. Oui,par celletanquam ex familia,à défaut
- de dMoatdantadu patron,ses agnatsrecueillentses

droit; etses cognatsmôine,par celleunde oootim
MMNtllfctortf.
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D. LAsituationdola femme,dansla succession
active,c'est-à-dirodo ta patronne,n'est-ellepas infé-
rieure à celle do l'homme,durant cette période?

R. Oui,puisquela principaleréformedu prétour
nola concernepas.Si ellea affranchiun homme,elle
rontinuoA être fru«tr«'<%soit par sontestament,soit

par l'agitationspontanéed'In'riiierssimplementcivils.
Si elle a affranchi une fcmnu»,on cas do Capitis
deminutio,elle ont t'^nkincut déchuoirrévocable-
mentdo ICC8droits.

D. Cette réformedu prétourn'est-ellepas con-
trairoaux femmesfiiirun notrepoint?

R. Oui,il s'agit (lemdetcnndaiiiesdu patron.Les
réformes

prétoriennes,
en dolmi-Hdu patron,étaient

étenduesa sa descendance,mais IIl'\tlom('ntmatOU-
line;si bien que le filleset petites-fillesn'avaient
point la bonorumpossessif)dimidia partis pour
attaquer,soit le testamentd'un Uherinadoleur père
et aient,soit ses adoptions.

D. La jurisprudence dut être plus rigouretteo
encorepour les fommolll,Ne furent-ellespas ontiorc:l
mentexcluesdu concoursavec les mâles,commelei
agnatesdans les successionsd'ingénus?

R. C'est possible; mais, commeil n'ya pal
identitédomotifs,la loi Voconiano futpeut-êtrepas
étendueici.

S*oïtojt3e.— Sousle droitkipt'rial antéjustimetu

D. Quelles sont les premières dispositionsdu
droit impérialqui vinrent,avant Justinlen,modifier

gravementnotro matière?
B. Celles d'Auguste, les lois Papia ftjwdd4

J;t) la Norbana et Jiïlia Sontia.
D. Quedécident les douxdernières? ,
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R. Commenousl'avonsvu, eU!?!Icrûrent trois
classes d'affranchis,co qui donna lieu dorénavant
à deux eupècosdo successionspassives,celle des
affranchiscitoyensromains,celledes latins junions.

D. Que disposela loi Papia PoppeaP
R. Elle est fort imparfaitementconnue,même

pour notre mMim- et c'est ce à quoi Justinien
fait allusionen traitant le droitde successionpatro-
nal tVobftcitivmit nuhe plenum. Ce qu'on sait le
mieuxest proprenu patron,relativementau libertus.

D. Quelleest donc cette disposition?
n. Il fautdistinguerles liherUen deux classes,

eu égard à leur fortune; la ligne de démarcation
est fixée au chiffre do 100,000sesterces (environ
81,000fr.).

D. Que fait laloi qunnt à la classeinférieure?
R. Klle n'innoverien.
D. Que fait-ellepour l'affranchiopulent?
R. Elle accroît les droits du patron.Pour llez.

clure de l'hérédité, il ne suiïlraplus qu'il y ait pos-
térité naturelle; Il faudra au moinstrois enfants.Au

! dessusde ce nombre le patrondemoureentièrement
exclu. Au-dessous,il prend part avec les enfants.

D. Cette dispositionprofite-t-elleau patron seul?
R. EgalementAsa descendance.
D. Relativementà la successionactiveet passive

desfemmes,quesavez-vousde la loiPapia?
H. Il ya quatre dispositionsconnues,fondées

sur lejus lihrrwum,sur lenombred'accouchements:
1° La fille du patron,à laquelle,pasplusqu'à

la petite fille, le prêteur n'avait vouluaccorder sa
vocation anciennedimuh'tfJmrUtt,jouira même de
la nouvelle,qui peur aller aux deux tiers, si elle a
le jus Wurorwn, qui s'obtient

par
trois accouche*

ments; mais la filleseule,parait-il.
> 2" L'affranchiequi a eu quatreenfantsest libérée

». dela tutelle.Ellepeut nlor« tnqtor.qntir la réserve
; d'unepart d'enfantà lu famillepatronale.Le tribut
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qu'elle
y

paieest doncd'autant plus léger que sa
postéritéest plus nombreuse.

3e La patronne ayant le jus liberorumobtient
l'ancienne vocationprétorienne,contratabulas et
tout même, en certains cas, arriver à la légitime
pnpienne,c'est-à-direle concoursavecun ou deux
enfantsdu decujusopulont.

4e Sa fille acquérant le jllR liberorum,par un
seulaccouchement,succèdeù ses droits.

1). N'y a-t-il pas ici une distinctionà faire, eu
\'g'ardà la conditionde la patronne, qui peut être
ingénue,ou affranchieclll.-mÔmo"

R. Oui bienet à deux pointsdovue:
1° A celuidu nombredesenfants;pourobtenir

la prérogative prétorienne,(non le concours par
moitiéavec les héritierssienspurementcivils, mals
seulementla bonorumpotsessioatmidiœpartis, oontre
l'héritier testamentaire,) l'ingénue acauiert le ju
liberorumpar deux enfantset l'affranehlepar trois;

2uQuant à la prérogativepapienne,la patronne
ingénuepouvait seule y être admise,si elle avait
troisenfants,jamais l'nffranchie(GaTuaIII, 60).

D. Pourquoile concoursn'est-il admitqu'avec
loi descendantsdu libertus?

B,l'uïce que la liberta n'a pas d'héritierssiens
ou d'enfants PRlllmilÓII,Toute sa descendanoepasse
avant ou après la patronne, selon que lo droit de
patronage est entier ounon.

D. Enquoi l'héréditédu latin,hommeou te.
diffère-t-ellede celledesaffranchiscitoyens?

B. La dernière est acquise à la famillepatro-
nale par un véritable droit de succession,la pre-
mièrepar une sorte de retrait, de droit depécule,
puisquele latin meurtesclave.Il y a sixdlfferende*
à signalerentre les deuxsuccessions.

D. Quelle est la premièredifférence?
B. Le latin ne peuttester et par conséquention

patron ou sa patronnene peut êtreexclu ou réduit
par nul héritier testamentaire.
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D. QuelleMtla leonnde'
R. Le latin ne peut avoir d'héritier sien,

n'ayant pas la puissancepaternellecivile.
D. N'y n-t-il pas cependantun cas où l'affron-

chi meurt latin et le patron so voit exclu par uu
héritiersien?

R. Oui, c'est celui où, Ù sa pince, sa veuve,
ayant un fils figé<Viman, en provoquola légitima-
tion. Cet enfant doit avoir les mômesprérogatives
que s'il eût vécuen la puissancedo son père, tout
commeles postumeset c'est sans doutece qU'C1-
pliqunit~Gaïlusdansun texte lacéré

(GftY.1, 320.
D. Quelleest la troisièmedifft,,rtn(,,t,?
R. L'héréditédu citoyen,si le patron est pré-

décédé,n'appartient jamais qu'à son héritiers siens
ou enfant assimilé*, même exltérédés.d'ailleurs.
Aucontraire, les biensdu latinreviennentà tous les
enfants non exhérédéset mêmeà Yhœrcaextrancus.

D. Qu'est-cequi explique cettedifférence?
B. Ce qu'on a dit plus haut. En instituant

l'CBtraïuw,endéshéritantles enfantssiens,le patron
défunt a transmis à t'un et enlevéaux autres lei
biens du latin lionesclaveen droitstrict, faisantpar-
tiede saproprehérédité; mainson testament n'a pu
avoir le mêmeeffetpour ceuxdulibertuseivisroma-
ttttt, formantune héréditédistincteetnon ouverte.

D. Quelleest la quatrièmedifférence?
R. Si l'affranchiavait plusieurscoproprietaires,

devenuspatrons,lesbiens leur sontdévoluspar tête,
s'il était citoyen, et pro parte ~dominé,s'il était la-
tin.

D. Citez la cinquièmedifférence.
R. Le partagedes bienMdu romain se fuitAalUl

représentation,commeon l'a vu, et, par conséquent
III se partagentpar têteentre lesayantsdroit.C'est le
contrairepour ceuxdu latin.Supposonsqu'un patron
copropriétaireait survécu,tandisque l'autre est pré-
décédélaissant des enfants, le premier seul est ap-
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pelé, eommoprôœimis agnatus.Domêmesile patron
uniqueprédioéâé a laissé des descendantede de-
grés inégaux,le plus procheprimeles autres.Rela-
tivementaux biensdu latin, pour l'attribution des.

quelsla représentationest admise, dans ces divers
cas il y aurait concourset partage par soucheou re-
fente.

D. Citozla dernièredifférence.
R. La part vacanted'un héritier,dansl'hérédité

duromain,a raison des règles de la succession,ap-
partientaux autrescopartageants,pardroitd'accrois-
sement.Dansles biensdu latin, elle revientau fisc.

D. La troisièmerègle que vousavezsignalée,
relativementà l'attributiondes biensdu latin1l'lie-
res exttanpufiyn'a-t-elle pas été modifiée?

R. Oui; par le sénatus-consulteLargien, rendu
sousClaude.

D. Quelleestsa disposition?
R. Il décidequeleshéritiersexternesdu patron

serompriméspar sesdescendants,à moinsqu'il les
ait expressémentexhérédés.

D. Quellesapplications peut-on en faire?
R. Jo citerailes suivantes:
1°Un citoyenlaisseun fils émancipéet, confor-

mémentauxprescriptionsdudroitcivil,exhérédépar
sa simplepretéritionau testament; cela IItlmt,sauf
le droitprétorien,pourluienleverl'hérédité,maisnon
les biensde l'affranchilatin de son père;

2"Lepatronavaitunefilleouunpetit-fils,qu'il a
pu se contenterde déshériterinter ca*mf,- comme
ce n'est paslà uneexhérédationexpresse,elle n'en-
lèvepas les biensdu latinà l'oxhérédé.

D, Les règlessur l'attributiondesbiensdu latin
ne s'appliquent-ellespas parfois à la successionde
l'affranohicitoyen?

R. Oui,dansle casd'un affranchilatinquiaurait
obtenuledroitde cité&l'insu oucontrelegré deson
patron. En ce cas, dit une constitutionde Trajan,

;
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l'octroidu droit de citépar la faveur Impérialesera
toujourstacitementfait salvoJure patroni.

D. Cottoréserve et son effetne tomberaient-ils

pas si,d'ailleurs,le latin remplissaitl'une descondi-
tions auxquellesest attachéel'obtentionde la cité?

R. Oui,le bon sensl'indiqueet cette interpréta-
tion estconfirmée

par
unsénatus-consulterendusur

la propositionde l'empereurAdrien.
D. Quellesétaientles règlessur la successionde

l'affranchidéditice?
R.Il n'y en avait pas despécialeset onseréfé-

nit à cellesindiquéesplushaut.
1).Commentsedéterminecetteaggimllatiotip
R. En flli"untAbstractiondo tate hequt désho-

nore le déditice.D'après les conditionsde l'affran-
ohhllumumt,on arrive à le regarder soit commeun
latin

Junien,
soit commeuncitoyenromain.

D. L'assimilationsur ce dernierpoh't peut-elle
être entière?

R. Non: il y a toujourscesdeux différencesfort
importantes,1°que le déditiconepeut tester, 2°qu'il
n'a jamais in manu sa bru ou son épouse; qu'il
ne peut davantageobtenir la puissancepaternelle,
quandmômesonépouselégitimeraitles enfantscom-
muns,par Verroriscausa-probatio; que la légitima-
tionpar la caunrrprobatio no leur compètepas, et
que,de toutesfaçons,il nepeutavoird'héritierssiens.

D. N'ya-t-il pas encored'autresdispositionsdu
droit impérialAciter ?

R. Oui,des dispositionsde droit oomnranet une
spécialeà la successiond'affranchi.

D. Quellesaontleapremierear
R. 1°Lavocationdesenfantsde l'affranchie,par

le sénatuii-consultoOrphitien,depréférenceaupatron
ouàla patronne,m4meagnat;

2° La vocation des petits-enfantsdes mêmes
et celledespetits-enfantsexfilta du libertus,d'après
la constitutionthéodoslenuede389.
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D. Quelle est la dispositionapeciater
R. Une constitutionde 447 ap. J.-C. renfer-

mlllll des innovations importantes dont on fait
communémentà tort honnour à Justinien:

1"L'assimilationdu libertt48et de la liberta;
2" Dans la succession testamentaire, rêserro

l'un tiers pour le patron ot ses descendants,sur les
biensdol'affranchi,hommeou femme,mortsanspos-
térité.Les dispositionsultérieuresde Justinien

por-tentà penserque le textedecetteconstitutionest in-

l'onaph.t,en omettantdo faire acception de la for-
tunedu dectytw;

3° Dansla successionab intestat, quand, à dé-
fautd'enfant,le decujuslaisseses père,mère, frères
ou sœurs,la successionest dédoubléepar fenteentre
une

parents,
d'une part, et les descendantsdu pQtro&t

de l'autre.

SECTION4°, — SOMJustinien

D.Justiniena-t-il remaniéla législationen cette
matière?

R. Oui, par plusieursdispositionsimportantes.
D. Signalezsa premièreréforme.
R. C'est la suppressiondesdiversesclassesd'af-

franchis,entraînantcelledesdistinctionspour l'attri-
butiondesbiensdes latinset des affranchiscitoyens;
tous ontmaintenantco titre.

D. Quelle est sa deuxièmerMormot
R. Il a supprimé do même les distinctions, à

raisondu sexe,soit entreles affranchis,soitentreles
patrons, soit entre les descendantsde ces derniers,
ce qui parfait une grande ~simplifloution,déjà com-
mencéepar la constitutionvalentiniennede 147.
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D. Quelleest la troisièmeréforme?
R. C'estle droit depatronageétenduà tous les

héritierslégitimesdu patronet de la patronne.
D. N'ya-t-il pas unelimite?
B. Oui, celle quenousavonsdéjà citée. La vo-

cationdo l'ordre des cognatsest limitéeà un dox-r
domoins dans cette successionqu'en celle des in-

génus.
D. Cettesuccessioncomporte-t-ellela représen-

tation nt la dévolution?
B. La représentationn'yest admise,commejadis,

que
pour la descendancedu decujus,nonpourcelle

da patron,formantl'ordredesagnats,ni pourlesco-
gnats,Quantà la dévolution,elle est générale.

D. Quelssont, en résumé,les diversordresd'hé-
ritiers légitimesdes affranchis?

R. La constitutionoriginaledoJustinlen,dejure
yatronatm, a été perdueot la matièredemeureobs-
cure. Nouspensonsqu'onpeuts'arrêter à cettethéo-
rie, qui est assezbien d'accordavec l'équité.Les or-
dres seraient: loles descendants,2° le patron, la

patronne
et leur descendance,3°lespère et mèredu

de cujus,4osesfrèreset soeurs;5°les cognatsdupa-
tron jusqu'aux 5° et 6°degrés; 6° les cogratsdu de
cujus; il faut tenir comptede la cognanoservilis.

D. Tous appelezau 6*rang lesparentsde l'af-
franchi,au5°ceuxdupatron.N'est-ilpasétrangeque
ses aïeuls, ses neveux, du 2*et 8* degrés, soient
priméspar les parentsaux5°et 6*degrésdupatron?

R. Très-étrange.Lescommentateursn'assignent
nul rang en général aux cognatsdu decujuset n'en
fontpointun ordre.Peut-êtren'y avait-ilqu'unordre
et appelait-onensembleles cognatsde l'affranchiet
du patron, eu égardà leur degré.Peut-êtremieux,
et ceuxqui naissentde l'oppositiondestextes,faut-
il admettredoux successions,par la fente entre la
familledu patron ot celle de l'affranchi,d'après la
constitutionde 447.
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D. Justinien n'a-t-il pas aussiétenduses dispo-
sitionsà la successiontestamentaire?

n, Oui et aussid'une manièresimpleen repro-
duisantsans douteentièrementla constitutionvalen-
tinienne: de telle sortequ'on ne sait commentexpli-
quer ce qu'il dit de la nouveautéde son système
(lnst. hic §8) et notammentcesmots,nondimidiam.

D. Quellessontici ses dlBposltionllt
R. On distingueles affranchisopulents,qui ont

plus de cent sous d'or, et ceux de moindrefortune.
Cestteriiic-rm,hommesou femmes,ontputester libre-
ment,sauf l'observationdesrègles de droitcommun.
Pour ceuxopulents,sous-distinguons.Ou l'affranchi
a desenfant, et alorsencoreIl est libredansses dit-
pORitiollll,Ou il n'a pas d'enfante; en ce cas, le pa-
tron, la patronne,a une légitimed'un tiers.

D. Dansquelcas serait-on s'il y avait des en-
fantsindignes ou justementexhérM68t

R. Cesenfantsne faisantpas obstacleà la TOOA*
tionab intestat,le patronaurait droitau tiersà l'en-
contrede l'institué.

D. Qu'y a-t-il de fort remarquable,dans cette
série de 11iIl'IORltionll?

R. Leur importancepour les femmes,relevées
de leur infériorité.L'affranchiepeut testertout aussi
librementque le lihrtu», la patronneest légitimare
dans le mêmecas quele patron.
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TITRE VIII

.IIu uroit de succession chez les descendants
du patron.)

De l'assignation d'affranchi.

lIIcTao.~a".- Droits hirèditaires des descendante
Mitpntrons.

D. Quels étaient les droits héréditairesdes des-
eIIldanh du patron et do la patronne,sur les biens
des affranchisdMuntd

R. Commeon l'a vu au titre
précédent,

on ~n"

peut résoudrecette question sans faireacception,l,'
diversespériodes:ot, du reste, les droit"des descen-
dants sont plus incertains,&quelque époque, quo
ceux des patrons niémest.

D. Quels sont ces droits, 10UIlesxu Tnblf'!I?
B. La vocationpour les descendant»légitime*

et agnats,mêmeadoptifsdu patron, est la mêmeque
pour lui. Elle est nulle, au contraire, pour ceux
émancipéset donnésen adoption. Elle est nulle do
mêmepour les enfantsnaturels, les "lmrU.

D. Les ~deseei ~utsappelés le sont-ilstous,sans
acceptionde sexe, b degré, de MODcbeP

R. Onne fait r l~acceptiondu sexe;mais le de-
gréest une cause xolusion

pour
les moinsproches,

parcequ'ily ~aicir œasion d'agnats,par coniéquent
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sans représentation; leur soucheaussiest nnecause
d'exclusionpour lespetits-enfantsex filia.

D. Quelssont lesdroitsdes descendant?,d'après
les dispositionsprétoriennes?

R. Commeon l'a vu, le préteurdonneaux des-
cendantsmAlesdespatrons, des droitsplus étendus
que la loi des~inTablf-m,dans la successiontesta-
inentairoouab intestatde l'affranchimâle,M/lvllirla
bonorum

fiossessiodipudirepartis, i\ rencontre

soit
de l'héritier

institussoit
des héritierssiens civils.

Enoutre, les descendantsdola patronneétant frus-
tréspar la loi des~xnTables,il donne, maisnux mâles
seulement,les droitsdo leurmère et aïeule.

D. Le préteur n'a-t-il pas restitué les descen-
dants du patroncontrela dation en adoptionou l'é-
mancipation,commepourla succession

d'ingénu?R. Pas directement.Noussommesici dans uno
successiond'agnats,et le préteur nofaisaitpointdo
restitutionpourcet ordre. Il se contented'appeler
tousles descendantsdevenuscognats, lo patron et
la patronnemême,déchusde l'agnation,dans sa hui-
tièmepossessionde biens,undepatronus etc.

D. Quelest le droitdo la loi PapiaPoppoapour
les descendants?

R. Il y a alors trois classesde descendants,en
égardà leur sexe et à leur degré:

1°Les descendantsmâles do :' r.'ron, d'abord,
quiont la légitimeet la vocationpapiennoduns les
successionstestamentairesou ab ~intaiatd'affranchi
on d'affranchie,savoir: part d'enfant avecceux do
l'affranchiqui laisseunegrande fortuneà unepetito
familleet part d'enfantaveo ceux,quelquosoit leur
nombre,de l'affranchielibéréodo la tutelle; les des-
cendantsde patronnepar des mâlesqui succèdent
aussiaux droits de leur aïeule.

2o La fille de patron ou do patronne, qui, à
l'aidedujfwUberorum,peut obtenirl'entierdroitdo
mooutionet delégitime de son auteur;
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3°Les petites-filleset arrière-petites-filles,qui
demeurenttoujoursprivéesdodroità l'encontredela
postéritédo l'atfranchi,et plus tard do l'affranchie.

D. La dispositionà laquellevousraltel mainte-
nant allusionno doit-ellepas être mentionnéedans
ce résumé?

R. Oni. C'est le sénatus-consulteOrphitien,quo
la constitutionthéodosiennede 389étendit aux des-
cendantsde degré reculé,IJUMdistinctionde sexe.
Les tll'ptl' des pntr"DIIeurentdès lors lemêmedroit
que lesnepotrset lesproneptesquoles pronepotes.

D. Quolssont les droits dos descendantssous
Justinien?

R. Il y a une entière assimilation entre ceux
de patron et ceuxde patronne, comme entre leurs
auteurs. Le sexen'est plusunocaused'inférioritéet
le

degré
n'a d'effet,en ce sens, que par suitedu dé-

faut dereprésentation.

IIMIOW2*.—De l'assignationd'affranchi.

D. N'a-t-ilpas été admisde dérogation à uno
certaineépoque,aux règlesci-dessusrésumées.

R. Oui,par l'assignationd'affranchi?
D. Qu'est-ceque cetteinstitution?
R. C'est la dispositionpar laquelle un patron

désignel'un de ses descendantsen puissance,pour
lui succéderseul dansl'exercice de ses droitsvis-à-
visde telaffranchi,hommeou fomme.Elle nousrap-
pelle l'assignationd'enfant.

D. Quelleest l'originede cette facultét
R. Un sénatus-consulterendu sousClaude.
D. L'assignationn'a-t-elle d'effetque pour la

suecttiion?
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R. lîllo transmetà l'assignataire touslesdroits
do patronage.S'ilest onétat de gérer cette fonction,
par exemple,il sera tuteur do l'affranchieassignée.
Lui et sa race, auront seuls la gentilitévis-à-visdo
la race do l'affranchimâle,aionadmetque telle soit
la naturedo la gontiliK),

D. Quipeut fairo l'assignation?
R. Toutpaterfamilias ayant ou pouvant avoil

plus d'un descendant.
D. Pourquoidites-vousayant oupouvantavoir

plus d'un desceiedant?
R. Plus d'un. pareo qu'il n'y a pas d'intérêtà

l'assignation,s'il n'y a qu'undescendant,qui est né-
cessairementassignntaire. Pouvantavoir. parc
qu'au tempsdoClaudeles dispositionspour les po.
tumes siens, aquillienset velléicnsétaientadmises.

D.Vousditesencorepatirfamiîias. Lapatronne
no peut doncfaire l'assignationV

H. En effet.La patronne110pouvaitque trans-
mettre sondroit~auxo/rw, sans modifierla voca-
tionqu'avaientreçuese»descendantsdosdeuxsexes.

D. A quipeutse faire l'assignation?
H. À l'illidquelconquedes personnesen puis-

sanceou appelés,111\111'1IU'I'!'plilll1de sexeni dodegré.
D. Commentsont-ils indifl'(.rl!nhP
R. Lodegré,en ce qu'onpeutassignerau petit-

fils do préférenceau fils,qui,autrement,l'excluriitt;
le sexe, en eu qu'on peut assignerà l'une des des-
cendantesou il la foui1110in manu.

D. La femmene peutcependantavoir l'intégra-
lité desdroitsdupatron, la tutellosuruneaffranchio.

R. 11estvrai; mais celuiqui remplira la fonc-
tionne pourra autoriserl'affranohieà testerau pré-
judicede l'issignataire.

D. L'assignationest-elle nécessairementune
mesured'exclusion?

R. Elle peutavoir,au contraire,pour butde ré-
E. l'exolmlifftton*les principe énoncés plusparer
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haut frappèrent certainsdesdescendantsde patron.
D. Quellesapplicationsen peut-on faireainsi?
R. En voicitrois,dont la premièreest indiquée

au Digeste:
1oOn peutassigner&un émancipéconcurrem-

mentavecun enfantsienou avectous;
2o Auxfillesou petites-fllles,avecles mâlesde

leur degré,ou l'un d'eux,pour qu'elles aient les
mêmesprérogatives,

3o Aux petits-enfants,concurremmentavec les
filssurvivantsoul'un d'eux,pourqu'ils nesoientpas
primés,faute de représentation.

Lepaterfamilias qui aurait plusieursfU.,pour-
raitmême,prévoyantl'hypothèseduprédécèsde l'un
ou do plusieurs, assigneraux survivantsavec tous
les petits-enfants de soucheindéterminée.Ce sorait
valableen vertude la loi Junia Vellleia.

D. Le peut-onà un émancipéseul,à une fille?
R.

L'assignataire
isolédoit avoirvocationéven-

tuelle. Donc1assignationfaiteà l'émancipéserait
nullo et celle à la fille ne lui assurerait que les
droits résultant desXIITableset de la loiPapia,non

ceux que le préteur
accorde au patron et que

celui-cipourraitassignerà un mAle.
D. Quelleest la formede l'assignation?
R. Sauf les conlitions énoncéesdo puissance

paternelle citMl'assignant et devocationéventuelle
chezl'assignataire isolé,il n'y a nulle règledoforme
extrinsèqueou intrinsèque.On peut assignerà titre
de donationà causede mort, de testament,par nun-
eupatioauibusamqiu verbisou niémenutu.

D. De quellemanières'éteint l'assignation?
R. Trois causesla font évanouir:
1o La révocation,dansune formequelconque;
2o La capitis tVnli'Vltio,mêmeminima,frappant

l'assignataire,ensuite de son émancipation,etc;
8o Sonprédécèssanspostérité,ou, s'ilena laissé,

le prédécèsde ses dcsceudantsavant le patron.
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D. Que se passe-t-il quand l'assignatalrelaisse
des enfuntssurvivantau patron?

R. Commeil estcenséseul patron, sa postérité
recueillesesdroits d'aprèsles règles fixéesplushaut,

D. Quelest l'effetde l'extinction?
R. Elle bénéficieà ceuxqui auraientsouffertde

l'assignation.Ceux qu'elle eût relevésde leurexclu-
sion restentexclus. Dans le cas où elle aurait créé
une simplecause do préférence,l'égalité reprenden*
tre les descendants.

«——-WVUV"————

TITRE IX

Des possessions de biens.

SECTION1re.- GinêraUtii.

D. Qu'est-ceque la bonorumpossessio?
R. C'estle droitoctroyépar le préteur de détenir

les corpsetd'exercer les droits dépendantd'une hé-
rédité. C'est l'investiture d'héritier donnéepar le
magistrat.

D. Cette investituresuffit-ellepourrendra héri-
tier? #

R. Non.La loi seule,et non le préteur, confère
ce titre. Mais il donnela détentiondes bilin.,le do-
maine bonitaire, l'interdit quorum bonorum, soite
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d'actionpossessoiropour défendresapossession,et,
quand la bonorumpossessioest effective,elle a pour
celui que le préteur seul appelle,en dehorsdu droit
civil,la mêmeefficacitéque l'hérédité.

D. Commentlespossessorespeuvent-ilsexercer
les actionshéréditaires et sont-ils poursuivis?

B. Le préteur a créé poureuxunepétitiond'hé-
réditéparticulière,la possessoriahereditatispetitio;
il leur donne l'action familiœ erciscundœutile et
toutes les autres à titre fictif,c'est-à-direon posant
en hypothèsequ'ils sont héritiers.

D. Quelleest l'origine delabonorutnpORBuno?
R, Dans les actionsréelles de l'ancienne pro-

cédure,le magistrat était chargé de statuer sur la

possession
intérimaire,o'est-à-direde donner& l'une

desparties,

pour la durée du litige, la

détention

et
la jouissance de ce qui en faisait l'objet. Bien
qu'il y ait un autre système,fondémêmesur le
texte des Instituts, cet usage de procédure me
semble être la source de l'hérédité prétorienne.
Dansla pétitiond'hérédité, qui est uneactionréelle,
le magistrat attribuaitla possessiondes biens du dé

CUfiusncelui qui, d'après ses vues,était
préférable.S'il était dénué de titre ou de preuve, l'adversaire

se pouvait les recouvrer. En établissant ses rap-

porto
civils avec le défunt ot sa vocation légale,

il triomphaitde celuiqui avait eu le succès préju-
diciel et qui devait alors restituer l'hérédité. Mais
aussi, peu à peu le préteur s'enhardit dans ses
préférences et refuse d'ordonner la restitution à
ceux des héritiers légitimes dont la vocation était
le moins respectable aux yeux de l'opinion. Tels
sont les agnats vis-à-vis des descendantsémancipés
ou donnésen adoption, les gentils vis-à-visdes co-
gnats»

D.N'ya-t-ilpasune institution

prétoriennequ'il
importede distinguerde la bonorumpOMUttitt

R. Oui,parceque ion nomoffreareo oe aunvB*
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extrêmeanalogie. C'est lapoasessiobonorwnou en*
volen possession,que noustrouvonsdans certaines

procédures,notammentdans la bonorumvenditio.
D. Commentdivise-t-onle.,4bonorumJ)(J,selléo-

nen¥
R. On en donne principalementquatre alasal.

fications,prises dopointsde vuodifférente.Ellessont
contraires ou conformesau droitcivil,— édictales
ou décrétales,— testamentairesou ab intestat, —
effectivesou non.

D. Reprenezla premièredivision.
R. La bonorumpostcarioest conformeau droit

civil,quand le préteur la donneà l'héritier appelé
par la loi; contraire,quandon l'accordeà un autre.

D.L'héritierqu'uppellele droit civil,pourvuque
le préteur s'abstienne de le combattre,n'a-t-il pas
une vocationparfaitementeffective?

R.On comprendque l'investiturene lai est pat
inutile.OaTuRfait quelque allusionà dM avantages
oubliés; il renoncea en signaler d'autres que celui
de l'interdit quorumbonortm.Il était fortoommode
Al'héritier civil dose défendre,au possessoireeau.
lement,contrequi lui contestaitle droitauxcorpson
créances héréditaires; à obliger ses adversairesà
produireleur prétentioncommedemandeurs,en leur
rejetantle faix de la preuve.C'est,toutefois,un point
obscurque la portéede l'interdit quorumbonorum.

D. Ne donno-t-onpas généralement,à ce pre-
mierpointdovue,unedivisiontripartitedes6onorwi»
possessiones?

R. Oui; d'après les Instituta mêmes,elles sont
créées confirmandi,velsupplendi,velemendattdi,ffl
tiris juris gratia.

D. Donnezdesexemplesdes troisespèces.
R. Lo préteurconfirmeledroit ancien,quand il

donne son héréditéaux agnats,au patron. Ily sup-
plée,quand il appelleles émancipésavecleshéritiers
Biens; et.mieuxencore,les cognatsà défautd'agnats
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m degeaMit,pourenlever aucapricede l'usucapion
lucrativedesbiensque l'insuffisancede l'ancien droit
laisseraitvacante.Le préteur, enfin,combatl'ancien
droit,quandil appelle lei; enfants émancipés,avant
les agnats, et les cognats à l'exclusion des gentils

D. Quesont les possessionsdo biens édictnlOll?
R. Ce sont celles que le préteur accorde sans

Instruction,d'après la simplenotoriété du titre du
demandeur,conformémentauxconditionsdéterminées
d'une façon réglementaire,dans l'édit. Ainsi, le pré-
teur promet aux agnats la possessionunde legitimi.
Tout agnat, s'il n'est primé,est sûr de l'obtenir.La
délivranceest un acte de juridictiongracieuse,

D. Qu'est-ceque les possessionsde biensdécré-
taiesf

R. Cellesqui ne sontpointannoncéesdansl'édit,
ou, en tout cas. n'y sont pointpromisesd'une f..¡on
générale.La délivranceest un acte de la juridiction
contentieuse;elle n'a lieuqu'aprèsinstruction et ap-
préciation des circonstances,qui peuvent y donner

lieu. Elle ne résulte que d'unjugement,decretum,
rendu dans un litige,

D. Citez des exemplesde telles possessions.
B. 1*Quand on dispute une héréditéà un im-

pubère en contestantson état; si ledébatest sérieux,
la décisiondoit en être remiseà la puberté du déten-
deur,pourqu'il puissesoutenirsesintérêtsmieuxque
ne le ferait probablementson tuteur. Dans l'inter-
valle, l'édit carbonlonindiquequ'on donnera la pos-
sessionde l'héréditéà l'impubère,s'il y a lieu.

2°Quandune femmese prétendgrosse d'un en-
fantqui aurait droit à quelquepossessionde biens
édictale,le préteur peut donnerla possessionprovi-
soireventrisnomine,en jugeantd'abord,sur les allé-
gationsadverses,si la grossesseexisteeffectivement,
si elle doitôtrerapportéeà celuidontlo part peutti-
rer sa vocation.

D. Reprenezla i/oisiùn-ctlivbîau.



—«! —

extrêmeanalogie.C'estla possessiobonorumou en-
voien possession,que noustrouvonsdans certaines
procédures,notammentdansla bonorumvenditio.

D. Commentdivise-t-onles bonorumimscsBio-
neBP

R. On en donneprincipalementquatre classi-
fications,prisesdepointsdovuedifférents.Ellessont
contraires ou conformesau droitcivil,— édictales
ou décrétâtes,— testamentairesou ab intestat, -
effectivesou non.

D. Reprenezla premièredivision.
R. La bonorumpossessioest conformeau droit

civil,quand le préteur la donne à l'héritierappelé
par la loi; contraire,quandon l'accordeà un autre.

D.L'héritierqu'appellele droitcivil,pourvuque
le préteur s'abstienne de le combattre,n'a-t-il pu
une vocationparfaitementeffective?

R.On comprendque l'investiturene lui est pas
inutile.OaTURfait quelqueallusionà des avantages
oubliés; il renonceà en signaler d'autres que celui
de l'interdit quorumbonorum.Il était fortcommode
à l'héritier civil de se défendre,au possessoireseu-
lement,contrequi lui contestaitle droitauxcorpson
créances héréditaires;à obliger ses adversairesà
produireleur prétentioncommedemandeurs,en leur
rejetantle faixde la preuve.C'est,toutefois,un point
obscurque la portéede l'interdit quorumbonorum.

D. Ne donne-t-onpas généralement,à cepre-
mierpointdevue, unedivisiontripartitedesbonorum
possessionesP

R. Oui; d'après les Instituts mêmes,elles sont
crééesconfirmandi,velsupplendi,velemendandi,ve-
tlrisjuris gratin.

D. Donnezdesexemplesdes troisespèces.
R. Le uréteurconfirmele droit ancien,quand il

donneson héréditéaux agnats,au patron. llYllup"
plée,quand il appelleles émancipésavenleshéritiers
tsions; et.mieuxencore,les cognatsà défautd'agnats
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M degentils, pourenleveraucapricede t'ulucsplnn
lucrativedesbiensque l'insuffisancede l'ancien droit
laisseraitvacants.Le préteur,enfin,combatl'ancien
droit,quandil appelle les enfantaémancipés,avant
les agnats, et les oognats à l'exclusiondes gentils.

D. Quesontles possessionsde biensédictales?
R. Ce sont celles que le préteuraccorde sans

instruction,d'après la simplenotoriétédu titre du
demandeur,conformémentauxconditionsdéterminées
d'unefaçonréglementaire,dansl'édit. Ainsi, le pré-
teur prometaux agnats la possessionunde legitimi.
Tout agnat, s'il n'est primé,est sûr de l'obtenir.La
délivranceest un acte de juridictiongracieuse.

D. Qu'est-ceque les possessionsde biensdécré-
tâtesV

R. Cellesqui nesontpointannoncéesdansl'édit,
ou, en tout cas, n'y sont pointpromisesd'une façon
générale.La délivranceest un actode la juridiction
oontentieuse;elle n'a lieuqu'aprèsinstructionet ali-

préciation
des circonstances,qui peuvent y donner

lieu. Elle ne résulte que d'unjugement,decretum,
rendudansun litige.

D. Citez des exemplesde telles possessions.
R. 1° Quand on dispute une héréditéà un im-

pubère
en contestantson état;si le débatest sérieux,

la décisiondoit en être remiseà la pubertédu défen-
deur,pourqu'ilpuissesoutenirsesintérêtsmieuxque
ne le ferait probablementson tuteur. Dans l'inter-
valle, l'édit carbonienindiquequ'ondonneralapos-
sessionde l'héréditéà l'impubère,s'il y a lieu.

2oQuandune femmese prétendgrossed'un en-
fant qui aurait droit à quelquepossessiondo biens
édictale,le préteurpeut donnerla possessionprovi-
soireventrisnomine,en jugeantd'abord, sur les allé-
gationsadveroes,si la grossesseexisteeffectivemenr,
si olle doitêtrerapportéeà celuidontlu part peutti-
rer sa vocation.

D. Reprenezla troî8iùnu<tlMMou.
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R. Lesbonorumpossessiones sont testamentaires
ouab intestat, suivantle caractère de la succession
où le préteurles accorde.

D. Quand les possessionssont-elleseffectives?
R. Lorsqu'à l'aide de l'interdit quorumbOfto.

rutnl'héritierprétoriendoit, vis-à-visdotous,obtenir
leur délivranceet n'a pas à craindre d'en être dé-

pouillé par les héritiersdu droit civil. Dans le cas
contraire,la possessionest inefficace,sinere.

D. Citezdesexemplesde possessioneffective?
R. Dans la successiontestamentaire:
1°Un testamentrégulier a été rompu par l'ag-

nationd'un enfantdu de cujus; maiscet enfant est
mort,ou il survit sans demanderla bonorumposses-
siocontra tabulas; oubien encore,c'étaitun enfant
émancipéqui, s'étant adrogé, se trouvetoujoursiit
adoptivafamilia, et s'il demandela bonorumpos-
sessionle préteur la lui refusera: parce qu'il n'est 0
pluscensé enfant.L'héritiera la bonorumpossessio
cumre.

Dansla successionab intestat,exemples:
1°L'héritier légitimea demandélnpossession;

- 2°Les émancipéssont appeléspar la possession
unde liberi, en concoursavecdes héritierssiens, et
les cognats, à défaut d'héritier civil, par colleunde
cognati.Nulne peut venirleur ravirlesbiens.

D. Ces possessionsde biens ont-ellestoujours
été effectives,quandla premièreétait donnéeseule-
menten présenced'agnatset la secondedegentils?

R. À l'origine,certes non. Dans les deux CM,
il y avait des héritiers légitimesà qui le préteur ne
devaitpas refuserla restitutiondesbiens; maisil y
arriva debonneheure, et le moyendeprocédureMr"
vitd'acheminementà uneréformede la législation.

D.Citezdesexemplesde possessionsine re.
R. Dansla successiontestamentaire:
1°Quandl'héritier régulièrementinstitués'em-

paredes bienssans formedo procédure,les héritiers
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légitimes,que le préteur voit dans ion "atM", cfD-
tiendrontla bonorumposmsio ; maisquand ils exer-
ceront l'interdit quorum bonorum,s'ils n'y sontpas
paralyséspar une exception,ils n'y trouverontnulle
utilité, la suocessiondevant,en définitive,rester&ce-
lui qui l'a occupée;

3° Quand un testamentn'est valable que d'a-
près le droitprétorien,l'institué obtient la bonorum
possessio; mais l'héritier légitimeOtllttonetéà sepré-
valoir du défautde testamentaux yeux de la loi;

8°De mêmeau cas detestamentumruptum,que
le préteurconfirme,faute dedroitou de diligencedu
descendantparl'agnation duquel ily a eu rupture;

4°De mêmepour le testamentou est instituéun
postumeexterne.

Dans la successionab intestat:
1*Quandles héritiers siensoccupentl'hérédité

et que le plus procheagnat so présente seul;
2°De même quand les cognatsse présentent,

y ayant des agnats.
D. Quellepeut être l'utilitéd'une bonorumpos-

IUlio, comportant l'obligationde rendre ainsi?
B. Celui qui la demandeest naturellement de

bonnefoi, doncil retient les fruits consommée.Mais,
en outre, commele nombredes héritiers légitimes
est fortrestreint, surtout quand le préteur, aidant
aux mœurs,a supprimél'ordre desgentils, il peutse
faire qu'il ne s'en présenteaucun.Ainsi, le de etijus
a institué un postumeexterne,ou fait un testament
prétorien, et il laisse des agnats, des cognatset sa
veuve;sile plus procheagnat demandel'hérédité,la
bonorumpossessiodonnéeàl'institué demeuresine
re; maissi l'agnats'abstient, décède avant l'adition,
elle est effective.Le préteurproclame la déchéance
des agnatarefuse,puis la possessionaux oognatset à
la veuve.De même,un testamentrégulierest rompu
par l'agnation d'un héritier sien abstenant. Les
agnats sont écartéspar sa présence,et l'héritierjouit
en paix avecune possessionsinerc.



- 88 -

D. Commentdevient-onbonorumpossessor?
R. 11fautune demande au préteur ou président

de province,pour laquelle onsuivait,A l'origine,un
formalismerigoureux,en disant : « Da nihi hanc
bonorumpossessionem,» les erreurs entraînant la
perte de la possessionà laquelle on avaitdroit.Peu*
constitutionsde Constancesont venues réformerce
droit, en décidant,d'une part, qu'il suffitde faire la
demandeauxjuges de toute qualité,et, d'autre part,
qu'on restituera ceux qui, par ignorance,auraient
négligécette formalité.

D. Ne faut-ilpasaUBl1observercertains délaisî
R. Oui; nousavons vuque le préteur avait créé

plusieurs
possessionsde biens.Il y onavait huit pour

les successionsabintestat,la plupart comportantplu-
sieursordresd'appelés.Pour éviterles conflits,ainsi)
Tsole péril des biens,dettes et créanceshéréditaires,
le préteuravait fixédes délais,pourchaqueordre.

D.Quelsétaientces délais?
R. D'après lesInstituts, un an pour les alo..

dants et descendants,cent jours pourtousautres.
D. C elle est la nature de ces délais?
R. IL ontutiles,courantseulementa quopo<Me'

rit, avecomissiondesjours néfastes.
D. Commentperd-on le droità la bonorumJXM*

898tiop
R. Do plusieurs manières: 1°par la renoncia-

tion, 2° les inexactitudesdans la demande,8°laperte,
decapacité, par décès ou autrement,4° l'expiration
du délai. Dans les trois premiers cas, le délai oom-
mence prématurémentà courir, pour les prochains
appelés,a quo seirepotuerint.

D.Quelssont les prochains
appelés

?
R. Ils sont déterminéspar accroissement, la

dévolutionet l'ordre des bonorumpossessiones.
D. Expliquezcola.
R. S'il y avaitpluralité d'appelés du mêmede-

gré, le défaut de l'un d'eux profite aux autres. S'il
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n'y en avait qu'un, on passe, en général, au degré
prochain; mais pas toujours: niDAI,dans la posses-
sion de biens donnée aux héritiers légitimes,la loi
ancienne n'admettant pas la dévolution,le préteur
l'écarté. Enfin, les possessionsde biensnecompren-
nent pas toutes plusieurs degrés. Celle donnée au
conjointsurvivant n'admetmême qu'une seuleper-
sonne.Onne peut attendre, en oe cas, que les appe-
llesde la possessionsuivante.

SECTION2°.— Explication despMMMtOM
debiensédictales.

D.Combienya-t-il de cespossessionsde biens?
R. Onse, avant Justinien et diviséesen deux

groupes: celles testamentaires,cellesab intestat.
D. Quelles sont les possessionstestamentaires?
B. 1° Contra tabulas,et 2°Scctmdumtabulas.
D. Leur rang est-il indifférent?
B. Non. Le préteurrecherche,logiquement,d'a-

bord, si quelqu'undoit avoir le titre d'héritierpréto-
rien. contrairementau testament; ensuite,à défaut,
conformémentau testament.

D. Qui peut
invoquerla bonorumpossessio con-

tra tabulas ?
R. Ce sont les descendantsen puissantedirecte

omisdans le testamentde leur parens ou irréguliè-
rement exhérédès, lorsqu'ils avaient l'agnation ou
sont en droit de se la fairerestituer.

D. Quels sontces descendantst
R. Ceux qui avaient encore l'agnation sont les

héritiers siens. Ceuxquipeuvent se la fairerestituer
sont, commenous l'avonsvu, les descendantséman-
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olpii, orax naisen adoption et tel filles mifisiHi
manu, s'ils sont sortisdoYextranmfamilia avant la
mort duparens naturalis. Dans In CR"contraire,il
n'y a pasde restitution.En un mot,cette possession,
propre à la successiontestamentaire, est

réffféecommenous l'avonsvu pourcelle unde liberi, dans
la successionlégitime.

D.Mais,alorsqu'il y a testament,ne faut-il pu,
parfois,demanderla possessionundeliberi?

R. Oui,puisquenous savonsqu'il ne suffitpas
de l'existencede fait d'un testamentpour rendre la
successiontestamentaire.Supposezun citoyen,tes-
tant dans la formepurementcivile,sans mentionner
aoadescendantssiens.Ce testamentn'existe pas aux
yeux dupréteur,et, en droitcivil,l'omissiondes hé-
ritiers siensle rendnul aussi; dèslors, ily a succes-
sionab intestat,à tous les pointsdovue. Maissuppo-
sez que ce testament,omettant les héritiers siens,
soit fait en formeprétorienne,ou qu'il n'ometteque
des enfantsémancipés,le prétour en fait acception
pour le méconnaître,la successionest testamentaire
au moinsa sesyeux,et O'Ofltla possessioncontra ta-
bulas qu'il fautlui demander.

D. La lJOllormlf.possessiocontra tabulas ne re-
çoit-ellepasuneautre application?

R. Oui; commenous l'avons vu, c'estla sanc-
tiondu droitderéserve,donné au patronot à ses 418
contrel'héritierinstituepar le libertus,et mêmepar
la liberta exemptedo tutelle.

D. Cettepossessionest-ellepropre à la succès-
si n d'ingénu?

R. Non,puisquoles affranchisont aussi la puis-
sance paternelle,dont les rapports lui servent do

base;
mais,pource mêmemotif,elle est propre aux

héréditésdes mâles.
D. Est-elle contraire ou conforme au droit

civil?
R. L'unet l'autre, suivantsesapplications.Elle
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confirmele droit civil,quand le préteur la donne
aux héritiers siensomis.Elle y est contraire,quand
il1" donneà ceux qui ont perdu l'agnation ou au
p..jn; parce que, d'après le droit civil,ces per-
sonnessontrégulièrementomiseset frustrées.

D. Expliquezla possessiosecundumtabulas.
R. C'est celle que le préteur donne à l'héritier

institué, quand il n'y a pas lieu à la précédontoet
que, d'après sa jurisprudence, il doit confirmerle
testament.

D. Quandle testamentdoit-ilêtre confirmé?
R. Quandil remplitles conditionsprétoriennes.

On sait que le préteur est moins rigoureuxquo le
droit civil sur fofgrè«yW>*do forme intrinsèque et
extrinsèque,par OX('IIIIe:

1°Sur la capacitéde l'institué: il admetquece
soitun postumeexterne;

20Sur la capacitédu testateur: sesdispositions
sontmaintenuesquandmême,aprèsles avoirécrites,
il aurait subi la capitia deminutio,s'il décèdepater-
familias;

80Pour la confectionmême,où il se contente
doscachetsde sept témoinssur des tablettes écrites.

D. Cotte possessionest-elle conformeau droit?
R. Conformeou contraire, selon l'application.

Quandl'instituél'est conformémentau droit civil,le
préteurconfirmela loien le reconnaissant.Quand il
nol'est qu'enla formeprétorienne,lui donnerle titro
dhéritier à l'encontrede ceux appelés ab inte8tat,
c'est combattrele droit civil. La possession,en ce
cas,du reste,est sinc re.

D. Quellessont les possessionsabintestat?
R. Elles sont au nombredo huit classéeset uno

!10r.rang. Les premières sont: 3. Unde liberi, —
t. Unde legitim, - 5. Unde decempert,vt,æ,—
6. Uiids.cognati, - T. Tum quemex fatnilÚ. ou
Tanguamex familia, — 8. Undepatronus,patrona,
liberi eominet parentes,— 9. Undevir et uxor, —
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10. Ukiê cognati manumissoris.La dernière est:
Tumquibus ex legibus.

D.Commentpeut-on subdiviserles huit posses-
sionsab intestat classées?

R. Quatre sont propres aux successionsd'af-
franchis,les 5°, Tel3° et 10°. Les autres sont com-
munesà toutes les successions.

D. Expliquezcelle tendelibtri.
R. Son application est bien claire, d'après ce

quenousavonsdit au sujetde la successiondes des-
cendants et de la possessio contra tabulas.

D. Est-elle conformeau droitcivil?
R. Ouiou non, selon ses applications, comme

on l'a vupour la bonorumpossessio contra tabulas,
celle-cise donnantaux mêmesdescendants.

D. Vousavezmontré qu'il est souvent difficile
de distinguerlaquelle de ces deux possessionsils
doiventdemander.Quel intérêty a-t-il à le faire?

B. Cet intérêt existe, à plusieurs pointsdovue:
1°A celuide l'exactitudede la demande;
2° A celui des délais, la vocationà la seconde

possessionpouvant ne s'ouvrir qu'après le laps de
tempefixépour demandercelles testamentaires;

8°Aupoint de vue de certaines dispositionsdo
dernièrevolonté,à l'exécutiondesquellesles descen-
dants, nonhéritiers siens, simplesbonorumposses-
Bores,sonttenus de contribuerquandils viennentpar
la possessioncontratabulas, et non tenus s'ils ont la
possessionundeliberi.

D. Expliquez la possessiounde legitimi,
R. C'est celle que le préteur accorde à tous ion

héritiersappelésab intestat1pur les lois des succes-
sionsanciennesou nouvelles, suivant leur ordre do
vocation.Elle sert doncsubsidiairementaux descen-
danta ayant négligé la possessionqui leur était

propre.Elle peut être ainsi demandéepar la mère.
d'après le sénatus-oonsulteTertullien, par les en-
fants d'après l'Orphitien, et les petits-enfants en
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vertu de la constitutionthéodosienne,de 889:
parle patron resté agnat et sesdescendants,sauf, si je

ne me trompe,le manumissorextraneus.
D. Cette possessionest-elle conformeau droit?
11.Oui,toujours.
1).Expliquezrelie tmdpdecempersonœ.
R. Je l'ai faitplus haut. Commeon l'a TU,elle

n'était pas relative à une véritablesuccessiond'af-
franchi, et le manumissorextraneusde l'ingénu que
son parens a tnancipésans contratde fiducie,n'est

pas
un véritable patron. C'est la jurisprudence qui

l'appelle plutôt que la loi.Voilà pourquoije pense
que la possessionde biensundelegitiminelui com-
pétait pas. Il y en a une autre raison,c'est qu'un ca-
pite diminutusno peut pasavoirde patron agnat.De
toutes façons,il faut bienquece manumissorvienne
après les decem personœ qui sont au rang,
sans quoiil primeraitles mêmespersonnesquecette
possessiona pour but unique de mettre avant lui.

D. Cettepossessionest-elle conformeau droit?
R. Elleest contraire à une vocation qui est

tirée du droit civil.
D.Expliquezla possessiounde cognati.
R. Je l'ai faitdans le titrequiy est spécial.
D. Expliquezla possessiontanguamexfamilia.
R. Cette possessionappelle,(tum quem ex fa-

milia), alors, ooluiqu'il faut choisirdans la famille
(du patron),ou(tanquamex familia) ceuxqui sem-
blent être de la famille (de l'affranchi).La seconde
versionept préférable; mais les deux donnont le
mômesonspratiquement.On appelle ici les agnats
composantla famillepatronale,qui tiennent licud'a-
gnats à la liberta,et mêmeau libertusdénué de des-
cendants.Lopatron agnat et sesenfantspeuventvo-
nir subsidiairementpar cette voie,s'ils ont manqué
le 4*rang, undelegitimi.

D. Cettepossession est-elleconformeau droit?
R. Elley supplée,en complétant la vocation
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qu'Ulpien
nous dit résulter des xu Tablesen faveur

du patron.
D.Enoncezet expliquezla huitièmepossession.
R. Il y ena deux explicationset deux énoncés

différents.Chaquesystèmeprendcelui qui\lui four-
nit un argument de texte. Le systèmeallemandla
nommeunde patronus,

patrona,
liberi et parentes

eorum(Inst.hic.,g8,
Ulpien,

coll.legummos.et rom
XVI,IX,g1, reg. XXVIII,§ 7). Il pensequ'il t'acit

ici
de la successiond'unaffranchid'affranchi,et qu'après
les enfants du patron-affranchi,on appelle le pre-mier patronet sesparentsqui lui serventde famlia.
On ne peut autrement, dit-on, expliquer les textes
d'Ulpien,disant qu'aprèsla familledu patrononap-
pelle lepatron!

D. Admettez-vousce système?
R.Jesuivrai celui qui intitulecettepossession:

undeliberipatroni, patronœetparenteseorum(lut.
hic., g5).La rubrique précédentes'expliquedu reste
triès-bienaussi. Je pense qu'onappelle au 7e rang
les agnatsde la famillepatronale,subsidiairementla
patron agnat lui-môme,au 8*rang les oognatspro-
ches et privilégiésde cette même famille, compre-
nant le patron,la patronne, eux-même,quandif ya
eu, de part ou d'autre, capiti8deminutio,leurs des-
cendants et leurs ascendantecognats.On a soinde
mentionnerles parents de la patronne,oe qu'on ne
fait pas partout, précisémentparce que aes ascen-
dants et descendants,eu général, ne lui sont pas
agnats. L'explication des textes d'Ulpien ressort
très-simplementde l'oppositiondes mots familia,
indiquant la famillecivile, liberi et parentes, énon-
çant le fait de générationet l'idée do nue parenté.

D. Cettepossessionest-elleconformeau droit?
R. Il n'y a plus, à ce rang, d'héritier légitime.

Les bonorumposseestonesne peuventplus ni confir-
mer ni combattrele droitcivil; elles y suppléent.

D. Expliquezla possessionundevir et uxor.
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C'estcelled'où résulte, pour le conjointsur-
vivant, la vocationdont j'ai parlé.

D. A quelles conditionsse donne-t-elle?
B. Qu'il y ait eujustum matrimoniumet dis-

sousseulementpar la mortdu decujus.La possession
ne oompèteni aux concubins, ni aux divorcés.

D. Expliquezla possessionunde cognati manu-
missoris.

B. O'estcelle par laquelle le prêteur appelait à
la successionde l'affranchi tous les cognats du pa-
tron et de la patronne, autres que les ascendantsou
descendants,et ceux-la mêmes,subsidiairement.

D. N'y a-t-il pas une limiteà cettevocation?
R. Oui,celleadmised'une façongénérale par le

préteur a partout la limitationaux6*et 7*degrés.
D. Expliquezla possessiontumquibusere legiM.
R. C'estcelleque prometle préteur à toute per-

sonne qui sera appelle expressémentcommehéritier
civil et prétorien,par une dispositionlégislative, loi,
sénatus-consulte,constitution.

D. Maisquelle différencefaites-vousentre cette
possessionet celleunde légitimi qui embrasse pré-
cisémentles héritierscivils?

B. C'est, suivant le Digeste,que certaines dis-

positionslégislativesen appelant des héritiers, ajou-
taient qu'ils recevraientla bonorumpossessio.

D. Ne la reçoivent-ilsdonc qu'à défaut du co-
gnat, du conjointsurvivant?

R. Non.Chaquehéritier la reçoitau rang où le
place la loi, et c'est ce pourquoicette possessionest
en dehorsdu classement.

D.Exposezlagradationdespossessionsdo biens
ab intestat pour l'ingénu.

R. Il fautdistinguers'il a ou non été émancipé,
et, au premier cas, Hi

c'a
6t6 aveoou sans fidacie.

Pour le non-émancipé,il n'y a que les 4 possessions
indiquéesplus haut, les 3e,4e, 6eet 98,Pour l'éman-
cipésans fiducie,la 5e,undedecempereona, et toutes
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celles des vraies successionsd'affranchi,sauf peut-
être tanquam familia, à cause do l'émancipation.

D. Quelle est la gradation dans les successions
d'affranchis,des bonorumpossessionesP

R. Toutes les huit peuvent s'y trouver, sauf
unde decempersonœ.Les descendantssont appelés
par les possessionsunde liberi et unde legitimi;
les descendantsde la Ubcrta et les patrons seu-
lement par la seconde.Les agnats, si on en veut
supposer.viennent ensuite avant les agnats du ph-
tron, puis ses cognatsprivilégiés,l'époux survivant,
enfin les cognats ordinaires du patron, ceux de sa
lignecollatéraleavecceux de l'affranchi.

----:.

SCCTIOK3°. — Réformesde JutHniéii.

D. Justinien a-t-il remanié cette matière?
R. Oui, quant auxpossessionsde biensab inteê»

tat, où il a supprimétoutes celles que nousavonssi-
gnalées commes propre aux successionsd'affranchi.

D. Exposezles motifsde cette suppression.
R. La possessionde biens unde decemver son*

était devenue sans objet, du momentoù Justinien
suppléait la flducie dans toutes les émancipations.
Pour les 7eet8e, tanquant ex fi ~ilia et undepatro-
nus etc., l'empereurpose cettealternative(hic § 5) :
ou les patrons et leurs parents sont agnats, cas au-
quel ils pourront invoquerla possessionunde legiti-
mi; ou ils sont cognatsentre eux, et, alors, bien que
déchusde l'agnation, il est permis de les regarder
commeparents naturels del'affranchi.d'oùsuit qu'ils
ont assezde la possession undecognati.Celaprouve
clairementl'exactitude

du
systèmeque j'ai suivi sur

la 8' possessionde biens. Enfin,la dernière partie
du raisonnementprécité rendinutile la 10', unde CG"
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fnaH mammittorit et confirmema suppositionque,
10118Justinien, les cognats du patron sont appelés
« concours, saufleursdegrés respectifs,avecoeux
de ^affranchi.

D. y a-t-il d'autres réformesde Justinien?
',' B. C'estloi le liou de rappelerl'admissionde la

dévolution.A son époqueaussi,on penseque toutes
les

bonorumpossessiones
sonteffectives.Celasemble

ressortir de Pharmonieoù viventle droit civilet le
droitprétorien,ainsique de la comparaisond'unpas-
Mtgede Galus aveccelui correspondantdes Instituts
deJustinien. (Gainsn, 147,Inst. n, XVII,§6.)

D. N'y a-t-il pas aussiuno réformesur l'obten-
tiondes

possessions
de biens?

IL C'est une question embarrassanteet sur la-

quelle
il ya deux systèmes,égalementsoutenables

dpqrésle texte (hic§10.) ","
D. Exposezces systèmes. 1:,'
R. 1" Si admittentis,etc. Ce passage mon.

dit-on,que,pourrester bonorumpossessor aussi bien
qu'héritier, il suffit d'onfaire acto; co que confir-
mentencore les expressionspropetendanemocuret.

2e Cesderniersmotsnesontqu'uneallusionaux
, embarras que causait aux parties la complication

« inextricable » des possessionsdo bien*.Sedbc.nè
anteriorespriv'ipes hnic causœproviderunt; ce pas-
sagemontrequ'au tondJustinion se borne à confir-
mer les constitutionsmentionnéesplus haut et qui
maintenaientla mlcossitôd'unedemande.

D. Quelleimportunéea cette controverse?
R. Beaucoup,quant à l'histoiredes possessions

debiens. Dans le premiersystème,Justinienles au-

rait supprimées,en réalité,et, dès lors, onnecorn-
prendrait guère son remaniement.Dans le lIoonel,
ellet subsidtAnt,pour donnttjiburçbtitureaux héri-ill~m'qiliglitgnt, Pour -
tiers, comportentle

contrû mInfiltre

par le ma-

gistrat et se lient natutffîraentà limitation tran.

gniiede l'envoien posn|H0n(CK,C. 776 ets.)
4
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TITRE IX ,!,b)

(Système SUCOeerOïMlde ,'!¡¡;.,I/;r!(';-".)

D.Où se trouveJosyst'-mo.di>.Ju«iùii«*n?
R. Dans la iwvollo118rondin*o»i•:? ou544rt

légèrementremaniée, «piatr: n»nupros,jmii* In,n•; -
velle127.

D. Quelrôley joue i'n^imUnn?
U. CevieuxpriiKîipodosloisd.'=i 'îunoorvirms~-

ciennes,amoindri succossivoiiienidans !•? nou'.oll-v,
est entièrementmisde cfttô.

D. Quelaété l'effetde cette révolution?
R. En fiico d'un'lystèntofluccoi*.onlfondSnur

l'affectionprésumé»(U.-^ moih et s'a.Hfu«liantà rn.
plir leurs dernières volontésles plu n̂aturelles,i a
t'agô généraldotentersV.<tvit'? perdu, et, dans la»
suitedes siècles,les mitionsd'Kuropo ont spontané-
ment adopté la législationMueeessoralojustinienne.

D. Combiencomporte-t-elled'ordres?
R. Trois principaux: les descendants!,les a9-

cendants, les collatéraux; xiiainil y on a cinq,
réalité, parco que lo dernier est subdiviséen trois.
Cheznoua, il y a les intimesordres principauxet la
subdivisiondes deux derniersélève aussi à cinq le
nombrugénéral.

D. Quelest lepremierordreappelé?
B. Les descendants,PI\TJlI,";:raTI)au sexe,au lit,



- 00 -

AUdegré,à la souche,à la suitas; Bâtisdistinguers'ils
fontsuijttris ou alicni, et sans inférioritépour au-
cun, quocelle mentionnéeplus haut, pour les spurii
dansles successionsdofennnoet les enfantsnaturels
dans celled'hommes.

D. Expliquezcesmots: à la souche,à la êilittuP
R. A la souche. peu importe que les potltfl-

enfants soientroli-'s nu decujus par un fils ou une
fille. A la suitas. toutedifférenceest suppriméoen-
tre les descendantsquisontounonsiens.

D. Pourquoino fait-onpasacceptiondedegré?
R. Parsuite do la représentation,qui reçoiten-

core ici les trois applicationsquo j'ai mcntionnÓoII.
D. Nodoit-onpasen admettraune quatrième?
R. C'estau casoù le conjoint survivant, et, en

tons cas, la veuve pnuvroet non dotéo,doit renir
prendrepart d'enfant; t}ltlwrIil n'y a quedesdéscen-
dants du 2*ou 3edegré, cotrepart d'enfantserait in-
justementréduite si le partage se faisait par tête et
nonpar souche,ensuitedela représentation.

t). Ou ne tin,.t pas compte,dites-vous,d" ce
qu'undesappelésserait.(ilit Ht. jtm's. MaUsuppose/
qu'undescendanta éiédonné<T.adoptionà un awep
liant; il est -«uti d<»la itnniI!«.•du ]i(thr natumh*
etnedoit pas lui <.ti«'eéd<'r?

R. Il».r«'i'iiu laco^natit/i <•ceiloest luîia^od.'
cette sut,cessionnouvelle. f,iwNovollesnnuliliint <v.-
coro les elfcli de l'adoption.Si le suceu^sildoe 1
alicnijuris, il enréxulto qu'il l'úc'II'Hl!'saparten
nue-propriété,son pinrns en ayant l'usufruit.

D. Maisni le ji'tti rfuiin/iitsrofiH« le jassu*
R. Lo suece^iMo inftle pourra nrlirc arbitrio

moet acquerra ainsi sa part en pleine propriété,
commepéculo adventicoirrégulier. Pour la femme,
je nosaisce qu'ondécidesousles Novelles.

D. Quelle différenceprésente cette succession
ftteo celledu mêmeordreen droit français?

B. Je n'en voisaucune,sauf ceque j'ai ditpour
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la représentationen faveurde la veuve,et lesdescen-
dantsalieni juxit. (C.C.art. 740,745,)

D. Quelshéritierssontensuiteappelés?
R. Les ascendants,soit seule, soit en concours

aveccertainscollatérauxprivilégiés.
D. Y a-t-il des ascendantsprivilégiés?
R. Non. Toussont égaux,sauf la degré.Leplus

proche
prime tous les autres, sans égard au sexeou

à la souche.A égalitédedegré,ils concourent.
D. Commentpartagent-ils?
B. Il faut distinguerniplusieurs ascendantsdo

même degré, qui so présentent, appartiennent à le
mêmelouche, paternelle ou maternelle; si, au con-
traire, ils sont répartis entre les doux. Aupremier
cas, il y a partage par tête; au second,par souche.
Unemoitiédesbiensva à chaque ligne,quelque soit
le nombredes ascendantsen ordroutilo.

D. Ne peuvent-ilspourcola niveler les degrés?
R. Non; la représentationen descendantn'est

pasadmise. (C.C. art. 741.)
D. Quelle différencey a-t-il entre la succession

des ascendants,en droit romain et cheznous?
R. 1° En droit français,il y a deuxordres d'as-

cendantset ceux privilégiés concourentseuls avtc
lescollatérauxprivilégiés;

2° La fente a toujours lieu entre lcy /iiînospa-
teraelle et maternelle; l'héritier le plus prucho de
l'unene peut ainsiexclureceuxdu l'autre;

3° Enfin, (co qui est uno conséquencedo la
fente),un ascendantquel qu'il soit nn peutavoir au-
delà dola moitiédola succession,si <-<'n'est en usu-
fruit C.eiv. 7il; et H.754.)

D. Commentse divisel'ordre descollatéraux?
R. 1° Frères, sœurs germains et leursenfants;
2° Les frèresotsœurs consanguinsouutérins et

leursenfants;
ail Tousautrescollatéraux.
D. La représentationy e*KUo
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R. Elle l'est dans les deux premièresdivisions,
en faveurdu 8*degré,pourque les neveux et nièces
concourentavec leurs oncleset tantes, les frères et
sœurs survivants,ou fassent un

partage plus juste.
D. Vousvoulezdire,commedans1ordre deshé-

ritiers siens de jadis, quo la représentation, et le

partage par souche,qui en est la suite, sont
parfoisimposésaux neveuxet niècesqui n'en ontpas besoin.

DansquelscaacetaP
R. 1° Les frères et sœurs,étant tous décédés,

ont laissé 12 neveux ou nièces du decujus. Bien
qu'onl'ait contesté,ces collatérauxsont évidemment
appelés,par l'esprit de la novelle 127, avec les as-
cendants.Il ont tous intérêt à faire le partage par
tête, mais l'équité veut qu'il ait lieu par souche;

2° Do même, bien qu'il y ait en anssi contro-
verse,si les ascendantsfontdéfaut et que les 12 ne-
veux ou niècespartagent seulemententre eux; il ne
fautpasqu'à raisond'unplusgrandnombred'enfants
la souche de l'un des frères soit apportionnéeplus
largementque les autres.

D. Quel est le privilègedu premier ordro do
collatéraux?

R. De concourir avec les alcendantl, par tête
et d'exclure les autres frères on sœurs. C'est ce
qu'on a nomméle privilègedu double lien.

D. Chaqueascendanta-t-il toujours autant que
chaquefrèreou RœnrP

It. Non,parcequ'il ne faut pas oublier le prin-
cipedo la fente entre les lignespaternelle et mater-
nelle,quand il y a desascendantsen ordreutiledans
toutesdeux.

D. Quelle dispositionparticulière à noter ici?
R. C'estque, lorsqu'undesascendantsa la puis-

sancepaternelle sur quelqu'undes collatéraux, sa
part n'est pas soumiseà l'usufruit légal, qui rom-
prait l'égalité entre eux. C'est l'un des cal de pé-
ouleadvontioeirrégulier.
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P. A défanfd'ascendantset de collatérauxdu
doublelien, quels héritiers"uccM(lntt

R. LOBfrères et sœurs du simple lien et leurs
enfants.Ceque non*venonsde diresurla rcpdsen-
tations'applique do mémoici.

D. A leur défaut,quels héritiers viennent?
R. Lescollatérauxordinaires, comprenanttous

J*<3mtres, jusqu'aux (il et 7"degrés.
1). Enfin,à défaut(1..collatéraux?
R. Le conjointsurvivant.S'il ne HOremariepas,

la novelle127(e. 3), l'appelle mêmeà prendre part
d'enfantdans l'ordredesdescendants,commeon l'a
o. Mais c'est là une dispositionexagérée et, en

outre,incomplète,caron novoitpas si et commentce
concoursaurait lieu avec les héritiersd'autres or-
dres: l'une des mauvaisesdispositionsde Justinien
et quidansdoute futabrogéeensuite.

D. Quelledifférenceya-t-ilpourles collatéraux
privilégiés,en droitromainet en droitfrançais?

R. Jo Cheznous,le privilègedu doublelien est
abrogé;il n'y a qu'unordredecollatérauxprivilégiés;

2o Cet ordre comprendtous les frères et sœurs
etleur descendanceà l'infini,parreprésentation;

80 l'our tenir comptedu doublelien,onprocède
par fente, dans toute successioncollatérale;

4° Quand les collatérauxprivilégiésconcourent
nvccles ascendants,onfait une fenteentre
les deux ordres,afinde donnerau dernier définitive-
mentun quartpourchaqueligne(C.C.738, 750et s.)

D. Et parmi )('!'Indlniérauxordinaires?
R. 1° Chl'7.noua,ils peuvent,d'une ligneàl'au-

Iro, concouriravecles ascendants,sauf, si ce con-
cours s'établitavec un ascendantune ré-
ductionqu'ils subissentonusufruit(C.C.753ets.);

2° Ils sontIlpprltl-' jusqu'au 12°degré(0. C.755.)
D. Et

pour
le conjointsurvivant?

R. lo Nousno l'apii"!onscheznousqu'aprèsIo
12°degré;
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2° Il n'a jamais do réserve, ni de oonooursavec
aucunhéritier(C. C.707et s.).

D. Quelle*dispositionsrestent à citer?
R. Justinien disposeencoredans les novelles:
1° Que ces rf'glcHsur la vocation successorale

servirontégalementpourcelle à la tutelle, sauf l'in-
cpTincitôdesl'enimoR,autres quo les ascendantes;

n') Queces dispositionss'appliquentauxcatholi-
quesbouIP.

TITRE X

De l'acquisition par l'adrogation (et l'in
manumconventio.)

Section'1"--Allcfl'n droit.

D. Pourquoi revient-onici h l'adrogation?
R. l'iiiTtîqu'un jint'-r/diiiilias ou une matersa-

ihUins,en n'n'h'H!!.T!'nt.Causaitacquuiir à l'adrogator
l'iuiivorFaliiv!1dep l>iniscorporelset incorporels,ce
qui forint un modedeMii'cc^ion.

D. (Viteai'() uisii'miij'<;I-pllointégrale?
H. Hllominpon^ dr>e\ordresd'exceptions:
lo l'uur poritiiii- droiteperdus, qui s'éteignent

putla cnjntifidcvuiiiilio vânivia, qu'entraînede l'a-
drogation,exceptionanalogue à colle signalée dans
la sin-fosaionproprementdite pour les droitséteints
pursuitede la m<»rlnaturelle;

2» Pour certain:'dr'»ii!<actifs et passifs,qui de-
meurentattaché.*àla poiHotiijodo l'adrogé

3° Pour les deiios qui subsistent, il n'y a pas
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nonplat desuccession; parcequod,&Mgmt devient
parens pour l'adrogé ot quele parens no saurait, en

général, être obligé pour les engagementsde aoti
descendantsen puissance.

D. D'après cet aperçu, vous auriez plusieurs
classesde drottta dresser,pour exposer les effetsde
l'adrogation?

R. C'estjuste. Il faut distinguer:
1° Lesdroitsqu'éteint l'adrogation,
2° Ceuxqui subsistentet restentà l'adrogé,
3° Enfinceuxqui subsistentet passent à l'adru-

geant,pour lesquelscette successionlui constitueun
titre et un moded'acquisition.

D. Quelsdroits éteintspar l'adrogation?
R. Tousceux qui périssentpar la capitis demi-

nutio minima, qu'elle entraîne.Ce sont le nom, les
sacra, l'agnation,lo patronage,la gentilité; toutesces
manifestationsdo la famille civile, et les droits de
tutelle, successionet autres qui s'y rattachent, no-
trunmcntla puissancepaternelleet toutes sespréro-
gatives,—les servitudes personnellesou du moins
quelquesunes, l'usufruit, l'usage,—le testament,.et,
sauf l'exécution fidéicnmmissaire,comme on l'a vu,
la substitutionpupillaire faite pour l'adrogé,— les
créancesrésultant do l'adatipulation,de Voperarum
jurata promissio,—la dette de spfflsor,-le droit
personnel issu du gain d'un legitimumjudicium.—
les obligationsdo toute natureexistant entre l'adro-
geant et l'adrogé.

D. Quelsdroitsrestentà l'adrogéP
R. lo Toutes les prérogativestenant au droit

politiqueetattachéesà sapersonnepublique,quin'est
nullementamoindrie;

2° Sonmariageet les droits d'aliments,etc.
80 La cognationet ce qui en découle,les suc-

cessions légitimes nouvelleset colles prétoriennes;
4° Lapuissancepaternelleéventuelle et de se-

condemain, sur ses descendantsnon ultérieurement
libérésparVadrogator;
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5° Certaines servitudespersonnelles, l'habita-
tion,les operœservorum;

6° Les obligationsactivesst passivesattachéesà
la personne,tels que les droits réels ou personnels
defaire,commela servitudede passage, les presta-
tionsalimentaires,la dette née d'un délit ou quasi-
délit, les droitad'associé;

7° Les obligations naturelles, dégénérées, de
sponsor,d'adstipulatorouqui existaiententrel'adro-
yalor et l'adrogé, toutes civilesavant l'adrogation;

80 Les droits réels et personnelsacquisà l'a-
drog6commosoldatou officierdupalais,et les dettes
correspondantes,formantun patrimoineà part et qui
devient son pécule castrenseou quasi-castrense.

D. Quelsdroitspassent à l'adrogeant,
R. 1° lies droitsd'agnation et de puissancepa-

ternelle, sur tous les descendantsen puissancede
l'adrogé(outreles mêmedroits naissant vis-à-visde
lui)et sur lesfemmesqu'il avait in manu;

2° La puissancedominicalesur sesesclaveset le
mancipiumsur lesindividus

qu'il
tenaità cetitre;

80 Lesdroitsdopropriété,de possession,do ser-
vitudepicdiale,d'hypothèque,do superficie,d'emphy-
théose,en gênerai;

4o L'héréditéet le logsft'"fidéicommisnon en.
coreacceptés,purs ou conditionnels,mais pourle
casseulementoù la conditionarriveraitpendantque
l'adrogéest dansla famille;

5° TOURles droitspersonnels,seulementen ac-
tif,quine sontpaséteints par la capitisdeminutio.

D. Pourquoidites-vous:seulementenactif?
R. Car lesdettes ne passent pas à l'adrogeant.
1). N'y a-t-ilpas des exceptionst
R. 1° Los dettesdosMrÓdltêllZà raison del'a-

<<nçr: 7loua non intelligunturnisi »ecto ære
atieno, et cela d'apte ~aauss'étendrait mêmeau
passif d'une summeioiinoquiseavant l'adrogation
(QaïusIII,dii.
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2° (VIImque l'adrogeant aurait donné l'ordre
rlocoutru.'lii', on jinîsnant(ic,contratsdont il aurait
tiré pnrfi,en un motdmis!«'-( divers<•«<<oùil aura
inn le préteur « mêmede délivrer contre lui l'une
IIIMor'tinn êxpliquéesuu(itro tjUod ÇHIJIro,etc.

!>. Hu?<dolà, les créanciersdemeurent-ilsdono
frustré*?

R. ("criaillementoui. ù l'origine.Mitipil y avait
!\ imKcnndiileauquel le préteurdevaitporter re-
mède,et, roRcindnnlIn luitiimacupiUsibminutio, il
donnait purementet simplement, ùtitrofictif, les
actionsque jp<;créanciersdo l'adrogé eussentpupré-
cédemmentintenter cwlrelui.

D. Mainles fils defamillene peuventplaider,
en général. (-oinnient.l\-idrojcôse dél'endra-t-ilP

R. },'adru{ia!')ïdoit répondre aux créanciers.
D. Et s'il no le fait pas, par spéculationou par

suite dW'wneeP
R. Ce sont deux cas danslesquels le prêteur

donne ln bonortimr<n-.litin: et, conséquentaveo8a
fictionque 1 "ndrojjé e:-i sui juris,il permetaux

créanciersdefaire la vente
detoutcequilui appar-

tenait, mêmedes droîhj-'vls ou personnelséteints.
D.JI", d"cecaei,li>préteur1"«.i'ail-il revivre?
1(.Non.c;<ir'ii'i.il : !>•'p'triie*oui à voirsi, à

r?pii>:,I'IM'MI'ilieiM'11nv!i'iiii;r<-u«ieun non,et c'est
îKUiMKihfiit<( quele- pi>i.(i>."i xaminaîentdanscelle
despii'iîl!«•=:.Ti>i!1el'oîïu111l'¡¡I dter I'**cassuivants

'• min!i f i iiut ii'ii•
l it moteurfn'l r "v'ii , ,ui u troçfttion,

Vuinir..ci îulroj. • esi riimueipéRum-uii" do-
11idésiH-'iv ".11110,

>* tu 'lion ii iMtlibciépnrla mortdu paroisin-
toii.

tre V* i : péri" de lacitéet la confiscation.
I>.gm-lics.-mnt.leseon«'|u<'"<,c'Hde l'inillantifti

cowmtio?
R. Cellesmême»,autnm'qu'on connaitcesujet,

quej'ai exposées,à do lygùroadilTvieaoosprès.
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D. Quellesdifférencesaves-vousà eignatprf
B. Cesdifférencestiennent seulementau HOXC,

et non à la nature disparate de l'adrogationet do
l'in manumconventio.On commençaù les observer
dès que les femmespurent être l'objet de l'adrot;:-
tion.Cosontles suivantes:

1° La femme,n'ayant sur personnela puissance
paternelle,la inanusni le mnucipÏfulI,ne fuit acqué-

rirde
pouvoirà l'adrogator ouau coemptionatorque

sur elle et ses esclaves;
20 Elle n'a pointdo privilègespolitiques:
3° Ni de biensqui puissentlui constituerimmé-

diatemontun pécule.

-<>----,

SBCTIOM2e.- Droit de Jwtinifn

D. Quellesmodificationsy a-t-il à signaler dans
les sujets que nous traitous,à cette époque?

R. Il nepout plus étroquestionquede )'f\dl',Jg-Q-
tion, parce quela ÎJumttsa disparu.

1). 15tquantà l'adrogittioit?
R. Il y a des réformesdedroitrommunet d'nu-

tres spéciales
D. Quolleest cellesur la Rnf'ccsfoon?
B. C'est que l'adrogationlaisHUttl'adrogé tous

ses biens, commenaguèrepourles aquisitionsmilj.
tuivcs,savoirà titre depéculeadventice, dont l'adro-
cttortfa que l'usufruit.

D. I /acquisitionne se trmt\"('.t-t,]J"cependant
pas étendueen un certain j'ont?

H. Oui,sous Justinien.nulle servitude person.
ii.'lie nes'éteintpas la copilindeminutiominima, ot,
Mutosayant le caractère de jouissance,elles sont
u-îquiscsà l'adrogator,quin'en recueillait aucune

D. QuodécideJustinien quantaux dettes?
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R, Il restait pouà taire après la réformepréto-
rienne.L'empereurse bornedoncà déciderque l'ac-
tion sera donnée directementcontre l'adrogator, à
raisondes dettes de l'adrogé. A défaut de défense,
les crénnciors.lien quela bonorumvendition'existe
plus,juifincroituutro auxexécutionssur lesbiensqui,
sans fiction maintenant, sont à l'adrogé. Dansla
vente, bien entendu,on no distraira pas l'usufruit.

TITRE XI

De l'Addiotion. pour sauver les affranchis*
sements.

D. QU'Cllt-ccque l'addictionen faveurde l<tM*
berté?

H. C'est la uurecRRionanormalequi a lien, quand,
à défautde tous héritiers légitimesoutestamentaires,
le prêteurutnibuoà quelqu'unlesbiensd'uncitoyen
défunt,qui a fait des affranchissementspour en as-
surer l'exécution, tout enpayantles créanciers.

R. Qui n créé cette institution?
R. C'est un reserit de Marc-Aurèle, rapporté

aux Instituts et duquel reportent suffisammentles
pot)fid')'ntn'n''qui l'ont déterminé.

D. Exposez-les.
R. Vit-giiiiusValen» était mort insolvable,lais-

sant un testament,par lequel il donnait la liberté à
diversesclave»et instituaitun citoyen, qui répudia
l'hérédité. L'un desaffranchisdemandait qu'on lui
attribuât les biens Atitre d'héritier, promettantde
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satisfairetoui les intéressés: les créanciers, par le

paiement;
ses

compagnons
doservitude,par l'octroi

e la liberté. en épargnant,en outre, à la mémoire
du défunt l'ignominiedo la bonorumvenditio, qui
aboutit aussi à l'addictio, maisdésavantageuse.

D. Dequellesconditionsfaut-iljustifier au prê.
teur?

R. 1° Il faut un testamentqui,sans l'institution
d'aucunservusproprius, contiennedes affranchisse-
ments;

2°Défautdel'institué, des substitués,detoutlié-
ritier légitime;

80Demanded'addictionparl'un des esclaves;
40 Promessede sa partdo maintenirtousles af-

franchissements;
5° Satisdationfjurnio aux créancierspour leur

paiementintégral.
D. Pourquoi le défaut d'un héritier nécessaire,,

testamentaireoulégitime?
R, Parceque l'envoionpossessionqu'accordole

préteur n'est autorisé qu'en vertudu droit reconnu
-

pour lui par la jurisprudencede régler les hérédités
vacantes.Quandil y u un héritierlibre, instituéou
légitimo,tousles tivuiitutfcs,d'ailleurs, qu'onrecher-
cherait dans l'addiction,sont obtenus: conservation
des affranchissements,do l'existimatio et paiement
intégral des creancicM.Aucas d'institutiond'un scr-
vusproprius, il n'en est pasainsi.La mémoiredu dé-
funt t sauve;mais les créanciers, tout en faisant
vendre en vertu do la loi Ælia Sentia, ceux qu'on
peut appelerstatu-liberi,peuventdemeurerimpayés.
Néanmoins,à raisondu principe,le roscritn'autorisu
pu l'addictiondans cette hypothèse.

D. Lorsqu'ellea lieu, sous le patronage dequi
sont les esclaveslibérés?

B. Le reacritrésoud cette questionpar une dis-
tinction.Onlait quel'affranchissementest direct,fai.
santdesliberti orcini,ou fedéicommisaire,faisan4-
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des Wwli heredisou legatarii. Il faut donc dJlttn.
guer ni les affranchissementsBauvés parl'addiction
étaientou nondirects.Au premiercas, ils demeurent 1,
Wurli orcini, à moinsque,pour déciderlindo leurs
compiignotiHà entreprendre la liquidation,comme
héritier, ils consententMo reconnaîtrepour patron.
Quantaux nuhcs,îl en est toujoursain*i. 1

D. Quelontl'effet fin VnddictionV
R. Decréeruuovéritable succession;maispré-

toriMino,malgré sonoriginei.npérinlo.l/ndjutfica- s
taire obtientin honintous les biensdudéfunt, sauf
ceux qui, s'éteiguantpar la mort sont exceptés dflj
toute succession

proprement
dite,et les affranchis.; I 5

D. Le principedu reserit n'a-t-il
pas

étéétendu?
R. Oui,successivement.Il y a d abordune cllsKj

positioncomplémentaireet remarquabledans le res-
"l'it même deMarc-Aurèle.Ses successeursont fait ;
des interprétationslibéralesdu principeet l'ont, en t
outre, développépar des innovationsimportantes,

D. Quelleest la dispositionoomptmnontttireP
-.

R. Si, après l'addietionaccordée,les agents du
fise veulentréclamer la successioneommflvacante,
d'aprèsleur droit lé^it'mo, ib doiventmaintenirIon
nlTrancliisHcmentflanxqi 1°3esclaves ont uneeortaé
dodroit acquia.«"est 'innmol'abrogationpartielle
dola loi .Klia s*<«ulîn,qui donnaau<créancierslo ;
droitdodeniuii|,)>rl'iUHiahili"ii dusnllï'atirhnsomenh,

J

R. Uoquiii-«iiiîiM-préliitionsj)'T')n'x-'vuua?
0. (Quatre délien tiM KMprésentent et

toute*sontréwliUM1Hl'aveur d»;la liberté. Uncitoyen
intestat laissa dosnUV;m<'ln?w»iontsécrits dans un t
codicille.Il n'y a ni testament, ni affraneljissemeilH
testamentaires; on décide néanmoinsque le re-
crit s'appliquera. De même, Papinien semble in-
'1' L. 50 pr. de "!twmm.testam.) que le pré-

,r 1;'"(-'bit l'addietionnon-soulemontau cas où,
par 1?icôjsdn l'héritier, un testamentserait desti-
tutamt mais l'¡¡n d'autres cas uùî'î;'i:;!cr ne pour.
rait adire Jmtuiial'hu
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D. Quelleest la troisièmehypothèse?
R. Un héritierpion,légitime ou testamentaire,

s'abutient, unminonrrefuse, Ounimoils peuventre-
venirsur leur détenuie.ation, il u'ost pnsexact,soi
itMifcnupremieren*,dedire(pi'il n'y a pat»lli'ritioî ,
cl-,par conséquent,que Knenmlitions«lureprit soi i
rcnipliiM.UnsénuUis-eonsultepermetdol'appliquai.

i). Quolloo^t!a ijiiutriôiiio hypothèse'"
H. (.'elle précisément-où!i>suit.scesfo dos'abs-

tenir, oùlo mineurdemande,purvoiedorostifutioi;,
t<m[.'ccptcrla successiononie bénéficeduteshmi'iii.
Ehl'ion, la afveur«Jela liberté l'importantsur colle
qu'on accordei\ ces deuxolasscnd'héritiers, un leur
impose lo resjccfcdu fuit accompliet lu porto des
esclaveslibères.

D. Quellesréformesannonciez-vous?
R. L'une est do Gordion,les autres do usti-

nlen.
D. Quelleest cei'o do Gordien':1
R. Il devaitarriver souvent,à raisondo leur dé-

tresse,quo nul dese^duves 110pût trouvereuitioîi et
entreprendrela liquidationd'un patrimoinetrônerait-
menttrùs-oloré.11fallait qu'enlui promettant.leur;
péculcs, leur travail, les redevances et lioimnn^e
(l'affranchi,ils décidassentquelquecapitaliste à er-
trepreiulrol'opération,Gordienrégularisei-t facilit--
cettepratique,endisposantquetoute personneponm
doir>amlovl'addietion,aussibi>miqueles st<tlu-lif>,r:.

D. Quelleest la premièreréforme de.) u-thnieiiJ
R. Le défuntpouvaitavoirl'ait .se.t aUrum!ii-.e-

mentepardonationà causedomorton, pour(carter
lôâ soupçonsde fraude,purdispositionentièreiaeni
entre-vifs, Lost H'raneh'1 avaient «rai«dryalors
que, demandant l'envoi en possessiondesbiens de
leur débiteur,les créanciersfissenttombercesdispo-
sitionspar l'action paulienneréelle et revendiquas-
sent leurs personnesen propriété,commefrauduleu-
sementdétournéesdu patrimoine.Après avoirassi-
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IËÎ les AflViHoliiMententsoodioilUirefet sans blett.
tbti.. à ceux contenusau testament, on pouvait
faire

un pasencore, et Justinienle fiten décidant
que Iladdiloi. peutêtre demandéepoursauver les
affranchissementsnonémanésdola dernièrevolonté

D. Quelleest sa seconde t'éforml'P
It. Oh discutait si l'addiction en faveurdo la

liberté et ln bonorumvenditio étaient exclusives
l'unodo l'autre, do to110sorte que la première dût
êtrerefuséequand les créanciersavaientcommencé
et surtout consomméleur liquidation.Justinien train-
choencorecottocontroverseen faveurdo la liberté,
en disposantquola demanded'addictio arrêtera en
tout tempsles exécutionset qu'ellesera recevable,
contre l'adjudicatairedo la bonorumvenditiodans
le délai d'une annéeaprôaleur achèvement.

D. Quelle est la dernièreréformedoJustinien?
R. Commeon l'a vu, le rescrit exigeait q\t!Je

lemandeurs'engageatà exécuter toutesles disposi-
tionsde libertéet à payer intégralementles dettes
Cettedoubleexigencepouvaitnuire à ceux-làtnOm."
dont la faveur l'avait dictée; car il se pouvaitque,
devant la perspectivede payer tout le passif et de
perdreen partie l'actif du patrimoine,personnene
voulût entreprendrela liquidationet qu'en vendant
tous les esclaves,les créanciersno retiraient encore
de cet actif qu'un maigre dividebde.Il valait mieux

que, laissant lo champlibre aux offres,le magistrat
écoutat également les créanciers, prompts à ooa.,
damner celles insuffisanteset lesaffranchisdispo-
sés aux plus grandseffortspour obtenir l'addition.
C'estcette ideoqueJustinien,consacreen disposant
que l'addictionpourra s'obteniren offrantde eat!f
faireseulementpartie deslibérésetpartiellementles
créanciers.

D. Maiscommentaura-t-onraisondes offresin-
suivantes ?

B. D'une part. les creancierspeuvent insister



- 1W —

auprès du préteur, pour obtenirle Jugementd'envoi
en possession,préalable à la bonorum

venditios'ilsM Battentd'obtenirun dividendesupérieurà 1ofta
du demandeuren addictio.D'autre part, il y a en-
chère ouverte; tout le mondepeut .)umil.ionner,
mémoles créanciers, par conséquent.Dureste, on
comprendqu'ils ont tout à gagner à la demande
d'addictio, chaqueesclaveétant prêtà donnerplut
que son prix pour sa libération.

D Commentne fontles offreset les enchères?
R. De deux manières,en désignantles affran-

chissementsqu'on entend exécuteret le dividende
qu'on serviraà tout créancier.Chaounpeut enchérir
soit en augmentantlenombredeslibérés,soiten for-
çant le dividende,soit desdeux façonsàla foll.

D. Combiende tempsl'enchère est-elleouverte?
R. Non-seulementjusqu'à ce que le préteurait

prononcé
l'addictio, maisencoreau-delà et dans le

délai d'un au après la premièredemande.Les adju-
dicatairesdépouillésdes biens,si c'étaientdesaffran-
chis, ne le sontjamais de la liberté.
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TITREXII

(Autres) ~BuooMiionB,supprimées (ou
subsistantes).

Semo» 1e. — Du sènatiis-eoHSUÎieCîauiien et de
l'acquisition, en général, d'une jppMune libre à
titre d'esclave.

D. Dans quel cas acquérait-on légalementune
personne libre, à titre d'esclave?

R. 1ePar la manus injectio,des xn Tables;
20 Dans le cas du sénatus-consulteClaudien;
8" Dansceluidu majeur de vingt ans, qui s'est

laissé vendre,ad participandum pretium; ,
4o Del'affranchiingrat remis à son patron;
5°Jadis aussi, sans doute, en cas de vol mani-

feste.
D. Donnezune idée do la manus injectio.
R. Les débiteurs,obligéspar le tteœtlmou par

une condamnation,s'ils ne s'executaientpas dans le
délai do tronte jours fixépar la loi des XIITables,
étaient addicti, remisen la puissancode leur créan-
cier.Celui-ciles détenait soixantejours, et après lee
avoir exposésà trois reprises,au marchépublie de
Rome,avecafficheannonçant les causosde l'exécu-
tion,il les acquéraiten propriétéainsiqueleurs biens
et pouvaitvendrele tout.
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D. Quelle était la dispositiondu sénatus-oon'
suite Claudient?

R. Il décidaitqu'unefemmelibre tomberaiten
captivitési elle persévérait,contre le gré du maître,
dans le mariage (contubernium)qu'elle aurait noue
avecl'esclave d'autrui.

D. La femmeperd-ellesa libertédepleindroit?
R. Non, le mattre du servut atténuadoit lut

donnertrois sommationset s'adresserensuiteau pré-
teur qui la lui attribue. C'est un cas d'addiction.

D. L'addiction est-elletoujours prononoéeau
profitdu demandeur,mattre de l'esclave?

R. Non,il faut distinguer si la femmeest ingé-
nue ou affranchie.Dansle premiorcas, elle est tou-

jours
attribuée au demandeur;dans le secondcas,

Il ne l'acquiertque si le contuberniuma été nou6ou
entretenuà l'insu du patron.

D. Pourquoicette distinction?
R. Parce que l'addictiond'une liberta entraîne

la porto des droits du patron, nécessairement, et
qu'il ne dépend

pas
de l'affranchide le dépouiller.

D. N'y a-t-il pas des exceptions?
R. lo Lo aenatua-contuitcn'atteint pas la fille

de famille,à raison des droitsdu parcus;
80La feinmoqui socroyaitesclaveet celle qui

mait avec un esclave,lecroyantaffranchiouingénu,
n'étaientpoint adjugées.La bonnefois'établitpar la
conduitede la femmeensuitedes sommation; mais
U y a dispensedo sommationspour les municipes,en
et cas elle pourraprouverautrementsa bonnefoi;

80 L'affranchie demourant dans la maison en
contuberniumavec un esclavedu mattre oommun;

4° La femmeà laquellele demandeurdevaitdes
égards,sa mère, sa patronne,par exemple,etc.

D. Le sénatus-consulteest-il encoreenvigueur?
R. Justinien l'a abrogé.
D. Queilesconditionsfaut-ilpour qu'unhomme

libre,se faisantvendrefrauduleusementpouresclave,
soit retenuen Mrtitudat
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1° Que l'homme vendu oût vingt ansrevotai,
pour bien comprendrel'odieux de son escroquerie,

2° Quel'acheteurfût réellomonttrompé
8° qu'il eût réellementpayéson prix;
4° Quel'homme libro en eût voulu le partage.
D. Quels sont les autres cas de servitude,que

vousrappellez?
B. Cosont encoredeux cas d'addictio. D'après

la loi des Doule-Tables, l'auteur d'un vol manifeste
est mis en la puissancede la victime;maisGaiusne
sait dire ni c'est en puissancedominicaleouenmtMh
cijntm (OaTultn, g189). D'autre part, nous avons
vu que lo préteur annule la libérationde l'affranchi
ingrat et le rendà sonpatron. Ajoutonsque les des-
cendants successiblesdu patron doivent avoir le
mêmedroit, et qu'il s'étend aussi,peut-être dans une
mesure moindre,aux descendantsd'affranohis.

D. Quelssont les effetsde addiotions?
R. 1"Lamagnacapitisdeminutio,avecsescon-

séquencesreligieuses,publiques et privées;
2° La perto de la cognationet des sttocetaloni

prétoriennes ou légitimes,nouvelles même,qui s'y
rattachent;

8oLa transmissionde tous les droits actifs,scbl
ceuxattachésà la personnematérielleet ceux éteints
par la dégradationd'état.

D.Cette suooessionn'était-elle pas plus éten-
due, à l'origine,que celleproprementdite par déeèsf

R. Oui;car,à l'époqueoules personnesen puis-
sanceétaientregardéescommechosesde la familia dit
paterfomilias,celui àqui Vadâictutétait acquisdevait
devenirpropriétairede ses descendantsen puissance
paternelle et des femmesin ma,..,.Oolaest certain,
tout au moinsquant à la réductionen puissancedo-
minicale de l'affranchiingrat et quant au citoyen
ClddictHIper manu itûeclâoraem.

D. Y a-t-il transmissiondes droitepassifs?
B. Pas plusque dans la successionpar adroga
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tion,celane se pouvait, et par lomêmemotif,savoir
que l'addictus devientesclave,et que son maîtreno
murait être, mômerétroactivement,obligéparses
engagements.La jurisprudenceavait admisle con-
traire en laissantsubsisterles actions,et plus large-
mentencoreque dans le cas d'adrogation,parce que
l'acquisitionest ici généralementplus lucrative.Les
créancierspeuventagir directementcontre le nou-
veaumaître de l'addiettes.(L. 2, de capiteminuits.)

D. Vousavezrapprochéla conventioin manum
de l'adrogation,à raisonde l'analogiequ'il ya entre
la manus et la puissancepaternelle. De même,le
mancipiumressemble à la servitude.Quandon ac-
quiertune personnelibreen un tel pouvoir,n'y a-t-il
pas succession,commeau cas d'esclavage?

R. Non;endroit,plusieurstextestendentà prou-
ver qu'il n'y avaitpas des effetsidentiques,notam-
ment celui de Galusrelatif au voleurmanifesteet
ceuxdes Douze-Tablessur la manu*injectio.Dans
la premièrepériodede cette procédure,le nexuê ou
.iudicaiti»est in mancipio,et l'on indiquequ'il con-
servela propriétéde sesbiens: de suovivtto.

D. Justinien a-t-il, commel'indiquerait la ru-
briquede ce titre, suppriméla successionqui résulte
de l'acquisitiond'unepersonnelibre,en esclavage?

B. Non.Justinien a supprimé la réduction en
vertu du sénatus-consulteClaudien,et, dans les no-
velles,celle du oondamnéaux mines, dontles biens
étaientacquisau fisc; la manus injectioa été rem-

placée
par la contraintepar corpsaveodesexécutions

isoléessur les biens. Néanmoins,la successionque
nousvenonsd'étudier se rencontreencoredans l'hy-

pothèse
de l'affranchiingrat et la dispositionpénale,

d'une fort rareapplicationsans doute,édictéecontre
l'hommelibrequi se faitvondrepar spéculation.
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SECTMwi*—De la bonorumsectio et de la bonorum
venditio.

D. Qu'est-cequo la bonorumsectio?
R. C'est la venteen bloo,à la requête du trésor

publio ou du prince,desbiensd'un particulier.
D. Quanda lieu cotterente?
R. Notammentquand un citoyen est frappéde

confiscation,ou lorsquosesbiens sont saisisà raison
d'une condamnationauprofitdu trésor,nonacquittée.

D. Commenta-t-ellelieu, quel en estl'effet?
R. Aux enchèrespubliques,dans le prétoire et

mb hartd en facodo la lance, symbolede propriété.
L'adjudicataire,bonorum sector, acquiert, ex jure
quiritium, tous les biens du patrimoine,sauf ceux
attachésà la personneet couxqu'éteindraitla magna
capitis dcmimuOysi la confiscation accompagnait
une peine portant perte do la liberté oude la cité.

D. Qu'est-cequo la bonorumvenditio?
R. Le transport, en faveurd'un adjudicataireet

et vertu de l'addictio, do tous les droits actifset
passifsd'un débiteur,à la requête des particuliers.

D. Quelleest l'originede cette procédure?
R. Elle a été instituée à l'imitation de la bono-

rumsectio, par le préteur PubliusRutilius,pour trans-
porter sur la personnalitéjuridiquo du débiteur, les
exécutions,que,commeon l'a vu, la loi des xu Ta-
bles faisaitporter principalementsur sonindividu.

D. Quanda lieu la bonQncn."endiUo11
R. Gaïusdonnecettedivision,Importantequant

aux délaiset aux effets de cette procédure, qu'ello
peut avoirlieu, soit contre le vivant, soit contre les
morts.

D. Dans quel cas contre les vivants?
R. Gaïuscite, peut-êtreà titre simplementénon-

ciatif, les cas suivants
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lo Quandle défendeurne semesente point,soit
pu mauvaisevolonté,soitpar l'effet de sonabsence;

2° Quandun débiteura fait cessiondebiens;
3°Quandle condamnénes'est pas exécutédans

le délai de trenteJours,indiquépar les XIITableset
prorogépar le droit prétorien.

D. Dansquelsnascontre un mort?
R. Quandil nese présenteaucunsuccesseurlé-

gitimeou prétorien.
D. Quellessont les formesde la bonorumven-

ditio?
R. C'est une procédureassez compliquée.Il y

est rendu quatrejugements, qui y marquentautant
depériodes,

D. Quelleest la première?
B. Les créanciers,ou l'un d'eux seulement,de-

mandent,et le magistratoctroieun envoien posses-
sion,rei commandæ causa, qui donneaux envoyés
un droit de

gage
sur les biens, et a pour effetde

dessaisirle débiteur.Ils nommentun curateur pour
pourvoirà l'administration,et par l'actionpaulienne
réelle, ils peuventfaire annuler tout acte de dispo-
sition consommépar le saisi.

D. Combiendurecette premièrepériodeet com-
ment se termine-t-elle?

It. Elle dure quinze jours, quand la bonorum
venditio est poursuivie contre un mort, et trente
jours quand elle l'est contre un vivant. À l'expira-
tionde ondélai, plus tôt, si la connaissancequ'ils
ont acquisedes affairesde leur débiteur le permet,
les créanciersfontafficher la mise en vente de son
patrimoine,ce quirappelle la proscriptiodesDouze-
Tables.

D. Pourquoiles délais de la périodede posses-
sionsont-ilsde durée différente?

R. Poursauvegarderlesintérêts de l'absent qui
est parti sans constituerde mandataire.

D. Quefait-ondans la secondepédodat
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B. Les créanciers aent convoqués,et, une fois
fiante, nommentl'un d'eux pour syndic(magister).
Le syndicdresse lebilan, ou tableau de l'actif et du
passifdu débiteurexOOuM,avecun cahierdes char-
ges (lex bonorumvendetedorum),indiquant notam-
mentla miseà prixpour les futuresenchères.On ne
00nna.1tpu la durée do cette périodo,la plus impor-
tante et la plus longue sansdoute,parcequ'on doit
e tre et estimertous les biens du débiteur,
y Tfvfflfcrtous ses créanciers.

D. Quelleest la troisièmepériode?
B. Un troisièmejugement homologuele bilan,

ainsique le cahierdes charges et fixe la vente,pour
avoirlieudansun délaidevingtou trentejours,selon
la distinctionprécitée.

D. Quelleest la dernièrepériode?
R. Celledes enchères,qui ont liouau jour fixé

et aboutissentà l'adjudication(addictio), prononcée
enfaveurdu plusoffrant,par un quatrièmedecretum.

D. Commentse fontles enchères?
R. Originairementellesse faisaientcommedans

la bonorumsectio, c'est-à-direen Indiquantle prix
qu'onoffraitde l'ensembledu patrimoine.Ensuiteon
les fiten misantau-dessusdudiTidende,demandépar
le magitter dans la lex bonorumrendendorum,pour
chacunedes créancesportées au bilan.

D. Quellesdénominationsdonne-t-onà la bono-
rumvenditio*communesà la bonorumsectio?

R. Cesdeux ventespubliques sont dites auctio,
à raison des enchères,ou subliastatio,à causede la
lancequiy présidait.

D. Quelsont les effetsde la bonorumvenditio,
quantà celuiqui l'a subieP

R. Ce citoyen(qu'on
appelait

encore,aumoyen*
Age,le subhasté), est dessaisidéfinitivementde tous
ses droits,saufoeux attachésà la personne,le maria-

ge,la puissancepaternelle, l'agnation, le patronage,
les obligationsactivesd'un tait. outre, ilest noté
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d'Infonie.CetcfMtatteint, dansM mémoire,le mort
quiéchappeau premier.

D. Quelleest l'origmedo cet effet,l'infamie?
R. Il découlesans doute de l'imitation à la-

quelle est due h bonorumvenâiHo,de la manusin.
jMtlio,emportant la réductionen esclavage.De là
vientaussi, bienque la botwrtmvendition'entraîne
pas mêmela capitis deminutiominima,l'idée de dé-
vestissement,domort, de succession,qui s'y attache.

D. Quelleest la portéeet l'étenduede rinhmiot
B. Elleatteint tout débiteurainsiexécuté,même

le servus necessariusheres,qui sauvepar là la mé-
moirede son mattre.Toutefois,le droit impérial en
excepte le débiteur qui a été reçu à fairo cession
de biens.Quantaux conséquences,c'est la privation
du droit de voter,de tester,d'être témoinou procu-
rotor, de gérernulle cliatge, je l'ai dit, etc.

D. Quelssont leseffetsquantà l'adjudicataire?
R. L'adjudicataire, bonorumetnptor, est saisi

de tous lesdroitsactifs et passifs,personnelset réels,
decelui dont la successionest ouverte.Mais,à ln
différencedu bonorumsector, il n'est qu'un sucoe".
seur prétorien; il n'a que l'tn bonis,aveo un juste
Itre jtOur usucaper.

D. Quelleest l'étenduede cette fucceMionr
R. Elle ne comprendpas plus quo celles étu-

diées plus haut. En effet, s'il n'y a pas lieu d'en
excepter les droitsqu'éteintla capitis deminutio,il
faut toujours réserverceux attachésà la personne,
et la nature de tous ces droits est commune.

D. Comments'exercent les actions dépendant
du patrimoinevendu?

R. Elles continuentà résidersur la tête del'an-
cien intéressé; commepour le bonorumpossessor,
elles ne peuventqu'à titre flcticepasser à l'emptor
01acontre lui. Il y a pour cela deux procédés: le

premier,
déjàsignalé,consisteà introduire dans la

formuled'actiond'hypothèseque l'emptorfût l'héri-
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R. Les créancierssont convoqués,et, une fois
réunis, nommentl'un d'eux pour syndic(magister).
Lesyndicdresselebilan, ou tableau de l'actif et du
passifdu débiteur pxéeutr.,avecun cahierdes char-
ges (lex bonorumrendendut-itin),indiquant notam-
mentla mise à prixpourles futuresenchères.On ne
connaîtpas la duréede cette

période,
la plus impor-

tante et la plus longue sansdoute,parcequ'on doit
yreconnattre et estimertous les biens du débiteur,
y vérifiertous ses créanciers.

D. Quelle estla troisièmepériode?
R. Un troisièmejugement homologuele bilnn,

ainsique le cahierdes chargeset fixe la vente,pour
avoirlieudansundélaidevingtou trentejours,selon
la distinctionprécitée.

D. Quelleest la dernièrepériode?
K. Celledes enchères,qui ont lieu aujour (1x6

et aboutissentà l'adjudication( addictio),prononcée
enfaveurdu plusoffrant,par un quatrièmedécrétum.

D. Commentse fontles enchères?
R. Originairementellesse faisaientcommedans

la bonorumsectio, c'est-à-direen indiqunntle prix
qu'onoffraitde l'ensembledu patrimoine.Ensuiteun
les fitenmisantau-dessusdudividende,demandépar
le magisterdans la lex bonorumvendendorum,pour
chacunedes créancesportées au bilan.

D. Quellesdénominationsdonne-t-onà In hotU).
rumvenditio,communesà la bonorumsectio?

R. Cesdeuxventespubliquessont dites auctio,
à raison des enchères,ou subhastatio,à causede la
lancequiyprésidait.

D. Quelsont leseffetsdo la bonorumvenditio,
quantà celuiqui l'a subie?

R. Ce citoven(qu'onappelaitencore,aumoyen-
Age,le subhasté),est dessaisidéfinitivementde tous
sesdroits,saufceux attachésà la personne,le maria-

ge,
la puissancepaternelle,l'agnation, le patronage,

les obligationsactivesd'un fait.Eu outre, il est noté
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d'Infanie.Cetfffétatteint, danssa mémoire,le mort
quiéchappeau premier.

D. Quelleest l'originede cet effet,l'infamie?
R. Il découlesans doute do l'imitation à la-

quelle ontdue la bonorumvenditio,de la manusin-
jectio, emportant la réductionen esclavage.De là
vient aussi, bienque la bonorumvendition'entraine
pas mêmela capitis deminutiominima,l'idée do dé-
vestissement,demort,de iiuccesgloil,qui s'y attache.

D. Quelleest la portéeet revenduede l'infamie?
B. Elleatteint toutdébiteurainsi exécuté,même

le servusneceaeariuaherea,qui sauvepar là la mé-
moirede son maître.Toutefois,le droit impérial en

oxoepte le débiteur qui a été reçu à faire cession
do biens.Quantaux conséquences,c'est la privation
du droit de voter, dotester,d'être témoinouprocu-
rotor, de gérer nulle charge, je l'ai dit, etc.

D. Quelssont leseffetsquant à l'adjudicataire?
R. L'adjudicataire, bonorumemptor, est saisi

de tous lesdroitsactifset passifs,personnelset rÓelll,
de celui dent la successionest ouvert. Mais,à la
différencedu bonorumsector, il n'est qu'un lucee".
seur prétorien; il n'a que l'in bonis,aveo un juste
titre pourusucaper.

D. Quelleest l'étenduede cette succession?
R. Elle ne comprendpas plus que celles étu-

diées plus haut. En effet, s'il n'y a pas lieu d'en
excepter les droits qu'éteintla capitia deminutio,il
faut toujours réserverceux attachés à la personne,
et la nature de tous ces droits est commune.

D. Comments'exercent les actions dépendant
du patrimoinevendu?

R. Ellus continuentà résidersur la tête de l'an-
cien intéressé; commepour le bonorumpoaseaaor,
elles ne peuvent qu'à titre ficticepasser a l'emptor
ou contrelui. 11y a pour cela deux procédés: le
premier,déjà signalé,consisteà introduire dans la
formuled'actionl'hypothèseque l'emptorfût l'héri-
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.,. onlui-même, selon que ce
dernier est mort on survivant. Le second, employé
pour les mandatairesjudiciaires,JWOCtWaloru,est la
formule rutilienne.crééepar l'auteur de la bonorum
venditio, et précisémentpeut-être pour l'emptor.

D. Comment l'emptor demeuré adjudicataire
pro portione, pour un dividende,échappera-t-ilà
une condamnationin solidum sousle coupde l'ao-
tion floticedes créanciersvendeurs?

R. A l'aide d'uneexception,tiréedu pactejudi-
cW're intervenu entre eux et lui.

D. Le subhasté peut-il être actionnépour le
Solde?

R. Galusaux Instituts résoudla question affir-
mativement,et Venuleïusnégativement,au Digeste.
Les deux opinions,du reste,se concilient,au moyen
du bénéficede oomp6tencu,créé par le préteuret qui
permettait au débiteur d'échapper à de nouvelles
condamnations,tant que les ressourcesacquisespar
lui ne dépassaientpas la mesurede ses besoins.

D. Le créancierqui n'avait pointfiguréau bilan

pouvait-il actionnercoux qui y figuraient, le débi-
teur originairoet I'etnptorF

R. Contre l'emptor, nulle recherche no lui est
certainementpormisc,puisquecelui-cinosaurait être
tenuau-delà do sonenchère.Controlesco-créanciersl,
la questionest douteuse; contre le débiteur, elle doit
être résolueaffirmativement,sauf le bénéficede com-
pétence.

D. Justinien a-t-il maintenu la bonorum ven-
ditio9

R. Elle avait été supprimée plus de 200 ans
avantlui, par Dioclétien,en mémetempqque le sys-
tèmede procédureformulaireauquel cette exécution
se rattachait. On procèdealors à la distraction ou
venteisolée des bienssaisis, qui n'enjage plus au-
*me liée d'universaliténi de succesnonpour l'ao-

quéreur,de personnaliténi d'honneur pour lu débi-
..,
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D. N'y a-t-il pas, dans le droit moderne,une
Institutionqui offre avec la bonorumvettdiiioune
frappanteanalogie?

B. Oui, c'est la faillite,avec la banqueroutequi
s'y rattache.En Italie, au moyen-Age,les négociante
avaient,oommoles argentari de Rome, lourbano
sur la place publique. Celuiqui cessait ses paie-
mentsvoyait le sion brisé (' tcarotta), son avoir
enlevé,son nom déshonoréet le mondecommercial
fermépourlui. Aujourd'hui, les

juges
consulaires

déclarentla faillite,sur la demanded'un oupiusieurn
créanciers et nommentdes syndios provisoires,qui
remplacentle débiteur dessaisi,commeles ancien?
cr"atoru, Cessyndicxfontplace à ceuxdéfinitifsqui,
à l'instar du flfagiHfrr,procfclentà la convocation
des créanciers,à la vérificationdo leurs titres, à la
compositiondu bilan définitif,et, à défaut do con-
cordat,à la ventodo l'avoirentier du failli.La Bitun.
tion du concordataireest l'imagedo celle du botte-
rum emptor.Enfin, le failli est flétri, mortpour le
mondecommercialet ne peutreparattre à la bourse.
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TITRE XIII

Des oLligdtious,

-.,.

SIOTIOM1ree.- Odnéralitis.

D. Qu'est-ceque l'obligation?
R. Un lien juridique, irnpolllint,soitdans le for

intérieur, soit avec des moyon'Jdecoercition, l'ac-
complissementde certainsfaitsà unepersonnevis-
iVvisd'une autre,ondehorsde tout rapportdo sujé-
tionentre elles.

D. Commentse nommentcet personnes?
R. Créancieret débiteur.
D. Commentse nommoledroitdu créancier
R. Créance,droitpergonnel,et, d'une façongé-

nérale bien que l'expressionsoit inexacto,dans l'o-
bligationd'un faitpositifounÓJfutlf),jus ad rem.

D. Pourquoien dehorsde tout rapport de mtfé-
'ion'

R. Parce quel'esclavage,la marna, le metnei-
pitm, imposentà ceux quiy sont soumisl'aeeom-
plissementde certains faits via-a-viadu maître, ce
qui constitueon sa faveurun droit,personnelaussi,
maistout différent.

D.Pourquoisoitdans lefor intérieur,etc. ?
B. Parce que la première divisiondos obliga-

tions consisteà distinguercelles proprementdite*,
où le créancierpeut poursuivre"t obtenir satisfta*
tion, avex l'interventiondes pouvoirspublics,qu'on
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nommol'action, et cellesnaturelles,où il n'a pas de
moyensde contrainte.

D. N'y a-t-il pas diversesespècesd'obligations
proprementdites?

H. On ln-.qdiviseen civiles,prétoriennesetciviles

action, du préteur;civiles, celles qui la tiennent
des sénatus-coiiMiltcs,constitutionset autres aonrcea
du droitproprement

l
dit.OnappellocirilcBpures,des

obligationsauxquelles ledroit civilattachela pour-
suite,maisoù le préteurl'entrave.

D. Si le créancierne peut aboutir, ne sont-ce
pas des obligationsnaturelles?

R. Non,un engagementa été contractépar suite
d'une surprise,ou par un mineurqui en est lésé. Il
est valable en d t strict, mais le préteur le res-
cinde,précisémentparce qu'il est desavouépar l'é-
quité et l'honnêteté, qui lui recommandentau con-
traire les obligationsnaturelles.

D. Lesobligationsprétoriennes ne peuvent-elles
naîtrequodu préteur?

R. Ellespeuventvenird'autres magistratsayant
le jus edicendi,aussi les dit-on encore Iw.,orau't,.
L'obligation,par exemple,do reprendre unechose
qu'on a vendue,infectéede vicesrédhibitoircset d'en
rembourser le prix, est une obligationhonoraire,
créée par l'édit des édiles.

D. N'y a-t-il pas d'autresdivisionsdes obliga-
tion?

R. Onles distingueencorequantà leurssources
et quant à leur objet. Quantà leurs sources,elles
déooulentdes conventions(pactos et contrats), des
quasi-contrats,desdélitset des quasi-délits.

D. Commentse divisentles obligations,quant à
leur objet?

B. Elles tendentad dandum,ad faciendum,ad
prastandum, c'est-à-direqu'elles imposentau débi-
teur la tradition d'une chose,à titre de propriété
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(dare à titre deJouissance,etc. (priestare),ou l'ac-

complissement,un fait (actionou d'abstention).
D. Quelseffets a l'obligationproprementditet
R.Ils sont nombreux, mais le plus Important

est sa sanction,l'action.
D. Qu'est-coque l'action?
R. Onpeut dire ici, que c'est le droit de recou-

rir au magistrat pour en obtenir l'interventiondu

pouvoir publioen notre faveur, contrecelui qui no
veut pas s'acquitterde ce qu'il nousdoit.

D. Quellesmentles divisionsdesactions?
R. Il yen abeaucoup,maisil suffitdansla matière

des obligationsdo mentionnerquo les actionssont
réellesoupersonnelles,civilesouprétoriennes,direo-
tes ou utiles,dirtet(!Fiou contraires,dedroitStrictou
do bonnefoi,injus ou in factionconcept..

D.Reprenezla premièredivision.
R. Les actions réelles sont la sanction d'un

droitréel, et lesactionspersonnellescellesd'ua droit

personnel.C'est assezdire que toutesles actionsqui
ont pour objet l'exécution de l'obligationsont per-
sonnelles,puisquec'est un droit personneL

D. Reprenezla deuxièmedivision?
R. Les actionssont civilest et prétoriennes,mi-

vant qu'oltes sont nées du droit honoraireou des
autres sourcesdu droit.Les obligationsprétoriennes
sont sanctionnéespardes actionsprétoriennes,oelles
civilesle sont plus particulièrementpar les actions
civiles. Il y a quelquefoisconcours,sur ce dernier

point. Dans la vente, par exomple,l'acheteura le

choix,s'il veutpoursuivrela reprisepourvioeredhi-

bitoire, entre l'action civileet colle edilitienne.
D. Reprenezla troisièmodivision.
R. Ou dit qu'uneaction est directe,quand elle

est appliquéecommela loi l'a expressémententendu
et d'après sa lettre; utile, lorsqu'elle l'est d'après
sonesprit, d'aprèsune interprétationplut ou moins

largeet à des casque la loi n'a pu pmu. Les ac-
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tlonsdireotessont nécessairementoivilôi ;eêlieitttll6e
sont l'une des classesd'actionaprétoriennes.

D. Reprenezvotrequatrièmedivision.
R. On appelle encoredirecte, des actions for-

mantsanctionde l'obligationnée ab initio, dans un
contrataynaltagmatique.L'action contrairey assure
l'exécutiondosobligationsnées exjwst facto.

D. Reprenezla cinquièmedivisionindiquée.
R. On distinguoles actionsdo droit strict et de

bonne foi, d'après l'étenduedes pouvoirsdu juge,
chargé de faire respecter la convention,et qui est
tantôt renfermédans ses termes, tantôt appelé& sta*
tuer ex aquo et bono.

D. Reprenezla dernièredivisionénoncée.
R. On nommein jus les actions où le juge est

appelé à trancher une questionde droit; in factum,
l'action où il n'a à rechercherque l'existencedes
fait, et qui no se rattachentpas aux lois.

D. Quels effetsproduit l'obligation naturelle?
R. Cesont en général,ceuxde l'obligationpro-

prementdite, saufle principal,l'action.
Nouspouvonsles ramenerà six;
1° Il y a dette ; quand le créancieren reçoit

le montant,oe n'est pointune libéralitéque lui fait
le débiteur, il ne peut ensuite attaquer ce paie-
ment fait spontanémentou par erreur;

8° Si le créancier est attaqué par le débiteur,
pour quelque autre obligation,il peut se faire un
moyendo défensede sa créance; par exemple,l'op-
poser eu compensation.Si l'obligation naturellene
donnepas l'action, ellefournit du moinsl'exception;

8" Kilopeut être l'objet d'une novation;
4°Demémod'une fldéjussion;
6eDe mémod'un constitnt,sorte d'engagement

qui offre do l'analogie avec la novation, la ndéjus»
sion,et quisupposeune obligationproexiltanto;

6° Enfin, on peut y attacherd'autres garanties:
te gage, l'hypothèque,la clause pénale, ao-
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«Moine qui se rattachenta une princi-
pale.

D. Dansquel casnait l'obligationnaturelle?
R. C'est, communément,une obligation civils

manquée,faute de quelquecondition,de capacitéou
de forme,l<«scontrats dos esclaves,des pupillesou
femmesnonassistées,no peuvent leur créer quo des

obligationsnaturelles.Il onest domêmedu prêt fait
au fils de famille par qui a connu sa condition.

D. Uno obligationnaturelle peut-elle devenir
obligationproprementdite?

R. Oui,par l'effetde !a notation; elle deviendra
civile,et honoraire,par l'úffotdu constitut,pacteque
'e préteurs munid'action.

D. La réciproquepeut-ellese présenter?
R. Oui:un citoyen,réellementtenu d'uno obli-

gationciviloou prétorienne, en est relevé s'il jure,
injustice ou ailleurs,qu'il nedoit rien, si la proce-
dureforméecontreluitomboenpéremption,si le juge
l'absout,s'il subitune dégradationd'état. Dans tous
ces cas pourtant, ou pourra invoquerencore contre
lui plusieursdes effetsindiquésplus haut de l'obliga-
tiondont il reste tenu,en équité.

D. I)«IHles époquesdu droit romain,certaines
obligationsit'oiit-elleoipnoieliatigéde caractèref

R. En effet; à l'origine, lespactes ne prodm-
saientjamais l'obligationproprementdite. Plusieurs
d'entre eux y ont été successivementélevés, soit par
le préteur, et alorsils ontcréé des obligationspréto-
riennes: soitpar la coutumeou les dispositionslégis-
latives,et il onest sorti desobligationsciviles.

D. Citezd'autres oxcmpletr
R. L'obligationédilitiennorelativeaux vicesréd-

hibitoiresest dovenuncivile.De même, l'effetde la
pnrtr. d'état était jadis d'enleverleur sanction Ala

plupart des obligationsdo celui quila subissait.Le
préteur a corrigécet offet. Ila maintenules actions
aaoleBet à titre fitioe,en cas do minitna, et sans
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doutede medtacapiHêâmînutio. L'obligationcivile.
qui devenait autrefois naturelle, devient ici préto-
rienne. •-

8tcnov 2e.—Dela eomention.

D. Qu'est-cequela convention?
R. L'accord de plusieurspersonnes,en vue de

créerdes rapportsdodroit entre elles.
D. Toutaccordn'estdonc pasuneconvention?
R. Sans doute,dans le sens étymologiquede ce

mot,maisnondanssonsensjuridique.Si nousconve-
nonsque la terre est ronde,ou quonous feronsun
voyage d'agrément, il n'y a pas là une convention

proprementdite,elle nose rencontrequedans les ac-
cordsad rem contrahendam,pour traiter une araire.

D. Commentnomme-t-onceuxquiconviennent?
R. Rei, du mot res, précisément; c'est ce qu'on

nommeen françaisles parties; l'un est le créditor,
l'autre le dibiior. Parfois,ils sont tous créancierset
débiteursà la fois.Enfin,dans diversesespèces de
conventions,chacunodesparties reçoitun nompar-
ticulier,par exemple: vendeur, locateur,associé,etc.
Chaqueconventionest précédée des pourparlersdes
parties, tout au moinspar l'offrode l'une. C'est ce
qu'onappelle pollicitation.La conventionn'est for-
mée et il n'y a d'obligationparfaiteou naturelleque
si l'offredu fait à accomplira été acceptéepar celui
qui en doit profiterou par les personnesensa puis-
sance on môme,danscertainesconventions,par un
tiers.

D. N'y a-t-il pas d'exceptionà la règle que la
pollicitationn'estjamaisobligatoireparelle-même?

R. Oui,dans certainscas, notammentquandelle
est faite au profitdes municipes,ce qui a été admis
par faveurà cause de leur impersonnalitéphysique.
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D. Buffit-ildol'accord, dansla convention,pour
qu'elleproduisedesobligationsproprementdites?

R. Non,il faut enoutrequ'ils'yrencontrecescinq
conditions:le consentement,la capacitéentièredes
parties,aumoinsdudébiteur,unechosefaisantl'objet
de la convention,une cause licite à chaqueobliga-
tion,enfinune sourced'action(causa civifis),

D. Commentpourrait il se faire qu'il manquât
une chosefaisantl'objetde ia convention?

R. Parceque cette ohosen'aurait jamais existé
on aurait péri. Ajoutons: pourrait n'être pas suffi-
sammentdéterminée pargenre, espèceou individu.La
promessede livrer tel cheval, individuellementet
cellede livrerun chevalqui est déterminédès lors
quant à sonespèce,sontvalables.Maiscellode livrer
un animalest nulle,fauted'unechosedéterminéeau-
tawmt queparle genre (C.C.art. 1129).

D. Qu'entendez-vouspar la cause,licite?
B. La cause de l'obligationest ce en vue de

quoi le débiteurs'est obligé,lo résultat qu'il a voulu
obtenir,lefait qu'ilavoulureconnaîtreen s'obligeant.
Ainsil'acheteurs'obligeà payerpour avoirla chose
vendue.LacausedoitOtrelicite,c'est-à-direle faitou
le résultat permis par les lois. La promesse à un
yrassatOf)pourqu'il arrête des

voyageurs,
est nulle.

D. Qu'appeloz-voussourced action?
B. Cedontdérivel'effetcoercitifpour certaines

conventions,car il en est qui ne produisentque des
obligationsnaturelles.

D. Commentsedivisentdonoles conventions?
R. Enpacteset contrats.
D. Qu'est-cequi les différencie?
B. Dans l'ancien droit, o'est la présence de(

J'aotton.Les obligations auxquelles le vieux droit
romainattaohaitl'actionnaissaientexclusivementdes

« contratset on appelait pactes les conventionsoù le
créanciern'avaitpasle droitdepoursuite.Plus tard,
diverse r.<pteeede pactes ont obtenul'action-sans
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recevoirle nomde contrats.Cequi continuede les
en séparer,c'estqu'ilsn'ontpaspourleurs obligations
la causa civiliset lenomen.

D. Qu'estce quec'est quecettenouvellecausal
B. Lacausa (état,maniéréd'être),ostunfait, un

rite exigépar ledroitcivil;outre le consentementdes
partiel, en principe,en dehorsduquelil ne naissait
d'obligationsd'aucuneconvention.

D. Qu'est-ceque le nom?
B. C'est une dénominationpropre, du contrat

appliquéeà la foisà l'affairoet à l'action,pour indi-
quer que cetteconventionfaisait partie de la liste
exclusivequ'avaient dressée les Romains et à la-
quelle,jusqu'autempsde Zénonil ne fut rien ajouté.

SIOTIOX3e.—DeVefletet de l'interprétationdes
COMfeMttOM.

D. A qui s'étend l'effet des conventions?
B. Il no dépassepas les parties, leurs ayants-

droit leurs ayants-cause,La conventionne peut ni

servir,ni nuire aux tiers.
D. Qui font les tiers, qu'entendez-vouspar là?
B. Les tiers sont toutespersonne"autres que

les partiel, exceptécelles quien ont Il''(luiset leur
succudentainsi, à titre particulier ouuniverselles
une les ayante-cause,les autrui les ayants-droit.

D. Expliquezcelapar un exemple?
B. Titiusme

promet
la maisonde Sempronius.

Pour l'avoir, je madresse à celui-ci,en arguant de
maconvention; ilmerépondrapar la règle: lira inter
alios acta neminénocerenecprodessepotest. Si, au
contraire,oemêmeSempronlusest l'héritierde Titius,
o'est-à-direun ayant-droit, Il doit respecter la pre-
messequ'il n'a pas faite.
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D. Oêlft revientà la règle que la convention
n'excède pas les personnesqui y prennentpart ?

R. Oui, car Semproniusn'est autrequeTitius,en
définitive,dontla personnalitécivilen'estfixéesur lui.

D. Mais vous nvoa dit que, des tiers, il faut»
excepteraussiles RYllntM-cllulle,ou acquéreursà titro

particulier; coux-làne représententpas les parties?
R. 11est vrai. Aussi ne peut-on leur opposer

les droitspersonnelsnésde laconvention:maisnous
avons vu qu'ils doivent respeeterceuxréels;or,des
droitsréelspeuventnaltrod'uneconvention,médiate-
mentou immédiatement.

D. Expliquez-celapar un exemple?
H. Titiusa hypothéquésamaisonà ïvelioset l'a

vendue ensuite à Sempronius.Lteliusdemandeson

paiementà ce dernier.Que lui oppose-t-il? Le droit
réel qu'il a sur la maison,non son droit personnel
contreTitiulII:maisce droitdérive dola convention;
O'URthicn la conventiondonthemproniussubit l'effet

D. Alors,qtiel1(1 distinctionfaites-vous,àcepoint
devue, entre les ayants-droitet les avants-cause?

R. C'est que les premierssuccèdent,activement
et passivement,a l'effet de toutes les conventions
passéespar leur auteur, tandisque les autres ne les
invoquentou no les subissentqu'eu tant qu'il en ré-
sulte un droit réel à rencontre ou en faveur de la
cb080qu'ils ont acquise.

D. Si vousme promettezdepayercentsousd'or
à Lælius,qui n'a d'autretitre qued'êtremon ami, il
nepeutdoncinvoquerla convention?

R. En effet; il n'est pas partie, et, partant pas
créancier.Vous-même,vous êtes sans action, étant
sans intérêt, au moinsmatériel.C'est la règle que
Justinienénonceà la matièrode la stipulation(III.
XIX~, 10) et quereproduitle C. C.art. 1119.

D. Cotacomporte-t-ildes exceptions?
R. 1*Suivantun systèmetrès-accréditéatrtonr-

d'hui,danstouslescontratsditsde bonnefoi, iUufllnùt
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au créancier de l'intérêt moral. Si je stipule de
vous cent sotisd'or, pour monfrèreou mon ami,je
n'ai pasd'action; mais,si jevousachètevotremaison

pour lui,
j'acquiers

l'action du contratde ventequi
est debonnefoi(L. 54D. mandatiet 71 de eviction).

2° Je peux aussi, en vousvendantma maison,
stipuler quevouspaierez le prix à monami (C. 0.
art. 1121). Onest arrivé à lui concéderà lui-môme
l'action, nondirecte, maisutile.

3e Tout intérêtmatérielet pécuniairesuffitpour
donner actionau stipulant, dans les contrats même
de droit strict; ainsije fais cettestipulationquevous
paierez à mes créanciers le prix de mon champ;
chargépar Titius de lui acheterun esclave,je vous
fais promettre de remplir ce mandat; tuteur avec
¨Mævius,je stipule do lui, rempupilli saîvam fore,
en lui remettantl'administration. dans toutes ces
hypothèses,monintérêt est évidentetj'ai l'action.

D. N'est-il pas un moyenaisé do sauver,par
cette considération,la stipulationpour autrui?

R. Oui; pourcela on stipuleuneclausepénale:
« Promets-tudo vendreta maisonà monamiP»Sti-
pulationnulle! Maisajoutez: «Binon,me promets-
tu cent? »Elle est valable.

D. N'est-ilpas inutile depiomettrepourautrui?
R. En effet,cela découleduprincipede la per-

sonnalitédes conventions.Le stipulantne peut agir
ni contrele tiers, étranger aucontrat,ni contrevous,
qui n'avezréollementrien promîs,

D. N'y a-t-ilpas aussi desexceptionslà ?
R. Il suffitpour cela que le promettant s'en-

gage en quelquechose. L'actionnaît alors, noncon-
tre le tiers, maiscontre lui.

D. Commentpeut-il s'engager?
R. De deux manières: 1° en promettant soi-

même,personnellement,le faitdutiers.C'estcequ'on
appelle l'engagementde porte-fort,dont on est re-
levé quand le tiers ratifie; 2° en consentant une
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clausepénale, qu'on doit payerà défaut de l'exè-
oution,qui, en ce eau, peut seulevousdéoharger.

D. Parlez do l'interprétation des contentions?
R. Les régies du droit romain, sur ce point,

textuellementadmisescheznous (C.C. art. 1158 et
s. s.) sont principalement:

1° Le-.%clauses ambigües ou obscures doivent
entrendred'après la lecturede l'acte entier,

2° Et contre le stipulant,
8° Préférablementdans le sens où elles seront

valableset produirontun effet
40 La conventionno doit pas être étendueau-

delà de cequi en faitl'objet.

SECTION4e,—Des Contrats.

D. Qu'est-cequ'un contrat?
R. C'est uneconvention,munied'un nom,d'une

causa civiliset d'une actionpropre.
D. Commentse divisentles oontrat!!'
R. On en donne plusieurs divisions, tirées du

nom,de la causa, do l'étendue des obligations, des
pouvoirsdu jugo dans l'action,do la naturod'axan-
tage qu'offrela causedu contrat.

D. Dites la divisionau point de vue du nom?
R. Les commentateursdivisent les contrats on

nomméset innomma, maisc'est uno inventioninu-
tile et assezpeu exacte : historiquementet logique-
ment, une conventionsans nom no saurait être un
contrat,c'est un pacte.

D. Dites la divisionau point de vuede l'éten-
duedes obligations.

B. Certains contrats n'en font naître que d'un
côté: on les appelle unilatéraux.Dansd'autres,que
l'on nommebilatéraux, il en nuit dnndeux parts.
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Elles sontréciproqueset corrélatives.Onappelle en-
oorecescontratsAynallagmatiqneset on les sous-dis-
tingue. Lesuns sont synallagmatiquesparfaits:par
suite do contratmêmeet dès

qfo'il
cetnoué,naissent

des obligationsréciproques.D'antres sont synallag-
niatiquesimparfaits,dans lesquels l'un est obligéà
l'origineot en vertu du contratmême, l'autre ne le
devenantqu'à raison desfaitsultérieurs.

D. Dite*la
divisionau

point de vue de la na-
ture d'avantagequ'offrela cause du contrat.

U. Lesuns sont à titre onéreux.On ne s'y en-
gage qu'onconsidérationdun profit,né ou à nattro,
certain ou aléatoire.D'autressont à titre gratuit; le
promettantne s'engagequ'en vue de la satisfaction
dogratifier l'autre partie.

D. Et quantà l'étenduedespouvoirsdu juge.
R. A ce point de vue, lescontratssont de droit

strict ou de bonne foi. Dans ceux de droit strict,
l'obligationn'existe que dans la mesure expressé-
ment déterminée.Dansceux de bonnefoi, l'obliga-
tion est censéocomprendre,en outre, les suites que
l'usage y attache, et le jage doit obliger les parties
à se faire compteex tequoet bono de tout ce que
l'honnêtetédemanded'elles (conf.,art. 1185et 1160.)
Cettedistination,outre son intérêtde procédure,en
a beaucoupquant à l'effet des pactes qui peuvent
être adjointsau contrat.

D. Quelle est la distinctiontirée de la oautaf
H. La causa est de quatre espèces, et les oon-

trats se cilvisentà ce pointde vueen quatre alau.
Dans les trois premières,l'actiondérivede la tradi-
tion, des paroles prononcéessolennellement des
écrits passesen formerituelle. Dana la quatrième,
qui ne datesûrementpas desoriginesde Rome,c'est
le consentementmême,quo l'usage assimileà une
causa civils, générativod'obligations.

D. Quelleest l'importancede cette division?
B. Elle forme dans cette partie le plan des
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Instituts, où l'on étudie successivementles contrats
réels, verbaux, littéraux, consensuols.

SECTION5e.—Prestation des fautes.

D. Quelestl'objetdela théorieainsi nommée?
R. Dorechercherdans quels cas l'une despar-

ties doit
réparer

le dommagoqu'a subi l'autre.
D. Qu'est-ceque le dommagoP
R. Toutodiminutiondu patrimoine,la porteou

détériorationd'unechose,l'extinctiond'un droitréel
ou personnelet leursconséquencesdirectes.

D.Quellessontles causesdu dommage?
R. Au point dovuede la prestationdosfautes,

cela revient à cestroisidées: dol, faute, cas fortuit.
D. Qu'est-ceici que lo dol, et quanddoit-onle

réparer?
R. Lo dommageest causépar dol,quandil y a

intention,dCllllcin,calculde l'auteur. 11en doit la ré-
parationdans tous les cas. Uneconventionoù l'on
promettrait de l'en décharger serait nulle, sur oe
point,fautede causelicite.

D. Qu'est-ceque le cas fortuit?
R.Le casfortuit,dontondistingueparfoisplaci-

tumprincipie, vismajor,estun fait indépendantde la
volonté do celui à qui on en demanderaitcompte,
qu'il n'a pu prévoirou contre lequelil n'a pu lutter.

D. Doit-onréparerle cas fortuit?
R. Non,enprincipe,etsaufdanstrois hypothèses:
1° Quandona promisla garde d'unechose,en

garantissantlemattreoupossesseur;
2° Quandl'événementn'est quela conséquence

d'unefaute,commesi l'on avaitliéau piedd'unarbre
isolé le chevalque la foudroa frappé;

80Quandil s'agitdu débiteuren demeure.
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D. Est-il doncalors toujoursmponiableI
B. 11faut encore distinguerentre le risque ab-

soluetceluirelatif.Le risqueabsolueûtatteinten tout
état la chosepérie ou endommagée,par exemple,un
charnurongé du fleuve. Le risque est relatif qui a
fait périr la chose ici et ne l'eût point atteinte là;
c nunequand le chevala péripar le feudans l'écurie
du débiteuren demeuro(C.C. art. 1302).

D. Qu'est-ceque la faute?
R. La faute est un fait dommageableet noncal-

culé,résultantdol'imprudenceou négligencedu dé-
fondeurà la responsabilité.Le fait fautif peut-être
d'action ou d'abstention; on distinguoainsila faute
in committendoet cellein omittendo.

D. Ne doit-on donc la réparationdu préjudice
causé par sa faute qu'aux personnesavecquion est
lié par les rapports d'un contrat?

R. Nullement.Nousverronsquo la fautedonne
action en dehors mêmede cesrapports,maisseule-
mentcollepositive,in committendo.Entre parties,au
contraire,les deux espècesde fautes y donnentlieu.
Telle est la portéedo la distinctionentre le fait actif
et le fait négatif,l'imprudencoet la négligence.

D. Dans les rapportsdu contrat, les parties se
doiventdoncla prestation do toutes fautes?

R. Non, mais suivantleur gravité. A cet égard,
les Romainsont suivi des distinctionsmultiples, pro-
bablementvariables,qu'ona cherché,peut-êtrebien
vainement,à ériger en système.Lesdeuxprincipaux
consistentà rCCOllnRttre,Boitdeux, soit trois espèces
de fautes: la faute lourde, cellelégère,de plus,celle
très-légère.La divisiontripartite est assezbien fon-
déesur des textes et surlu logique éminentedes Ro-
mains.Elle doit être connue, tout au moins parce
quec'est le systèmeclassique.

D. Exposes-la.
R. La faute lourdeestcollequ'éviteraitl'homn.e

le plus simple,le plus négligent;le fait, par exemple,
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deparffae*un chevalune nuit â'hifw, de -confierfoi
pierreriesà un petit enfant. La faute très-légèreest
cellequ'on ne peut éviterqu'onusantde grande at-
tontion,dodiligence.La fautelégèro est celle que
prévientla prudencedu commundoshommes.

D. Expliquezmaintenantla théorieclassique.
R. 11est sago et équitable do proportionnerla

responsabilitédes fautesdo chaquepartie à l'avan-
tage qu'elle doit, onprincipe,retirordu contrat; or,
dans touslescontrats,onobservoque l'avantage est
toutpour l'une despartiesou qu'ilest pour les deux.
Les fautesdes troisdegréssont régléessymétrique-
ment, d'après ces troisdegrés d'avantage.Dansun
contratoù il ost tout pour l'une dos parties,elle doit
prester la fuutotrés-légôro,l'autre seulementla faute
lourde.Dansun contrat où les deuxparties sont in-
téressées, elles se doivent la prestation de leurs
fauteslégères; danslavente,la société,par exemple.D. CettetliéoriooBt-ellod'accordavooles don-
néesquenousavonssur la responsabilitéP

R. Non,si l'on no tient comptede certainesex-
ceptions,ou plutôtde règles secondairesdontil faut
complétercet exposé.Ces règlessont celles-ci:

lo La
responsabilité

deceluiqui a pris la garde
d'une chose,l'ayantà Radiscrétion,est appréciée,en
général,plus rigoureusement: dans le louage,con-
trat où les deuxpartie? sont égalementintérêt ées
lulocataireprestela faute trfa-lég&ro(conf.,art. 17,
p. 1783et s.). C'estce qu'onnommela custodia;

20 Celui quia offert spontanémentsa personne
ou sa chosedoit prester la fautetrès-légère,soitpour
les vicesdo la bosc, soit pour les négligences; par
exemple,dont;le quasi-contratdogestiond'affaire;

3oDanscortainscontrats,au lieu d'appr6oierla
gravitéde la faute,d'aprèsun typedeprudence,dili-
gentissmus paterfamilias, innbstracto, on la juge
in concreto,d'après les habitudesmêmesdu défen-
deur. Telle faute,qui lerait lourde, considéréein
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flftilrnofoet à la responsabilitédo laquelle il n'é-

chapperaitpar,plus qu'àcelledu dol, peut ainsipau-
serpour légère; telle fautelégère,pour très-légère,
etle défendeursera déchargé:par exemple,dans le
eontratde dépôt. Dans coluide société,ou l'on se

prested'après les principestoute faute légère,telle

négligencede l'assoclépourra,&ce point de vue,
n'êtrequetrès-légère,et il en serarelevé.

TITRE XIV

Des contrats réels,

fr.fTioî»1re - (ji'fihalit'i'.

D. Qu'ost-coqu'uneobligationforméereP
R. C'estcelle

qui
a unesource matérielle,qui

n'a pu dériverque d'un faitaccompli.Tel est le sens
généraldecetteexpression.Et, à ce pointde vue,les
obligationsissues des quasi-contrats, desdélits et
quasi-délits,d'uneclassedopacteset d'une classede
contrats,font touteségalementforméere; mais,dans
unsensplusétroit, on réservece termepourdésigner
seulementcelles naissantdo cette sorte de contrats.

D.Quelssont-ilsdonc?
R. CeuxquolesRomainsappelaientspécialement

de crédit(rescrédits), et que lescommentateursont
nommé*contratsréels.

1).Qu'est-cequ'un contratréel?
H.C'estcelui dont la causecivileconsistedans

a traditionde la chose,objet de la convocation.La
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raditionest l'on des faite accomplisdontje parlait.
D. Pourquoi,dans cescontrats,la Aalssano*de

l'obligation est-elle subordonnéeà la remise?
B. Parce que la principaleobligationà laquello

donnent immédiatementnaissance tous les contrats
rêell. est celle de rendre.

D. N'y a-t-il pas aussiuneraisonhistorique?
R. Oui, elle se trouve dans le nexum, contrat

originaireet sansdouteunique dudroit romain,com-
prenant la translationdola propriétéquiritaire,soit
pure, soitaccompagnéede clausesqui faisaientla loi
des parties.

D. Quelrapport y a-t-il doncentrele ftIœtmIet
les contratsréels?

R. Danstouson retrouvele souvenirde la aum.
cipation,abandonnée,et remplacéepar la tradition;
mais la perfectionducontratet lanaissancede l'obli-
gationsont subordonnées,à cettenouvelletormaUtf,
commeelles l'étaient à l'ancienne.Aussi toute con-
ventionrelativeà l'objet d'un contrat réel, en dehors
de sa remise, est dépourvue d'effetcivil.La simple
promessede prêter ne lie pas un citoyen,quand
mêmeelle seraitfaiteou établiepar écrit.

D. Suffit-ildoncqu'onait remisà quelqu'unune
chose,qui no doit pas lui demeurer,pourqu'il y ait
contrat réel entre vousP

R. Son; du momentoù il doitrendre, il y abie.
obligationforméere; maison noreconnaîtle contra)
réel qu'autant que la remise a ou lieu on exécution
d'une conventionclassée sous le nom de l'un de
contrats réels. La tradition,qui est la causa civilis,
no suffit pas; puisque, dans tout contrat, outre cet;
élément,on trouveencorele nometle consentement.
Si donc vous mo remettez, ou à mon esclave, sans
accord, del'argent quo vouspensezmo prêter,je ne
suis pas obligede le rendre à titre d'emprunt.Vous
pouvez lerevendiquer.

D. Combieny a-t-il do contratsr6t18'
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R. Quatre s le mutuum,le commodat,le dégz
le gage.

ii aa>a»

BECTIOK2e.— Du mutuum,

D. Qu'est-ceque lemufuutn?
R. C'est un contratcomportantla remise,à titro

de propriété,de chose*tangibles, remisopar l'effet
de laquolloVaccivints

ontooligôd'en rendreautant,
do mêmequalité, au tornio fixé.On l'appelle,chejs
nous,prêt do consommation(Voyez.C. C.art. 1M92).

D. Quel est le caractèredu tnufuinn?
R. C'estun contrat r«*«*l,unilatéral, à titre gra-

tuit, à moins que le créanciern'y soit préparé un
émolument.

D. Pourquoidites-vousdeschosesftmgihlrx?
U. Parcoquec'est la seulechosequipuiseffour-

nir l'objetdo ce contrat.
D. Que sontdonc leschosesfongiblesP
R. Des choses qui en prennent in<lilFi'ronvu<nt

l'unepour l'autre,à qualitéet quantitéégales.
D. À quoi les roeontialt-on?
R. C'est quo cosontces chosesdontla qunlité

sedéterminecommunémentla vue,à la dégustation,
la quantitépondéré,numéro,meneurarc, qui répon-
dentau nomgénéraldo marchandisesdenrées,etsont
l'objetle plus fréquentdeséchangosentreleshommes.
Maiscene sont là,d'ailleurs,quedessignescourants,
propresà faire présumerla funffihilitêde l'objetd'un
contrat.Le véritableélémentcaractéristique réside
dans l'intention des parties, par lesquelles des
chosesqui se comptentet se remplacent,do l'argent,
parexemple,ontpu êtreenvisagéesindividuellement
(inspecie),tandis qu'elles auront parfoisconsidéré
comme

espèce(ingenere),du chosesdontlerempla-
cementn'est pas communémentadmi et donton n'a
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coutumede sedessaisiràtitre précairequ'àcharge de
restitutionidentique,deslivres,deshabits,des outils.

D. L'art. 1894du C.C écartece systême.
R.Aussi,commec'est celuidesRomainset destrais

principes,l'art. 1894est-iluniversellementcritiqué.
1). Qu'est-cequi différenciedoncleschosesappe-

lées tangibles par les commentateurset qui font

l'objetdu mutuum,do colles soumisesnuquasi-usu-
fruitetquelestextesnousdésignentainsi: gîta primo
tisu cohMtmunturV

I La distinctionressoitde co que nousvonons
dodire. C'estla nature seule deschosesconsommées
au premierusngo,qui désignecettecatégorie;tandis

quu
celles tangibles, dont quelques-unes,le vin,

l'huile, le blé, se confondentiiveeles précédentes,
sont déterminéesconcurremmentpar la natureetpar
l'intentiondo*parties.

D. N'y a-t-il pasdu reste d'importantesdistine-
tion, entrele mulunntet le quasi-usufruit?

R. On peut signaler les suivantes:
1° Lo qunsi-usufruits'établit, d'ordinaire, par

tOltnnumt,tandisquo lemutmimest un contrat.
2° Le terme do restitution est, généralement,

incertain dans le quasi-usufruitet certain dans le
mutuum.

3»Le quasi-usufruitierl'litt.'mt de donner cau-
tion,tandisqi l'emprunteurnedonnequoles ¡'iÎl'l'tús

exigéesdo lui.
D. Pourquoidites-vousà titre ci.,1'1i;i',: ?
R. Parcequec'est Iliunoconditione: *<>ntiellcdu

undteum,qui le dilJ'úrolwioprécisémentdes autres
contrats réels. Ici, la tradition emporte transtation
do propriété à celui qu'elle rend en même temr"
débiteur. C'estcoqu'cxprimclenommémoducontrai :
tnutuum,(exmet>tuumJonmuluidalio.(C.V.art. 1898.)

D. Dansquelscas la traditionpourrait-ellen'être
pas translativeotle contratdemeurernul?

R. Dansceuxoùil manquerait,pour cela, quel-
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que chosedu oonsentementou de la capacité des

parties.
Justinlen en cito un exemple. (Inst. 11,

VIII, § 2).Un pupilleveut prêter son argentà qUl-l-
qu'un qui demandeà l'emprunter; mais, le pupih
no pouvantaliéner, l'acc/pienane devientpointpro-
priétaire,partant pasemprunteur;le pupillen'estpas
créancier: noncontrahitobligationem.

D. Cependant,le détenteurdoit rendre. S'il est
obligévis-a-visdu pupille,commentcoderniern'ost-
il pas créancier?

R. Le pupille a évidemmentun droit sur son
argent, le droit réeldontil n'a pusedépouilleret qui
tubsistojusqu'à coqu'ily ait consommationde bonne
foi.Dansce cas, asseznormal, le mutuumestparfuit
expost facto.

D Necite-t-onpas, cependant,des exemplesoù
l'obligationd'emprunteur,en mutuum,naît vis-à-vis
de celui qui n'était pas propriétaireou n'avait pas
fait la tradition?

R. Oui; maisils n'ébranlentpas notre règle.Ce
sont lesconséquencesd'exceptionsremarquables.

D. Expliquescela.
R. D'abord,iln'estpastoujoursnécessaired'être

propriétaire pour aliéner.Ainsi doncle mandataire.
le tuteur, le curateur,peuvent donner en mutuum
l'argent ou le grain dont ils ne sont pasproprié-
taires. En second lieu, la tradition n'a pas besoin
d'être effective.Elle peut être symbolique,ou encore
de brève-main.Sije vous remets un meublequeje
veuxvendre,ou vouscharge derecevoir ce quo me
doit un tiers, avec cet accord que, votre mandat
aoeomprut saufrestitution, vousemploierezl'argent
à vosbesoins,je vousprêteainsi, sanstraditionetlVe-
tive,desdeniersdontje n'ai jamaisété propriétaire.Il
a manqué,pouroela,unetraditiondevotre

part
même

Or, cette tradition,ellea lieufictivement.C'estdonc,
enréalité, une dérogationauxprincipes,mais insigni-
fiante,îuciuecontestableiconi'.C.C. Il.'à.).
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D. Quellesobligationsnaissentdu mutuumP
R. Uniquement, pour l'emprunteur, celle de

rendreau termefixé.
D. N'est-il pu obligédepayer aussil'intérêt de

l'argent, au moinss'il
l'apromis?R. L'allocationd'intérêtn'est qu'unechoseacci-

dentelle,en ce contrat.Le mutuumne peut,par lui-
même,créer l'obligationde rendre plus qu'il n'a été
reçu.La simplepromessed'intérêt ne lierait pas non
plusl'empruntour.Il n'en naîtrait qu'une obligation
naturelle qu'il pourrait acquitter, sans répétition,
nover,qui entrerait oncompensation,etc.

D. Prétait-on doncsans intérêt?
R. L'intérôt n'était pas inconnu.On le permet-

tait môme très-lourd. Les Romains le niaient
communémentau maximumétablipar lalol,centesttlltl
usuræ, 1 %, mais par mois, soit 12 à l'année.
Justiniena abaissé le maximumdutaux del'intérêt,
suivantcertainesdistinctions: 12 °/o pourle commerce
maritime (où il était jadis illimité), 8 pour le
commerceordinairo, 6 contre les particulierset
4 °/, contre lesgens illustres.

D. Maisd'où naissaitl'obligationoiviledepayer
cet intérêt?

R. D'un contrat nécessairementautre
que lemutuum; contrat verbal, la stipulation,ou littéral,

l'acceptilation.
D. N'est-ilpas descasoù lemutuumporte Intérêt

de pleindroit ou envertu d'un simplepacte?
R. Jamais de plein droit; mais, un vertu de

pacte,celase rencontre:
l' Dans le nauticum fomuo prêt à la grosse
aventure, où le bailleur pouvait, en assurant les
risques de l'argent ou dos marchandises, se faire
promettre,en compensation,un intérêt, jadis illimité;

2*Dansle prêt d'argent fait par une villei
3° Sousle Bas-Empire,dans celui de faits on

ofctolos. -
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D. Kn dehorsde la promessede restituer une
quantitéplusfortequecelleremise,le prêtnepeut-il
etrointereatet

R. Oui,commecontrat à titre onéreuxou aléa-
toiro; parce que, à raison du cours variable des
marchandiseset dol'époqueIndiquéepourla restitu-
tion,Ilest possibledeprésumeroudecalculerqu'elles
serontd'une valeurplus forte.

D. Les parties,pour évitercette inégalité,peu.
vent-ellosconvenirque,pour 100sacsde blé, remis,
par exemple,iln'en sera rendu queR5?

R. Oui. Cet accord sera toujours obligatoire,
mêmesans l'emploido la atipulation.Lesimplepacte

qui
no peut aggraverici l'obligationnéede la tradi-

tion,vaut,au contraire,pour l'atténuer.
D. Si la valeurmonétairevenaità être change,

entre le jour oùa été fait le mutiitmet le tempsdu
remboursement,le débiteur doit-il rendre le même
nombred'écusdonnésou la mêmevaleurnominale?

R. Il doitla mêmevaleur.L'hypothèseest pré-
vueet réglée demêmeen droitfrançais(art. 1895).

D. A quisont les risquesdo la choseprêtéeP
R. Au débiteur, par applicationdo la règle:

re»tf>t'ritdomino,puisqu'ellelui appartient. Il n'est
nullement

question
de eu/ttodia, dans ce contrat,à

l'encontredo ceuxqui vont suivre.Ledébiteurd'un
corps certain est, en général, libéré par la porte;
mais ledébiteurl'est do epure,dans le mutuum.

D. Nopeut-ildonc jamais y être questiondo la
responsabilitédes fautes?

R. Si fait.Le tradrn* n, par exemple,livré des
marchandises avariées dont le mutuataire n'a pu
tirer parti, ce quinole libfre pas de l'obligationd'en
rendre do bonnes.Le vlclIa pu mêmeétro tel, dans
le vin, le le suppose,qu'il y a eu perto d'autresmar-
chandisesavec lesquelleson avait fait un mélange.
Domêmedu mutuataire,à la restitution.

1). Commonts'apprécient les (auwal
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R. Let,,",,"umest-Ilintéressé?Lesdeux parties
sedevrontgarantie de la faute légèrepositive.Est-il
à titre,gratuit?Le prêteurnedevrala garantiequede
collelourde, et l'empruntourréparera la fauteposl-
tivomêmetrès-légère.

D. Quelle est l'actionpar laquello le prêteur
recouvresa créance?

R. La condictiocerti.
D. Maiselle ne portepas le nomdu contrat?
R. 11est vrai. Elle no lui est pas non plus

spéciale,car elle se prôtoaux logo,commeon l'a vu,
puisà la stipulationet à l'expensilation.Maisonlndi-

que
sonapplicationparticulièreicipar le termeCO.

dictiomului,nuC.ou condictioex mutuo, au D.
1). Quelest le caractèredo cetteaction?
R. Kilo est personnelle,in jus, de droit strict,

directo(noncontraire) et non spécialeau contrat.
D. Peut-elle servir au débiteur pourse faire

dédommagerdans trllcas mentionnésplus haut?
R. Non, puisqu'elleest directe; ni au créancier

puisqu'ellene peut tendrequ'au paiementde la quan-
titédéterminéed'avance,d'où vient son nom:con-
dictiocerti.

D. Quollosera donc la ressourcode l'un
Obdel'autre?

R. Quand le mutuantdemanderaau mutuataire
dobonnesdenrées, en placedomauvaises,àla con.
dictioledéfendeur opposeraune exceptionde dol.
S'il y a eu perte d'autresmarchandises,le mutuantse
gurderud'ugir; mais le mutuatairoaura l'actionde
dolo,s'il y a euintention;celleutile dela loi Aquilia,
s'il y u eu dol ou fautepositive.Le mutuant aurait
cesuiOnic*actions

pour
ledommagequelui causerait

la rétribution~C.C., art. 1891,1898).
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8f.'Tiov3e.— Ducomn,odct'.

D. Qu'est-ceque le commodat?
R. C'est une convention,comportantlit remise

l'une chose non fongible,meuble ou immeuble, à
titre de prêt et engendrant l'obligation, pour l'em-
prunteur,dola garder, puis, l'imagefini,de la rendre
on nature. Le prêteur se nommecommodant,l'em-
prunteur commodataire(C. C., art. 1875).

D. Le commodat n'ongendre-t-il pas d'autres
obligations?

R. Non. Mais il comporte cel!ofl naissantex
I)OR'facto: chez le commodant, d'indemniser les
dépenses faites pour la garilo de la chose et de
réparor le dommage,si elleavaitdesvicesqui lui en
ont causé; chez le commodatairo,de payer la valeur
do la chose en cas de perto ou do détériorations
imputables,

D. Quelest le earactôredo cecontrat?
R. Il est réel, synallagmatiqueImparfait, de

bonnefoi, à titre gratuit.
D. Pourquoi dites-vous qu'il doit avoir pour

objetunechosenonfonA'ibloP
R. C'est ce qui le différenciedu mutuum,quiest

uneautre espècedo prêt.
D. Quand-doncyaura-t-ilprêt deconsommation

et quand prêt d'usago?
R. Il y aura prêt Ausageoucommodat,quand

les
parties

auront envisagé la chose,livréepar l'une
d'elles à l'autre, do façon qu'on no fit qu'on user,
sans en disposercommedans le mutuum.Tout dé-

pend de l'intention.Les écus que je pourrais vous

prêter en mutuum,pour VOIIaffaires,jo peux vousles
commodcr,seulement pour servirdo jetons aujeu.
Au lieu de vous livrer du vin en prêt,pour le boire
ou le vendre,jo puis vous le commoderad pompam
et oeUnUitionaii,rien que pour le montrer.
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D, Pourquoi dites-vous: l'obligationde garât*
t derendre ?

R. Cela ressortdoce qui
précède.

Locommoda-
taire doit rendre, puisquela ellOSOno devientpas sa
propriété;et, pourqu'il puisserendre, il faut néces-
sairementqu'il veille à la garde do la chose.

D. Quelest le propriétairedel'objet comodé?
R. Celuiqui l'etaitavant la tradition, car ello

n'a pas pour olFetdedéplacer la propriété. Le plus
souvent,c'est lo commodant.Toutefois,Ala différenco
do l'autre espèce do prêt, il n'est point nécessaire
d'avoir la propriétéd'une chose 'III'la commodor.

D. Qui a la possessionde IVUjetducoiumodat?
R. Il faut distinguerentrela possessionnaturelle

et cello eivilo. La première,dont les deux espôcflt

qu'on
en donne,d'aprèsM.do Savigny,possessionde

fait ot possessionad interdicta, passe au commoda-
taire, avec la chose. L'autre resto au tradens, qui
cuntinuod'usucaper, s'il était en voiedo lo faire.

D. Lo commodantpeut-il demanderun prix ou
re compensationpour la privationdesa chose?

H. Nulloment.Lecommodat,qui estessentielle-
ment gratuit, en serait altéré et dégénérerait on
louageouen contrat innommé.Cependant,l'alloca-
tiond'un lionorairon'aurait pas ce résultat.

D. Aquoi doncdistinguerl'honorairedu salaire
audu prix?

R. A cos trois signes: il est la rétribution des
gensdeprofessionlibérale; iln'estpas,communément,
déterminéavant le service: l'ufin,en casdorefusou
de débatsur la quotité,il y est statué par le prêteur,
dans la procédure formulaire,C'est l'un dos cas de
coguitioextraordiitaria.

D. L'étendue do l'usugeest-elle la mêmedans
le enntmodatet dansle mututunP

H. Il s'en faut beaucoup.Lemutuataire,étant
maîtrede cequi lui a été livré,peut en jouir do toute
façon,ou disposer; uiuisle commodutairen'en peut
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fairoeque l'usage déterminé
par

l'accord despartiel
expressémontou tacitement,c' est-à-direalors d'après
lunature dula choseet lescirconstances.S'il excède
co droit,il est coupabled'un vold'usage.

D. La restitutionse fait-elledomêmeau terme?
R. Dansle mutuum,le termea dû être expres-

sémentconvenuentre les parties.Ici, il est générak-
ment déterminépar l'usage. Un cheval,prêté pour
labourer, doit étre vendu après les sctiminf"; un
pressoir,à l'issue de lu vendange.Enfin, le COI!IIll'I"
dant poutréclamerfilnchoseavant le terme,s'il en a
lui uiémoun sérieuxbesoin,tandis que cela n'ostpas
admisdans le mulunm C.C., art. 188a, 1889,1899).

D. A qui sontles nuquesde la chosecotamod--eIl
R. Au commondant,s'il est propriétaire;en tout

cas jamais au commodataire,si elle a péri par un
risque absoluauquel il n'ait pu résister; non seule-
mentparc')qu'il n'a pas la propriété,mais encoreà
raisondo la règle : dvbitvr speciei ~interilu~reilibr-
ratur. On raif:lvnuode mémepour les simplesdété*
riorations.

D, Vous faites allusion à des cas fortuitsqui
pourraientlaisserle commodataireresponsable?

R. Oui,dansles hypothèsesquenousavonsindi-
quéesaux gúUÚI'I1]¡I,'¡,

D. Rappele~les
R. 1° Le n»qur relatifpour le débiteur onde-

meure;
2° Quandle cas fortuitn'est survenu ou n'¡, eu

son effetquepar suited'une fautodu débiteur;
30Quandil a promisla garantiedesca*~fortuils.

On interprèteen ce sens la conventionpar la'lu"lIn
les partiesont fixéune valeur à lu ehoso. Lu ("11-
modataireest censé avoirpromisen ce casdu .'llllw
tout au moinsl'estimation(C.C., ~1883).

D. Comments'apprécientles fautos?
R. Commece contratest tout dans l'intérêt du

oommodataire,il presto la faute très-légère, et le
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commodantoellelourde.Si donc~ladébiteurn'a pas
pris toutes les

précautions,
si surtoutil a dépassé

les limites do l'usage concédé, il est responsable.
Ainsi, sans permission,mais par précaution, il em-

porte
on voyagel'argontoriod'un ami; il emmèneà

la oampngnole chevalprêté seulementpourla ville ;
si des voleurs enlèventle cheval ot l'argenterie,
même nveo violence, il ost responsable.

D. S'il y a dansmon~érurio,à ofttéde monche-
val, ecllli prêté par un ami, qu'au milieud'un incen-
dieje HHUYOle mienseul,ot que l'autrepérisse,suis-
jo totJuf

R. Oui, si, n'ayantle tempsd'en sauver qu'un,
à conditionségales,on a préféréle sien(C.C., 1882).

1). Il est doncimpossibled'admettrele système
qui imposeraitau commodataire,en général, seule-
ment la faute légère; mais n'y a-t-ilpas des hypo-
thèses où sa responsabiliténe va pas au-delà ou
mêmemoins loin?

R. En effet, le commodatpeut se nouer dans
l'intérôt des deuxparties, quine prestentalors réci-
proquementla fautelégère, commedans le cas où
je vous offre mon argenterie, pourrégaler un ami
commun.On peutencoroimaginerle contratdansla
seulintérêt dueommodant; par exemple, quandun
préteurou un curiale,donnantun spectacleau peu*
ple confiedes coutumesaux acteurs. La responsa-
bilité doit être alors intervertie,et le commodataire
réparerseulementsa faute lourde.

D. Quellesactionsnaissentdu contrat?
R. Il en nnttdeux, appelées,de son nom, com-

modati dmc/n, commodaticontraria; la première,
pour le commodant,et l'autrepour lecommodataire.

D. Quelest le caractèrede ces actions?
R. Ellessontpersonnelles,in jus, de banne foi.

L'une est directe,l'autre contraire.
D. A quoi tend I'nplioncommandatidirecta?
H. ~faireobtenir au ôjmuiod.iii;
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desobligations.ducommodataire.On l'emploiedonc,
si celui-ciabusedo l'usage, disposedo la chose,re-
ftisede la rendre,soit au terme, soit quand le com-
modanten a besoin,enfinpourse faire dédommager
de la perteou des détériorationsimputables

D. Quelleparticularitéoffrecette action?
R. Malgréson caractèred'action do bonnefoi,

elle repousseles exceptionsdo rétentionot decom-
pensation;c'est-à-direquele commodataireno peut
retenir la chosepour sûretéd'uno créancequ'ilau-
rait contrele commodnnt; quesi lo commodatcou-
siste en denrées,ou que, par suite de perte ou dété-
riorations de la chose, le commodatairese trouve
débiteur de deniers, il ne peut opposer la compen-
sation. Toutefoissi sa créanceostla suitemême(le
la conventionqui lie les parties, la rétentionet la
compensationseront reçues(0. C., ~1298,1885).

D. Lecommodantn'a-t-ilpas d'autresaction?
R. Il a la revendication,s'il est propriétaire;

la publicienne,s'il n'estquepossesseurad umcnpim-
~dum.Il peutexercer la premièrede cesactions,soit
contrele commodataire,soitcontreles tiersauxquels
il aurait livré la chose, la publioiennecontrelui
seul. 11aurait encore l'actionad exhibendum,dfiiit
ce cas,contrele débiteur,aussibien que contre les
tiers, qui, après avoir eu la possessionde sa chose,
l'auraient abandonnéedomauvaisefoi.Enfin,dans le
cas d'un volquelconqued'usage, on peut employer
cuniulativemcntcontrele commodataire,l'action furti
pour se faire payer la peinedu vol, et la conditio
~furtienpour le faire réparer.

D. A quoi tend l'actioncommodaticontraria?
H. A assurer au commodatairel'exécutiondes

obligationsdu commodant: savoir, le rembourse-
mentdesdépensesqu'il a faitespour la oonservation
de la chose, et la réparationdu dommagequ'ellea
pu lui causer,par exempleà raison de ses vicesca-
chés.C'ut pour cette criaaoe seule que le aOlDmo-
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datairea les droitsde rétentionet docomponsation.
D. Puisquo l'action commodatidirrata est de

bonne foi,c'est-à-dire que le juge y peut poser,~et
aquo et hono, le comptedes parties: que, d'autre
part, le commodatairepeut refuserdorendrola flicrno

oul'argent qu'il doit avant qu'on l'ait désintéressé,
qu'a-t-il besoind'actionpour ~ccln?

R. Dansla plupart des cas, en effet,los excep-
tionsdo rétention,do compensation,d«dol,suffiront.
Maisl'action est nécessaireen plusieursautres :

1° Si on m'a prété un animaldunt la maladie
contagieusea dévastémon troupeau,dansce CIUIet
autressemblables,le eommodantsegarderade venir
medemanderun compteoù Il doitresterdébiteur.

2o Le commodanta restitué spontanémentla
chose,sans penserà ses dépensesousailsconnaître
encoreson dommage(conf.C.C., 1886,1H90,1891).

30La chosea péri, et le commodantreconnaît
qu'il n'ya pasdoresponsabilité.

4° Lo juge n'a pu ou voulu oonnattredes com-
pensations.

5° Le commodataire,ayantperdu la chose,en a
payé la valeur. Le maître la retrouveot la garde,
c'est encorel'actioncommodaticontraria, qui per-
mettrado réclamerla valeurpayée sanscause.

D. Le commodatairea-t-il d'autresactions?
R. Dans le casdedommage,il peutpréférerles

actions générales: dedolo, s'il y a eu calcal: de la
loiA~quilia,s'il peutImputeraucommodantune faute
positive.Dans la dernière hypothèsequ'on vient dn
eiter, Ki au paiementde la chose,le commodufMiiu
s'était fait passer vente,il aurait l'action ~cenditi
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S'WTION4°.—Du dépôt.

D. Qu'est-ceque le dépôt?
R. Un contrat comportantIIIremised'uneCIIORS-

mobilière,au dépositaire,qui s'engage à la garder
gratuitement,sans on user, et à la rendre à. la pre-
mièreréquisitiondutZtyowirt.(C.C., 1915,1917et

D. Quel caractèreIIH1'1'co contrat?
R. Il est réel, do bunnofoi, f!)'Jwllngmntiqul"

imparfait,à titre grntuit.
D. Pourquoidites-vousunechosemobilière?
R. Parco <juoIon immeublesne peuvent être

l'objet du dépôt, commedu commondat(C.C., 1918).
D. Pourquoiditos-vousgratuitement? ,
R. Parce quo le dépôtest essentiellementgra-

tuit, et dégénèreonunautrocontrat si on l'intéresse:
en louage, quand c'est par un prix; en contratin-
nommé, quand c'est parune autre rétribution.Il y
a exception,toutefois,pour l'honoraire.

D. Pourquoidites-vousla garder sans rit f i-
B. La dépositaire doit garder, puisqu'ildoit

rendre. Mais sa détentionest passive; il n'en doit
tirer auoun avantage, et il commetun voi Il'uBug'l)
s'il se sert de la chose.

D. Il n'est pasraropourtantqu'en rorneitunill'l
aprèsavoirremis une sommed'argent à un déposi-
taire,ODl'autoriseà l'employer,saufà rendreautant.

R. Il estvrai, maiscelaaltère lo dtliut. Cepacte
estsi fréquenttoutefois,qu'onno refusepas le nom
dedépôtau contrat où il intervient,pour le qualifier
de ~mutuum,à raison doce que les partiesont envi-
sagé la chosecommefongible.On le nommedépôt
irrégulier. Ce qui s'y passe présente do l'analogie
avecla remiseen mutuumpar unpupillenonassisté.
Lesdeniersdemeurentla propriété du déposanttant

que
le dépositaire les respecte; il les iait sien*par

la consommation.
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D. N'a-t-on pas admis quo cette autorisation
d'emploi est de droit en certain cuP

R. Oui,quandonfaitun dépôtd'argentà décou-
vert, il y a présomptionde dépôtirrégulier.

D. N'endistinguo-t-onpas d'autresespèces?
R. Ondistinguoencore,outrele dépôtordinairo,

ledépôtnécessaireet le séquestre(C.C., 1016,1920).
D. Qu'est-coquole dépôt nëccasnircV
R. Celui qu'on fait d'urgenceet sans pouvoir

choisirsondépositaire,danslescirconstancesoalami-
teuscs,guerre,incendie,naufrage,etc.On lo nomme
vulgairementdépôtmisérable(C.C.,art. 1949).

D. Quest-coquele séquestre?
R. C'estle dépôt judiciaire. n est ordonnépar

justice ou consentispontanémentpar les plaideurs,

généralenement
à une persona publica. (0. 0., art.

955 et s.)
D. Quellesparticularitésprésente-t-il?
R. Il n'est pas nécessairementgratuit, mobilier

ni restitué à réquisitionet au déposant.Il y a pour le
dépositaireprésomptiondu droit à un honoraireou
salaire, suivantsa profession.La restitutionro fuit
au tempset à la personneindiquéspar justice.

D. A qui appartiennentla propriétéet la pos-
sessionde la chosedansle dépôt.

R. Exactementcommedans le commodat.La
traditionne déplacepas la propriété,qui peut rési-
der sur la têted'un tiers. La possessionse divise:
collonaturelle, au dépositaire;celle civile, au dé-

posant,quipeut continuerd'usucaper.
D. Quolleparticularitéoffreencorele séquestre,
à ce point de vue?

R. C'estque le déposantne retientla possession
civilequ'autant queoela est d'accordavec la déci-
sionde justice. Si c'està lui que le juge ordonnede
restituerle dépôt, il aura pu achever

d'usucaper
à

l'aide de la possessionde fait du dépositaire.Si l'on
ordonne,au contraire,quele dépôtsoitrenduà l'ad
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versaire,celui-cine pourra se voir
opposer

l'itioca-
plon; o'est lo séquestre,dira-t-on, qui avait la pos-
sessioncivile.

D. A qui sont les risquesdo la chosedéposée?
R. Jamais au dépositaire,si elle périt par cas

fortuit,sauf les exceptionsposéesplus haut.
D. Comments'appréciela refll'onsahilitÓ?
R. Très-favorablementpourle dépositaire: Il n

presteque la faute lourde,parcequo le contratn'est
nullement dans son intérêt. Et encore cette faute
s'appréciein concreto,parcoque le dépositairea été
choisi par le déposant: sibi imputare debet. Par
contre,ce dernierprestela fautetrfes-légftro.

D. N'y a-t-il pas des exceptions?
R. Oui, quand le contrat est dans l'intérêtdes

deux parties; dans le dépôt misérable, où l'on ne

peut
choisir le dépositaire; quand le débiteurs'est

lui-mêmeoffertpour recevoirlo dépôt; dans le sé-

questre,quand il est salariéou quand le dépositaire
a été choisipar un autre que oelui à qui se fait la
restitution.Dans ces diverscas,on Imposeau débi-
teur la garantiede la fautelégère,et peut-êtremême,
dans quelques-uns, faut-il aller jusqu'à celle très-
légère, enlaissant la seule faute lourde à la charge
du

déposant.D. Quellesactionsnaissentdu contrat?
R. Il en naît deuxappelées,desonnom,depositi

directa,depositicontraria; la premièrepour le dépo-
sant,la secondepourle dépositaire.

D. Quelest le caractèrede ces actions?
R. Ellessont personnelles,injus, de bonnefui :

l'unedirecte,l'autre contraire.
D. Quellesparticularitésoffrel'actiondirecta?
R. 1°Elle entraînel'infamie,contrele défendeur

condamné,à raison de la religieuseloyauté qu'on
doitapporterdans les rapportsde ce contrat;

2° Commel'action commodatidirecta, elle re-
poussele droit de rétentionet la compensation,sauf
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quandla créancedodépositaireest relative au dépôt.
D. La mémoactionnuprésente-t-ellejmr encore

un autre caractèreanormal,dansle dépôtmisérable?
R. C'est,indépendammentdol'infamie,unecon-

damnationaudoublecontrele dépositaireinfulMc.Ba
déloyauté,à raisondescirconstancesdans lesquelles
est remisle dépôtdocette nature,est regardéecomme
un dangerpublic,auquel ona cherchéà parer nillBi.

D. A quoitendl'actiondirecte?
R. C'est la sanction des obligationsdu

déposi-taire. Lo déposantl'emploieradonc,s'il ne prendnul
soinpourla gardedudépôt,s'il enuseouen abuse,s'il
refusela restitution,sans motiflégitime, enfins'il y a
ouperte ou détériorationimputable.

D. Le déposantn'a-t-ilpas d'autre action?
R. Il a la revendication,en cas de propriété,et

la publicicnne,s'il n'était qu'encours d'usucapion.Il
peut exercerla premièredocesactionscontre le dé-
positaire même et toutesdeuxcontreles tiers aux-

quels
celui-ciaurait livré la che Il a,en outre,l'ac-

tionad exhibendum,directe ou utiloMion qu'il est
propriétaire ou possesseurdo la chose,contre tous
ceux

qui
s'en sontdessaisisde mauvaisefoi.Dans le

cas dusage ou d'abus du dépôt, enfin, le déposant
cumulera,chacunepour son objetpropro,les actions
furti et condictiofurtiva

D. A quoitend l'actiondepositicontraria?
R. Au dédommagementdu dépositaire,en lui

assurant l'exécutiondes obligationsque le déposant
peut avoir contractéesvis-à-visde lui: 1°le rembour-
sement dos

dépenses
faites pour la conservation,la

garde, même1entretiendo la chose:car, le déposi-
taire, n'en n'ayantpas l'usage,n'en doit pas suppor-
ter les frais courants,2° la réparationdu préjudice
qu'a pu lui causerle dépôt.Commenous l'avonsvu
pour le oommodat,du reste, l'action contraria n'es-
utilequ'encertainscasexceptionnels.(C.C., 1647etc;
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D. Dana ces cas le dépositairea-t-il d'autres
actions

R. Oui, commole commodataire,cellesdedolo
et dela loi Aquilia.

D. Si vous aviez deux chevaux, l'un propre,
l'autredéposé,et que,dutu l'incendiedovotreécurio,
vous no pussiezen sauver qu'un, aurait-on l'action
directe contre vous pour avoir préféré lo vôtre;
auriez-vousl'action contraire, si "ollSaviez sauvé
l'autre?

R. A conditionségales pour les deux animaux,
sije préfèrelemien,pasd'action contre moi, parce
que la responsabilité,ici,est tout autre que dans le
cominodat. 81 sauvé le dépôt, cela m'a coûtéla
portode ma chose, j'en puisdemander la valeur.

-,M-

SECTION5e.— Du gage.

D. Qu'est-ceque le gitge?
R. ("cft un contrat,comportantla remised'une

chosomobilièreou immobilièreà une personnedont
onestdébiteur.Elle s'engageà conserverla choseet
à la rendreidentiquementsi sacréanceestéteinte,ou
le soldodu prix ni ellol'a vendue.(C.C.,2071et s.)

D. Quelsnomsprennentles parties?
R. Lo créanciers'appelle leconstituantdugage

et le débiteur créanciergagiste. Il ont créancier,
en effet,d'uneobligationantérieure, conventionnelle
ou autrepour sûretédolaquelle,précisément,le gage
lui est remis.

D. Quelest locaractèredu contrat?
R. Il estréel,de bonnefoi, synallagmatiqueim-

parfait, à titre onéreux, accessoire,non principal
commelesautres.

D. Lemofgagen'a-t-il pas d'autrosens?
R. ligfitfe, ou gage, signifie: 1°la chose li-
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vrée on garantie,20le droit réelque la tradition,(ou
la simple;conventionpour l'hypothèque),confèreau
créancier sur cette chose, 8" le contrat d'où natt,
contre lui, pour lo constituant,un droit personnel,
<Lnnd'obtenirla restitution.

D. Pourquoidites-vouschosemobilièreou im-
libre ?

R. Pnrcoquenous savonsqu'on peut constituer
en gage lesmeublr-set les immeubles; sous Justinien
cependant,frrileoà l'institutionet au perfectionnement
de l'hypothèque,les créanciersà qui on affectaitun
immeuble, satisfaitsdo la stabilité de leur garantie,
n'en demandaient pas la remiseeffective.Aussi le
motgage commençaità désignor plus spécialement
les meubles affectes.Chez nous, il n'a pas d'autre
IIOIIR,

D. Pourquoidiro la eonsrmr, la rendre?
R. Parceque tout contratréel emportel'obliga-

tionderendre et que cela supposela garde, quandla
restitutiondoitêtre faitoidentiquement.

D. Pourquoidites-Voussi la créanceest éteinte?
11,Parce que la restitution, d'après l'accord

mêmedesparties,n'aura pas toujourslieu. Il y a une
obligationpréexistante, au profit du débiteur,BADC-
tionnéepar un droit de rétentionabsolueet mêmede
vente.La restitutionn'est donc obligatoire que si,
au terme convenu,l'obligationpréexistantese trouve
éteinte, par le paiement ou d'autre façond'ailleurs.
Ainsisupposezque le constituantdût une chose,dont
laperte le libérât, il aurait droit Ma restitution im-
médiatedugage.Quandlo créanciergagiste impayé
a faitvendre,sonobligationdégénèreen celle de faire
comptedu prix,et l'excédantde ceprixsur sacréance
est subrogéde plein droit à la chosedans la charge
de rendre. S'il n'y a pas d'excédant,d'après le pacte
mêmequi a accompagnéla remise,le débiteur dans
ce contrat est libéré.

D. Le débiteura-t-il autre chose quola gardo
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R. Oui. Il a l'abususdans unocertaineifeosurc,
puisqu'il peut vendrela chose,en suivantles condi-
tions du pacto et les formalitésdo procéduropres-
crites. Quant à l'usage et à la jouissance,il faut
distinguer.Pour lesmeubles,il ne les a pas,à moins
d'un pactequialtérerait le contrat. Pour les immeu-
bles, on les lui accorde, dans l'intérét même du
créancier,le débiteurconstituant,pour que les fruits
ne seperdentpas etsaufconventioncontraire.

D. Si cette concessionressortdela convention,
n'est-ellepas plus étenduo?

R. Oui, il y a alorsun pacte, accessoireencore,

qu'on
nommel'antichrèseet qui n'a pasd'actiondis-

tinete de celle du contratde gage. La perception
conventionnelledesfruits offreces différences:

1°Elledécouled'un pacte formel;
2°Les fruits s'imputentsur les intérêts,non flitr

le capital {sors,caput);
80Le créancier est môme dispensé de faire

compteet prend les fruits de chaqueannée pour les
intérêtsde l'an, si le contrairen'apparaît dans l'in-
tentiondesparties.

D.
À qui appartientle gage?

R. Jadis, on ne connaissaitpas la conventiondo
ce nom; on transportait à son créancier, par le
neœum,la chosequ'onvoulaitlui donneren garantie,
avecune clause de fiduciequi l'obligeaità rétrocéder
en caBd'extinctionde sa créance. On peut encore
agir ainsiplus tard,si l'on veut,par exemple,assurer
les fruits au créanciergagiste. Un contratpignoratif
semblableseraitnul endroit français.Horsde ce cas
normal, la tradition n'est employéequepour trans-
férer la possessionau créanciergagiste.

D. Commetexpliquer qu'il puissevendrece dont
il n'est pas propriétaire?

B. Cetteanomalieest précisémentsignalée(Ingt
11,7111,§1). Maiselles'expliqueaisément.Lavente,
ondroit romain,ne transportepasla propriété; donc
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on peut vendreco dont on n'est pas propriétaire;à

plus forte raison lursquo,commeici, on a mandat
pour cola. Aussi n'est-il pas nécessaired'être pro-
priétaire pour donner en gago, pas plus qu'en
commodatou endépôt.

D. N'arriive-t-ilpas, par contre,qu'on Boitpro-
priétaired'une chose,sans litpouvoirengager?

R Oui,par suite d'un empêchementtenantà la
persomio,incapacité, ou à lu chose, indisponibilité.
C'est ceque le titre préciténoussignale,quantà la
dut immobilière,pour l'engagement de laquello
Augustoexigealo consentementdo la femmeet que
Justinienne permetplusd'engager, si ce n'estencas
exceptionnels.11enest de mémodo la constitutiondo
i^agefaitepar un grevédo fidélcommis,et par tous
g-oiixquiavaientune propriétérésoluble,lorsqu'elle
vienta êtrerésoluo.Enfin, les incapables,fous,pro-
iligues,pupilleset en tutelle,nepeuventen-
gager eux-mêmesleurs biens.

D. Aqui appartientla possessiondu gage?
R. Outre la détention, la possessionad inter-

dicta estau débiteur,lo créancier.On l'a admisainsi

pour faciliterson droit do disposition.Maiscollead
itsiicapicndum,danssonintérêt encore,resteaucons-
tituant.

D. Aqui sont les risquesde la chose?
R. A qui?à la propriété;en général,au consti-

tuant. Le contratpignoratifdont nousparlionsplus
haut a donccet inconvénientd'en charger le créan-
cier gagiste?

D. Commentapprécie-t-onla responsabilitédes
parties?

R. Le créancier presto la fautelégère, confur-
mément à la théorie générale do la prestationdes
fautes. Quantau débiteur, ou créanciergagiste, sa

responsabilitéest accruepar la eustodia àraison de
ce quela choseest it sa discrétionet il doitréparer
la faute très-lègère.



- 101 -

~0

P. Vous combattezun systèmeaMMrépandu,
fnndéPtirln ti-xteiii-litte des instituts (hic,§ 4),
d'aprèslequelonconsidèrequele contratest intéressé
des deuxparts,d'où suitqu'il n'y aurait responsabi-
lité, <i"l'iirt etd'autre,it<«ilo la fautelégère.

R. Il est vrai : maisce texte ne décharge le
créancierKH<j>teqii« du casfortuit.D'autrepart, les
L. li),$I i't 1 tir pitiniTtififiancfioncil'assimilent
aupoinmuliitairoet mine peut y échapperqu'enbou-
leversantle premiertexted'uni' lin;mitrop hardie.

I). 8i uncréancier,d'nukrit'', s'emparait, pour
sa sûreté, d'unechosedudébiteur, quelleserait sa
rCllponsRI,it itl'?

H. Celle d'un voleur.Il serait chargémême du
cas fortuit.

D. Quelleactionnaîtdu eont-At?
R. Il on naît deux,appelées,dosonnom,jj/^no

ratitia directa et pit/ntratitia contraria: la première
pour le constituant; la seconde,pour le créancier
ragillto.

1). Quelest le caraotf^rede cesactions?
R. Elles sontpersonnelles,injus, de bonnefoi,

l'uneest directe,l'autre contraire.
D. Aquoitendl'actionpigneratitiadirecta?
R. C'est la sanctionde l'obligationdu débiteur

dans le contrat,c'est-à-direducréanciergagiste. On
s'ensert pourl'empêcherd'useroudejouir de la chose,
s'il n'y a concessiondo l'usage ou des fruits,en tout
cas deladétériorer,d'en disposeravantle terme,enfin

pouren
obtenirsoitla restitutionaprèslepaiementde

la dette, soit le soldedu prix du gage vendu,soit la
valeurde la chosequi aurait

péri
par faute.

D. Leconstituantn'a-t-il pasd'autresactions?
R. Commeaux précédentscontratset dans les

mêmescirconstances,il peut exercer la publicienne,
la revendication,l'actionad exhibendum,enfin les
lOtIonlfurti et oondictioPtrtitga.

D. A quoi tend l'action commodaticontraria?
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R. C'estla sanctiondes obligationsdu oons!£
tuant,quioffrent la plus grand"analogienvcocelle*
du cuintiiodantet dudéposant.1!11o s'exercequandlo
gagen ('-<<''rendu ou npéri sans faute, pour obtenirlo
paiementdes dépensesdo garde et do conservation,
ainsiquepour le dommagequ'aurait causé ait ouan-
oicrdanscette gnrdoune faute(lit constituant*

D. Locréanciergagisten'a, sans doute,
pas

plus
que le commodataireot le dépositaire le droit do
rétentionpour une créancoautre quecelle-ci?R. C'est effectivementco

qu'indiquent
les prin-

ripps:tuais,à raisond'uneprésomptionlégale sur l'in-
tentiondes parties, onregarde le gagecommeaffecté
à la sAretédotoute autredetteontroles parties.

D. Quelest le caractèrodo cette interprétationt
R. Elle est récente, ne datant que do Oot-glion.

Deplus, elleest rigourousoet semble devoir être
admisorestrictivement,parexemple, en affectantle
gn^oseulementà la dettecliirographairopostérieureà
m'lieoontrnetéoRnns sftretéspécialo,et,tout aunioinn
aux dettesnéesdu crédit.

I). Expliquezcela parun exemple.
R. Titius a prêté 100 80UIId'or à Lælius et a

requinun gage. Ensuite, il lui vend et livre à crédit
une maison pour 150sous d'or. Il estdans l'inten-
tionprénutnal>lodes parties quole gage soit affecté
aux deuxdettes. Lo Codecivilfait un raisonnement
'Mmhttthiodans l'article 2082. Mais, au contraire,
npri's quoTitiusa prêté 100nousà Lælius,il devient
créancierdo lui en héritantd'un tiers, ou parceque
Læliuslui a tué un esclave.On no peut supposerici
aucun accord tacite entre les parties, relativementà
l'affectationdu gageà la secondedette.

D. Le créancier gagiste a-t-il d'autres actions
quo cellepigneratttin contrariaP

R. Dans les circonstancesque noua8YOnipré-
cédemment indiquées, il auraitl'action de doloou
celle de la loiAquilia. Il a ensuite,pour la sanction
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le ion droitsur le gago, l'interdit Rl\hicnet l'action
réelledite Atryionne*, maiscelan'a rien do commun
tvecles droitspersonnelsrésultant ducontratdo gage.

TITRES XV & XIX

Des contrats verbaux. Des nullités de la
stipulation.

Ssotio*1re.- Ocnéraî'tè».

D. Qu'est-cequ'un contratverbal?
* R. C'est celui où In causa cidl,'4 générativo
d'obligationconsisteencertainespf\roll'déterminées,
rituelles,ondehorsdesquellesrendement ne sau-
rait naltro.

D. Pour quelleraison ce formalisme?Noqt-ee
pas faire injure à la bonnefoique ci..noreconnaitre
un engagementformellementprix, s'il no l'a été on
tels termesgitf;rainentel%'i

B. Il y a do coladeux raisons,une d'histoire,
une de logiquo.

D. Quolloest la raisonhistorique?
R. Celloindiquéeprécédemment.Lecontratver-

bal sembleêtre la secondedégradationdu heæNtIt.
Oftiisles contratsréels,la traditionremplacela man-

dpation. Onsupprimeensuitemêmela tradition et
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on s'en tient à un • ouYonirdo la nuncupatiOqui
accompagnaitjadis la muncipation; maisencorefaut-
il que la rito simplifiéauquelons'arrêtesoitoblêrvô,

D. Quelleest la raisonde logique?
R. C'est que, «lnri<<une législationoù tous les

contrat*sont roii«on<uri»,il l'fitmalaisédo les dsitin-

guerdes pourparlers.Cheznous,quandonconclat un
marché,a cottequestion: « Lut-eoconvenu?» onré-.

ponddopréférence: «Centconvenu»,au lieudedire:
Oui oude répondredola tête.11s'enfaut,du reste,de
beaucoup,cheznous,que II'"contratssoient consen-
sueln: la donation,l'hypothèque,l'institutioneon-
tractuelle, le tCllhulwnt,fournissentà la mauvaisefol
souvontla protection de leurs formesrigoureuses.

D. Ne trouve-t-onpas ces considérationsdimt
le nommômedu contrat?

R. Oui, quelque sys^mo qu'on suive sur son
étymologie.LonomIll'stipulationvienton de ttipiê
latio (apport d'argent), souvenirdo la pessée,ou de

plil)tiltt,,t̂solide),parcequ'on ne traite formeque de
cette façon,en général.

D. Si le contrat pèeliocontre les seules tegitt
de forme,produit-ilquelqueeffet?

R. Oui, l'obligationnaturelle.
D. Combieny a-t-il docontrats verbaux?
R. LesRomainsonontconnutrois: la dotftdtc*

tio,la liberti promissio,la stipulation

-,-iiniq 2e. — TV*contrats verbaux,en dehors
de la Si 'iMlaUoit,

D. Commentseconstituaitjadis la dot?
R. De trois façons,ou par la dationc'est-à-dire

'a constitutionimmédiatedopropriété sur la t'to du
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mari,oupar l'un des deuxcontratsverbaux,la dotis
dictio et la stipulation.

P. Qu'est-cequo la dotis dictio?
R. C'est un contrat par lequel,en énonçantla

dot au fiancéoumari, qui accepteexpressément,on
s'obligeenverslui.

11, Quelest le caractèredococontrat?
R. Il estverbal,unilatéral, dedroitstrict, à titre

gratuit vis-à-visdu débiteurseulement.
D. Pourquoidites-vousen énonçantla dot ?
R. Parcoqu'ildoity avoiroffreverbaledes objets,

meubles, immeubles,des genres nu sommesqu'on
destineà la dot;sanscelai I n'y auraitpasdotisdictio.

J). Pourquoidites-vouse.tjmssêmmt?
R. L'Andrienne deTércwoot l'observationd'un

anetenannotatenrnoUHnppronnentqu'ilfallrit l'accep-
tatlon expresse,sans quoi l'cnonHntioitdemeurenmi
avenue.C'estsans doutel'originedurito sacramentel
quenous suivonspour la donation(C.C., art. 932).

«D. QuelleCllt.l'action qui naît du contrat?
R. C'estune actiongénérale,la condictioccHi.
D. Peut-onalors se servir indistinctoinnntdo la

dictio ou de la stipulatio pourconstituerla dot?
R. Non; ladictio ne peut être employé quepnr

la tommoou fiancéesuisjuris, ses ascendantspater-
nels et ses débitoursdélégués.

D. Comments'est perduela dotisdictio?
R. Ruht60parl'effet obligatoire que les empo-

reurs ont attacheau simplepnetedopromessededot:
Qttaliacumquesnf)kcrcverhn ccnscmwt(Const.6, au
C. de dotisprom. de Tiiéodosoet Valentinien).

D. Qu'est-cequo la liberti promissio?
R. C'estle contrat pnr lequelun affranohlpro-

met avec sermentà nonpatronou aux héritiersou à
l'assignataire,les operœfabriles ou des présentset
redevances.

D. Pourquoidites-vousavecsermentP
R. Parce que l'affranchiparlant IOW.ce qui ne
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se rencontraitqu'en ce contrat verbalet, en outre,
n'employantpas de termessacramentels,on pouvait
craindrequ'il ~contestâtsonobligation,quand s'affai-
blirait chezlui le souvenirde son ancienétat. L'u-

sages'introduisitdole faireJurer,maisavantl'affran-
chissement.S'il avait lieu vindicta ou sacrosanctis
('Ccll'R;;a,lemagistratou le prélat y tenait la matn.

1). Mais,en droit civil, lo sermentd'un esclave
cet sansvaleur?

R. On se fiteffectivementcottoobjection.Aussi
les textes disent-ilsqu'on s'arrêta à l'usagode deux

prnmesBcssuccessivesa,\JOserment,l'une avant 1'.,.
franchissementpour créer l'obligation, naturelle,
l'autre après,pour la noveren civile.

D. Pourquoidites-vousà sonpatron, etc. ?
R. La promesseest faitecommunémentau pa-

tron; maisil est libred'assigner l'esclaveà qui bon
lui semble,directementen l'affranchissant,puttqnti
lui serait si aisé do lo faire indirectementen le
donnantut manumittatur.En outre, quand l'athm-
classementnattdula mortdupatron,le libertusorel-
nus no peut promettrequ'auxhéritierslesœuvres on
redevance»imposées?

D. Pourquoidites-vousles opéra fttbrilesPV'f
a-t-il pflRCUIRSilot ojMTœofficiait»P

R. Oui; tu»A ellesétaientduesdoplein droit.
D. Quel estle caractèredece contrat?
R. Il estverbal, de droit strict,unilatéral et à

titre gratuit.
D. Maisle mnttrone fournit-ilpas un large éqttt*

valent ensacrifiantla valeurvénaledel'esclave?
R. La liberténopeut se taxer; ce contrat dono,

commele précédent,au point de vue de l'affranchi,
seule partie qui s'engage,est bienà titre gratuit.

D. Quelleactionnait ducontrat?
R. La condictio.
D. Ce contrat est-il aussi tombéen désuétude

sousJustinien?
R. Non; il est souventmentionnéau Digeste.
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SicTio*3*.—De la .tlpulatiota¡quipeut y figurer.

D. Qu'est-ceque la stipulation?
It. C'est un contrat danslequel un citoyenen

interroge un autre, qui promet,en répondantcon-
formément et s'oblige ainilà donner, faire ou

prester.
P. Quelsnomsreçoiventles parties?

: R. Le créancierceluido stipulator, le débiteur
celui de promissur,Ondit aussireusstipulandi,reus

promittendi.
D. Pourquoidites-vousuncitoyen?R. Parce que la stimulation,à l' instarde la man-

cipation d'où elle dérive, était un privilègedujus
ommercii, réservé aux citoyens.C'est alors quo le
eontrat se nommoaussi fjmnsm,tnontio. l'tais l'on
.'lIt d'assezbonne heure relâchéuo cette rigueur et
Jttotrodéfinitionn'est plus exacteque pour uneforme
qu'on maintintinaccessibleauxpérégrins.

1). Pourquoi(liten-voujiinterroge?
R. Il ne autlltpas ici, commedans le constitut

etla liberti promissio, que le débiteur parle.
D. Pourquoi dites-vousconformément?
R. Parnoque,pourexprimersonndhésion,le dé-

biteurdoitemployer,pourqu'elle nesoitpasdouteuse,
les termes dans lesquelson la lui demande.

D. Pourquoidites-vousdonner, faire ouprester?
R. Parcequela stipulation,le contratpar excel-

lenoe,so prête a toutoespèced'obligations
D. Quelest son caractère?
R. C'est un contratverbal,unilatéral, de droit

ftrict, principalou accessoire,à titre onéreuxou gra-
ait, suivant la nature de l'accord dont les parties
passententre elloilcettesorted'nctoverbal.

1). Quellesquaiitet physique*et moralesfaut-il
avoirpour figurerdans la stipulation?
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R. Il faut être présont,pouvoirparler et enten-
dre avec intelligence des affaires,a mémode con-
sentir pleinement,et consentant.

D. Quelle dispositionJustiniena-t-il portéeau

lIujetdu définitdoprésence?
R. Pour déjouerla mauvaisefoi, Il décide que,

lorsquela stipulationseraétablie parécrit,le débiteur
ne sera rocuvableà l'attaquer, pourdéfaut depré-
sence, qu'en prouvant son absence,ou collodoson
adversaire,duranttunto la journéeà laquelle l'acte

reporto la stipulation.
D. Quellesinlinnités empêchentce contrat ?
R. Nonseulement le mutisme, mais encorela

surdité quinousempêche,en réalité,de nousassocier
à ce quedit l'autre rots.

D. Suffit-ildonc, à co point dovue,do parler et
d'entendre?

R. Non; il faut parler avec l'intelligence dit
contrat et entendredomême.La stipulationest ainsi
interdite à Viiif'antiet, jadis, à Yinfantiasproximité.

D. Qu'ontendoz-voiiHpur Iti?
R. J'ai expliqué cela au sujetde la tutelle. On

a vu queVinfanaent l'enfant jusqu'à 7 ans.
D. La stipulation ou parait une personne au-

dessusdecet l'tgeOrtt-cllndonotoujoursvalable?
R. Non. Il faut distinguerentre les deux rôles

que comportece contrat. La stipulatio est toujours
valable,parce qu'elleest avantageuseà l'impubère.
Pour la promissio, sous-distinguou*.Si l'impubère
est en puissancepaternelle,sa parolen'a pas d'effet.
S'il est en tutelle, sa promessesestnulleou fRIable,
8010nqu'ilparaît ou non avec son tuteur; lequel,
présent, doit être interrogéet répondreaussi, à lori-
gine,en ces termes: «AuctornefinP — Auctor flo.»

D. La distinctionfaite pour le pupillene s'ap-
plique-t-ellepasà d'autres incapables?

R. Oui.Lesfemmes,tant qu'ellesont été on tu-
telle, les prodigueset aussi les esclaves.S'ils ItipU.
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lent,lecontrat,en général,onttoujoursbon.S'ilspro-
mettent,Ilest ordinairementnul.

D. Lesfousnosont-ilspascommeIonprodigues?
R. Pas identiquement,surtout ici. 11y a une

Autredistinctionà fairepouroux.Silo fouétait dans
un intervallelucide,le contratest bon,contrelui ou
en sa faveur. S'il est en démence,nihil agit. Pro-
messeoustipulation,sa paroloest nonnvphllé.

D. Les règles quo YOIMvenezd'énoncersont-
ellesparticulièresà ce contrat?

R. Nullement,non plus quo toutescoller,'rela-
tivesau consentement.Les Instituts on traitent ici,
à cause de l'importancede ce contratverbal.Mais
nousavonsdéjà vu quenulle conventionno saurait
être valableen dehorsdu consentementdes parties.

D. Mais, quand le consentementest vicié,
la stipulationest-ellenéanmoinsvalable?

R. Oui,en général, plus rigoureusementque
dans les contratsde bonnefoi: parceque, dit-on,en
droitstrict,un consentementvicié suffitpourformer
l'appointnécessaireà la enttmc¡"aiR,commesource
d'obligations.Du reste, Il faut distinguerles divers
tioes,qui sontle dol,la violence,l'erreur, la lésion.

D. Quelledistinction faites-vousdonc?
R. Le dol,la violenceet la lésionsontsans efet

en droit civil. Pour l'erreur, onsous-distingue.Si
elle est matérielle, si ello porte sur l'identité do
l'objet et ~l'affectein corpore,le contratmanqueen-
tièrementde se formeret nefournitmémopasl'obli-
gationnaturelle.

D. Le contratviciéparle dol,la violenceoula
lésion,vadonco;'Px(-eiàter?

R, Il y a obligationcivilepure, en général,dont
le prêteurarrête la poursuitehl'aide desexceptions;
cellededolo,pour le dol ou la violence,colle gNad
mettll emil/a,pour ce dernierviceseul. Quantà la
lésion,il n'y a d'autresressourcesque la restitution,
aocordéopar le prêteur aux mineursdo 25 ans,aux
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papilles ou femmes,(souslorégimedola tutelle),qui
ont puêtre lésés,mêmeen stipulant,mêmepar l'effet
d'une erreurnonmatérielle.

D. N'y a-t-il pas encore,au point de vue des
qualités moralesdesparties,un principeféconden
conséquences?

R. C'est celui qu'il faut deux personnes dis-
tinctes pourle contrat,et la règle est générale.

D.MaiselleparaitnaYvo?
R. Elle se rapporte à cesespiVosdeclans, qui

composaientles éléments de la société romaine,le
paterfamilias avecles personnesimpersonnellesqui
sont en sa dépendanceet no fontqu'un aveclui.
C'est pour ces individusdivers, ne formantqu'une

personne,
qu'on

pose
ces règles: nul ne peut stipu-

ler pour autrui; il faut être deuxpersonnespour sti-
puler. Do là vient,à la fois,qu'un esclave peut
stipuler poursonmaître ot nole peut aveo lui.

D. Quellessont les applicationsdo la seconde
règleP

R. Le l,atrrfnmiliaBnopeutcontracteravecles
descendantsen puissancepaternelle,l'épouseoubru
in manu,l'individuin mancipio,qui sont soussa dé-

pendance
à divers titres. Ces individusne peuvent

avantage s'obligerentre eux.
D. Quelen est le motif?
R. L'impossibilitéd'exécution: ils n'ont rienen

propre, et l'un d'eux stipulerait nécessairement
pour le patrimoinedu pèredo famillece quel'autre
duvraittirer du mémopatrimoinecommun,au tempt
de la livraison.Ce principoa même survécuà l'in-
troductiondesdiverspécules.

D. Les contrats passés ainsi ne prodidsont-ils
nul effet?

R. Ils produisentl'obligntionnaturelle, suscep-
tible d'exécution,soit immédiatementsur le péoule
du débiteur,s'il peutdonneret le créancieracquérir,
au moins en possessionà part du chef; soit posté-
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rarement, après l'affranchissementà l'émanoipa-
tion, etc.

D. Peut-onemployer la stipulation pour faire

promettreles œuvresnu patron?
R. Oui; maison se servaitrarement de cecon-

trat,à raison sans doute du souvenir des rapports
entre le maître et l'esclavelibéré,

D. Quelleactionproduitla stipulation?
R. La condictio.
D. Dans son applicationà ce contrat ne dis-

tingue-t-onpas deuxespècesdo la condictioP
R. Oui, celle certi ou certa, celle incerti ou

incerta. On appelle aussi la condictioactionex sti-

pulatu,
mais plus particulièrementquand elle est

incerta, que l'objet n'en estpas déterminéd'avance.
D. Sur quoirepose cette distinctionet quel est

-sonintérêt?
R. C'estun intérêtde procédure,au pointdevue

de la pluritprtitio. La condictioccrli nattde lastipu-
lation déterminéeoucerta; la condictioincerti,de la
eUpulationindéterminée.

D. Quandest-ceque la stipulationest ccrta on
éneertaP

R. Quandl'objetenest déterminéde tous points
dèsl'origine;de façonqu'onsait quelleestlanature,la
qualité,la quantitéde ce que doit payer le débiteur,
eentmuldBdumeilleur vinde Campante,ou l'esclavo
Pamphile.Hors de là,toutestipulationest indétermi-
née, celle, par exemple,dublé pour les semaillesou
rem pupilli salvamfore,

D. La stipulationcerca n'aboutit-ellopas par-
fois àla condictioinerrta ?

R.En effet.Vousm'avezpromisl'esclave Stichuf,
et vousl'avez tué ou affranchi, coque je vous de-
mande,à moinsqu'ily efttclausepénale,ce sont des
fUnamages-intérétsindéterminés.

D. Quelle fauteprestent les parties?
B. Le débiteur devrait preater la faute lourde
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seulement,puisqu'il n'est pas intéressé,ce sembte,,
nu contrat; mais,d'une part, il a souventla garde-
d'une choseà livrer et doit la custodia,eL général.
D'autre part, la stipulation est rarementun contrat
i«olé.C'estplutôt la confirmationd'une convention.
(l'est dans11111rapportsque cetteconventiona crMI

qu'il fautpuiser les éléments qui déterminerontla

roR|ionsnl>ilité,
D. Lo débiteur n'a-t-il pas souvent soin do la

restreindreà ses faits personnels?
R. Oui, on voit très-souventde telles clauses:

« PmmîUisneper te non fieri quofIlnus Eros servus
mihi tradatur? » Cas auquello débiteurno répond
quo de son dol,de sa faute active,do son fait méme.

SECTION(t, — Des chosesqu'onpeut et de la façon
dont on doit stipuler.

D. Passonsdu sujet à l'objet do la stipulation.
Quel peut-ilêtre?

R. Infinimentvarié : dation,prestationdocorps
certain, mobilier, immobilier,de genre, de den-

rées, accomplissementdo faits actifs ou passifs,la

stipulationembrassetous lesobjetsd'obligations.
D. Quelleschosesne peut-on stipuler?
lt. Cellesinexistantes,de droit divin ou même

humain, celles qui no sont
pas

dans le commerce
relativementau stipulant,ou lui appartiennentdéjà.

D. Reprenezces catégories.
R. Inexistante;s'il s'agit d'un esclavedéjàpéri,

d'un être imaginaire,la conventionest nulle comme

dépourvued'objet.
D. Au titre des legs, nous avons ru qu'ils ne

peuventavoir pour objet les chosesinexistanteset

qu'onpeutpourtantléguer unechosefuture*
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IL On peutaussistipuler les chosesfutures dont
l'exlltence, même aratoire, est la conséquencedo
faitsaccomplisou présents. Nousverronsplus d'un
rapportentre les contratset le legs qui est, peut-un
dire,un quasi-contrat.
D. vous dites ensuite une chosede droit divin,
mimehumain,maisnon privée.

R. C'est-à-direqu'onne peutstipuler les choses
gaorécfl,religieuseset saintes,du droit divin; celles)

communes,publiques,ou les biensdo municipesen
servicepublic,

D. Si donc une ville détruit l'affectationde son
théâtre,do sontemplede Diane,et enordonnelamjlllt
en vente, elle peut le promettreen stipulation?

R. Oui,parcequele sol et l'édificepassentalors
de sondomainepublicinaliénabledansson domaine

privéaliénable,sauf une loi pour 1 temple.
D. Alors pour échapper à la nullité de cette

stipulation: TemplumDianœ promittisneP il suffit
d'ajouter la mentiond'une conditionou d'un terme,
par

exemple,
quandil sera rendu aux usages<;Mls.

R. Non,on ne peut sauverpar une modalitéla
nullitédela dispositiondeschosesextrapatrinioniffin.

D. Vousditesensuiteque le stipulantdoitavoir
le commerciumquant à ce qu'il stipule. Citez des
exemplesde la privationrelativedu commercium.

R. Les fonctionnairesromainsenvoyésdansune

province
n'y doiventacquérir aucun immeuble.Le

tuteur ne peut acquérirdesbiensdosonpupille. Les
hérétiquesn'ontpas ledroitd'avoirdesesclaveschré-
Mena. (C.C. art. 1695et 8.).

D. Pourquoimentionnez-vouscet empêchement
à l'égard du stipulantseul?

R. Parcequec'estlui quidoitacquérirpourque
la stipulation s'exécute. Quant au promittens, s'il
n'avait pas le commerciumdo la choseque le créan-
cier pût librementacquérir, il là ferait acheter et
livrerpar un mandataire: c'est un raisonnementsem-
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blable
qui

a fait admettre quola stipulation do la
chosed autrui eutvalable, tout commele legs.

D. Si la chose privée, objet do la stipulation,
appartenaitdéjàau stipulant,le contratest-ilvalable?

R. Non. On no peut stipulersa propro chose,
on no peut en stipulor quo la valeur, on la restitu-
tion

pour
le cas où elle sortirait donotrepatrimoine.

D. Maisn'ost-ce pas prétendrecouvrirpar une
conditionou un terme la nullité du contrat,et nous
avonsreconnuquo c'est impossible?

R. 11faut rappeler la distinctionentrn les nun..
tés absolueset relatives,qu'on appliqueà la matière
des legs, à une questionidentique.Vous nopouvez
nistipuler,ni léguer lo templedoDianepourle

tempsoù ce seraun édificeprivé;maisvouspouvezstipuler
ou léguer la choseappartenant actuellementà Hld-

qui
doit acquérir,pour

lo cas où elle cesseraitditt*
à lui, parce que l'état do chosesactuel n'est qu'un
empêchementdo fait à l'exécution du contrat. et
celui qui est temporairementprivé du co".mtr;¡',,,.,
sur une chose,peut la stipuler, sousuno modalité
pour le temps où il l'aura recouvré.

D. Quelsfaits no peuventétre l'objet do la sti-
pulationou du contrat en général?

R. Ceux impossibles,dans l'ordre matériel ou
dans l'ordremoral,c'est-à-direillicitesou immoraux.

D. Dansquels termes se fait la stipulation?
R. Un peut distinguer à cet égard plusieurs

époques.A l'origine, on ne se servait probablement
quedo la formespondesnePspondeo.

Elle est restée
propreauxcitoyens,quandd'autres ontétéadmises:
«PromittisneP Promitto. Fidei tua cO"liUi."Fidei
meœcomitto,»etc.Enfin,paruneconstitutiondeLéon,
Il est fait remisede ces formessacramentelles.On
vent une Interrogationen termesquelconquespropres
à exprimerl'intention, une réponseconformeen le*
mêmes termes, propres à exprimer l'engagement

D. Cette dégradation ne se produit-elle pas
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(rasai
pour

la langue dont les parties doivent se
servir?

R. En effet, longtempson no put user
quo

du
latin.Au tempsdo(JHÏUB,on avaitdéjàadmisl'usage
dugrûC',Ala cotviitinn<ju<iles deuxparties enoussont
l'intelligence,et <iu«si elles se servaientdo deux
langues,lo répondantemployâtdes expressionsqui
traduisissentcelles dustipulant,pourobtenir concor-
dance.SousJustinien,on l'a vu,celan'est plusnéces-
saire, et on peut employertouto autre languequo
le greo.

D. Cet empereurn'a-t-il pas aussiunedisposi-
tionqui consacrela déchéancedurite?

R.

C'estque
s'il a (.tÓdresséun actode la stipu-

lation et qu'il en constato la régularitéou même

simplementqu'il y a eu promesse,on n'est pas roco*
vableà alléguer

le
défautd'interrogation.

SIOTIOW5". — nl'Rtiiod(IUlésdela stipulation* *
,

D. Pourquoiimportc-t-il d'étudierles modalités
de la stipulation?

B. A raisondoenqu'ellesinfluent sursa pertec-
tien,sur sa validité,ou tout au moinslui donnentun
oaraotèrenouveau.

D. Parlez-nousd'aborddu terme
B. Commeonlesait, il n'cmpôchopas l'obliga-

tion de naître et no fait qu'en différerl'exécution.
Le stipulant est déjà créancier; il a la jouissance
de ion droit, maisnonl'exercice.

D. On se sert,pourexprimerces idées,dei ox-
pressionsdiescedit,diet venit.Dansla stipulationà
terme,quand arriventle die cedit,le die, venitP

R. Le dies cedit
accompagne

l'échangomême
des paroles des parties, qui donne au contrat sa
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perfection; le dies venit n'a lieu qu'à l'arrivéedu
termnsuspensif.

D. Le créancierpeut donc poursuivredès l'un-
roredu

jour
fixépour le paiement?

R. Non; il no le peut que le lendemain,pftrpe
qu'onne doit actionnerque le débiteuron demeure,
et on ne saurait lui enleverrien du délai qu'il n'est
réservé. Celui qui doit payer tel Jour, toi mots
tolloannée, a jusqu'à la dernière heuredujour, du
mois,de l'année, sauf Aanticiperni bon lui semble.

D. Le terme n'a-t-ilpu étro demandéaussi par
le créancier?

R. Oui, quand, par exemple,je stipuledu hl"
pourmes semailles,à livrer seulementà cetteépoque,
pourn'en avoirpasla gardeet les risques.Ence cas
le paiementne peutpas être anticipépar le débiteur.

1). Quanddoit être exécutéela stipulationpure?
R. Immédiatement; lEdébiteurpeut être mis en

demeure.
D. Combieny a-t-il d'ellpltrclde termet
R. Commeon le sait, Il peut titrecertainou in-

certain,exprès ou tacite, a quo ou ad qNtm,enfin
pr('I)olltôrl'.

1). Qu'est-cequ'un termetacitef
R. C'estcelui qui ressortde l'intentiondes par-

tles, qu'on
présume

d'après les expressions,les cir-
constancesdu contrat ou la nature desahOiei.La
promessedu fait impossibleest nulle. Or,bien totf
vent tel fait imposolit0:

sible est nulle. Or,bien sou.
vent tel fait impossibleau moment du contrat de-
tiendra possibledans un délai à arbitrer ex

tfquo
et

bono.C'estcoque l'on nommele délaimoral.HOp",der la stipulation commepure, ce serait la prendra
pour la promessed'un faitimpossible,par conséquent,
pourun contrat nul. Il vaut mieuxsupposerlo ter-
me,parcequ'ondoit interpréterla volontédesparties
dansle sensquivalide le contrat plutôtqu'encelui
quil'annule.

D. Quelsexemptescite Justlnlent
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R. On In"l>rofréquemmentdans la stipulation
l'indientioiidu Houoù doit se faire lepaiement.81ca
lieu n'est pas celuioù sont lesiparties, il y aura né-
cessairementterme. De mÔl/w,la promessepurs
d'uno tradition d'unechoseabsentecomportelo lIl-
lai pour lu quérir,

l'appareilleret
la livrer.

1). Y n-t-iliiii-jdifférenceentro une stipulation
où un termeserait expri.'ié, pour cet objet, et celle
qui n'en parleraitIIRIIP

R. Oui,si le créancieragissait prématurément;
dans la première,il perdrait sonprocès,à raison C

la plus-pétition.— L'autre, est puro et lui permet,
en droit strict, do demander immédiatement.

D. Qu'est-coqu'un termeprépostère?
R. C'est celuidont on connattral'arrivée trop

tard pour fairele paiementà temps.
D. Donnez-enun exemple:
R.. Proitietn-tudo mepayer 100écusdix jours

avant mamort? »Jo suisaujourd'huià dix jours de
ma mort; Je l'ignore,et no peuxpoursuivre,en fait.

D. La stipulationrecevait-elletoutescesespèces
do termesP

R. Oui,sauf le terme résolutifdiesAquo, et le
terme suspensifprepostèreou

poêt
mortem.

D. Cesexclusionsmômesnont elles pas été ré-
torm68l'

B. Ulpiennaccordaitl'action utile à l'héritier

pour
qui on avait nommémentstipulé.Ce n'ost point

là une stipulationpour un tiers. Léonvalida lespro-
mosies de dot avectormoprépostère,à raisonde la
faveurqui s'y attache. Justinien, enfin,étendit cette
dispositionà tous les contrats; le termo prépostère
n'annuladoncplus aucuneconvention.

D. D'oùvenaitla nullité du termerésolutif?
B. Deceque le lapsde tempsn'est pu extinetif

des obligationsmalgrél'oxtensionde la prescription
par Théodoseaux actions personnelles.Cettostipu-
lation t promets-tude me payer10sous d'or spcculd
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vivam? stipulationd'une rente viagère, créait dono
une detteperpétuollodont les héritiersdu stipulant
pouvaientpoursuivrele paiement.

D. Quelleest la réformefuitosur ce point?
R. Unoréformepurementprétorienno: le débi-

tour repoussépar une exceptiondo dol ou dopacte.
D. Voici trois stipulations: l'une, pridie quam

moriar oumorieris; l'autre,am moriar ouutoritris;
la troisième,pontmortemmeumou tunm.Sont-elles
valables?

R. La premièreest celle sous termeprépostère.
La dernière est nulle encore,jusqu'à JUltituon,

quivalideaussi l'emploidutcrmopugimortemmeam.La
secondefut toujourspermise.

I). Justice. cette bizarrerie?
R. Ontrouveiwlegan»que les partiesstipulent

pourno pasjouir oupromettentde façonà nese point
charger ollos-mflniosi'quVnun mot,activement ou
passivement,l'obiigationcommenceà exister utilement
pour ou controles héritiers.Mais,dans la formule
utm moricris, le débiteura pu payer avant que de
mourir.Danscello cummoriar, mômo,l'obligationa
reposéun instantde raison sur la téte du stipulant.

1). Maissupposer.: unfils dofamilleritipuloposi
mortem domini ou patris, parco qu'il espèr être,
cuijuris au terme, est-cevalable?

R.Onpeut,en oft'et, ItlputorJJO,'morltmalltri.;,
mais les personnesalicnijusris ne peuventainsi se
détacherno leur auteur. Commeelles sont pour lui
desmandatairesnaturels,c'est le jtnterfamuian qui
est censéavoirparlé et dit: post mortemmeam.

D. N'avait-on,avantJustinien, unexpédientpour
échapperà la nullité?ôcha

K. Quandil y avaitplusieursstipulants,la terme
post mortem.nf'a,,&,pour l'un deux,était, naturelle-
ment,post mortem alterim, pour les autres. On en
avaitdéduit l'emploid'uncomplaisant,qui, stipulant
avecTOUl,recoyaitle paiementoù faisaitles poursuites

0 •*
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aprèsvotre mort. C'était un mandataire,chargé do
rendre compteaux héritiers. On l'appellel'adstipu-
lator et il petitservirdansplusieursautrescas. Pour
échapper à la nullité do la stipulationpost mortem
Ifmmtil y avait un expédientdo mémenature,dans
l'emploid'un inti'i cesHor.

D. Parlons do la condition.Quoi est son effet
au 1'1 obligations?

B. La véritableconditiona poureffetdosuspen-
dre,non seulementl'exécution,maisencore la nais-
sancedel'obligation. Lo stipulant, alors, n'a qu'uno
mp6mmco^)P8di(ntumin, transmissibloà ses héritiers
et comportant le droit des actes conservatoires.

D. Quandsont le dies ceditet ledieavcnii?
B. Tousdeuxau montetemps,au jourde l'atcom.

plissement de la condition, commeen matière do
testament. La stipulation est alors parfaite, nouée,
tftlplilatiocommittitur.

D. Il y a cependantune différenceP
R. Oui, mais les mots usuels, dies cedit, dies

Wtftt sont insuffisantspour la faire comprendre.On
l'exprime par cette règle que la conditionaccom-
plio a un effet rétroactif dans les obligations,non
dans les testaments.Do là vientque le droit condi-
tionnel n'est transmissibloque dans les obligations.

D. Quoiest lemotifdo cottedifférence?
R. Loi dispositionstestamentaires sont faites

ifituiiuper^onm.C'estsuivre,Yraiit(-titl-ilntilemetit, l'in-
tention de leurauteur quo Lesdéchirer caduquessi
l'héritier, légataireou fidéicommissaire,décèdeavant
d'enavoir joui.Lescontratssontfaitspour lesaffaires
et ne soulèventpas doquestionsdosentiment.

D. Cetterègledo la rétroactivitédo la condition
accomplien'a-t-ollepas d'autres applications?

R. 81 fait. Par exemple,je promets à 2111une
hypothèquesur mamaisonpour lecasoù il meprête-
rait. Ayantensuitebesoind'argentet 2asétant absent,
j'en emprunteà lusqui nem'on remetque moyennant
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vtVmnPstipulationd'une rente viagère,créait donc
une detteperpétuelledont les héritiersdu stipulant
pouvaientpoursuivrelopaiement.

D).Quelleest la réformefuitosur copoint?
R. Unoréformepurementprétorienne: le débi-

teur repoussépar une exceptiondodol ou depacte.
D. Voici troisstipulations: l'une, pridie qttani

moriar oumorieris; l'autre,eummoriaroumorteris;
la troisième,postmortemmeamou tuam. Sont-elles
valables?

R. La premièreest celle 10UStermeprépostère.
La derniôroest nulle oncoro,jusqu'à Justinien,qui
valideaussi l'emploidutermepost mortemmeam.La
secondefut toujourspermise.

D. Justifiezcettebizarrerie?
R. Ontrouveinelegansque lespartiesstipulent

pourno pasjouir oupromettentde façonà ne sepoint
charger elles-mémes; qu'en un mot,activementou
passivement,l'obligationcommenceà existerutilement
pour ou contreles héritiers.Mais,dans la formule
atm morieris,le débiteura pu payeravant que do
mourir.Danscollo cummoriar, môme,l'obligationa
reposéun instantdo raison sur la tête du stipulant.

1). Maissupposez: un filsde famillestipulepost
mortemdomini ou patris, parce qu'il espere cUrej
suijuris au terme,est-cevalable?

R. Onpeut, eneffet,stipulerpostmortemaîteriu»}*
mais les personnesalienijuris ne peuventainsi se
détacherde leur auteur. Commeelle, sont pour lui,
desmandatairesnaturels.c'est le paterfamilias qui
est censéavoirparlé et dit : post mortemtnctim.

D. N'avait-on,avantJustinien,un expédientpour
échapperà la nullité?

R. Quandil y avaitplusieursstipulants,le termo
post mortemmeam,pour l'un deux,était,naturelle-
ment,post mortemalterius, pour les autres. On en
avaitdéduitl'emploid'uncomplaisant,qui, stipulant
ftveovous,recevaitle paiementoufaisaitles poursuites
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oprftavotremort.C'était un mandataire,chargé de
rendre compteaux héritiers.On l'appellel'adstipu-
lator et il peutservirdansplusieursautres cas.Pour
échapper a la nullité de la stipulationpost mortem
inam,il y avaitun expédientde mêmenature,dans
l'emploid'un intercessor.

D. Parlons de la condition.Quel est son effet
dansles obligations?

B. La véritableconditiona poureffetdesuspen-
dre, non seulementl'exécution,maisencorela nais-
MBOedel'obligation.Le stipulant,alors, n'a qu'uno
espérance,spexdebitumiri, transmissibleà seshéritiers
et comportantle droit des actesconsorvatoires,

D. Quandsont le dies ceditet le diesvenit?
R. Tousdeuxau mêmetemps,au jourde l'accom-

plissementde la condition, commeen matière de
testament.La stipulation est alors parfaite, nouée,
tHpulatiocommittitur.
D. Ily a cependantunedifférence?

B. Oui, mais les mots usuels, dies cedit, dies
WMtit*ont insuffisantspour la faire comprendre.On
l'exprimepar cette règle que la conditionacoom-
pliû a un effet rétroactif dans les obligations,non
dans les testaments.Do là vientque le droitcondi-
tkftmeln'est transmissibloquedans les obligation..

D. Quelest le motifde cettedifférence?
R. Les dispositionstestamentairessont faites

Muiiupersona. C'estsuivre, YrniA<'lublRblement,l'in-
tentionde leur auteur quo les déclarer caduquessi
l'héritier,légataireoufiuéicomtnissfiii'e,décèdeavant
d'enavoirjoui.Les contratssontfaitspourlesaffaires
et ne soulèventpas dequoRtloniCdesentiment.

D. Cetterègledo la rétroactivitédo le condition
accomplien'a-t-ollepas d'autresapplications?

R. Si fait. Par exemple,je promets à 2usune
hypothèquesurmamaison pour le casoù il meprête-
rait. Ayantensuitebesoind'argentet2usétantabsent,
J'en emprunteà 1usqui nem'en remetquemoyennant
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l'engagementdemamaison.Cesfondsnomeraffinent

PIIt
et, à son retour, 2usm'enprête aussi. Eh bien,

secundus,quim'a prêté en secondlieu, a le premier
ranghypothécaireeur mamaison,parcequ'il estlepre-
mier à quij'ai donnéhypothéque.

Autre exemple. Un esolavoou fils de famille
stipule conditionnellement.Lors do l'événement,il
se trouve avoir changé de main. Lo paiement de
l'obligationdoit être fait au premier patet-familiae.
Nous avons vu, au contraire, en matière do testa-
ment, que l'institution conditionnelle ou le legs
ambulat cum servo et proflto à celui quia sousait

puissance
la personne alienijuris, au momentde

l'accomplissementdo la condition.
D. Le termeincertain fait-il ici condition?
R. Non.Maisil faut prendregardo qu'il n'yait

uno véritablecondition expriméesous cette forme;
par exemple: cumnavis ex Asia venerit.loi, l'incer-
titude porte,non seulementsur

l'époque,
maissur le

faitmémodu retour.C'estcommesil'on avait dit: si
navis.

1). Quelintérêt y a-t-ilà distinguer la condi-
tion du termeincertain,puisquele droit du stipulant
est, dotoute façon,transinissibleàses héritiers?.

R. Cet intérêtse voit dansle cas de l'offred'an
paiementanticipéou do la répétitionde celuiqui.
rait eu lieu ainsi.Le débiteur a le droit, en l'n'rai.
de s'acquitteravant lo terme,maisnonavantl'événe-
ment do la condition.S'il a payépar erreur avant le
terme, il no peut répéter; il le peut, au contraire,si
c'est avant la conditionaccomplie.

D. D'oàvient cette différence?
R. Dece qu'il y a dette,dansle premier cas, où

le créancierdevait recevoir tôt outard cequ'il reçoit
On a reçu; tandisque, dans le cas do condition,le
stipulant peut refuser d'assumer les risques de la
choseà laquelle il n'aura peut-êtrejamais droit,et
s'ilI'H rc.'uc,par suite d'une erreur du débiteur,il
est sanstitre pourla retenir.
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D. Rappelez-lesdiversesespècesde condiMoM.
R. On distinguoles conditionspositiveet néga-

tive, - les conditionscasuelle,potcstativoet mixte,
- celles possibleset licites,impossibleset illicites,
- cellesexpresseet tacite,—celleprépostère,-181
conditionssimples, cumulativesou alternatives,-
cellessuspensiveetextinctiveourésolutoire.

D. Pourquoidonnez-vousce rang secondaireà
la distinctiondesconditionssuspensiveetrésolutoire,
la premièreaux yeuxdu législateurfrançais?

R. Les Romainsparlent rarement de la condi-
tionrésolutoireet l'on dit quelquefoisqu'ilsne l'ont
pas connuo.

D. Pourquoil'ont-ils traitéealn,d'
R. En principe,la conditionrésolutoireIUlpen-

dant l'extinction d'un droit, ne l'empêchantpoint
d'existerquant à présent et peut-êtred'une manière
définitive,est d'uneimportancesecondaireenoompa-

raison de la modalitéqui,portantdirectementsur la
droit réel ou personnel,le fait être ou n'être pas
1810nl'événement.En fait,cetteconditionavaitaussi
bienmoins d'utilité.Ona vu,aux Testaments,qu'elle
n'y était pas reçue, tout au moinsdansl'institution
d'héritier.Elle n'avaitguère plus d'emploidans les
obligations, Supposez,en effet,que La?liu*me pro-
mettedemepayer cent,à moinsque le navirearrivo
d'Asie.Je le poursuivraiimmédiatementet la condi-
tion nepourra luiservirdo défense.Unetello stipu-
lationne '\0cottmreixlmêmepas si l'onn'indiqueun
terme pour lY-venemcntet qui sera tacitementmis
aussi aux poursuites.Ainsi: promets-tude mopayer
cent,à moins que le navire revienne d'Asie dans
l'annde?lue telle stipulationserait pure et perpé-
tuelle, coinme nu cas dudits a qUaiil faudrait une
exceptionde«loi oude pactepour la défensedupro-
mettant,en casderetourdu navire.Mieuxvaut don-
nerau stipulant11n""hnr'n <>npi'rnnre,par l'emploi
de la conditionsuspeusivo: Promets-tu de payer
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cent,dans un an, fillonaviren'est pas rentréd'ABle'
D. L'effet des conditionspotestativesest-il le

mêmedansles contratsquodansles testaments?
It. A peu près, au point do vue do la validité,

On sait qu'il y u deuxespècesdoces conditions,la
potestativeordinaire et la potestativopure, ou de
caprice.La premièreno viciejamais l'obligation,la
aocondole fait on certainscas.

D. Montrezl'effet do la condition potestative
ordinaire.

R. Sije vais en Egypteousi 1ftvas enEgypte
ou si Lteliusva en Egypte, l'annéeprochaine, me
vends-tuta fieai-ço)tp Bontvalablesces trois stipula.
tions, avecconditionpotestativo,miseau pouvoiràla
fois des événementset d'un homme,qui est le stipu-
lant, le promettant ou un tiers.La dispositiontes-
tamentaire,avec une telle condition mise au pou-
voir soit d'un tiers, soit do l'héritier, légataireou
fldéieommissaire,est domômevalable.

D. Ditesl'effetdo la conditionpotestativopure.
R. Dàbisnesi volucroP — si vohteri»P — ti

Mœvhtsvolucrit?Lapremièro stipulationestvalable;
l'arbitrairey est celui du créancier,lequel peut tou-
jours faireremisede la dette. La secondeest nulle,
parce que l'arbitraire est celui du débiteur et que
cettelibertéest incompatibleaveol'essencedel'obli-
gation.Aujourd'huiencore,cheznous,on dit quela
conditionsi volueris vicio les contrats, et c'est ce
qu'exprimemaladroitementl'art. 1174.La troisième
stipulation est valable, parce quo la volontéd'un
tiers est un cas forluit quantà nous.Dansla plupart
des hypothèses,du reste, le tiers sera intéresséau
contrat, avec lo stipulant; commelorsque, chargé
par Mreviusde lui faire une maison,je stipuled'un
marbrierainsi: Promets-tudemelivrersix colonnes,
si Mœviusle veut? 11en est autrementdansles tes-
taments,parce quelesdispositionsà titre gratuitdoi-
vent émanerdo la sculobienveillancede leurauteur.
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D. Quelintérêtya-t-ilà distinguerles conditions
licites, possibles, morales, de celles illicites, etc.?

R. C'est que les dernièresvicientla stipulation.
D. Maisnousavonsvu une dispositioncontraire

dans les Testaments?
R. Il est vrai; c'est une différencede plus,

sur l'effet de la condition,dans les deux matières.
D. Quel en est le motif?
R. 11 y on a deux. Le premier,c'est que les

parties
peuventrefairele contrat,qu'on annule ainsi,

L'autre, le principal,c'est que lesdispositionstesta-
mentairessontinspiréespar la bienveillanceet qu'en
supposant le défunt survivant pour apprendrel'im-
possibilité de la conditionImposéepar lui, on pré-
sume qu'il maintiendrait,pure et franche,sa libéra-
lité au gratifié.Donsles contrats,on fait affaire; la
charge qu'onimposese paie, et, si elle ne peut être
remplie,la présomptionest quele promettantne veut
plus accomplir sa promesseconditionnelle,

D. N'y a-t-il pas,cependant,une espècedocon-
trat où les chargeset conditionsimpossibles,etc., sont
réputées non écrites?

R. Oui,on l'a admispour les donations.
D. La condition ou charge négative no nous

fournit-elle pas l'observationd'une autre différence
entre les testamentset les obligations?

R. En effet, nous avons vu que la disposition
testamentairefaitesousune conditionpotestativoné-
gative, qui ne peut se vérifieravant le décèsdu gra-
tifié, reçoit sonexécutionimmédiatement,saufà lui à
fournir caution.Dans les contrats,cette stipulation:
Siin OnpitolitC".non ascendro,dare sl)otidesP n'est
exécutée

qu'à la mortdu Astipulant.
D.D oà vientcette différence?
R. De la considérationénoncéeplus haut, sur la

nature diversedesdispositionsà titregratuit et à titre
onéreux.On avaitadmisl'exécutionimmédiate,sous
le bénéfleode la cautionmucienne,par une intcrpr"0-



- 184 —

tation do volontéqui ne pouvait être proposée ici.
D. Losconditionsimpossiblesou illicitesviolent-

elles toutesla convention?
R. Non: il faut distinguer.La condition

néga-tive impossibleest indifférentecar elle revient à
l'abstentiondocenu'on

nopeutfaire : si digitocœlwtk
nontrUorfO,au defautd'un fait qui no peut arriver.
Quantà colinsimmoralesou illicites,on suit une au-
tro distinction.Il fautvoirdequelle part cstlaftitttt'f
causa. Sielle estdu côtédustipulant, il y a nullitéà
raisondesrôties : nemoexsuodelicto mcHorcm/hCCM'
polcstconditionnasuam, —nemoauditurvr *I'at»l
allegans lurjriludinem,et il y a turpitudoa stipuler
uneprimopourn'abstenirdol'immoralitéoude violef1
les lois. On valide,au contraire,si la turpis causa
existe do la pnrt du promettant.Sa contraventionle,
soumettraàpayer et l'obligationqui le menacetond
à le rotenirdans le bien.

D. Expliquezcela par un exemple.
R. Dabisne cvutitmei libellum divortii non

fuit/runuxorimeœ,(linge IlÎllejURtacausa)?L&iurpi8
causai est ici do la part du stipulant et l'obligation
nulle. — DahisnvcmtwlI,si, inito nlatritltMaio.aptiâ
concnbiuam~redirrifP demande la flancéeau futur
mari. Ici la stipulationestvalable,tendantàréprimer
l'inconduitecitezle promettant.

D. Qu'est-ceque la conditionprépostère?
R. La stipulation conditionnelleprépostèreest

combinéeavec une condition,de façon à se nouer
avantqu'on sache l'événement.Commoau cas deter-
mo prépostère, le stipulant peut poursuivre, en
droit; maisil no le sait pas,bienplus, coseraitavant
l'événement et par conséquentlorsqu'il n'est pas
créancier.Parexemple: si le navire revientd'Asiole
moisprochainpromets-tude payer à la findecelui-ciP

D. Cetteconbinaisonvicie-t-ellele contrat?
R. Oui,toutcommele termepréno«it6ro.Lesr6-

formesdoLéonut do Justiniensont identiquesaussi.
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D. Qu'est-cequela conditiontnclto?
R. Commele termetacite, celle qui résultede

l'intention dosparties.Il y on a deuxexemplesim-

portants,
en fait de résolutoire: 1°Lesdonationsdo

ançailles, cellesanténuptiales,sontrésoluesde plein
droit si le mariage ne s'ensuit; 2°Quand,dans un
contratsynallagmatiqueparfait,l'une des partiesest
miseen demeure l'autre peut se refusera exécuter
sa propreobligationou reprendre ce qu'elle aurait
donne(0. 0., art. 1088et 1184).

D. La conditionrésolutoire,et mêmecolle sus-

pensive
formantcharge, ne rendent-ellespas d'ail-

leursun contratunilatéral, quasi-synallagmatique?
R. En effet,dans cet exemple:nisi in Capito.

lium ascendvro. ledébiteurostobligéadonneret le
créancierà s'abstenir.Cela est plusapparentencore
dans le cas d'unmoduspositif,parco qu'il y a obli-
gationd'un fait actifdo la part ducréancier.

P. Quandle stipulant proposeun contratarec

modalité,
commentlepromettantdoit-il répondre?

R. Il a le choix, ou de reprendre toutes les
énonciatlonscontenuesdans la demande,ou do r4-
pondrepar le verbecurrespondant,toutseul. Ainsi:
CentumaureosetservumErotem,Carthagine,si navis
intra mensemproximumex Asia venerit,date spon-
des? — Centumaureos et servumEroteni, Cartha-
gine,si navisintra mensemproximumex Asia t'ene-
rit, dare spondco,» ou simplement: spondco.

D. Cette observationn'est-elle pas importante
au pointdovuedosconditionssimples,cumulativeset
alternatives?

R. Oui. Si navis etc Asia venerit, voilà uno
conditionsimple:lu stipulantsera créancier,encas
de retour,à quelqueépoquoque ce soit.Si navis éx
Asia vcmritit omîtesservosreferat~incohmes;cellit.
ci est expressémentcumulative,Siune partie des ès-
claves,au retourdu navire,a péride maladie,stipu-
latio twncovmittitur.Si navis ex Asia, in mensem
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proximum,redicrit; cotte condition est tacitement
cumulative;le stipulant,pour

être créancier.devra
justifier: 1° du retour; 2 de la durée du délai.Si
mviscxAeia aut servi redeantincolumes;le navire
a péri,maislesesclavesqu'il portaitontétéconservés
à leur maître,Lesconditions,ici,étaientalternatives;
l'une d'elles est accomplieet cela suffit(Conf.0. C.,
art. 1176et 1177).Eh bien! il faut que rien dans la
réponse,n'indiquele manqued'ententeentre lespar-
tiessur ces nuances.

D. Qu'arrivora-t-ildoncsi le promittens,optant
pourrépéterlesénonciationsdela demande,enomet?

B. Sansaucundoute,d'aprèslesprincipesrigou-
reux, il y a nullité.Maison a admisun tempérament
d'équité,qu'Ulpienrapporte: nisi stipulatoridiver-
sitas responsionisillicoplacuerit, Il n'estpasnéces-
saire derefaireles phrases.

D. Résumezlesdifférencesentre les obligation.
et les testaments, au point do vue des conditions.

R. 1°Le termeincertainfait conditiondansles
testamentset nondans les contrats;

2°Le droit conditionneln'estpas transmisible
dansles dispositionsdedernièrevolonté;

8° La conditionaccomplien'y a pas d'effetré-
troactifet il enest autrementdansles contrats.

1°Lesconditionsil licites, impossible!»,immorale»,
sont irritantesdans lescontrats,sauf la donation,non
écritesdans les testaments;

5°La naissanced l'obligationpeut être subor-
donnéeà l'arbitraire d'un tiers et non celle d'une
dispositionde dernièrevolonté;

6°La caution muciennen'est reçue qu'onma-
tièretestamentaire.
SECTIONtI-,—Des stipulationscumulatives,nleer.

natives,pénalesou faitespour autrui.
D. Qu'est-cequ'unestipulationcumulative?
B. On pourraitnommerstipulation cumulative

celleportant sur plusieurs chosesou faits, relative-
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ment 1 chacundesquelsle promettantserait engagé.
Mais cette espècede stipulation cQmplexon'existe
pas, à proprementparler: Il est doprincipequ'il y
a autant do stipulations que d'objetsdistincts.

D. Quelleen est la conséquence?
R. C'estquesi, répétantles énonciations,le pro-

mettant ometcelle do l'un desobjets, l'interrogation
est divisibleet l'engagementsubsistepour ceux sur
lesquels a portéla réponse.

D. N'en serait-ilpas de mArnesi,Interrogépour
tme quantité, le !Jf'otnittetll répondait pour une
moindre?

R. Non,pas précisément.Qui veut le plus veut
lo moins,disait-onjadis, pourendéduirequ'il y avait

consentement du stipulant.MaisJustinien condamne
00système.

D. Pourquoidonc?
R. C'estque lo stipulant, en demandantplus,

ne consentpas du tout à recevoirmoins: Dabis-
ne centumP dites-vous.— Octogintadabo, » répond-
on, au cours d'un marché.Est-il conclu? nullement,
sauf le tempéramentd'Ulpien, à moins quo le sti-
stipulant réplique: <Res erit tua; octoginta acci-
Inam.»

D. Qu'est-cequ'une stipulationalternative?
R. C'estcelle qui porte sur plusieurschosesou

faits, disjonetivoment,do façonqu'un seul formel'ob-
jet de l'obligation,à choisir.

D. N'ya-t-ilpas une stipulationassezsemblable?
R. C'estcellequiporte sur une choseou un fait,

avec la faculté,pour le débiteur,dose libérer par la

prestation
duneautrechoseoul'accomplissementd'un

fait différcnt,ou encore par un fait à la placo d'une
chose,et réciproquement.

D. Quel intérêt y a-t-il à distinguerdeux obli.
gationssi semblables?

R. C'est qu'ellesne le sontqu'onapparence.Si,
(dans la stipulationalternative,l'une des choses est



- 188 -

inexistanteon périt,ai l'un des faltllest Impossible'
illiciteou le devient,expost facto, l'obligatlonnait
onsubsiste pour l'autre objet. Dans l'obligationqui
porteprincipalementsur un fait ouune chose, si le
fait est oudevientimpossible,sila chosen'existepas
ou périt ensuite, il n'y a pas,ouil n'yaplusdedette.
Le stipulant ne peut exiger cequi étaitin facultate
solutionis et non in obtigatione.(Conf.0. 0., art.
lt92,Il itB).

D. Si l'ona promisde payerdeuxsommesd'ar-

gent ou deux q' antitésdo la tnflmochose,10UIune
disjonctive,ou encore une certaine quantité à tel
termoou à tel autre,sous telleou telle condition,y
a-t-il là obligationalternative?

R. Non; dans le premiercas, la quantitéla
plusfaibleest duo,sans qu'il y ait nulle alternativedans

l'obligation; dans le second,elle ne porteque sur la
conditionou lo termo.

D. A qui appartient le choix dans l'obligation
alternative?

R. On sait les difficultésdo cettequestiondans
leslegs. Dulis lesobligationscontractuelles,le choix,
en règle générale,est au débiteur (conf.0. C.,art.
1190).L'intentionexpresseou présuméedes parties
peut le donnerau créancier.

D. Quelles sont les règles sur l'exécutiondes
obligationsalternatives?

R. Ccl10des partiesqui a le choixne pout de-
manderou offrir partie des choses comprisesdans
l'obligation(art 1191).Si l'une des chosespérit, l'o-
bligationest nécessairementrestreinte à l'autre. Le
débiteur nopeut payerla valeurdo lapremière,parce
que la detteen seraitsubordonnéeà la modalitédu
choix,qui no peut plusporter sur cet objet. Siles
deuxchosespérissentparcasfortuit, rienn'estdû(art.
1198et s.)Si l'une desdeuxest perdue par sa faute,
il doit la ysil<1r (lomî.Vn pério,par le motif
susûuuucv.toil) uiuHuuwiac, cela auraitpurifiél'o-
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bligationet la porto do la choseoffertecurait éteint
l'obligationou l'aurait convertieen doiiiinagei-inté-
réts, selon quela porto seraitou non imputableau
débiteur.Il n'est pas besoinici do la consignation,
qui met loi risquesà la charge du créancier; l'offre
suffit,portant sur des corps certains.Ce n'est qu'au
cas où ello porterait sur un genre, qu'il en faudrait
ue consignation.

D. Qu'est-ceque l'obligationpénale?
B. On a vu que la simulationest d'un emploi

général.Elle semêleà touslescontratset sonutiJitô
est soutent alors do fairenaître une obligationpé-
nale, c'est-à-direservantde sanctionà un droit réel
ou personnelpour suppléer u compléterotllcrésul-
tant de l'action.Nousavonsvu, par exemple,la ma-
nière de constitueruna sorvitude,à l'aide do la sti-
pulation: « Si contrapactumvcncris, qnojureitini -
ris ou actus frui minusliccat, dabisne centumP—
Dabo.La stipulation180hiede tout contratoupacte,
put renfermerà la foisune promesseprincipaleet

uneaccessoire,quienfait lasanotion(0.C., art. 1220).
D. Dansquelles circonstancesJustinionrecom-
mande-t-ill'emploidocottooombinaison?

B. Dansle cas où l'on stipule un fait. L'appré-
olationdu dommagecausé nu stipulant par l'inexé-
cution est plus difficilealors

que
dans les autres

ebliMiioua, et commele doutes'interprèteenfaveur
du débiteur,les dommages-intérétspourraientêtre
Axésd'une façon trop modérée.En les taxantcon-
ventionnellement,par avance,le créancieréchappera
àcet Inconvénient.Il aura l'avantage d'agir par la
condictiocerta.

D. Si le débiteur est en demeure, lu juge peut-
il refuserou r6duirola peineconvenue?

R. Aucunement.Les Françaispoussentmoinsloin
le respectde la lettroducontrat.Laloinepermetpasau
juge doréduirela peine,cheznous;(Arg, art. 1231);

, maisla Jurisprudencel'autorise ànopatia prononcer,
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endécidantque la demeuredu débiteurn'a pascausé
dopréjudicesensibleau créancier.

D. L'obligationpénale est-elle toujoura acces-
soiret

R. Oui, et, commetelle, est subordonnéeà la
validitédeR. Oui,l'obligationprincipale. Toutefois,onpeut
attacher la peine à l'inexécutiond'un devoir quel-
conque,et, par conséquent,il suffitque l'obligation
principale prenne naissance comme naturelle,
pour que celle pénale, accessoire,soit valable.

D. Quandonl'emploiepour sauverla promesse
on la stipulation faite pour autrui, n'est-elle pas
réellementUneobligationprincipale?

R. En effet.C'estun contrat bizarre, qui slatit.
lyseen une obligationconditionnelle,unique, esta-
tant envers le stipulant.Quandj'ai dit: Promets-tu
de payer mille à monamiet mepaieras-tu centsi tu
ne le fais?je puis seul être créancier,je le serai do
la peine seulement;j'ai un intérêtmoralà ce que le
promettant exécute le prêt, auquel il n'est point
obligé,ot un intérétmatérielà ce qu'il s'y refuse.

D. Nousavonsvuque la stipulationpour autrui
est nulle, en général?

R. Oui; mais il faut entendrecelasousle béné-
ficedes observationsquenousavonsfaitessur l'éten-
due de la personne, en droit romain.Les gens en

puissance,en stipulant pour le piUerfamilias,ne le
font

pas pour autrui.Do môme,quand il s'agit d'un
fait aattachantà une telle personnne,lepaterfamilxaê
peut stipuler pourquelqu'undesa maison: Promets-
tu d'habiller mesfila?. Promets-tule pinsagepour
mesdeux esclaves?

D. En stipulantpour le pécule de ion fils, le
pOMMle fait-ilpour autrui?

R. Jo crois qu'il faut distinguer. Non, si c'est
pour le péculobourgeois; oui, dans le cas contraire,
car, en ce qui concerne le pécule militaire.on est
oonsidérécommepuhrfmiiïM. ;",
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D. Hors delà le contratserait-il nul?
R. Non,on mentionneraitinutilement le fils de

familleou l'esclave.Dire:promets-tudepayer à mon
fils en puissance,co noserait rien ajouter à la force
desmots: promets-tu?

D. Quevaut la stipulation: mtVuet Titio?
R.LesSabiniensla validaientpour le tout; mats,

consacrantla solutionproculicnno,Justinien la main-
tientpour la moitiéseulement.

D. Et celle-ci: mihi aut Titio?
B. Le stipulantest ici le véritable intéresséet a

bien entenduso réserverl'utilitédu contrat; poursa
commoditéseulementou celleaussi du débiteur,il aété
entendu que Tilius pourra recevoirle paiement.Il
est ce qu'onnommel'adjectus801lltioniBgratia.

D. VaâJfCtussoltttionis gratia est-ilcréancier?
R. Non,puisqu'onnele peutdevenirqu'onpar-

lant au contrat. Co qui le prouve surabondamment,
oe sontces déductions:

1° Il ne peut poursuivrele débiteur;
2° S'il est en puissance,c'est à lui sml qu'on

peut
payeret non à sonparent*,qui, cependant,par

lui, acquierttous droitsréelset personnels;
8° Quandil est mortou capitedeminutus,on ne

peut payer à son successeur.

.--. :-:--
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TITRE XVII

Ttt la stipulation, quant aux esclaves, (et
quant aux fils de famille.)

friction 1". — Stipulationsdesesclaves,

D. L'esolavopeut-ilfigurerdansunestipulation?
R. Cela futtoujoursreçu, mémoquandco con-

trat était réservéaux citoyens; sauf,alors, pour les
esclavesdopérégritis?

1). Commentexpliquez-vouscela?L'esclaven'a
pasdo personnalité; il Clltmoinsqu'un Pt-rôlrin?

R. Commenous l'avonsvu à la matièredes tes-
taments,il est pourtantpersonnifiéde lapersonnalité
de son mattro. Donc reseliive de tout mattro ca-
pable, en droit,de prendrepart à une stipulation,y
poutaussi figurer.

D. Pourquoidites-ronscapableen droit P
R. Pourdistinguerla simpleincapacitédofaitdu

mattre,qui cet indifférente,docolledodroit,opposa-
ble à l'esclave.Ainsi, au tempsoù le pérégrin ne
pouvaitstipuler,son esclaven'y était pas admis.Le
fou,l'infans l'héréditéjaccntc, s nt matériellement
horsd'état de stipuler; mais ils en ontla capacité
juridique,leurs esclavesy participentaussi.

D. L'esclave d'un mattro capable pcmt-11dono
jouer le mémorôlequelui, dans le contrat?

B. Non: il faut distinguerentre le rôle actif et
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celuipassif.L'esclave,commela femmeen tutelleet
le papille nonassistés,commele prodigue,ne peut,
en général,que stipuler,nonpromettre.Celaressort
d'une règlede bonsenset dedroit: «Meliorconditio
nostraper wetTOtfieri potest; deteriornonpotest. »

D. Vousdites en général. Y a-t-il des excep-
tions?

R. Il faut, à cet égard,distinguerplusieursépo-

ques.
Nousencompteronstrois: celleoù la promesse

de l'esclave ne peut avoir d'autre effetque l'obliga-
tion naturelle; une seconde, où elle produit,en
certainsCM,l'obligationprétorienne; une troisième,
enfin,où elle peut engendrerl'actioncivile.

D. Quelssontles cas où la promessede l'esclave
engendrel'obligationprétorienne?

R. Ceux où l'équité demandeque le maître
exécute les contratsde son esclave,parce qu'il lui
avait ordonnéou permisdecontracteret qu il a tiré
parti du contrat, etc. Le prêteur donnait,alors, des
actionsde qualitéadjectieo,parexemple: commodati
institoria, commodatiexercitoria, etc.

D. Tousles cas où ces actions étaientdonnées
comportent-ilsplus tard l'actioncivile?

R. Non,ou, dumoins,pasavecla m~moétendue.
Ils donnent eoulement la condictio.(Inst. IV, VII,

18); mais,
quantà la stipulation,il n'y a pasdodif-

ficulté,puisquela condictionest précisémentl'action
de cecontrat?

D. Enrésumé,quelest l'effetdu contrat verbal
d'un esclavedontle maîtreest capable?

R. S'ilstipule,le contratestparfait,S'il promet,
Il crée, en général, l'obligation naturelle, mais,

parfois
aussi,celle prétorienneou celle civile,dans

lescasdéterminésau titre précité: quodcumeo.
D.Commentpeut stipuleret promettrel'esclave?
R. Detroismanières:Bibi,nominatim,imperso-

naliter: sibi,endisantspondesnemihidare?. nomi-
tiatim,endésignantsonmaîtreoul'unde sesmaîtres;
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•nia, impersonaliter,sans indiquerlo sujet de l'oblt.
gation : spondesnedari ?. restitui? — 8p<md*i).

D. Pour qui sontles obligations actives et pas-
@Ivesnaitimentdes stipulationsvalablesde l'esclave?

R. En thèse
générale,pourceluià qui Il appar-

tient. Hais, pour l'application,il fautdistinguerplu-sieurs hypothèseset on en p(ut compterau moins
neuf.

D. Quellessont lespremièrest
R. 1°L'esclave appartient àun maîtrevivant;
2° Ouson mattre uniqueest mortet non rem-

placé. Cette deuxièmehypothèse revientà la pre-
mière,parce que ledéfantest censésurvivantjusqu'à
l'adition d'hérédité : hOI'l'dita!Jmotinctpersonam
defuncti.L'action est pour le maîtreou pourl'hé-
rédité,partantpourle futur héritier.

D. L'esclavenepourrait-ille désigner?
R. La questionest controversée Les textes

donnentl'affirmativeet la négative.
D. Peut-il stipulertout objet?
R. Non,pasceux quisupposentl'existenceeffec-

tiveou l'action du maître, par exempleun usufruit.
D. Prenezla troisièmehypothèse?
R. 8° L'esclavepeut appartenir, en clomaine

quiritaire,à plusieurs maUre.,vivantsou morts.Il
faut alors distinguers'ila stipuléoupromis.Suppo-
80ned'abordqu'il a promis; ceux-làseuls des mat-
tres serontobligés,qui lui en avaientdonné l'ordre
exprèsou tacite,ouqui aurontprofitédu contrat,ete.
Supposonsqu'il a stipulé,if tant sous-distingueren
quelstermesil l'a fait.Est-cesibi? l'acquisitionest
pourtous les maUrell,Est-ce noinifiatim? elle est
pour ceuxdésignésdans les pnroIrA,Est-ceimperso-
natiter? la stipulationprofiteraà tous, au prorata
de leurs partsde propriété.

D. N'y a-t-il pasd'exceptionsà cetterègle?
R. 1°81l'un ouplusieurs d'entre eux avaient

donnél'ordre de stipuler;telle est l'opiniondes Sa-
feintas et ^ue Justinienconsacre;
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2°Si l'un seul ou plusieurspeuventprdler de
la chose stipulée,commes'il s'agit d'une servitude,
de blé pour les semailles,et que tous ne soientpas
propriétairesdes fondsauxquelsvontceschoses;

8' Si l'obligation est nulle dans le rapport de
l'un desmaîtres; par exemple,parce

,
que la chose

stipuléelui appartientou qu'iln'a pas le commercium
quantà elle.

D. Quelleest la quatrièmehypothèse?
R. 4° Quand deuxpersonnesont, sur l'esclave,

l'une, l'in boniset l'autre le domainequiritaire.Les
stipulationsprofitent,en général, au mattre boni-
taire; mais,dansles cas exceptionnels,ellespeuvent
être

pour
le mattrequiritaireoupour tout deux.

D. Passezà une autre hypothèse.
R. 5° Quand l'eeclaveappartientà un usufrui-

tier et à un nu-propriétaire;
6° Quandun servttsalienusou hommelibre, es-

olaveputatif,est possédédebonnefoi.
Les acquisitionsde droits personnelsétant ré-

gléescommecellesde droits réels (Inst. II, IX, §4
et 5), pourrésoudre ceshypothèses,il faut distin-
guerles acquisitionsquel'esclavepeutfairededroits
personnels,par la stipulation,commeon a distingué
celle de droits réels, en troisgroupes,à raison de
leur origine: 1° ex re ejtts(possessoris),2°exoperis

SUIS,
8° ex alia causa. Ces troisgroupes répondent

symétriquementaux trois attributs de la propriété:
tutu, fructus,alni8U8.Ex re ejus, si l'esolavestipule
le prix d'un chevaldo l'usager, vendu, l'usager est
créancier.Ex operis suis; l'esclave,par exemple,
stipule le prix de ses journées. Cette acquisition,
outre celle qui précède,est pour qui a droit aux,

fruits, c'est-à-dire l'usufruitier ou possesseurdo
bonnefoi,mêmed'unesclaveputatif.Ex alia causa;
l'esclavestipule le prix d'untrésortrouvépar lui,ou
le

paiement
d'une créanced'une hérédité,d'un legs,

liaon lui a destiné partestament,le droitpersonnel
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est alors pourson maître; pourIiii-méme,s'il est en-
date putatif,

D. Passesà une antre hypothèse,
R. 7°L'esclaveappartient& l'Etat, à un municipe

Ses stipulationsvalables, do quelquefaçonqu'il les
fasse, font entrer un droit personnel dans lo patri-
moinede l'Etat ou du munioipe.

D. L'esclavepublie ne pourrait-ilfaire acquérir
à tel ou tel citoyen?

R, Non, les citoyensno sontpas sesmaîtres; Il

appartient à l'université.
D. Ne aavez-voua,cependant,que lorsqu'il s'a-

git de faireacquérir la créance,remsalvam.fore,à un

pupille infans,qui ne peut stipuler,s'il n'a pas d'es-
clave pour le suppléer,on y emploioun servuê JOM-
blicus,et que,dans l'adrogntlonantonine, commeil
faut faire donner caution à deshéritiers indétermi-
nés,on recourtau mêmeexpédient?

R. Je sais cela. C'est un expédient,en effèt,que
la pratiquea admis, en dehors do la loi. Plus tard,
dans les mêmescas, on norendpas môme un hom-
mage apparent aux principeset on emploie le gref-
flerdu tribunal, qui doit etro un hommelibre. C'é-
tait la violationformelle de la règle : alii "iprela"
tlemDpotest.Il y a alors une condictionutile.

D. Continuezvoshypothèses. !
B. 8° L'esclave est derelictus,sans maître;
goIl a un mattre, maisprivédu commercium,
Dans cesdeuxhypothèseR,dont la secondenose

présente
au temps do Justinien que pour les exilés,

l'esclavene peutêtre personnifié,et,
dès-lors,

sastb

pulationest nulle. Il n'en ressort qu'une obligation
naturelle.

D. Le droit personnel est-il toujours aoqttis
commevousvenezde la dire?

R. Oui.Seulement,si l'esclavoastipulé unjftrft
relatif à sa personne,bien que le mattre en profite,
il ne peut l'exercer; s'il a stipulé un droit d't~or,
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d'actus, ou qu'un barbier le raiera durant un an,
qu'an histrion lui enseignerale théâtre ou la mu-
tique.De même,jussu domini,l'esclavepourraitpro-
mettretel fait de sonindividuetqui ne porteraitpu
sur la personnedu maître.

D. L'esclavepeut-ilstipuleravectousP
B. Oui, avec toutos personnescapables, avec

lesquelles son mattropourrait lui-mêmecontracter.
Hais il ne le peutavecsonmaîtreet lespersonnesde
la familia. Dans un tel

contrat,
il n'y aurait pas

deux personnes.Enfin,colane s'appliquequ'au re-

gardde la personnepourqui serait l'acquisitiondu
droitpersonnelet dosonentourage.L'un desmattres
duBcrVIlBcommuniapourraitdoncl'employerà stipu-
ler la chose de l'autre; ou môme,nominatim, un
gcur", un corps cortainquelconque.Il naîtrait du
contratune condictioutile, en dehorsdes termesdu
droit strict. De mêmel'esclavesoumisà usage, ou
usufruit,pourrait stipulerex re QUIou exopertsmis
à l'oncontrode sonmaître.

D. Les obligationsnaturelles,naissant des sti-

pulations
non valablesde l'esclave,ont-elles tous

les effetsquovousavezsignalésplus haut?
R. Pas toujours.Comme l'esclave no saurait

être civilementdébiteur,ses promessesne peuvent
être novées par lui-même,à moins qu'il devienne
libre; maisles promessesnaturelles à lui faitespar
destiers pourraientêtrenovéesenciviles,auprofit do
celuiqui avuitacquisla créancenaturelle.Cesobli-
gationsse prêtentaussià la fldéjussionet au cons-
titut; maisil y a une distinctionà faire, quand elles
existentdnnsle rapportd'unepersonnedela familia.
Le maître peut recevoir un fldéjusseurpour ce
que l'esclavelui doitnaturellementou à un compa-
gnondo servitudeouà un fils ou fille de famille,
il n'en peut fournirpour ce qu'il doit à l'esclave.
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BBCTIOS2*.— Sitillations des fUI" famille,

1). La stipulation faite avec un fils de ContUt
Cât-ollovalable?

lt. Tour répondre,il faut faireacceptiondetroll
poriodosdansl'âge du filsdofamille.

1oInfuntel et infantiœproximi. Cespersonnel
ne peuventfigurerà la stipulation;

2oPubertati proxima, A cet âge, les filsde ta-
millesont commeles pupilles,les femmesen tutelle
et les prodigues.Leur stipulationest valableet leur
promessesans effetcivil. !

D. Et si le père intervient? j
R. Si l'interventiondu père n'a pourbutque de

compléterla personnedu fils et qu'il le laisseparler,
parce qu'il est lui-mômesans intérêt, la promesse
n'a pas plus d'effet. C'est ce que nous dit Justinien
(Inst. III, XIX, §10). liaiIl Il faut complétercelapat
les donnéesdu titre quocJcumeoqui in aliéna. si donc
le père de famillea préposéson fils impubèreà la
boutique,s'il lui a donne l'ordre de faire telle pro-
messeou s'il en a profité, l'impubèren'est pas tenu,
mais il est donn6Mtioncivilecontre le pèremémo. 1

D.Passezà la troisièmepériode.
R. Les filsde famillequi ont atteint la puberté

tont d'une capacitéentière. L'action civilenaît,dans
tous les cas, de leurs stipulations, sans distinguer
quel rôleils y louent.
D. Cette distinctionn'a-t-elle

pas
sonutilitét

R. Oui. Supposezun fils de famille, sans pé-
cule dontil ait la propriété,la créance sera toujours
acquiseà sonparens, Au contraire, la promessene
lui seraopposableque dans les hypothèsesdétermi-
nées au titre quodcumeo.

D. Et pourles autres cas, do pécule?
R. Le filsest réputépère de famillepourlespé-
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culesmilitaires.Quand il stipulera ex causa peau-
liari, lepareilsn'acquerrarien,n'exercerapu même
l'action.Quandil y a pécule adventice,l'acquisitioa
se diviseentrele père et le fils,suivantoequi a rap-
pcrt à la nue-propriétéet à l'usufruit.

1). A quoi sert l'obligationdufils de famille!
Que peut fairele créancierà défautdepécule?

R. 11ne faut pas perdre devue que les exécu-
tions sur toHbiensn'ont été admisesqueparsuite de
la dégradationdu droit qui, à l'origine,n'admettait
que celles sur la personne,la manus iteectio, en*
traînant la portode la liberté.

D. N'y a-t-ilpas un cas où le filsdo familleca-
pable nesauraitêtre obligépar le contrat?

R. C'est le mutuum,prêt d'argent ou de mar-
chandises&convertiren argent. Quand ce contrat
iutervieutentreun homme ou une femmeen pule-
sancepaternelleet quelqu'uninforméde leurcondi-
tion, l'obligation ne peut aboutir qu'à un paiement
volontaire.Elle estnulle oupurementcivile (à moins
queles circonstancesenfassentaussiundevoirdecon-
science),

parce
que le préteur refusel'action, ou, s'il

l'octroie,la paralyseéentuollemontparune exception
ditodu sénatus-consultemacédonien.

D. CommentÕI'géminentces sanctions du sé-
DHtus-COMUlte?

lt. L'action est refuséod'emblées'il appert au
magistratque le défendeurest fils do familleet que
le préleur :e savait. Si l'une ou l'autre de ces con.
ditionsdu senatut-cunsuite est sérieusementcontes-
testée,il la renvoieà juger et insère l'exceptiondans
la formule.

D. Main,coque vousditeslà, commentle ratte.
chons-nousàla stipulation?

R. Parce qu'ello s'adjoint, couramment,à tous
les contrats,et qu'après avoirprêté à quelqu'un, on
lui fait promettrela restitution,bien qu'il n'en ré-
sulte pu uneactionnouvelle.
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D. Supposesqu'un pupille ait fait sciemment
un prêt à un filsde famille,quic'est empresséde le
Qoasommerpar l'emploi ou la confusion,qu'ensuite
D-lal fassepromettrela restitution,sera-cedononul?

R. Je pense que non. Lo sônatns-consultoma-
cédonienest inspiré par des considérationsd'ordre
publio; mais, à ce point de vue, la faveurdespu-
pilles est plus grande

que
celledes filsde famille.

D. Vousavez parlé desfilles. Leur capacitéest-
elle identique?

R. Oui. Onpense généralement qu'il en était
de même.Il faut, toutefois,mentionnerla dissidenco
de Gujas.Quandles femmesétaienten tutelle perpé-
tuelle, on les traitait, selon lui, commeles impu-
bères, qui eussent été aussi mis en tutelle, n'eût
été la prosencedu parena.

D. Vous avec dit que la stipulation condition-
nelle d'une personne alieni juril fait acquérir la
créanceà celui en puissancede qui elle se trouvait
au jour du contrat, quandmêmeelle serait en d'au-
très mains au jour de l'événement.Cela est-il tou-
jours vrai?

R. Il en est autrement en fait de testament,
commeon l'a vu. Si doncvoussupposes que la sti-
pulationait eu lieu pour l'exécution d'une disposi-
tiontestamentaire,il est évidentque le droitpersou-
nolsera acquisau derniermaîtreou père dofamille,
qui doitprofiter du legs, de l'hérédité ou du fidéV
OODUDW, -
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TITRE XVIII

Division des stipulations.

: D. Commentse divisenttMastipulations?
B. Nousavonsdéjàru qu'on distinguo181sti-

pulations déterminéeset celles indéterminées,lessti-
pulations pures et celles avec modalité.Une autre
classificationimportanteaussi,distinguecelleslibres
et celles forcées.

D. Quesontles stipulationslibres?
IL Oelles qui naissent du consentementspon-

#md des parties, sur toute espèced'objets.
D. Quesont les stipulationsforoéos?
B. Cellesdans lesquelles, au moyende la con-

trainte des pouvoirspublics, l'une des parties est
muée &promettrece que lui demandel'autre.

D. Quopromet-onainsi?
R. La garantie, en général, d'un dommago

que l'autre partiepeut éprouver.
D. Commentsubdiviserles stipulationsforcées?
R. On en donnedes divisionsd'après leur forme

ou d'après l'ordro d'objets auquel elles se rap-
portent. Aupremierpoint de vue, la stipulationest
soit une nuda promissio, soitune eatisdatio. Au se.
Gond,elle est oujudiciaire et relativeà la procédure,
ou extrajudiciaire,relativeà desprescriptionsde bon
ordre, au marchai,par exemple.

D. Citesde oeadernièresstipulations.
*
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h. DtMMla* marchésdebestiauxet d'esolaTee,te,
tendeur est forcédo promettreque l'animalfUft');¡
mange et boit bien, que l'esclave n'est pas vo-
leur. eto. Telle est aussil'origine de la stipulation
ditle, par laquelle le vendeurs'engageaità rendre
à Tm 'teteur, en cas d'éviction, le doublo du pas
reçu,pour les chosesda valourImportante.

D. Quel étaitle moyendo contrainte?
R. Peut-étre, à l'origine, y en eut-il que DO"

ignorons.Nousconnaissonsseulementl'octroide l'ac-
un en repriseourédhibitoireet de celleau double,
commosi les stipulationseussenteu lieu.De là vlal
qu'ellestombèrenten désuétude,commesuperflues.<

D. Quelleest la subdivisiondes stipulationsju-
diciaireaP

li. Justinien
reproduit

celle de Pomponbal,tua.
-la sur le systèmedeprocédure formulaire.Ondit*
linguoainsicollesprétoriennes,quin'ontlieu que à-
vuntle mugiutrat, collesjwlicialclI,devant le juge,
ci COll08communes,qui peuvent se produire, Mit
injure, soit injudicio.

D. Justiuien cito-t-il des stipulations préto-
l'icnuos?

H. Oui, collesdamai infecti et legatoncm.non
relativesà la procédure.

D. Citezdoncdesstipulations prétoriennes,ju-
diciaires.

H. Sous lespremierssystèmesde procédure,le
tacmmntuin, le» jwtnhs litifl et vindiciarum, la
promessepréjudicielleduns l'action réelle ou per-
sonnellepur êjionsionan,le vadimonium.Justinien
no parle pas ici de cesstipulations,exposaitfepéflit-
icuientcettematièreau titredesatisdationibus.

D. Expliquezla cautionlegatorum.
K. C'est rengagement demandéà un débiteur

do legs ou fldéicommispour la sûretédes personnes
gratifiée; de ces dispositions,quand l'exécution en
ut diff-réepar uneconditionou un terme.
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D. Quelest ici le moyende contrainte?
B. L'envoien possessiondosbiens héréditaires.
D. Cet envoiaboutit donc à l'exécutionantici-

pée de la libéralité,endonnantl'in bonisau gratifié?
B. Non car il ne confère

que
la garde et porto

sur toullei biens advenus au débiteur. Il n'a pour
but que de le gôneret de le contraindre.

D. Commentse donnecette cautiont
B. Par fldéjusseur.Cependant,on admetaussi

une hypothèquesur les biens héréditaires.SousJus-
tinien, on sait, d'ailleurs, quecettehypothèqueestdo
droit, ce qui doit rendre la caution legatorumbeau-
coup moinsrecherchée.

D. N'y a-t-il pas unecautionanalogueet quise
donnedomême?

R. Oui. C'est la caution mucienne, que nous
avons étudiéeet qui, à l'inverse, est fournie par le
légataire à l'héritier institué ou aux héritiers 16gi-
timespar le successeurtestamentaireeubmodo.

D. Expliquezla stipulationdamni infectiP
B. BonnomIndiquequ'elleest relative à la ga-

rantie d'un préjudice futur. C'est la règle pour les
cautions,et, si on met cettecirconstance en saillie,
c'est qu'ici la garantie sodonneentre gens qui n'ont
pas do rapports en vertu d'un contrat ou pliasi-
contrat.Celase remarquo surtoutdahs la deuxième
dos applicationsde cette caution, qui sont les sui-
vantes: 1°en faveur du piopriétairedu fondsservant
pour la garantie des dommagescausés, soit par les
ouvriers,soitpar les ouvragesmêmes,quand on doit
faire des travaux. dans son fonds,pour l'exercice
d'une servitude; S!"au propriétaired'un immeuble
menacépar la chute du mur, de l'édifice ou de •
l'arbre situé sur le fondsvoisin.

D. Quelle est la sanction,en cas de refus?
R. La pratiqua des préteurs avarié. Tantôt ils

ont donnél'action en cas d'événementde la chute
imminente,comme si la garantie eût été promue.
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Tantôt,àl'instar duprécédentexemple,ils ontaccordé
unjugement d'envoien possession,quirendle deman-
deur détenteurde la choseruineuseetpeutêtre suivi
d'un second, d'où suiventl'in bonis et l'usucapion.

D. Commentse donnecette caution?
B. On a égard au titre de possessiondu JWfi

mittens. S'il est précaire,on exige la satisdation.Si
l'on est en faced'un propriétaire ou possesseurde
bonnefoi,on se contentedo sa nudapromissio.

D. Le
propriétaire

de l'immeubleécrasé par la
ruinen'aurait-il doncpasdroit à réparation,s'il avait
négligédese fairedonner la cautiondamni infecti?

R. D'aprèsla loi desDouzo-Tables,il avaitbien
une action; niais, commeelle était noxalc, le défen- >
deur, au lieu de

payer
l'estimation du préjudice,

!

pouvait s'en tenir à l'abandon de ce qui restait du
mur, do l'édifice, etc. Gatull (IV,§ 81) parle d'une
applicationpersistantede l'actionnerpersacramentumà
cette matière; maiscette ressource,si elle est autre,
se trouvait insuffisanteaussi, et les citoyenspréfé-
raient celle de la stipulationprétorienne.

D. Passeznux cautionsjudiciales.
R. Justinien parle de celle de dolo, de perse*

quendoservo,etc.
D. Pourriez-vousen citer d'autres?
R. Oui. On pourrait parler, comme beaucoup

plus pratique, de la caution judicatum solvi. Ou

peut ajouter, dans l'ordre d'idées où se place Justi-
nien, la satisdationde restituor,au lieu du débat, un
meublequienest l'objet et se trouveéloigné.

D. Quel est le caractère communde cette der-
nière stipulationet de celles citéespar Justinien?

R. C'est que le juge les exige commecondition
de l'absolution du défendeur; la sanction naturelle
d'un refusde sa part est dans la condamnation.

J), Expliquezla cautionde dolo.
R. Elle se donneau cas où le défendeur à uno

revendication,ou à une condictio, ou à toute autre
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actionarbitraire, ayant unechosepour objet;tuât se
soustraireà la condamnationen payant la ohole.!\
mandée.Cet accomplissementde l'unique obligation
du défendeurlaisse le demandeursans actioncontre
lui, dans le cas où il l'aurait frauduleusementrem-

plie;
en livrant,par exemple,un esclavecorrompu,

des animaux malades, des marchandises avariées.
C'estce recoursque le juge fait naître, au moyendo
la cautionde dolo. Lo défendeurgarantit, quant à
lui, la bonnequalité de la CÎIOBO,la livraisonsansdol.

D.
N'y

a-t-il pas un cas où il devrait garantir
lesperteset détériorationsprovenantdesimplesfautes
trèslégères ou mômedecas fortuit?

R. Oui,s'il était détenteurdo mauvaisefoi.
D. Expliquezlacautiondepertequendotervo,etc.
B. Elleoffre del'analogie avec la

précédente.
Supposes

qu'Atitre d'héritier, débiteur de legs, do
vendeur,etc., vous deviezme payer ou restituerun
esclavedéterminé, (ou, sans douto, quelque autre
animal),et qu'il ait disparudochez vous,par un cas
fortuitou une fautedontvousdemeuriezrClJpommble,
le juge no peut vous condamnerà la délivrano,
..que le droit civil no reconnaît pas d'obligations
l'une exécutionimpossible.En cet otat, dans certains
cas, savoirsi la pertoest le fruit du dol, le défendeur
est condamnéaussitôtà payer la valeur de l'objetdu
litige.Dans le cas desimplofaute, il est absous en
promettantde rechercherla choseet, en cas d'insuc-
)ès,d'enpayer la valeur.

D. Pourquoi le demandeur ne fait-il pas lui-
mêmela recherche, en demandant garantie seule-
tent pour la valeur?

R. On comprendfortbien quel intérêt il a à en
laisser au défendeur les frais et la responsabilité
Mais,en outre, dans les exemples que nous avons
donnés,il n'est

pas
propriétaire,et, par conséquent,

n'apasla qualitévouluepourréclamerle fUgitif.
D. Mais on citecommunément,poux ^expliquer
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cettecaution,V«retnplt d'une revendication.Or, la
revendicationsupposenécessairementla propriété
chezle demandeur.

R, Il est TrRI:maisle défendeur,dans le eotjrs
du procès, avant d'avoir perdu la cho«e,avait pu
acheverle coursile toit usucapion,et, en ce cas, iL
estpropriétaire,comme.hm. les cascU6<*par moi.

D. Dansle casoftla pcrton'est point imputable
au défendeur,son absolutionn'est-elle pas subor-
donnéeAune autre stipulationjudiciale?

R. Oui.Il doitpromettrede rendrela chose,s'il
en recouvrela possession.

D. Commentse donnentles deuxcautions?
R. Pnrsimplor<pro>ni*$>o.
D. QuelsexemplesciteJnstmîondestipulations

communcft?
R. Iirmpitpilli safvamfore, ratam remhaberi.
D. Kappelezla première?
R. C'est la garantieque tousles fttteurq,sauf

ceux testamentairesounommésexinqnmtione>doi-
vent donnerpar fidéjusseurs,au pupille,ou à quel-
qu'unpourlui,do labonneadministrationdesesbien*.
Les curateurs,etc.,s'engagenten termessemblables.

D. Expliquezla cautionratam remhnberi.
U, Cettecaution,qu'onnommenu«nide rnt", est

celle quodonneun mandatairejudiciaire.
D. Est-elleduopar tout procureur?
R. Non,seulementIIMcelui qui pren1 le rôle

dodemandeur.En outre,sous l'anciendroit,les pre-
miersadmisenjusticeétaientles cognitores,pour OIL
contre qui on ne prononçaitpas l'absolutionou la
condamnation.9ouiqce régime, le mandantno peut
avoirde recours,et par conséouentson adversaire
nul besoinde garantio. Pour le»jyroetiraforr»seuls,
le désaveupeut être à craindre,et, commeils sont
domini litis, commeonprononcepouroucontreeux
l'absolutionoula condamnation,le mandantreste à

l'-t..,.vnü reffairele procès.U:1!19,en certains
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CM«BOOM,c'est-à-direquand on a constituéle pro-
CKfaforpar un mandat authentique,le désaveu n'en
OIItpas possible.Aussi,f'\1cm cas, y a-t-il remisede
la cautiondé rato. Le -njl't estEtudiedans un titre
.pfeltll (In~. IV,XI).

D. Commentse donnecitic caution?
R. Par satisdatio (~. 4't.S3, </rprocurat.), ou

nudapromissio,
selon l'honorabilitédu procureur.

D. Comprend-onou'olli»S'ûteomniiine?
R. Elle devrait être donnéetoujours in jure et

*""plendit mêmequ'elle no peutplus être demandée
in judicio. Peut-être,ensuite,s'était-on relAché110
cetterigueur,commela fait présumerce qui est rela-
tif à l'autre caution.Si l'on n'admetpas cetteexpli-
cation, à la vérité un peu hypothétique,on se rend
à peine comptedo lV-pjtliètodocommuneemployée
par Jurtlnien par la confusionqui régnait à son
époqueentre les fonctionsdemagistratet de juge.

D. Et pourla cautionrem pupilli salvamfore?
R. L'explication la plus simple est celle-ci.

C'est au débutdu procèsqueles tuteurs assujettisà
la cautiondoirent la fournir, puisqueleur engage-
mentdevraitprécédertoutacted'administration.Mais
ilse peut queç'ait été omis,par négligence ou par
erreur sur la qualitédu tuteur.Lojuie devraréparer
l'omission,pourque sa décisionsoitdéfinitiveet oppo-
sable au pupille.Cela est fondésur le texte.

D. Quelleparticularitéoffrentles cautionsjudi-
etairen?

R. C'ùlltqu'ellespeuventt.trofourniesou reçues
par les mandataires,à partir do l'époqueoù il eî,
permis d'en constituer en justice dérogationàla
flagloqu'onnepeut stipuleroupromettrepourautrui.

;
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TITRE XVI

Desobligations solidaires (et indivisibles).

--Ob-

flJlCTlow1re.— Généralités.

D. Quand,pour un mêmeobjet, plusieurs pelle
tonnessontcréancièresou débitrices,est-il dû par ou
à chacune intégralement?

R. Non. Il est de prinoipe,au contraire, qu'au
point de vue de sonobjet, l'obligationse diviseacti-
vementet passivementpro rata, ouplus souventpro
virili parte.

D. Rappelezla différencedes deuxtermes?
R. Pro virili parte, en fractionsdont le nombre

des copartageantsformole dénominateur; par oxem-
ple, quand trois personnesachètentun champ sans
affectationdepart,chacunodoit Ira duprix.Pro rata
parte, c'est-à-diroproportionnellement; par exemple
troispersonnespeuventacheter un champavec aflec-
tation de partsdiversesentre elles, un citoyen peut
laisser trois héritierspour un nombreinégal d'onces,
et un esclave communisstipuler en faveur de trois
maîtres dont l'un a plus quo les autres dans la pro*

priété
de sa personne.La dotto et la créance,on ces

divers cas,sera pourdes parts inégales,aux cointé- ,
ressés.

D. Quellesexceptionscomportecette règle?
R. Deux exceptions: la solidarité et l'obliga-
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tlon in solidum,d'une part, l'indivisibilitéde l'autre.
D. Parlez de la solidarité?
R. Il y a solidarité quand,à raison de l'inten-

tion des parties, l'objet d'une obligation peut être
demandé en entier, en IIQlidwn,à chaque débiteur,
c'est la solidaritédes débiteurs;oupar chaquecréan-
cier au débiteur, c'est la solidaritédes créanciers:
ou par chacun des créanciersà chacundesdébiteurs,
c'est la combinaisondesdeux solidarités,passiveet
active.

D. Commentappelle-t-onles parties ainsi rap-
prochéespar une detteoucréancesolidaire?

B. On lesnommecarrei,expressionquis'emploie
depréférence cependantpour les débiteurs; ousim-
plementrei stipulondi,m promittendi.Les commen-
tateurs nommentl'obligationalors corréale,

D. La solidaritéexiste-t-elleailleurs quedans la
stipulation?

R. Elle peut existeren tout contrat,augré des
parties. Un simplepactesuffit,mêmeen ceuxae droit
strict,pour la faire nattre.On la rencontre,en outre,
dans les testaments,où il est possible d'imposerun
legs ou fidéicommisà plusieurs personnesde façon
quechacun puisse

le devoirpour le tout; enfin,dans
la responsabilitédestuteurs,oùelleest depleindroit.
Mais il n'y a pas partout l'obligation corréale ou
solidaireproprementdite.

D. Pourquoi trnite-t-ondonc ce sujet A propos
de la stipulation?

R. A raison de l'importancede ce contrat, de
son adjonction fréquente à tous les autres et d'un
mécanismetrès-simplequi, en dehors de toute con-
Vention,permettaitd'y faire nattre la solidarité.
D. Quel est cemécanisme?

R. 11consisteà régler la sériedesinterrogations
et réponses rituelles de façonà obtenir, matérielle-
menten quelquesorte,l'effetqueveulentles parties,
l'obligationnaissantdesparoles, intégrale pour tout
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débiteurou tout créancier.Veut-onfaire deuxcréan-
cierssolidaires? ilsdisentsuccessivementau débiteur!
Spondcsnemihi?. et celui-cidit, après les deuxde-
mandes: Spondeo.Veut-onfaire deux débiteursso-
1JdaireaP le futur créancierinterroge: SpondeêtM
tnittiP. et ensuite, successivement,les deuxcorrd
disent: Spondeo.La simplicitédece mécanismeest
sans doutel'un des motifspourlesquelsla stipulation
était si recherchéedes parties.

D. Cetteformede stipulationest aggravantede
l'obligation.Quelleétaitdonccelle de droitcommun,
qui faisaitnaître la créanceou la detteconjointe?

R. On l'ignore. Elle consistaitprobablementà
faire parler ensembletousles stipulants ou tousles
promettants.

D. Maissi,
par

accident,les demandeset répon-
lie.s'étaientéchelonnéesdela façonquevousindiques,
les répondantspar exemple,qui étaient d'acoordde

s'obligerconjointement,se trouvaientdoncdébiteurs
solidaires?

R. ils pouvaientforcerle créanciera refaire le
rite,en touscas. Maiscelamêmen'étaitpasnécessaire.
Il suffisaitqu'ils eussentla preuve,écrite parexemple,
de la communeintention.

D. A quoi boncettepreuvet La solidarité,étant
une oxception,nesauraitse présumer.

It. La loi 11,§1et 2deduouuareis, le dit eneffet
(conf.C.C.,art. 1202).Maisellefaitprécisémentallu-
sionau mécanismequi indiquechez les partiesl'In-
tentiond'admettre la solidarité,commeformantpré-
somption,Quanddoncil peutêtreétabliqueceméca-
nisme a été employé,par hasard ou intentionnelle-
ment,la solidaritéexiste pourle juge, et les parties,
pour y échapper, doiventprouver que l'intention
communeen était exclusive.Elles le peuventtou-
jours, du reste,car le consentementdominelerite.

D. Alors, en dehors do celui quo vous venez
d'indiquer,la solidaritépeut naîtret
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R. En effet.Les auteurs nombreuxqui le con-
testent méconnaissentlesdéductions

quiprécèdentetles texte*qui les justifient(L. 8 pr. de duobusrcill),
Pour la dette solidaire,par exemple, elle pourrait
exister alors mêmeque les promettantsauraient ré-
pondu tous ensembleau stipulant ou qu'ils auraicut
attendu chacunune

question
directede sapart. Seu.

lement, dans l'un et l'autre cas, non creduntur duo
rei stipulandi esse. Dans le premier, s'il actionne
solidairementl'undespromettants,le créancierdevra
détruire la présomptionque la dette est conjointe.
Dansle second,aprèsavoirété payé,le créancierse-
rait recevable à demanderà un autre promettant,vu
que le rite employéaurait fait présumeralia RtqUIt
alia obligationdeuxobligationsdistinctesà sonprofit,
et le seconddébiteurdétruira cette présomption,par
la preuve qu'il n'a entendu promettrequesolidaire-
mentce quia étédéjà payé.

D. Dans le casdo solidarité, y a-t-il plusieurs
obligations?

R. Cela dépenddu point de vue auquel on se
place. Il n'yen a qu'une,quant à l'objet; (una res
vertitur). Ily en a

plusieurs
au point de vue des su-

jets,
c'est-à-direqu'onpeut compterautant d'obliga-

110uque de correi,
D. Qu'est-cequi démontrecettepluralitéP
R. Dans le CASde dette solidaire,par exemple:
1° L'un des promettants peut être incapable,

avoir erré sur l'objet qu'on stipulait; dès lors son
obligationest nulle, la sienneseulement;

2° L'obligationexistantepeut être éteinte pour
luiseul,

par
la remiseque lui fait le créancier;

8° Hors de la remiso, s'il succèdeau créancier,
Bonobligationseuleest paralyséopar la confusion.

De tout cela,Il faut bien conclureque l'obliga-
tion d'un débiteur solidairen'est pas celledol'autre,
et qu'il y en a plusieurs.

D. Bienqu'existantainsientreplusieurs,le lien
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de droitn'arrive-t-ilpas,généralement,à nosubsister
qu'entreun débiteuret uncréancier,commes'il n'y
eût eu,à l'origine,quedeuxpersonnesau contrat?

E. Oui,c'est l'effet de la poursuite.Quandun
créanciersolidairea recherchéle débiteurcommun,
lesautres nejouissontplus do l'obligationde celui-
ci; et, quandle créanciercommuna actionnél'un des
débiteurssolidaires,les autres sont délire,

D. Lescréancierspouvent-ilsstipuleret les dé-
biteurspromettredesobjetsdifférents4ansle contrat
à obligationssolidaires?

R. Non. Unares vet'tit",.,
D. Peut-ondu moinsstipuler ou devoirdiverse-

ment?
R. Oui; do l'une à l'autre des partiesle carac-

tèreoulamodalitéde l'obligationpeutvarier, et l'une
d'elles peut être débiteurou créancierd'une façon
plus rigoureuse.L'un des créancierspeut stipuler
purement,exiger une caution, tandis que les au-
tres n'auront qu'une obligation simple ou condi-
tionnelle. L'un des débiteurspeut se réserverun
termenonaccordéauxautresou la facultéde so li-
béreren payantun objet différent.Quelqu'unmême
des

promettants
peut avoir refusé la solidaritéet

devoirla mémechosepro parte virili.
D. No peut-il arriverque, les créancierson dé-

biteursayanttousstipuléoupromisdolamêmefaçon,
cetteuniformitéBoitrompueensuite?

R. Oui, et de plusieursmanières Partonsd'a-
bordd'une obligation solidaire pure.Il y aura des
débiteurs tenus simplementpour leur part, si le
créancierleurfaitremisedola solidarité.Demême,il*
puleuraccordertermeoucondition.Réciproquement
la situationdes créanciersest altéréesi l'un d'eux a
faitdesconcessionsau débiteur.Ensuite,il y a l'effo.
de la transmissionà plusieurssuccesseurs

D. Quesepasse-t-il,en ce cas?
R. La créanceou la detto est transm
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la solidarité.Leshéritiersdu créancier,par exemple,
ne peuventdemander,ni ceux du débiteur devoir
entreeuxtous,quecequepouvaitdemanderoudevoir
leur auteur, leurpartvirile ou proportionnnelledans
le montantde l'obligation.En outre,ils sont créan-
ciersou débiteursà terme ou conditionnelspendant
la périodedujusdt'Uberandi,suivantleurqualité.

D. Qu'est-ceque l'obligationin solidum?
R. C'est uneospèoed'engagementqui fait ex-

oeptiondola mêmemanière quol'obligationcorrénlf,
maissans en offrirtous les caractères,au principede
la divisiondesobligations.

D. D'oùdérive-t-elle?
R. Elle naît des délits,notamment.Tousceux

quiyontparticipé, touslesco-autoursondoiventinté-
gralementla réparation.Il en estdo mémodans les
quasi-délits.L'exemplelo plus importantest la res-
ponsabilitédestuteurs.Il y en a beaucoupaussidans
les obligationscontractuelles.Onpout citercelledes

ctdptomssoresavant l'introductiondesbénéficesde
la loi Furiaet durescrit d'Adrien.Suivantun certain
système,l'obligation corréale proprementdite ne
pourraitmêmeexisterquedans les contratsquiont
pour actionla condictio.

SRCTÎO*2°.- De la solidaritédes rrêancim.

D. Quelle est la conditiondes créancierssoli-
daires?

R. Chacund'eux peut recevoirdu débiteur,lui
accorderterme,déchargerles cautions,rendrelesgflto
ges,donnerquittanceou,au contraire,poursuivre.

D. Neprut-ily enavoirqui n'aientpas tousces
droite?

B. Oui,unepersonneen puissance,no pourrait
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taf.. éllèyddmoaucundeou acte*,et ceux qui em-
pireraientsa situationno pourraientavoirlieud'au-
cunemanière.En outre,lescréanciersontpu, comme
on l'a vu, stipulersousdesmodalitésdiverses.Celui
quia stipule à termepeut recevoirou faireremise,
maisnon poursuivre.Celai qui a stipulé sous une
conditionnonencoreaccomplieno peut recevoirdo
paiement,donnerquittance,faire remise,poursuivre,
au mépris du droit des autres stipulant., qui sont
créanciers,tandis qu'il no l'est pas.

D. Les faitsou accordsintervenusentrele débi-
teur et l'un des stipulants augmentent-ilspour les
autres leursdroitsouospérancos?

R. Ils leur servent, en général. Touspeuvent
invoquerl'interruptiondoproscriptionfaitepar l'un
d'eux,l'hypothèque,la fidéjussionreçue.

D. Et ces act peuvent-ilsleur nuire?
R. 11y a, à cet égard,à suivre une distinction

dontla clé se trouvedans ce qui précède.Tousles
actes qui porteront sur l'objet de la convention,au

point
de vueduquel l'obligationest unique,l'étein-

dront: et cela,nécessairement,dansle rapportdetous
les stipulants,Ceux,au contraire,relatifsaux sujets
de laoonvention,aupointdovuedesquelsl'obligation
est multiple, n'auront d'effetqu'entre le débiteuret
lo créancierqui aura traité à nouveauaveclui.

D. Commentdistingue-t-onces actes ou faits
libératoires?

R. On les diviseen modesd'extinctionréels ou
personnels,

D. Montrezla classification.Lesquelssont réels?
R. Sontréolsle paiement,l'acoeptilation,la no-

vation,le fermentportantsur l'existencede l'obliga-
tion,l'impossibilitéd'exécuter,la poursuite,la dégra-
dationd'état du débiteuret le

laps
de temps.C'est-à-

dire que le débiteur communest libérévis-à-visde
tous I«tipntants, quand l'un d'eux a reçuou (II-
claroavoirm,u le paiciaujit,oluaitl il a fait avec le
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débiteuran nouveaucontrat duquelflwlte l'extinc-
tiOtlde l'ancienengagement,ce qu'onnommenova-

tion, quandIla déféréouréféréaudébiteurle serment
flttrlefait quecelui-cinedoit rien,quandil a nou6une
instance, eto. (conf.0. 0. 1198.)

D. N'y a-t-il pu doutequantà la novation?
R. Il est vrai. Sur son effet, deux solutions

Intentes sontdonnéesau Digeste,(L, 27pr. depactis
et31, § Il denorahon.) Maisil est plus logique do

préférerl'opinionqui en fait un moderéel.
D. Commentla demandejudiciaire de l'un des

créancierspeut-elleécarter les autres?
R. Bienqu'ils soient encorecréanciers, chacun

d'euxdoitrefuserlepaiementqueledébiteurviendrait
lui proposer.Lesoffres qu'illeur ferait, ensuite de
ce refus, no seraient pas libératoires. Plus tard,
quand le procès est envoyéau juge, les non pour-
suivants ont cessé d'être effectivementcréanciers.
L'instance réunit ou non les caractèresde cellesoù
la litiscontestationnove la dette. Au premier cas,
ipsojure, endroit civil et prétorien,le débiteurn'a
plus au'un seul créancier.Dansle second, les autres
stipulantsle sont encore,ipsojure; mais leurspour.
suites ne pourraient aboutir, parce que le préteur
donne contre eux l'exceptionrei in judicio deductœ,
Cette abstention des créanciers à partir des 'I.'-
marches faitespar l'un d'euxn'a pas été civile
obligatoiredèsle début.Onyest arrivéprogre
ment.SousJustinien,en touscas,elle constituepour
la partie diligenteun droit, qu'onappelle de préven-
tion.

D. Quelssontles modespersonnelsd'extinction?
R. Cesont,d'abord le pactede remise, ensuite

des faitsdenature non conventionnelle,la confusion,
la compensation, qui opèrent comme des modes
d'extinction,enfinla dégradationd'état du créancier.
Dans tous ces faits, il y a maintiendes droits des
créanciersqui y sont étrangers
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D. Ne sauraient-ils,quelquefois,intorvenusvis-
à-visdol'un des créanciers,êtreopposésaux autre?

R. Oui,du moinsles troispremier. C'estquand
il existeentreles créanciersles relationsd'un contrat
de mandatou de sooiété.En oncas,quandl'un d'eu,'{
fait remise au débiteur, ou devient sonobligé, on
décèdeen le laissant pour héritier,le débiteurpeut
dire qu'il s'est libéré vis-à-visde co créancier,qui,
seul,maintenantdoitcompteaux autres.

D. Nedemeure-t-ilpas toutefoisobligélui-même
encertainscas?

R. Oui: 1°quelquefoisdansle casde remiseou
compensation,car, si elles no sontque partielles,il
fautqu'ilpaiel'excédant:2°toujours,oncasde confu-
sion, s'il est libéré commodébiteur,il finitcompte,
commecréancier,docoqu'il est censéavoirreçu.

D. Le serment no peut-il être aussi un modo
personnel?

R. Oui,lo sermentn'est, à proprement
parler,que la présomptionlégale d'un mododo libération

existantpour le débiteur qui jure. Suivantdonc la
naturedu fait surlequelilajure,le sermentaura l'effet
absoluou relatif: absolu,s'il s'agit de l'inexistence
de

l'obligation,
de sonextinctionparnovation,etc. :

relatif, s'il a juré sur la compensationet la remise,
horsdu CMde mandatou sociétéentrelescréanciers
solidaires.En droitfrançais,ona coupécourtAcesdis-
tinctionset le sermentdéférépar l'un descréanciers
n'estjamais opposableaux autres: art. 1865).

D. Passons aux rapports des correi entreeux.
Quandl'un d'eux est désintéresséintégralementdu
débiteur,en réalité,ou par compensation,confusion
etc.,est-il tenu d'en fairecompteaux autres?

R. Il faut distinguerdeuxépoques.
1° Sous distinguons,sous la première, si les

créancierssontou non liés par un contratdomandat
ou société.Hors dolà, pas d'action.Si le contrat est
lasociété,il y a i"es»a»reiiiunfccontributionet celui
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qui
est désintéressédoit leurs pArtit. tous les autres,

i c'est le mandat, on distinguoencore quel rô\l' y
joue celuiqui a reçu le paiement: contre le manda-
taire, obligationdo remboursementintégral; contre
le mandant,en général pasd'action.

2° Ensuite,on en est venu, à défautdo contrnt
entre eux, à tenir que le créancier désintéressépeut
étre actionnépar les autres,en vertu d'unoobliga-
tion quasi-contractuelle,fondéesur l'adage: nul ne
doits'enrichiraux dépensd'autrui.

D. Alors, en définitive,la contribution devient
de droit, sauf à distinguer par quelle action elle
leubtientt

R. Pas précisément: car il peut encore se pré-
senter deshypothèsesoù l'équiténo la demandepas.
Tello est colinoù un banquierprié par doux de nos
clientsdeleur faire tenir10,000sesterees en telle ville,
ne pouvantdonner deux foisla somme,la prometau
simpleà tous doux, pour être au plus diligent.

StOffOK8° De la nolgarité des débiteurJ».

D. Quelleestleur condition?
B. Chacun d'eux est débiteur do l'objet do

l'obligation,peut le payer, et, en cas do refu, si l
paiementest recevble, fairedesoffres.Chacund'eux
aussi peut solliciterdu créancierun terme, une re-
mise de dette,etc. Chacun d'eux, enfin, peut étro
actionné.

D. N'y fn a-t-il pas, pourtant, qui no peuvent
faire offreet quo le créancierne peut attaquer?

R. Puisqu'ils ont pu s'engager avec des moda-
lités différentes,on supposeaisémentque quelques-
uns ont terme ouno doivent que 10UIIcondition,et
le créancierne peut les poursuivre. Mais il nepeut,
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de cesclenlm, refuser le paiement, si la dette est
néepourles autre., parcequele premiervenu mémo
peut aqultter la dette d'un tiers.

D. Les faits intervenusentroun créancieret le
débiteur, propresà libérercelui-ci,éteignont-ilsla
dette dansle rapportdes autres?

R. Il faut, commetout à l'heure, distinguersi
leur effet s'attacheà l'objet on au sujetde l'obliga-
tion,si cosontdes modesd'extinctionréels ou per-
sonnels.Sontréelsencore,le paiement,l'acceptilation,
la novation,(ici sans difficulté), la poursuite.La
capitis deminutioest toujourspersonnelle,Lo ser-
ment, l'impossibilitéd'exécution,la compensationet
la confusion,sonttantôtréelset tantôt personnels.

D.Commentla compensationet la confusionsont-
elles desmodesparfoispersonnels?

R. Suivantla distinctiondéjà présentéo.Quand
10créancierdevientdébiteur de l'un des d4b!teuM
pourune sommoau moinségale à sa créance,si oe
débiteur est associéou mandataire des autres, ils
peuventdire au créancierqu'il en est

payé
en leur

nom.Demêmesi le créancierhérite d un débiteur.
Dans le cas oùils sont sans relationscontractuelles,
aucundes débiteursnepeutopposerla compensation
ou confusionopéréedans le rapportd'un autre: les
affairesde celui-làne le concernantpas.

D. Pourquoicomptez-vousle sermentcommeun
modoalternativementréelet personnel?

R. Suivantencorela distinction,déjà indiquée,
sur ce qu'a juré le débiteur.Il est seul libéré, s'il a
prouvédo la sorteun mode d'extinctionpersonnel,
par exemplela nullitéde l'obligation,quantà lui, ou
la remisequi lui en aurait été faite,on son impossi-
bilité d'exécuter.Si,au contraire, il a juré que la
chosepromisea péri,quela prétendueobligationn'a
pointété contractéeenvers le demandeurni envers
sesauteurs,ou qu'elleaété acquittée,novée,tousles
débiteur.sont libérés..
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D. Commentl'impossibilitéd'exécution .8HU,
an moderéel ou personnel?

B. Aproprementparler,o'estunmoderéel,etle

plus
réel de tous; maiscetordrode faits, la pertedo

a chosepar exemple, a des conséquencestantôt
relatives,tantôt absolues.Cettesurvenancod'impos-
sibilité,portantsur lnnhoitomôme,est un cas fortuit
qui libèrecommunémenttous les débiteurs, à moins
qu'elle Tionnodu fai 1, quelqu'un d'entre eux,
moinsqu'il y eût eu miseen demeuredo celuiou de
ceux par lesquels l'exécutioneût prévenu le cas
fortuit.Dansla premièrehypothèse,la pertonolibere

personne;danflll"seconde,l'obligation subsistequant
aux débiteurs mis on demeure. Ainsi,en résumé,
l'impossibilitéd'exécutionlibère tantôt tous les tM-
biteurs,tantôtquelques-uns,tantôtaucund'entreeux.
(C. C.conf.art. 120r»..1

D.Expliquez cette distractionsingulière entre
la faitet la demeure.

R. Elle est fortlogique.Bien quel'interruption
de prescriptionsoit générale,il n'y a demeureque
desdébiteursque lecréanciera somméspersonnelle-
ment; ceuxdonc quin'y sontpas demeurentdanslo
droit communet sontlibérés,naturellement,parle cas
fortuit. D'une autre part, il est do principeque la
destructiondo la choseduo, ou sa mise hors du
commerce,no peut être opposéepar le débiteur si
elle provientde sontait. Si l'on admettaitles autres
à taxer ce faitde cas fortuit,le créancierse trouverait
réduit à un débiteurunique.Or, la loi qui n'admet

pasle
débiteurà priver,parson fait, le créancierdo

l'obligation qu'il lui avaitassuré», en en détruisant
l'objet,no devaitpas plus permettre à l'un desdébi-
teurssolidairesdoluienleverparvoiedofaitlagaran-
tie qu'ils lui ont concédéedans la lIolhlaritú,

D. Vousavezdit quela poursuiteintentéecontre
l'un desdébiteurslibèreim Aut.-",?

R. Il faut distinguerdeux époques,à cetégard.
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R. Le systèmegénéralement enseigné ici est

celuique j'ai exposépour la solidarité entre crénn-
ciers. La poursuiteest extinctive ou ipsojure ou
exeptionesope. De toutesfaçons,les débiteurs non
poursuivis peuvent échapper aux recherches du
créancier,si, ayantoptépourun insolvable,il voulait
se retourner contreeux.

D. L'obligation in mJidum était-elle éteinte,
commecelle corr."R)f.',par Vinjvdicium deductio?

R. Plusieurstfxt(,R,(V.g.L. 8, 8 îrgatiê le
L. 5, § 15, commodati),parlent do débiteurs soli-
dairesdemeuranttenusupW'nque leurs co-débiteurs
ont été poursuivis,en vertu d'actionsautres quela
condictio.Onen conclutquo l'effetextinctifn'a lieu
quepourles obligationssanctionnéenspar cetteaction,
qui se donneen matièrede testament,de mutuum,de
stipulationet d'expensilation.

D. N'y avait-ilpasmoyen, en touscas, pour le
créancier,de se réserver un recours contre les débi-
teurs qu'il laissait à l'écart?

R. Oui,en les menaçantde poursuites,il se fai-
sait donner par tous ceux-là l'ordre de poursuivre
celuiqu'il avait choisiet qu'il leurdésignait.Puis si.
dans cette voie,il n'aboutissait pas à un paiement
intégral, il se retournait contre eux, pour leur de-
manderl'appoint,par l'actionnéede leur mandat

D. Cetexpédientdevint-iloqiiptpflit?
R. La deuxièmepériodeindiquéepar moicorn-

menceen 581,époque où Justinien disposa qu'en
poursuivantl'un des débiteurssolidairesle créancier
ne comprometpas son droit contre les autres. Le
Code civil prend la peine de le répéter (art. 1204).
En cet état, la conventionque nousvenonsde signa-
les offreasses peu d'intérêt.

D. Passons aux rapports des débiteurs entro
eux. Quand l'un a payé, a-t-il recours contre les
Autresf
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R. On peut, Ici,distinguertrois époques:
1°La promessede solidarité n'emportantpar

elle-mêmenulle actionqui puisseassurer le reoours,
le débiteurn'en a que s'il peut invoquercontreses
codébiteurs,dont il a éteint l'obligation,un rapport
do sociétéou de mandat,commeou l'a vu pour les
créancierssolidaires:

2°On imagina un expédientpour proerrer un
recoursau débiteur, non-associéou mandataire,qui
avait fait l'avance,C'êtaitde requérir du créancierla
cessionde ses ac,tinnsavantla litiscontestationqui
les eût éteintes; puis le préteurenvint à l'exiger;

3°Cet expédient fut ensuitesuppléé; cette ces-
sionfut tenue pour existante, dans tous les cas où
elle était utile. C'est ce qu'on nommele bénéficece-
dandarum actionum,do ccssiond'actions.

D. Maisle créancier payé, l'action est éteinte!
R. Onavait prévu l'objection.Le débiteurétait

censélui achetersonaction,et non lui faire un paie-
ment.Le créancierlui donnaitmandatde poursuivre,
en sonnom, les autres débiteurs,car c'est ainsique
se transportentles créances,dont la transmissionà
titre particulier, commeon l'a vu, est impossible.

D. Faites voir les avantagesde cette cession.
B. D'abordlodébiteurà découverty gagnesou-

ventle recoursqu'il n'avaitpas. En secondlieu, il a
les garanties accessoiresquo le débiteur s'était fait
donner,cautionnement,gnge,solidaritéen tous cas.
Aussi, la cession d'action est-elle souvent utile à
celui-làmémequi aurait eu un recours par l'action
maitdatt ouIWOsocio.

D. La solidarité! Mais,peut-ilen profiter?
R. Oui,puisqu'onseintqu'il n'ya pas ou paie-

ment. Lo débiteur qui a payé intégralement peut
donc recourir contre les autres dans la même me-
sure,saufla déductiondesa part.

D. Mais, alors, qu'est-ce qui lui imposecette
iéduction?
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R. C'est qu'endroit romain,il n'y a pas confu-
siondola personnedumandantaveccelleau manda-
taire, à qui onpeut,dèslors, opposer,comme

moyensde défense,sesobligationspersonnelles.Or, le dêbl.
teur solidaire, pour obtenirdu codébiteurcontrequi
il se retourneun remboursementintégral,devraitlui
faire une nouvellecessiondes actions du créancier,
en vertude laquellecelui-là pourraitimmédiatement
répéter dans la mômemesure. Cette obligation de
garantie du débiteurcessionnnirelui est opposéeà
titre d'exception,par suite do la règle: quemde evic-
tione tenetactio, eumâemagentemrepellit exceptio.
Le nouveaucessionnairerépète ce qu'il a payé,sa
part déduite,et lesrecourssontbientôtépuisés;autre.
ment, ils seraient sans fin (conf.,C. C., art. 1218à
1215).

D. Qu'arrivera-t-ilsi l'on rencontre,dans la dé
gradationdes recours,un débiteursolidaireà quile
créancierauraitfait remisede la dette?

R. Celui-là ne doit pas payer. Le créanciera
dû déduiresa part en recevant; sinon,on la répète
contre lui par la condictioindebiti(C.C., 1210).

D. Qu'arrive-t-ilsi l'on rencontreun débiteur
insolvable?

B. Boninsolvabilitéest répartieau prorata sur
tous les autres, et s'il s'en trouveun encore, dans
cette hypothèse,qui ait obtenu remisedu créancier,
ce dernier, auteur du préjudice, doit le réparer, en
supportant sa part de la part do l'insolvable.

D. N'ya-t-il pas des cas où undébiteurest sans
recours contreles autres,bien qu'ayant fait l'avance,
d'autres où il exerceun recours intégral?

R. Oui. Supposezque l'avance ait été faite par
Loelius,à qui ses codébiteursavaientdonnémandat
et fournila valeurnécessaire.Supposezencorequ'en
demandantun cautionnement,le créancier ait exigé

que
la caution se qualifiât do solidaire, parce que

rengagement du dObiA—*.--. nias rigou-
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reux que celui du MéjuMeur; en ce cas,si l'avance
est faitepar le débiteurprincipal,il lera uns recours
contrecelui qui n'est co-débitenrque pour la forme

(conf.,C. C., 1216).La caution,payant, aura le re-
coursau contraire,intégral.

D. Le débiteur qui s'est engagé solidairement,
par suite de relations de société avec les autres ou
de leur mandat, nepeut-ildoncopposersa véritable
qualité au créancier, pour échapperau moinsà une
condamnationintégrale?

R. Non. Les accordsentre les débiteurs sont
étrangersau créancier,qui n'ya

paB
été partie: res

inter alias acta. Ce serait là, du reste.,invoquer,
pour les débiteurssolidaires,le bénéficede division,
qui compèteaux seulescautions.C'estla différenceà
laquelle,à l'instant,je faisaisallusion.

.c.-

»

-\J.

SscrtoN4*. —Desobligations imzl"isibZu.

D. Qu'est-cequel'obligationindivisible?
B. Colledont l'objet, dans la demande,la li-

Iratlonou l'exécution,n'est pas susceptibledo divi-
lonmatérielle ou intellectuelle(0. C., 1217).

D. Expliquezcesmots.
B. Un objet est indivisible : matériellement,

(uanclon en peut fairedes parties qui tombentsous
les sens, commeune pièce de terre et même une
iomme d'argent; intellectuellement,quand le par-
ge en est possibleen idée, comme un cheval, un
<bleau, dont on peut avoirle tiers oula moitié.Les
rvitudos, les obligationsde fairo, de s'abstenir
nt insusceptiblesde l'une et l'autre division.

D. Combienya-t-il d'espèces
d'oMigaitonaV

indi-
sibles?

B. 1°Cellesdont l'objet no peut être divisé, ni
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dans la demande,ni dans le paiement,commela..,..
vitude la confectiona'@,i) ouvrage;

M Cellesoù la dem.m'e est divisibleet nonle
paiement,commel'obligationde livrerun cheval,un
tableau: on demandeun tel objeta chacundeshéri-
tier. du débiteur,par exemple,pour sa part; mata
celui-là seul peut payer, qui en est détenteur.Bile
chevalest divisible intellectuellement,le fait de li-
vraisonne l'est pas;

8°Celles ou la demandeest indivisible,mais
non le paiement,commeune demandeen garantie.
On poursuitla garantie contreun seul deshéritiers
du vendeur,et on no peut lui en demanderun quart
ou un tiers, vuque c'est un fait; maisle défendeura
le droit de faire répartir entre les cointéressésles
dommages-intérêtsissus de l'inexécutiondo ce fait.

D. Quelest l'effetdo l'indivisibilité,quantaux
créanciers?

R. Quandune obligationindiviseexisteenfa-
vourdeplusieurspersonnes,soitpourleur avoirainsi
été originairementpromiseou léguée,soit par suite
du décèsd'un créancieruniquelaissant plusieurshé-
ritiers, chacundes créanciersa droit au paiemontin
solidum.Il ne peutfaireremisede l'obligationouen
abandonner l'objet pour recevoir la valeur.Du
moins, les pactes ainsi intervenusentre l'un des
créancierset lo débiteur,ne seraientpas opposables
aux autres(conf.,C.C., 1224).

D. Si,par suitedel'inexécutionou de la nullité
de l'obligation,elle se résolvaiten dommages-inté-
rêts, cette règlecesserait-elle?

R. Oui; en ce sens que lorsqu'il ne peutavoir
droit qu'à des dommages-intérêts,le créanciern'en
peutdemanderque sa part; commesi une servitude
avaitétévendueà plusieursà nondOtllillO,ou qu'elle

ne
p&tAlus leur être délivréepar auite de la ruine

dufondimputable
au débiteur.

D. Quelest l'effet do l'indivision,quant auxdé-
biteurs?
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R. Chacunde ceux qui ont contracté al telle
obligationou des héritiers qui ont succédéau débi-
teur, originairementunique,en euttenu pour le tout
(0.C., art. 1222-1223).Mais,commeci-dessus,cet
effetcesse,si l'obligationpremièrese convertiten l'o-
bligationsecondaired'unechosodivisible,commedes
dommages-intérêt*.

D. De quel droit jouit le débiteuractionné?
R. Du droit do mettre ses codébiteurs en

causeet d'un délai pour le faire; afin qu'ils soient
condamnésavec lui soit à exécuter, soit aux dom-
mages,à moinsque lui seulpuisse acquitterl'obliga-
tion,commes'il est détenteurdu fondssur lequelUIIO
Servitudea été léguéeoupromise,ensuitedupartage,

ou parce
qu'il lui appartenait originairement(art.

1826).
D. Dans ce casencore,le débiteuractionnén'a-

ell pu le droit de miseencause?
R. Oui: 1° pour que ses codébiteursaient la

responsabilitédo la défenseet de son insuccéséven-
tuel; 2° pour faire statuer par le mêmejugement

surla
garantie qu'ils lui doiventpour I'uquit»mo%nt

de la dette commune.
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III REXX

(De l'interscession et) des fidéJusieura.

-wv^v»

boiiovIn. — Del'intercessioet deVadpromiiHo»

D. Qu'appelez-vousintercessor?
R. Cetiers désintéresséqui interviententre let

deuxparties principalesd'un contrat, dans l'intérêt
du débiteur,généralementen vue d'augmenterson
crédit,par la sûreténouvelloqu'il donneen restent
engagéaveclui, maisaussiparfoispourle libérer.

D. De quellenaturepeutôtre cettesûreté?
R. Elle peut être réelleou personnelle:réelle,

quandon fournitun gage,unehypothèque,uneanti-
chrèse,pour la dette d'autrui; personnelle,quandon
prendRoi-mêmel'engagementde l'acquitterà la piao.
du débiteur.Maisici, nousparlonsexclusivementde
la garantiepersonnelle.

D. N'yen a-t-il pasplusieursespèces?
R. Oui; il en a quatre; lu Vadpromissio,8*l'a»*

promissio 3ele mandatumpecurie credenda,4*le
constitut

D. Qu'est-cequo l'adpromissio?
R. Un engagementverbalnouveauquis'adjoint

à une obligationprincipale,sans la noveret sans in-
térêt pour celui qui le prend. Cette sûreté constitue
la cautioqu'onnommemtisdalio.

D. Qu'est-ce queVaUiiomimort
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R. C'est celui qui s'engage par iladpmiwo.
Bonnomest la contractiondes deux mots adjectus
promissoret indiauoun engagementaccessoire,qui
aonne un aeoonddébiteurau créancier.

D. Qu'est-ceque l'expromissor?
R. Ce mot, qui renfermeles deux Idéesexitus

promissoris, indiqueun engagementprincipal,rem-
plaçant celui du débiteur primitif et donnant un
nouveaudébiteurau créancier.

D. Si l'adpromissordoit le mêmeobjet que le
débiteurprincipal,ces doux rei se confondentaveo
les débiteurssolidaires?

R. Il ya quelqueanalogie, en effet,au point de
vuedu créancier.Maisdans leurs rapportset la na-
ture de leurs obligations,ces parties sont bien dif-
férentesdes rei promittendi, commeje le montrerai
plus tard, après avoirdéfini les diversessortesd'ad.

pomiBlore"
D. Quellessont-elles?
B. Il en a trois espèces: les IpOMOrt"fidepro-

minores et ficUjussores,qui,juridiquementet histori-
quement,se groupent en deux classes.Les fidejus-
sures,qui ont existé d'ailleurs aveoles spotuore»et
fidepromissoret,sontd'institutionplus récente.

D. Quipeut se porteradpromissor?
R. Plusieurscausesd'exclusionsontà signaler,

les unes personnelles,les autres réelles:
1° L'adpromissionétant un emploiverbal du

oontratde stipulation,les personnesincapablesà ce

point
de vue, les fous, infantes, femmes,pupilles,

impubêres,n'y sontpas recevables;
2oL'adpromissionétant un contrat de bienfai-

sance,on ne le peut faire quand on est incapablede
disposerà titregratuit, soit absolument,soit relative-
mentenvers le débiteurcautionné.Sont donc nuls,
à ces titres, les engagementsde l'esclavepéculé et
du filsdo familloquele parensn'a pas autoriséà dis-
poserà titre gratuit de son pécule;
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3° La loi Cornèlia défendaitqu'une personne
oapablepût s'obligerau-delàde vingtmillesesterces
pour le mémodébiteur, envers le même créancier
dans une mêmeannée,saufpour certainescréances
favorisées,la dot et les cautionsjudiciaires,etc.

4oCertainescréancesne se prêtaientpas à l'ad-
promission,commenous l'avonsvu pour les oblige
tionsnaturellesdu paterfamilias envers ses enfante
ou esclaves.Le droit impérialdéfenddecautionner
le restitutionde la dotpar lemarià l'épouse;

5°Enfin,le sénatus-consultevelléfen, rendusous
Claude,interdit aux femmestoute espèced'interces-
sion

pour
leur mariou d'autres.

D. Cettedernière règle ne comporte-t-ellepas
d'exceptions?

R. Oui, le sénatus-consultecessait dans divers
cas: 1°quand la femmeavait eu rn intérêtà s'enga-
ger, et, par exemple,quand elle avait reçuun prix,
vuqu'il ne lui était pointdéfendude s'engagerpour
elle; 2°quandelleavaitusédedol; 80quandelleavait
renoncéau bénéfice,commeJustinien l'exige des
femmesqui peuventgérerJa tutelle; 4° lorsqu'elle
estmarchandepublique.

D. Si la femmes'est engagée hors des excep-
tions,son obligationest-elle

nulle,
endroitcivil?

R. Non; mais elle en est relevéeoffido pea.
toris, exactementcommenous l'avons vu pour le
sénatus-consultemacédonien.S'il apparaissaitqu'elle
s'étaitouvertementengagéeà rencontre du sénatus.
consultevelléien, le prêteurrefusait l'action.Dans
le cas où le créancieralléguaitl'un desmotifsqui en
suspendentl'application,onrenvoyaitau juge le fait
à vérifier,avec une exceptionpour écarter la de
mandés'il n'était pas justifié

-, h,~~--
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ÔiôfioH2°.— De l'adpromissionancienne.

D. Quelssont les caractères do l'adpromission
ancienne?

R. C'est un contrat verbal, do bienfaisance,
unilatéral, de droit strict, accessoireA un autre
contratverbal,d'oùnaît une obligationattachéeà la

personnematérielleet civiledo Yadpromisnor,sanc-
tionnée par la condictiopour le créanciercommun
et comportant,en outre, ex post facto, pour le débi-
teur principal, l'obligationde payer ce qui aura été
déboursépour lui.

D. Pourquoi dites-vous: accessoireà un autre
contratverbal?

R. Parce que l'adpromissionanciennene peut
Hnir. cautionnerdesobligationsd'uneautrenature.

D. N'y a-t-ilpas un expédientpoury arriver?
R. Oui et fort simple, si les parties sont pré-

senteset capables. C'est do nover,a l'aide de la sti-
pulation,l'engagomentqu'on veutfairecautionneret
alors interviennentlégalementles adpromissores.

D.Pourquoi dites-vous:attachée&la personne
matérielleet civile?

R. Parce qu'il en ost ainsi.La destructionde la
personnematériellepar la mort,colledo la porsonn'1
civilepar la capitisdeminutio,metfinà l'obligation.

D. Quelles sont les deux espècesd'adpromis'
sores anciens?

R. Les sponsoreset les fîdepromissores,qui dif-
férentpar les termesdans lesquelsils s'engagent et
en quelquesautrespointssecondaires.

D. En quelstermess'engagent-ils?
R. Les sponsoresparla formeqpondemeP

—

Spondeo;lesfidepromissoresparcellefidepromittisnf!F
JNdolirmiUo. De là viennent leurs noms. Commo
on sait, la formespondeoest particulière aux ci-
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toyens.La formefidepromittoest doncÏâ Mtîe acces
sibleaux pérégrins, et il est probableque les fltle-
promiasomsont été admis après les iponsore*; do
reste, à leur imitation.

D. Est-il nécessaireque l'obligationprincipale,
prise isolément,soitvalable?

R. Non, on peut cautionner les obligations
nullesen droitcivilet mômenaturel; cellesdesfous,
par exemple,et on a vu l'adpromissoremployépour
sauverla stipulationpost mortemttean.,

I). V(uïpromi88ordoit-ilprendrelemêmeenga*
grmentque le débiteurprincipalP

R. 11peut s'obligermoins,non plus.
D. Quelle formalitédevait remplirle stipulant?
R. Avant de recevoir rengagementdes adpro-

Mt'MofM,il devaitdéclarer à haute voix pour quel
objet et en quel nombreil allait les faireobliger.En
prouvantl'omissionde cette formalité,cepourquoiils
avaientun délai de trente jours, les adpromissoree
étaient libérés.

D. Quelle était l'utilité de cette pratique?
R. C'est que, d'après la loi Apuleia,ces adpro-

missoresanciens étaient tacitement associés entre
eux; de sorte que celui qui payait plus que sa part
avaitde plein droit recours contre les autres. Pour
calculercette part d'associé,il fallait nécessairement
connaîtrele montanttotal do la dette et le nombre
des obligés secondaires.Cette explicationest fort
plausible, surtout aux yeux do ceuxqui croient la
déclaration(prædictio)exigéepar la mêmeloi Apuleia
quia créé ces rapportssociaux.

D. N'a-t-on pas tiré uneautre conséquencede
cettesociététacite?

R. Oui; d'après la loi Furia, la divisionde la
dette entre tous les adpromissoresencoreobligésau
jourde l'exigibilité; dofaçonque le créanciernopeut
demanderà chacunpluequesa quote-partd'après ces
données.
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D. Quelleest la sanctiondecetteprohibition?
R. La peine de la plurispetitio, qu'encourtle

créancier s'il dépasse cette limite, mêmepar aune
d'une erreurde calcul.

D. Cetteloi Furia rend superflule recours ac-
cordé par la loi Apulela à moinsquevousveuilliez
supposer que, sur la demandeamiabledu créancier,
l'un desadpromissoresait payéau-delàde sa part?

R. Une parcillo suppositionest fort invraisem-
blable; car la mêmeloi Furia accordaitle recouvre-
mont, du moins aux sponsores, par la procédure
rigoureusede la mnnusinjectiodo ce qu'ils avaient
payé au-delà de leur part; MaisOaius (III, § 122)
expliquequela loi Furia n'était relativequ'à l'Italie
et laissait, pour les provinces,tout entière l'utilité
de la loi Apulda.

D. A quoimomentdoivents'engager les adpro-
missores?

R. Avecle débiteurprincipal.
D. Cette tnsjcrtion,que ne justifie positivement

ancuutexte,est fort combattue.Onditnotammentque
la formalitéde la prædictiodoitseplacer,vraisembla-
blement,entrela naissancepréexistantedo l'obliga-
tion principaleet le contrat avecles adpromissore.
qu'elle annonce.

R. Voilà ne que rien ne prouve. Retournant
l'argument,je disquelors dela prœdictio le créancier
doitsavoircombienilprendd'adpromissores.Dèslors,
il nepeut les recueillir l'unaprès l'autre;et, s'il est
obligede les rooevoirtous ensembleà un moment
unique,quelpeut-il être sinonceluioù natt l'obliga-
tion principale?. Monopinionest corroboréepar le
mot mêmedlad1"'omi88ifJ,par la symétriede cette
institutionavecYadstipiilatiûênfinpar ce quedisant
dela novationJustinienet surtoutGaïus (III, 1177),

D. Quevoulez-vousdire?
R. Que lorsque le débiteurvoulait donnerun

adpromissorajiùa ooujfcil eu était quitte pourpre-
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mettreà nouveauaveclui, et que, aucas où lecréan-
ciervoulait,an contralre,déchargerun adpromistor.
il faisaitreprendrel'obligationpar ceux-làseuls qui
devaient y demeurersoumis.C'pt l'explicationdu
texte de Galus,doson silencerelativementaux fldé-
jusseurs, pour qui cette règle n'existopas.

D. Dansqueldélai doit-onpoursuivrelesadprO'
missoret?

R. Dansceluide deuxans, au pli tard; car le
RouIlapsde tempssuffità les délier.

D. Le créancierpeut-ilactionnerVadpromistot
de préférenceau débiteurprincipal?

R. Oui, saufdans la périodeoù régnaune loi
malconnue,qui l'obligeait,dit Justiulen,Apréférer
le débiteurprincipal.Coluides deux qu'il négligeait
était libéré, eommopour les codébiteurssolidaires.

R. Quellesactionsl'adpromissorquia payéa-t-il
pour se couvrir?

R. 1*L'actionprosocio rontroles autremadlwo.
missores.S'il en est d'insolvables,la perto no reste
pas à son oompte;elle est répartie entre tous,parce
que cetteactionest dobonnufoi;

2° L'actionducréancierquepeuApeule prétour
faitcéderà l'adprominsor,au cas de défaut oud'in-
•inUsanoode la prédédente;

3oL'actiomandati ounegoliorumgestorum con-
traria, on général, contre le débiteur;

4° L'actiodépensi,enfavourdessponsoresseuls,
nondes fidepromissores.

D. Quelest le caractèrede cetteaction-ci?
R. Elle est dedroit strict et decellesqutBcres-

cunt in duplutnadversusinficiantem.
D. Le spontorn'a-t-il pas encoreune autre ga-

rantle rigoureusede remboursement,même avant
cette action?

R. Oui; la loi Publilia,qui l'a crééelui aocor-
dait aussi la manus injectio, commes'il avait déjà
obtenule jugementde condamnation,contre le débi-
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teur qui, dulie délai de six mois, nel'aurait pli
remboursé.C'est sur cette exécution,s'il la combat,
que se donnel'action depensi.

D. Queiteadifférencesy a-t-il entre le sponsor
et le fidepromissor?

R. 1°Ils s'engagent en termesdifférents;
2°Lo sponsorest nécessairementcitoyen;
3oL'obligation du fidepromissorpérégrin ne

peut s'éteindre par la capitis deminutto, au moins
media et minima; en certainspays elle survit même
à sondécès;

4" Lesponsorseul a l'actiondépensi,et la ma*
nus injectiocontre lo débiteur.

Saonoi 8°.— Des fldéjtis8mers(droit de Justinit!)

D. Qu'est-ceque la fldéjussion?
R. C'est uneespèced'adpromission,admise avec

les précédentes,mais ultérieurement,et qui Huitpar
leur survivre,la seule pratiquéeMOUSJustinion.

D. En quels termefil s'obligeaitle fidé.justieur?
B. Par la forme fidrjnlusiie?—fidi-juheo,en

latin, d'oùlui vient son nom; mais, par suitede dé.
gradationsadmisesici commepour la stipulationen
général, il fut permisdo cautionner en grec et eu
termesquelconques,en observantla conformitédo la
réponseavec l'interrogation

D. Quelle dispositionJustinien édicte-t-il pour
la fldéjussiondont il y aurait acteécrit?

R. Qu'onne sera admisà prouver aucune irré-
gularité à l'encontrede cetactementionnantla régu-
larité ducontrat;nousavonsvu la mêmeprésomption
légale en matièredo simplestipulation.

D. A quoi peut t'attacher cette adpromissio?
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R.A. toutes obligations, terbales on
non,parexeple celles résultantd'un testament, d'un délit.

D. La fldéjussiona-t-ello besoin, pour exister,
d'une obligationprincipale et valable?

R. Oui; parce qu'elloest accessoire,il faut uno
obligationprincipale.En outre, il fautque cetteobli-
gation soit valable; la fldéjussionno peut servir,
comme l'adpromissionancienne, à suppléer l'enga.

rment du principal,
qui anrnit manqué

de naître.
r. Est-il doncnécessaire que cet engagement

ait l'existencecivileet prétorienne?
R. Non; l'obligationnaturelle ritffU.Nousavons

vu quec'est l'un de ses effetset dePHHavantagespour
le créancier,qu'elle puisse servir au cautionnement.

D. Mais peut-on cautionnerl'obligation pure-
ment civile, par exemple cellesquoparalysent les
sénatusconsultesvolléienet macédonien?

R. Il est certainque nosdeux ('RpècoBd'obliga-
tionsne peuventrecevoir le fidéjusseur;mais il est
fort douteux que lo motif en soit la prohibitionde
cautionnerles obligationscivilespures.Une explica-
tion préférableest celle-ci. La loi ne veut pas que
le flis do fainillopaie l'usurier, ni la femmela dette
d'un tiers, Or, si leurs obligationspouvaientrecevoir
le fidéjusseur,par l'effet de l'actionmandait de ce
dernier, que no paralyse point l'exception propre à
chacundes sénatusconsultes,on arriveraitIndirecte-
mentà fairepayercespersonnesque le sénata Toula.
exempter.(L. 26,de fidejuss.)

D. Quelle est la mésure de l'engagement du
fidéjusseur?

R. C'est l'étenduomême de celui du débiteur

principal.
Celterègle, déjà admise jadis, doit être

bien comprise.Quand on dit que la cautionne peut
l'engager plus rigoureusementque le débiteur,cela
doit s'entendredes quantités et des modalités(Inst.
hic., g 5), et n'empêchepu que le ûdéjusseur soit
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tenu civilement,tandis que le erétnoitr n'aurait pu
d'actioncontrele débiteurprincipal, ou que, oelal-el
nedonnantd'autres sareMIquela satisdation,le lU.
jusseurfournissedesgages,hypothèques.

D. Quelleest la sanctionde la règlet
B. Le cautionnementexagéré est nul, et non

réduit, commeen droit français,(art. 2018).Le sys-
tèmecontraire,qu'on enseigneparfois, est en oppo-
sition avec les textes. (Inst. hic. §5, L. 8, 11, de
fidejusor.)

D. A quelmomentdoits'engagerle fMúju,,!!eurP
R. Il le peut faire avant,après le débiteurprin-

cipalou simultanément.si la fidéjussionest donnée
au préalable,elle est de pleindroitconditionnelle.

D. Dans quellupsde tempsle créancierdoit-il
poursuivre?

R. Bonactionest perpétuelleet lelaps detemps
ne l'éteint pas,jusqu'à l'introductionde la prescrip-
tion.

D. L'obligationdu fldéjusseurest-elleattachéeà
la personne?

R. Non,pas commecelle dessponsoreset fide-
promissorcs.Ello se transmetaux héritierset autres
successeurs.

D. Cettesuccessionn'introduit-ellepas comme
une variétéde modalitéentre les coobliges?

R. Oui,aucas depluralité de successeurs,parce
que l'obligation, divisée entre eux,n'est plus in
solidum.

D. Quelles exceptionsou moyensderefusd'ac-
tionle fldéjusseurpeut il opposerau créancier?

R. Commeje l'ai dit, ces moyenssont réelsou
personnels.Lo fldéjusseurpeut invoquerles premiers
sans distinction: paiement, acceptilation,novation,
impossibilitéd'exécution.Pour les autres, il peut les

opposerquand

ils sontporsonnelsau débiteur,non à

uncofidéfusseur:
confusion,compensation,etc.

D.N'ya-t-il pas du moyensde libérationpro-
ores aux fidéjusseurs?
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R. 1° L'omissionde la prœdictio,qui leur avait
eMétendue,

2* Lu bénéficedu sénatus-consulteVelléien.
D. Quand,par sonfait, le créancierest mishors

d'état do céder sesactionsau fidéjusseurqui le dé-
sintéresse,celui-cine peut-il le repousser par une
sorted'exception do garantie? (conf.C. C.,2087).

R. Non.Le manaator a seul cetteexception.
D. LOBfldéjussoursn'ont-ilspasdiversbénéfices,

commemoyensrelatifsdo défenseenversle créancier
ou de recoursenvers qui de droit, qui ont été régu-
lariséspar diversesdispositions?

R. Oui; il y a trois bénéfices,qui sontceux de
division,d'ordreoudiscussionet docessiond'actions.

D. Nepourriez-vouscompterainsi la proedictio?
R. Oui et surtoutson omission; mais on ne le

fait pas généralement.L'extension par la jurispru-
dence,auxfldéjusseurs, docettedispositionderigueur
avait quelquechosed'exorbitant; et commele motif
quej'ai cru reconnaîtreà la prœdiction'existe plus,
commele § 128,où Gaïus en parle, est passé sous
silencepar Justinien,on peut croireque cette forma-
lité est tombéeendésuétudeà sonépoque.Dèslors,
la garantie qu'elle offrait aux adpromisseursn'au-
rait pas existé avecles trois grandsbénéficesqui le
sont perpétuésdansles législationsmodernes.

D. Qu'est-cequecelui de division?
R. C'estla facultédonnéeau fidéjusscur,quin'a

pas cautionnéseul,d'exiger ladivisionde la demande
entre tous ceux qui sont présentement solvables.
(conf.C. C., 2026).

D. En quoicebénéficedïfféra-t-ilde celui ana-
loguede la loi Furia?

R. 1*La loi étaitparticulièreà l'Italie; le béné-
ficeest général;

20 La loi no parle pas des fidéjusseurs,qui n'é-
taient peut-être pas connus quand elle fut portée
(659 U. R.); le bénéficede divisions'est appliqué
au trois espècesd'adpromisseurs;
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3) La divisiondo la loi se calcul. au jour de
l'exigibilité et celle dont nouaparlons à celui dela
litiscontestation;

4*La premièrea lieu entre toua les adprOtnÍl-
IOrt, subsistants, non morte ou capite minuti la
secondeentre ceuxsolvables;

5° La divisiondo la loi Furia a lieu de plein
droit, et lo créancier doitl'observer,à peinede per-
dre ton procès,si sa demandeest certa. Le bénéfice
de divisionn'a pas le même caractère; on peut y
renoncer expressémentou tacitement.si le ndéjua-
leur no

l'invoque
pas t .#aittre,commele contratestde

droitstrict, lejugo nopeutle suppléer.
D. Quels sont doncles fidéjusseursprivés de ce

bénéfice?
R. 1° Ceuxqui y ont expressémentrenoncé;
2° Ceux qui en ontomis la demande;
8° Ceux oui ont d'abord ni6 leur engagement;
4* Les fldejuaaeursfournitpourla satisdationdea

tuteurs.
D. Quelle estl'origine du bénéfice?
R. En s'en tenantauxdonnéesde Gaius, on dit

communémentque c'est un reacrit d'Adrien. Mais
Paul (Sent. i, xx,) donneà penser quecetempereura
simplement,sur ce point, légitimé le droitprétorien.
En effet,les fidéjusseursexistent au moinsdepuis la
loi Cornélia,sous Sylla (an 673U. R.) et bien avant
Adrien. La loi Furia n'était pa8 faite pour eux; le

préteur dut trouver équitable de leur en étendre le
bénéficede division,en le restreignantà ceux solva-
blea, et, naturellement,il le donnait au momentoù
l'instance se liaitdevantlui. J trouvelà tous les élé-
ments du bénéficeet n'hésito pasà croirequ'il est
réellementantérieurà Adrien.

D. Qu'est-ceque le bénéficede discussion?
R. La facultéqu'a le fidéjuaseur,mêmeunique,

d'exiger que le créancier,avant de prendre condam-
nationcontrelui,s'ussurede l'insolvabilitédu débiteur
principe1*
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D. Mais,l'Ayantactionné,le créancier n'a plus
droit d'en poursuivrenul autre?

R. Si fait.En 681Julien a abolicet ancienprin-
cipede l'effetnovatifde la litiscontestation.Il s'ensuit
que le créancierpeut:

1*Revenircontrele débiteurprincipalsi le fidé-
jusseur exige la discussion;

2° Poursuivreensuite son actioncontre ce der-
l'o• pouren obtenirle paiementint6gral'ou le solde,
suivant les cas.

D. Quelleest l'originedoce bénéfice?
R. Il date seulementde Justinien, qui l'a créé

par la novolle4,en 539.Maisl'emporeurdéclareres-
taurer une ancienneloi tombéeen désuétude.

D. N'y a-t-ilpas des fldéjusseursprivés du béné-
ficede discussion?

R. On n'en peut plus êtreprivé faute de le de-
manderavant de plaider,dans la procédureautemps
de Justinien; mais il demeureraencorerefusé:

1° Quand la discussionest inutile, parcequele
débiteur est en fuite, caché ou en déconfiture;

2° Au fidéjusseurqui ya renoncé.
D.'Lesbénéficesde discussionet divisionsont-ils

compatiblesensemble?
R. Oui; onpeut lescumuler.
D. Quelest le troisièmebénéfice?
R. Celuidecessiond'actions,pour les recours.
D. Le fidéjusseur,en casd'avanco,&l'origine,

avait-ilrecourscontre le débiteurprincipal?
R. Oui; ce recours était do droit commun.On

regardait le fidéjusseurcommeayant fait l'affairedu

principalobligé, en lui procurant du crédit par sa
promesseet lui avançantsesdeniersdansle paiement;
d'où suivait l'octroi de l'actionmatidati contraria,
dans le cas oùle débiteuravaitsollicitél'intercession
du fidéjusseuret do celle negotiorumgutorum, au
cas contraire.

D. L'une et l'autre actionsn'étaient-elles pas
rofiufas enoartAiuCIl?
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B. le Qfl&îidle fidéjusseuravait agi animo do-

???<!<,sans vouloirde recours;
2° Quand il était intervenuau méprisde l'ordre

exprès du débiteur.Encore,ici, yavait-il controverse;
(loi 40, mandatt). Sous Justinien co n'est qu'une

question
d'action, en ce dernier cas, oelle du créan-

cier passant au fidéjusseur.
D. Le fidéjusseurquin'est pas seul a-t-il un re-

courscontre sesconfidéjuseeurs?
B. Les diversesphasesque nousavonssignalées

dansles progrès du droit,quant au recoursentre co-
débiteurs solidaires, se reproduisent ici.La fidéjus-
sion ne comportaitpas plus, par elle-même,d'action
entre les fidejusseursque la solidaritéentre les codé-
biteurs. Pour en avoirune, il faut obtenirla oession
de celle du créancier.Dans une secondepériode, le

préteur impose cette cession,mais il ne parait pas
qu'on ait enfin admis une cessiontacite, une subro-

gation
légale.Commeles autres, ce bénéficedoitêtre

emandé.
D. Quelleest sonorigine?
B. L'interprétationdes prudents et le droit pré-

torien.
D. Quelleest l'utilité de la cession?
R. 1° Elle donneun reooursau fidéjusseurcon-

tre ses cofidéjueseurs;
20 Elle donneactionau fidéjusseur,mômeuni-

que, contrelo débiteurqu'il a cautionnémalgré lui,
et qui manquedo l'action do gestion d'affaires;

3° En tous cas, contre ces deux classesdoper-
sonnes, elle lui confèro les sûretés dont, outre la
satisfaction,jouissait le créancier,gages et hypothè-
ques;

4° En vertu de cette dernière garantie, il peut
actionner tous les détenteurs.

D. Le recoursest-il intégral?
R. Plusieursdistinctionssont nécessaires:
1° Ouicontreun unique débiteur;
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2e Oui aussi au CRIIoù les
débiteurs,

bien que
multiples,sonttenusd'une obligationsolidaire,indi-
visibleou hypothécaire; sinon, on ne peut actionner
chacund'eux quopour sa part virile ou proportion-
nelle;

80 Controses cofidéjusseurs,non seulementle
recoursdu fldéjusseurn'estpas intégral, à l'instar de
celui des COI.MhitrurAsolidaires,mais encore il lui
faut subir lu bénéficede divisionet l'hypothèquene
lui permet au plus do recourircommeun débiteur
solidaire,sa part déduite,parcequ'il est tenude ga-
rantiedanscette mesure;

40 Contreles tiers, le recoursest intégral.
D. Y a-t-ildes fidéjusseursprivésdubénéficede

la cessiond'actions?
R. Dans l'anciendroit, ello ne compétaitpas à

celuiquino l'avait pas obtenuodu créancier,quand
elle dépendaitde lui; plus tard, à celui qui ne la
demandaitpas au magistratavant la litiscontestatio.
Sous Justinien,il n'y a de privésquo ceux qui ont
invoquéla division,car les deuxbénéficesnepeuvent
pas secumuler.

D. Mais n'enlève-t-on pas encorecelui-là aux
renonçants?

R. La renonciationstipuléepar le créancierne
serait pas valable,à raison do co qu'il serait sans
intérêt et stipuleraiten faveurdestiers. Elle neserait
obligatoireque dans un contrat fait entre tous les
intéressés.

D. En quoi les fidéjusseursdiffèrent-ilsdesan-
ciensadpromissores?

R. 1° Par la formede leur engagementindiffé-
remmentaccessibleaux citoyenset porégrins;

2o La fldéjunionexigeuneobligationprincipale
valable;

8" Elle peut être verbaleou autrement;
4* La fidéjussionest donnéeauparavantouaprès

ou en mêmetemps;
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5eL'obligation du fldéjussetirest perpétuelle;
60 Elle survità la mortet à la capitisdeminutio;
7° Les fidéjusseursont le bénéficedediscussion,

jadis inconnuau moinsà l'origine et un bénéficede
divisiondifférentdeceluide laloi Furia. Surtous ces
points,on voit l'opposition.

D. E11quoiles fidéjusseursobligésin solidumà
06t6du débiteur principalou entre eux diffèrent-ils
desdébiteurssolidaires?

R. lo Les codébiteurssont intéresséset nonles
fidôjusseurs;

2o Ils ont un mécanismespécial vourfairenaître
leur genre d'obligation,etnon les fidéjusseurs;

80Ils ontentreouxun seulcontrat:la fidéjussion
on comporteaumoinsdeux, un principal,un acces-
foin;

40 Le codébiteur solidaire n'a pas toujours re-
cours; le fidéjusseurdoit être rendu indemne,saul
dansle cautionnementfait anima donandi;

5° Les recours entro codébiteurs solidairesse
fontin solidumsauf la garantie; ceux entre cosidé-
juseurs ont lieupourla part virile deceuxsolvables;

60 Les fldéjusseursont les troisgrandsbénéfices
"lu débiteurssolidaires tout au plus, en dernier
lies, celuide cessiond'actions.
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TITRE XXI

Des oontrats littéraux.

---a-

SbctiomIre. — Ghu'mlith.

D. Qu'est-cequ'uncontratHtt(.ralt
R. C'est celui ou la causa civilis générative

d'obligationconsisteen certainesécritures rituelles,
on dehorsdesquellesl'engagementne saurait nattre.

D. Quelleest la raisondoce ftirtnrtlio&me?
R. Il yen a deux,unehistorique,unede logique.
1).Quel est le motifhistorique?

la troielémeR. Le contrat littéral semble être la troisième
dégradationdunexum.Il consistedont la suppression
dola mancipationet do la nuncupatio,dontlesouve-
nir est simplementoonservé; celui de la mancipation
dans une mention de valeur fournie,et celuide la
mumpatio, dans la solennitédocettemention.

D. Quelest le motifde raisonnement?
li. De mêmequ'il importede no pas confondre

les paroles de pourparler aveccelles exprimantun
engagementferme,la loi devaitécarterl'efletobliga-
toiredesécriturescontenantdescomptesnondéfinitifs,
la mentionde faits obligatoiresqui ont pu ne passe
produire.

1).Ne retrouve-t-onpas trace decesconsidéra-
ionsdansle nommêmede l'anciencontratlittéral}

R. Oui; il se comme (upeMtfatio,terne fol
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rappelle ceux-ci(pecunia)expensalata, argent porte
en comptecommeversé.

D. Le dangerde confusiondontvousparliez ne
se présente-t-ilpas iciplusparticulièrementP

B. Oui. Quandun écritest dresséd'accordentre
les parties, il est souvent délicat de discerner s'il
constitue une simplepreuvo d'un engagement né
de remise d'argent intervenue entre elles ou si sa
perfectiondéterminela naissanced'uneobligation,et
de la vient la difficultédoce sujet assez:obscur.

D. Quel ordre faut-il suivre pour éviter cette
confusion?

B. 11faut traiter dos anciens écrits productifs
d'obligations, en les distinguantsoigneusementdos
écrits simplementprobants.On examine ensuite la

question
de savoirsi ceuxdont parleJustinienappar-

iennent àl'une oul'autre catégorie.
D. Quelleactionnatt descontratslittéraux?
B. La condictiocerta ou incerta.

BioTioif2° — Des ancienscontrats littéraux.

D. Combiendistinguait-onjadis de contrats lit-
MMMr

B. Onpeut direqu'il yen avaitdeux : l'c.vpcM<t-
îation et la sériedes actes dits chirogragha ot êyn*
gropha.

D. En quoise distinguent-ils?
B.A peuprès commedans l'adpromissionan-

cienne,il y a une formepour lespérégrinset unequi
leur est communeavecles citoyens.

D. Pourquoidites-vousqu'onpeutvoir là deux
sspèoesde oentrattr

B. Je reproduitl'expressionhésitantede OafUI!
HMvMamr (tH,g1MJ,qui mesemble inspiré par
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cette circonstancequo les contrat fontdesconven-
tionsdu droit civilet qu'il n'y a pas, Aproprement
parler, docontratspour lo«pén'^rins.Vii'pcnsildtio
estdonc le véritablecontrat littéral.

D. Qu'est-ceque Wxjxnfilatio?
M. C'estla mentionsolennellementécrite,qu'on

a enrichi quelqu'un,l'Ullovaleurdéterminée.Elle se
faitau moyendesnominatranscriptitia.

D. Expliquezl'expressionnomina.
R. LesRIICiclIMRomainsavaienttousun registre,

tenu avec soin,où ils notaient les actes modifiantla
compositionde leur patrimoine, le Codexacceptéet
exprnsi. Ce livre formait le comptedu mattre aveo
tousceuxdans le rapportdesquels pouvaientse pro-
duire ces mouvementsde valeurs,et offraitainsi une
certaine analogieaveo les comptes-courantsouverts
àleurs clientspar nosbanquiers.Chaquearticleporté
au créditdo l'écrivaintourne naturellementau débit
de quelqu'unqui yest nommé,et devient débiteur;et,
réciproquement,chaquoinscriptionaudébit de l'écri-
vain rend créanciercelui dans le rapportde qui elle
est faite.De là vientqu'on ndoptolemotnomina, qui
peut se traduirepar articles.

D. Commentse divisentles articles?
R. Ceuxdu crédit et ceux du débit; mais ceux

du crédit sont les principaux pour chaque écrivain;
de là vient que, dans un sens plus étroit, nomen
signifiecréance.

D. Commentse nommele fait d'inscription?
R. L'inscriptionau crédit est l'expcnsilation,par

laquelleon mentionne
qu'on

afaitraisond'unecertaine
valeur à quelqu'un. Celle au débit de son propre
compte,par laquelle on reconnaît avoir reçu une
valeurdéterminée,(pecunia)acceptalata, est l'accep-
tilation.Chacuned'elles,du reste, doitêtre doubleet
se reproduireensensinversesur le registredu corres-

pondantde l'écrivain,parcequ'il est élémentaire,en

comptabilité,quecelui qui paie soit crédité à l'aide
dudébitde >oiul%llr~gotfc
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D. Quel putlo caractère commundo ces opéra-
tion%p

R. Desactes légitimes,c'est-à-diredont la loi a

réglé les formes,les termescolennels,qui ne peuvent
nefaire par procureuret nocomportentaucunemoda-
lité.

D. Expliquer,l'expressiontrnMcriptitia.
R.

L'exnensilation,
de mêmeque la stipulation,

est communémentemployéepour rendro civil et de
droit strict quelque engagementpréexistantou dont
les partiesviennentdo tomberd'accord.L'expensila-
tion renfermedonc les deux idées d'écritureet de
transportou transmutationd'obligation,cequ'exprime
très-bienle mot de transcriptitia.

D. N'y a-t-il pas un cas où cette expressionest
Inexacte?

R. Oui,c'estcelui do libéralité.Demêmequele
donateurpeutpromettrecequ'ilnedoitpas: demême
en

portant gratuitementunepommeau créditde quoi-
qu'un. on s'enrend débiteurpar donation.

D. Combieny a-t-il d'espècesd'expenxilation?
R. 1° Kiloest a re in jwrsoHam,lorsqu'onmo-

difle la cause do l'obligation,sans en changer le
débiteur.Parexemple, vousmedevezrent pourprix
d'une tente. Je vous en débite,par votreordre: vous
devene7débiteurà titre littéral, et non plus conscn-
suel. Demême vousm'aviezempruntécentetm'aviei
par simplepacte promis pourun an l'intérét centési-
mal. Je vousdébitedu tout, pnr votreordre. Aulieu
d'uneobligationr(,¡>lIf'el,.centetd'une autre naturelle
do douze,vous me devezmaintenantune seuioobli-
gation littérale,de cente1":171'

20 Elleest aiprrsminin /irrfonnm,dnnslecasde
délégation.Von»«levain«»«>iit.,j«*von-, autoriseà les
porter au comptede M"'vux.,Iull. ! nome*tcouché
à moncréditet celui-ci, à (Iniil l'lit indifférentd'être

débité
par

l'unou
par l'autre, y Pl\n!llf'IIt.Dés IpflJ

Mœrevius,nui ne vous devait rien, est votre obligé
littéral.
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3° n peut y avoircombinaisondes deuxespèces
de transcription; comme si Moriua, que je vous

délègue,medevaitun prix de venteouuneobligation
purementnaturelle.

D. Y a-t-il novationdans ces diverscas?
R. Celaestévident.L'inscriptionaucréditoblige

celui dont le nomy est
porté,

d'une façoncivileet de
droit strict,maiselle le libère de sa précédenteobli-
gation.Domême,en général, l'inscriptiondu délégué
libère le déléguantet il y a présomptionen ce sens;
tuaisles accordsdes partiespeuventêtre différentset
le délégatairese réserver la créancecontre les deux
débiteurs.

D. L'expensilationest-elle un contrat exolul.
vementcivil!

R. Elle le fut d'abord, commela stipulation.
Puis les pérégrinsy furent admis, mais d.DI quelle
mesure? Les proeuliensleur en accordaiententière-
ment l'usage,et les Sabiniensdistinguaient,leur per-
mettant la transcriptionde causeset leur reru.
celle de personnes,qui était un puissant instrument
de crédit.

D. Qu'yavait-ilde solennel dans l'inscription?
R. C'étaient,d'abordle livresur lequolelle anit

Met,et qui n'était point le simpleJournal ou brouil-
lard, adversaria, où l'on consignait provisoirement
les élémentsde la comptabilité;en secondlieu, l'au-
torisationde celui qui allait devenirdébiteur,auto*
risation qui 110donnaitsans doute originairementen
termessolennels. Les usagesdes Romains, la para-
phrasede Théophileet ce que nousverronsplus loin
sur

l'acceptilationmeconfirmenten cette opinion.
D. Est-il nécessaire,pour faire naître l'obliga-

tion, qu'il y ait concordanceentre les deuxregistres
du débiteuret du créancier,et que le premier se soit
lui-mêmedébitépar l'acceptilatiode la mêmevaleur
dont le derniera fait Vexpensilatioà son nom.

B. C'est une questiondifficile,qu'on résout gé-
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nfffttment par la négative.Il pourra être bon, pour
la preuve complètede l'obligation, qu'il y ait cette
concordanceentre les registres, mais cela n'est pas
nécessairepour sa naissance; et n'y eût-il qu'expen-
silation, sans acceptilation,sile juge reconnaîtque
l'inscriptiona été autorisée,il condamnera.

D. L'expensilation est-elle rescindée quand le
consentementa été surpris?

R. Elleest nulle quand il y a erreur matérielle
sur l'opération ou l'individu qui en serait l'objet.
Horsdo là, le consentementy ayant une importance
secondaire,elle est rescindéevis-à-visdes majeurs,
seulementpour causode violenceet de dol.

D. Enquoil'cxpensilationdiffèro-t-ellode la sti-
pulation?

R. 1° La stipulation est demeurée plus solen-
nelle que l'autre contrat, et lui a survécu;

2° Elle ne peut seformerentre absents; l'expen-
silation s'y prête;

8° La stipulation, qui s'appliquo à des obliga-
tions de tout genre, dont l'objet n'est pas toujours
déterminé,donne lieu à la condictiocerta ou incerta;
mais l'expensilation,ne créant qu'une obligationde
dare, toujoursdéterminée,donneexclusivementnais-
sance à la condictiocerta;

4° La stipulationcomportele terme et la condi-
tion; mais l'expensilation ne se prête à aucunemo-
dalité.

D. Vousavez parlé d'un contrat littoral propre
aux pérégrins?

K. Oui; c'est celui qui se noue par des écrits

appelés chirographa et syngraphaou syngraphe.
D. Quesont ces écritsP
B. Diverssystèmesont été faits sur cette ques-

tion. Le plus plausiblo me semblodonc celui, fondé
sur le texte de Gaïus, qui rogarde les chirographa,
commedes promessesunilatérales,et les tyngrapha
tomme des engagementssyuallagmatiques,dont le
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texte était remisà chaquepartie (conf.C. C., 1925).
D. Uncitoyenquiauraitécrit lapromessede faire

ou donnerquoiquechosen'eût-il doncpas été obligé?
R. Non,sauf dans les pactes légitimesde dot

ot de donation.Nousavonsvu, par exemple, que la

promessede prêter n'est pas obligatoire. La forme
écrite ne changeaitpu son caractèrode simpleobli-
gationnaturelle.

D. Pourquoin'assimilez-vouspas cette espèce
de contratà la précédente?

R. Parce qu'il est particulieraux pérégrins. et
que nousétudionsles contrats du droit desRomains.

D. Quelssont les écrits probantsdont vouspa"-
liez commeanaloguesà ceux des contrats littéraux?

R. Cesont les itominaarcaria et les coutiones
ou instrumente,

1). Quelssont les nominaarcaria?
R. Des articles do caisse,suivantla traduction

littérale. C'est la mentiond'un paiement, faite par
mesure d'ordre, sans avis ni débit effectifdo celui
qui l'a reçu. Ainsi je vous fais un j,ret de 1000,
sans quevousm'autorisiezà vousrendre débiteurlit-
téral; vousrestezdonc obligére; maisJ'ai inscrit ma
sortie do caisse,et la mentionmisesur monregistre,
régulièrementtenu, m'aidera à prouver la remite
d'argent, sourcedo votre obligation.

D. On expliqued'ordinaire autrement la diffé-
ronce entre les nominaarcaria et les chirographa,

R. Oui,dans ce système,tes deux espècesd'é-
crits seraientdes billets ou promesses,les premiers
atull portant leur cause. Cettedifférenceest impor-
tante, car Justin s'y attache, en obligeantle deman-
deur à fairela preuve qu'il a fournila valeur quand
la promesseest sanscause; cheznous encoreon luit
généralementcette distinction.

D. Pourquoirejetz-vousdonc ce système?
R. Paree qu'il est en completdésaccordavecle

texte de Gafos,qu'il ut imprudentde mettre decôté
m cette matière.
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D. Qu'ect-ceque la cautio on Vinftrumentumf
R. Cetécrit,par exemple,dontJ'ai parlé à pro-

posde la stipulationet de la fldéjussion,dressépour

prouver
quetel n promisoucautionnérégulièrement,

déclaration à laquelle Justinien attache une force

probanteabsolue.

BKCTIO»2°.- Le contrat littéral clam les Institut*.

D. Commentles actes probantspeuvent-ilsêtre
CoiifoiMlinuver ceuxobligatoires?

li. Supposezquo je vous aie fait un prêt d'ar-
gent.Dan'-lïciit unilatéralquenousdressonsà cette
occasion,vouspouvez,déelarcrsimplementque vous
i'PC0nnni«Kp7,le prêt ou promettre«n le rembourser.
La première forme n'est que probante;la seconde
peutparaître J:(.u(','nfi"ed'obligation,puisquela pro-
messeentendre Ion,,'urlll'obligation,au moinsnatu-
relle. Nous distinguonsencore en droit français,
l'nrtltiles actes unilatéraux,les reconnaissancesdes
roini-sws.Ce que je viensdodire sertà expliquerla

L,.I\ril'ln.Justinien"ur les contratslittéraux.
D. Quelleest cettethéorie?
R. Supposez, dit-il, que, pour déterminerun

rnjiitoiiMode qui il veutobtenirunprêt, unsolliciteur
lui a faitd'avance une promesseou reconnaissance
de l'iirgeuiqu'il espéraitet qu'endéfinitiveIlne reçoit
pas. Si le détenteurdu billeten veutabuser,le sous-
eripti'uraura bienpendantdeuxans,poursedéfendre,
le secoursd'une exceptiondo dol particulière,dite
taonntinuraUr pecuniuæ; mais,passé celaps, il n'é-
chapperapas à la condamnation.S'il ut. condamné
t'est qu'il était obligé; or, il ne Vitmttre, verbis,ni
conleUIlU:donc il l'était litteris, par ta tignature.

D. Quepensei-vuusde ce système?
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R. C'est un sophisme,qu'il est bien étonnant
do voirdéveloppépar quelquescommentateurs.Hei-
neccius,par exemple,l'a entrepris.On peut voir son
malaisoot ses contradictions(Recitationes,f 898).
Lestextesot lo raisonnementen fontjustioe.

D. Quoi*textes?
H. Le Digeste,quand il énumère les diverses

''iMtuHdescontrats,passe toujours10USsilencecelle
IItteria,à causodolapertedo l'expensilation,querien
n'a romplacée.L'hypothèse anormale dont parle
Justinionno datepas deson époque: le ttiuftiuttlétait
connu; los cautiones,tôt surprises auxquelles elles
peuventdonnerlieu, sont bien ancienneset nuljuris-
consulten'a imaginédovoirlà une obligationet d'en
chercherl'origine.Gaïiti;,commepar intuition,semble
s'êtredonné à tAchedo réfuterJustinien(III, § 181).

D. Croyez-vousdoncqu'iln'yapasd'obligation?
R. Non. Justinien définit l'obligation parfaite

un lien de droit qui entratno la contrainteà payer,
d'après les loisciviles.Or, ces caractères se rencon-
trent bien ici. Mais quelle est la source de cette
obligation? 11est évident qu'elle est dans le ons-
tuum prouvé,et non dans l'écrit qui le constate.

D. Mais la res n'y est pas, les litteræy sont.
Doncl'obligationest littéraleetnonréelle.

R. Celan'est pas admissible.Le demandeurlui-
mtmo no le prétendpas. 11dit qu'il y a obligation
réelle. Durestequelle seraitcetteobligationlittérale
qui prendraitnaissanceau boutdo deux ans Malt"
ment?Alorsil fautdire qu'ellea pourcausele temps!

D. Il n'y a doncplus de contratslittéraux?
R. Non,dansl'ordre d'idéosoù se place l'empe-

reur. Mais,d'aprèslui, commenousle Terronsbientôt.
la vente,le louage,l'emphytéose,avec acteécrit,sont
devéritablescontrats littéraux.
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TITRE XXII

Des contrats consensuels.

D. Qtt'flll-cequ'un contrat consensuel?
R. C'estceluioùlacausacivilisgit dans le con-

sentement,en dehorsduquel il n'est besoind'aucun
fait, d'aucunesolennitépour fairenaître l'obligation.

D. Commentexpliquerl'admissiond'une cluse
de contrats si différentedes autres?

R. C'est la suitede l'adoucissementque signale
de toutes parts l'histoire du droit. Ces contrats pa-
raissent venir tous du droit des gens, d'où on les
transporta successivementdans le droitcivil,à raison
de leur importancepratique.

D. Si le consentementest la seulesourceici des
obligations, quelle différencey a-t-il entre les ron-
trats consensuelset ceuxdespactes quiont reçu l'ac-
tion?

R. Commepour les autres contrats, la causeet
le nom; la cause,car il n'y a que les contrats con-
sensuelsoù.a loi attacheauseul consentementl'effet
obligatoire: le nom,car ils sont nomrtitadansle sens
que nous avons expliqué, et, la liste close,pendant
longtempsonn'a rienvouluy ajouter,malgréles pro-
grèsdu droit.

I). Le consentement,avez-vousdit, est requis
dans tout contrat.Ceuxdont vousavezparlé précé-
demmentont doncdoux causes,puisquele consente-
mentenpeut être une.
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R. On requiertici un consentementpleinement
libre,qui fait la causa civilis du contrat. Dansles
autre, co n'est qu'uno conditionaccessoire,exigée
parce que !'l'pilc!'doitréunirlescaractèresdu genre,
que le contratest une espècedo oonvontionet qu'il
n'y a pusconventionlà où iln'y a pas contentement.
La loi donnele moinspossibleà cetteconsidération
elle ne contented'un consentementdo fait, matériel

pour
ainsi dire. Mais dans la vente, par exemple,

l'erreur a deseffetsplus étendus,(parce quec'estan
contratironigeneuel,)quodans la stipulation on l'ex-
pensilation.

D. A quoi moment est parfait le contrat con-
sensuel?

H.Quand les parties se sontmisesentièrement
d'accord.Cetteperfectionn'estdoncpas annoncéepar
un signematériel, commedansles autres contrats,
d'où ressort,pour le juge, une tâcheplus délicateà
remplir.

D. Les parties, du moins,no doivent-ellespas
être en présence?

R. Non. Ces contrats peuvent se former par
lettre, parmessager;bienplus,quandl'équité le com-
porte,ons'y contentedu consentementprésumé; ainsi
on ndmctque tous les contratsconsensuelspeuvent
n'être que tacites: sociététacite,mandattacite,etc.

D. Quels sont ICIcaractèresgénérauxde cette
copecodecontrats?

R. Ils sonttous synallagmatiques,parfaitsou

imparfait, donnantou pouvantexpost facto donner
naissanceà des obligationsréciproques.Ils sont tous
de bonne foi et accessiblesaux IUlrÓgrÍals;mais,
commeon l'a vu, la réciproquen'est pas vraie: les
contratsde bonnefoine sont pas tousconsensuels.

D. Combiencompte-t-ondo ces contrats?
R. Les Romainsn'avaientvoulu en admettreque.

quatre.Lespactesmunis d'actionpar les empcrfluri.
et formant de véritablescontrats,étaient restéshors
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de la liste, lorsque Zénony fit entrer l'emphytéose.
On doit donc, sousJustinien,comptercinq contrats
consensuels,qui sont; lavente,le louage,l'euiphytéese,
la société,le mandat.

TITRE XXIII

De la vente.

SECTION1". - Nature et caractères.

D. Qu'est-cequela vente?
B. C'estun contratpurementconsensuel,en

néral, par lequel,moyennantla dation d'un prix, VI
s'engage à livrerune chose.

D. Pourquoidites-vouspurement consensuel,en
général?

R. Parce que, dans un cas particulier, comme
nous le verrons,Justiniena altéré la nature consen-
suelle de la vente.

D. Pourquoi dites-vousmoyennant la dation
d'unprix?

B. Unprix; parceque,fautedeprix,le contrat
serait une donation; — dation, parce quo l'acheteur
endoit transférerla propriété.

D. Pourquoidites-vouss'engage?
R. Paroe que la vente n'est qu'un contrat et

qu'enthài» &wal4». entrat M peut faire naître
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que desdroitepersonnels,corrélatifs à des engage-
ments.Elle ne faitpas exceptionà cette règleet ne
créejamaisde droitréel.

D. Pourquoidites-vouslivrer unechose,et non
on transmettrela propriété?

R. Parceque,chez les Romains,à l'inversedu
droitfrançais,l'obligationquicrée la venteestexclu-
sivementde livrer la choseet jamais d'en transférer
la propriété.

D. Commentcomprenez-vousquel'acheteurn'en-
tendepasavoir la propriété?

R. Le vendeur doitmettrel'acheteuren mesure
de jouir pleinement,remlicerehabere,vacuampos-
sessionemtradere.L'avantageprésent seradoncpour
l'acheteureffectivementceluide la propriété.Il l'aura

pleinement
si levendeurl'avait.Dans lecascontraire,

l'acheteurusucape,généralement.S'il ne le peutfaire
et qu'onle dépouille,il a recourscontresonvendeur.
Cecaractèrede la ventetient au caractèremêmede
la propriétéchezlesRomains,où l'onjouissaitlibre-
ment de beaucoupdo chosesqu'on avait in bonis
seulement.Comment,par exemple,les fondsprovin-
ciaux eussent-ilspu être l'objet de ventestransla-
tivesdepropriété?

D. Quellessontles conséquencesdu principero-
main?

R. 1°Le vendeurest libéré quand il a livréva-
cuampouessiottetn;

2° L'acheteur,ordinairement,entre en propriété
ou en coursd'usucapionpar la tradition;

3° Tant qu'il n'est pas évincé,il n'a pasde re-
coursengarantie,en général.

D. Quelles sont les conséquenoesdu principe
françaissur l'effetde la vente?

R. 1°Elle doit aboutirà la constitutionde la
propriété.Elle la transfèredepleindroit,si l'objet est
un corpscertain;

b tâ OWm fenre, «lit«et ooaffetopar ilem.
ploi d'unmoded'acquérir.
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8° La ventede la chosed'autruiest nulle ;
4° L'acheteura recours avant même Il on

(0. C. 1688,1599et L. du 28 mars1855).
D. Quel estle caractèredu contrat chez les Ro-

mains?
R. Il estconsensuel,pleinementsynallagmatique,

de bonnefoi.
D. Quandest-il parfait?
R. Il faut distinguer,à cetégard, avantet après

Justinien.Dansla premièrepériode,on suit la règle
générale des contrats consensuels.Les obligations
sont respectivementformées,dès quo les parties se
sontmises d'accordsur loursobjots.

D. Et dansla secondepériode?
R. Justiniendistingueentrelesventesordinaires

et celles par écrit, c'est-à-dire où les parties sont
d'accord de garder une preuvelittérale de leur con-
trat. Dans ces dernières, la naissancedes obliga-
tions est subordonnéeà la perfectionde l'instrumen-
tent.Tant qu'ily manquequelquechose,ellesne sont
pointformées,Pour lesautresventes,riend'innové.

D. Justinienn'a-t-il pnRaltéré autrementles rè-
gles anciennessur la perfectiondu contrat?

B. Oui, en modifiantle caractèredes arrhes.
D. Qu'était-cejadis que les arrhesP
R. Une sommeou un emblème,que l'acheteur

remettaitau vendeur,commepreuvede leur entento:
si c'était une somme, la remiseen avait, de plus, le
caractèred'unpaiementà valoir.

D. Qu'ena fait Justinien?
B. Lapreuved'une conditionrésolutoire,potes-

tativepure, tacite.Les partiessont libres dese désis-
ter du

contrat,l'acheh
tir en abandonnantles arrhes,

le vendeuren les restituantau double.Le Codecivila
suivice système,mais seulementdansles promesses
de vente(0.0. a 1090)-
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ftMTtosS*.—Des(miitions essentiellesde la vente,

D. A quoifait allusionce mot essentiellesP
R. C'estqu'il importesouventdedistinguerdans

un contrat ce qui y est essentiel,naturel, accidentel,
ou,commeon dit encore,co qui est do son ossence,
oude sa nature, ou d'accident.

D. Qu'appelle-t-onchoses essentielles?
R. Cosont des objetsou énonciations,qui sont

indispensables à l'existence du contrat,qui consti-
tuent sa substance et en l'absence de l'une des-
quellesil serait nul ouconstitueraitun contratdiffé-
rent : la remisedans le mutuum,la demandedans la
stipulation, et, à mon avis, l'acceptation dans la
dotis dictio.

D. Qu'appello-t-onchosesnaturelles?
R. Des cln\l!lmJ

nui
so trouvent habituellement

dans chaque espècedo contrat, mais sans que leur
défautsoitirritant, la stipulationduplœ dansla vente,
l'hypothèque des meubles dans le louage,l'intérêt
dans 1<Îtmttwuu. Ces clauses d'usage finissent,du
reste, par être auppteeoadans les contratsde bonne
foi,commenous l'avonsvu.

D. Qu'appelle-t-onclausesaccidentelles?
R. Desclauses qui peuventse rencontrerdans

un contrat,mais qui n'y sont ni nécessairesni babl-
tuelles; par exemple, la responsabilitédes cas for-
tuits, le pacte de réméré dans la vente, l'exclusion
des clausesnaturellesquandeiles furentdevenuesde
style,par exemple, do la garantie dans la vente,de

l'hypothèquedans le louage.
D. Quellessont les choses essentiellesdans la

vente?
R. Le consentement,la chose,le prix.
D. Nousverronsplus tard oequltat relatif au

Tioesda consentement.Parlez du pjrkî Qu'Mtaa?
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9

R. Une"ommod'argent, dontl'acheteur s'oblige
& transférer la propriété au vendeur,pour obtenir
l'acquittementde l'obligation do celui-ci.

D. Lo prix no pourrait-il consisteron denrées,
meubles,etc.?

R. Non.La compositiondu prix en argent est

de
l'essencedo la vente; en y dérogeant, on tombe-

rait dans une autre convention,l'échange.
D. Quelles qualités doit réunir, en outro, le

prix?
R. Il doitétro déterminé,sérieuxotjusto.
D. Qu'est-ceà dire déterminé?
R. Certain, précis, connu avant le paiement.

Mais on admet la déterminationpar référence; par
exemple, la sommequi est danstello caisse, lo prix
d'achat, ctc.

D. Leprixest-il déterminé,sion le laisseà l'ar-
bitraire du vendeur,do l'acheteur?

R. Non. Dans le dernier cas, le contrat, en
outre, serait viciépar la conditionpotestativeci vo-
luero.

D. La déterminationpeut-elleêtre remiseà un
tllnil

R. Oui. De deux choses l'une, alors. Sile tiers
"AOquittede sa mission,le prix est, en quelquesorte,
déterminépar référence.8 il no le fait pas, faute do
pouvoirou vouloir,la vente n'a pas de prix; elle est
aulle (conf.,C.C., art. 1502).

D. Qu'entendez-vouapar prix sérieux ?
R. Quela valeur vonétairo déterminéene doit

pasêtre
insignifiante.La venteunomimmoseraitune

donation; car, en droit, presque rien est assimilé à
rien.

D. Qu'entendez-vouspar prixJtmkt
R. La vente est un contrat commntatif,c'est-

à-dire que l'abandon do chaque partie doit être l'é-
quivalentde celui de l'autre. Lo prix supérieur ou
ufârtour à la valeurde la chose,ne remplit pas ce
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but, Maisil faut tenir compte,d'une part, de l'incor-
titudedu prix do toutechose et, en outre, do la va-
leur relativequ'cllopont«voir.

D. Cetteconditiona-t-ellele mêmecaractère quo
les précédente»?

R. Non.Il est essentielque le prix soit déter-
minéot sérieux. S'il n'est pas juste, le contratvaut
néanmoins; maisen certainscas exceptionnels,il est
rescindé.

D. Quelleschosespeut-ouT('Iwlro?
R. Touteschosesquiexistent ou existeront,cor-

porelles('Uincorporelles,susceptibles dojouissance
privée et pouvant être utiles à l'acheteur; car la
vente a pour origino l'échange,entre les premiers
hommes,de ce dont les uns avaientbesoinet les au-
tres CXOMS.

D. Pourquoidites-vousqui txiBtcutfi
R. Parce qu'on no peut vendre les choses pé-

riée,maisseulementleurs débris.
D. Pourquoiqui existeront?
R. Pnreoque leschosesfutures sevendent.
D. N'y a-t-il pas à apprécier la portée de la

vente dont ellessont l'objet?
R. Oui. Il faut rechercheretla chosevendueest

l'espérance,bienincorporel,ou doschoiesmatérielles
donton espéraitla naissance.

D. Expliquezcela par un exemple.
R. Ainsi un pécheurvend un coup de filet,un

vigneronsa récoltofuture. Si on juge que la vente
est aléatoire,le prix ensera dû, quandmômele filet
seraitdemeurévidoet la vigno presquevierge. Il en
sera autrement si l'onjugequ'il s'appliquaitau ré-
sultat, aux chosesmatériellesespérées. On se déci-
deraprincipalement,par le taux du prix.

saD.
Pourquoi dites-vous susceptiblesde jouis-

Sanceprivée,etc. ?
R. Parce que les chosesqui ne le sontpointno

sauraientêtre l'objet de nul contrat,commenous Faf
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rons vu aux Gétiéralité8,et qu'en outro leur livrai-
son à l'acheteur no lui serait, ordinairement,d'au-
cronoutilité. Toiles sont les choses, aaercea, reli-

gieuseset eaintea, publiques, etc., les marchandises

prohibées,etc. La ventedo ces choses cet générale-
mentnulle.

D. Pourquoino L'est-ellodonc DBBtoujours P
R. C'est que, si l'acheteur est de bonnofoi, il a

droit vis-à-visdu vendeur,mémedo bonnefoi nussi,
~Ades dommagos-intérôts.Il n'en est autrementque
dans le cas deIn ventedochosespérieo,qulestabso-
lument sanseffot.

D. Maiscela n'est pasadmis, au cas de gdpula-
tlon d'une chosepublique,lIIacrÓe,etc. ?

R. Il est vrai. La différencetient a la nature do
la vente,contrat do bonnefoi.

D. Quelle rapacité faut-ilavoir pour figureren
îfbevente?

R. Celle d'aliéner, en général, et celled'acqué-
rir. Les pupilles et

prodiguesne peuvent falro f"
contrat, parce qu'il les obligerait. Los femmesJaùi"
no pouvaientvondro les ns mancipit réputées leM
iilus précieuses, sans i'aHsistancode leur tuteur.
D'autropart, la privation roiativo du commrrciutn
empêchaitcertaines personnes d'acheter ccrtaInoll
choses,commeje l'ai dit à la stipulation.

SficwosPo'.- Des effetsde la vente, obligations
et actions.

D. Quelleest l'obligationde l'acheteur?
R. Do payer son prix, par une tradition trau..

lative de propriété.
D. A quel momentdoit-il payer?
R. Au terme lbtôpar la convention,et, en tous
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CM,&défaut d'accord,avaut do pouvoirexiger la U.
traison (C.C., 11112).

D. Pourquoil'acheteurdoit-ils'exécuterle pro-
Tulor?

R. Parce qur, en général,la chosevendueétant

eorporelle,Il a vis-à-visduvndcnr, pour l'exécution
dol'obligationdo livrer, une sûreté qui manquevia-
à-visdelui.

D. Pourquoil'acheteur doit-iltransférerla pro-
priétéde sonprix, tandis que le vendeurnotransfère
pasnécessairementcelledola chose?

H. Cola tientà la différenced'objet des doux
obligations.Le vendeur est rarement assuréd'dtro
propriétaire; tandis que,

pour
les deniers,si la tra-

ditionqui lui en a donne la possessionne l'a pas
rendupropriétaire,Il lo devientexpost facto,comme
nousl'avonsvu, par la consommation.Or,lepaiement
est unoconaommation.

D. Quelle. sont les obligationsdu vendeurP
H. il y en Rdeuxqui so rencontrentaussitôtea

toutevente,et deuxautresdifférées,éventuelles.
D. Quellessontles premières?
R. Cello do fairo les stipulations d'usage, de

promettre,
par exemple,la reprise en CASdevicer.

hibitoire, la garantie au double en casd'éviction,
l'absencedo fait dolotir; ensecondHeu,l'obligation
de livrer.

D. Nepeut-elleétro digt',réo?
R. Oui, par la conventiondes parties et, en

outre,par le défautde paiementdu prix,en vertuda
droitde rétentiondontjoviens de parler.

D. Le vendeurn'a-t-ilpasuneautresûreté?
R. Oui. C'cntquola traditionqu'il fait ne le do-

pouillopas de sa propriété,à moinsqu'il ait reçu,
Cuitleprix, soit flt!8sûretés,ou

que,
sans en doman-

der, il ait donneterme(TableVI).
D. Quel est l'utfet do la vente de la choie

d'autruit
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R. Elle en n d importants. Si la revendication

par
le propriétaire n'a pas lieu dans les délaisde

J'ulucllpion,dontlesconditionsseraient toutes rem-
jiliel, cettedemandenosera plus rccovable.Dansla
cas contraire,s'il y a nu moinsbonnefoi,l'acheteur
rntiendrales fruits consommés,et obtiendradesdom-
mages-Intérêtscontrelovendeur.

D, Maisil enestexactementdomêmecheznous.
Pourquoidit-ondonc, on droit romain,que la vente
do la chose d'autrui est valable, et nulle en droib
français?

H. C'est, selon moi, une pure différencede
mots.Lesrédacteursdu Codeont été entrainéspar le
souvenird'une réformeeffectivequ'ils avaientfaite
un proscrivantlo legs de la chosed'autrui. La meil-
leure des deuxfaçonsde formulerla règlerelative à
la ventedo la chose d'autrui me semblefitrooello
des Romains.La venteproduitdes effets,disent-ib;
doncellen'est pas nulle.

D. Mais si l'nnhotourobtient dos dommages-
intérêts,chez nous,n'est-cepas en vertu d'uneobli-

gation
quasi-délictueusoseulement,a raison do la

auto du vendeur,qui lui causeun préjudico?
R. Non,cela n'est

pas soutcnable. Pour aocor-
dordes(loinmages-intéruls&l'acheteur,saufleur

quo-tité (art. 1147 et H.,1035),on n'a pas égard 1 la
bonne ou mauvaise foi du vendeur, & son impru-
dence.Cela prouve clairementquo les dommages-
intérêts sont

alloués,
non pour la réparation d'une

faute, mais pour l'inexécution d'une obligation
(art. 1142).En secondlieu, on ne peut prescrire
sanstitre ; or, en vertudo la ventede la chose d'au
trul, l'acheteur peut prescrire. Douecetteventeest
bienvalablecheznouscommechez les ltumrJM.

D. Quelleest la premièredes obligationséven-
tuellesditvendeur?

R. Dereprendre la cltORC,en restituantloprix,
Ii elleestatteintede vicesrédhibitoircs.
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D. Qu'est-ceque le vlcerédhibitoire?
R. C'est un défaut non apparent do la chose,

qui la rend impropreou moinspropreà l'usage pour
lequell'nchuteur la recherchait.Toute assurancedu
tendeur que la clioseait toileou telle qualité fait do
son défautun vicerédliibitoire(O.C.,art. 1641et s.)*

D. Quolle est l'origine de l'obligation do ro-

prise?
R.C'est l'interventiondesMIct), qui Imposaient

au vendeur les stipulationsdont nousavonsparlé
avecla clause dnpltcmômepour certainsvices.J'ai
dit quo ces stipulations,d'abord effectives,pouvaient
être suppléés ensuite.dire

D. L'acheteurn'a-t-il pas une option?
R. Oui; il peut,à sonchoix,demanderla reprise

de la chose ou la réductiondu prix (C. C., 1644).
D. Quelleest la secondedesobligationséventu-

oUed
R. La garantie, en cas d'éviction.
D. Qu'est-ceque l'éviction?
R. Une défaitejudiciaire. Elle se produit donc

quand
un tien prétendet fait reconnaîtresur la chose

J existenced'un droit réel.
D. Faut-il donc que l'acheteur attende d'êtrd

dépouillé,et nepout-il recourirdèsqu'il est troublé?
R. Certes; s'il faut attendro la demande, du

moinselle donnenaissanceà l'obligationdegarantie.
L'acheteur estmémeobligéde la dénoncer,sans quoi
le vendeurserait ensuite déchargé de toute répara-
tionde l'évictionconsommée(C.C.,1640).D. N'y a-t-il pas un cas où l'on peut recourir
avantd'être attaqué?

R. Cela n'est pas admispar les principes;mais
on accorde une actionutile à celui qui a acheté do
bonne fol la chosed'autrui, d'un tiers, qui la lui a
tendue sciemment.

D. En quoi consistel'obligationdegarantie?
R. 1°A assister l'aohotouren cause;
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2° Au remboursementdu prix;
8° Au paiementdonimpensesfaites &la chose?
4oAux dommnges-intércts.
D. Cesdommagesne sont-ilspas souventdéter-

minésd'avance?
11.Ils peuvent l'être par uno clause pénale. A

l'origine, comme l'acheteur n'avait pas action do

plein
droit, ni pour la restitutiondu prix, ni pour les

ommages, et qu'il était bon de les déterminer,par
le motifque nous avonsvu, on eut recours & une

stipulation dito dupltc, par laquelle le vendeurpro-
mettait do payer le prix et tout autant à titre do
peine.C'est cette

cautioper
repromtssi'onem,qui est

obligatoirepour le vondeu?d'esclaves, d'animaux,
de choses

précieuses,d'après l'édit des édiles.
D. Quen est-il résultè?
R. Suivantla régie que les clausesd'n agosont

Sous-entenduesdans les contrats de bonne fol, on

permetà l'acheteur évincéde demanderle doubloau
vendeurmémoqui no le lui a pas promis.

D. Dans quello mesure,au contrat dovente,les

partiesréparent-elles
leurs fautes?

R. En principe, commeil est dans l'intérét do
obacuno,elles doivent se prèster réciproquementla
faute légère. Mais cette responsabilitéest aggravée
par la custoâia. Si la chose, avant la livraisonou
avant la rétrotradition,périt entre les mainsdu ven-
deur ou de l'acheteur, par une fauto mômetrêa-lê-

gère, il resto tenu.
D. Maissi la C11080périt ou se détériou par cas

fortuit,qui en supporte le risoue?
P. L'acheteur. Il en est aemêmo en droit fran-

çait (0. O., art. 1188,1688-1585).
D. Chez nous lu venteest translative de pro-

priété, et ni l'acheteur supportela perte de la chose,
arrlvúeavant la tradition,c'est qu'elle lui appartient:
reipt-rit domino, En droit romain, avez-vousdit, la
venten'ontpas translative.Commentexpliquerqu'on
Yarrive Ala mémosointioiP
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R. Boitparcefno la règle ff. périt dominon'a-
vaitpaschezlesRomainsla mémogénéralitéquechez
nous, soit parcequ'ils notenaientaucun comptedes
droits réelsdansla matièretoutecontractuellede la
vente,ilsontdemandéla solutionde la délicateques-
tiun des risques&un autre principe: dtbitor speciei
intérim rei Uberatttf.

D. Pour qui les accroissementsde la chose?
R. Ils sont,de même,pour l'acheteur, et c'esb

précisémentune considérationqu'onfait valoir,bien
qu'assezfaible,pourjustifier la solutionquiprécède.

D. Cettesolutionest-ellesans exceptions?
R. Au contraire.Elle ne s'appliquepas:
1° Auxventesdo genre,
2° A cellesvraimentconditionnelle,
8" A celle de la ilioi%ed'autrui.
4° Dansles ventes ordinaires,à tous les eaooù

le débiteurr6ponddu cas fortuit, notammentsi la
chosea péri par un viceancien.

1), Et si la choso a péri par un fait non fautif
du vendeur?

li. La perto encore est pour lui. Le débiteur,
RTonfHtouSvu, no peut 110libérer lui-même.

D. Commentoxpliquc-t-onl'exception,quantà
la vente de la chosed'autrui?

R. Ne pas l'admettre, c'eût été subvenir à la
mauvaisefoi, puisqu'on est en présenced'un ven-
deur dobonneou mauvaisefoi,qui demande,en g6-
néral, à s'enrichirsans cause aux dépens do l'ache-
teur. Pour éviter rc scandale, on recourait à des
expédients. Quandla chosea péri, le vendeurdoit,
tout au moins,livrer ce qui en reste, et notamment
céder les actionscontre le tiers responsabledu cas
foituit, qui peut n'être qu'un fait fautifdo sa part;
commes'il a mis lo feui\ la maison, favoriséla
fuite de l'esclave,etc. Commolo vendeurdo la chose
d'autrui ne le

peut faire, cela fournitune exception
à l'acheteurqu'ilactionne.Et si le paiementa eu lieu
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par suite de l'ignorancede l'aèliefèur,à raison de
cettemémeexceptionnégligéepnr lui, il peut le ré-

péter. Hors du cas où il y avait lieu à cessiondes
action*ou des débris, une certaine opiniondéchar-

Seait
encorel'acheteurdu paiementdosonprix; elle

finit probablementpar être accepte.
D. Quelles actionsnaissentdola vente?
B. Peux: celleemptiou ex ttllptO,pour l'ache-

tour; colle venditiouex venditopour le Tendeur.
D. Quelest leur caractèrecommunP
R. Elles sont civiles,personnelles,directes,do

bonnefoi.
D. Qu'obtient-onpar l'actionempti?
R. Tout ce à quoi l'acheteura droit:
Ie La livraisonde la choseetdesesaccessoires;
le L'accomplissementdes promessesd'usage;
80La responsabilitéde la perte fautiveou de la

détérioration;
4o Lacessiondesactions,encasdodétérioration

ou pertenon Imputable;
6° La garantiedesvicesrédhibitolreset desqua-

lités annoneées;
60La garantieen ces d'éviction;
7° Lesimpensesfaitesà la cho.e,aucas do res-

eilioni
maissur cedernierpoint1edroitde rétention

rend1action emptisouventsuperflue.
, D. Qu'obtient-onpnr l'actionvendilif

R. Tout ce quole vendeurpeutdemander1
le Le paiementdu prix, avecles intérêtsà par-

tir, soit de la demeure,soit de la tradition;
8° Les impensesfaitesjusqu'à cejour,de bonne

foi,à la chose;
80La responsabilitédes fautes, notammentau

cas de rescision, où le vendeur doit recouvrerla
chose, qui peut être alors détérioréeou perdue;

40 L'exécutiondoitclausesaccidentelles,réméré,
pactecommissoire,etc.

D. L'acheteura-t-il d'autresaotlODl'
V
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Trt'souvent la condictioou action ex sti-
~putain,en vertu des stipulationsforcoof.

D. Maisquelle peut être leur utilité, à l'époque
où elles ont été suppléées,où par l'action ttraPH,
où peut obtenir,ayez-yousdit, la garantie desvices
rédhibitoiros,et mêmecelledupla, à l'éviction?

R. Il y a
plusieurs

avantages, tenant à ce que
la stipulation,si elle a étéemployée,donneà la vente
son action de droit strict.

D. Quellesautres actionsa l'acheteur, relative-
ment aux vicescachés?

R. Il y en a deux: cello rélhibitolro, s'il de-
mande la reprise; celle aislimatoria ou quanti wsi-
noris, s'il préfèreobtenir uno réductionde pris.

D. Quelest leur caractèrecommun?
R. Ellessont quotidiennes,temporaires,person-

nelles, do bonnefoi.
D. Combiendurent-ellesde temps?
R. Cela a varié; maison dit communémentqao

l'acheteur a six moispour obtenir la rédhibition,et
un an pour la réductiondo prix.

D. Le vendeura-t-il d'autres actions?
R. Il a la condictio,pour le paiement du prix,

s'il a eu la précaution do le stipuler, pour acquérir
une obligationdo droit strict; coqui se faisait trét-
fréquemment.Il a celleprœscriptiaverbis,pourl'exé-
cutiondesconventionsaccossoiresà lavente, formant
do simples contratsinnommés,par exemple,le pacte
de réméré, ri,. dirttl addictio,eto.

D. Mais vousvenezdo dire qu'on peut obtenir
l'exécutiondo ces pactespar l'action venditi!

R. Oui, ily a pluralité d'actions pour le même
objet,commenousvenonsde levoir.Cecumuls'expli-
que aussi historiquement.Originairementil n'y avait
pour cespactesquo l'action jira'gcriptiavvrbiê;plus
tard, on y accommode,selon les rôles, les actions
empti et rUlditi. Enfinnous trouvonsau Digeste, vu
ce qui concerneles pactes résolutoires,la théoriedo
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la ""0-"8''°'' do la propriétépar l'effetde la
condition.Lovendeur,dès-lors, n'abesoin d'aucune
808Ionporsonnelle.11exerce la revendication.

BICTIO*4°.- Modalitésde la vente.

D. La vente admet-elledes modalitl..,
R. Oui, elle peut être pure ou souscondition,à

lame. etc.
D. Quand est-ellevraiment conditionnelle?
B. La vraie condition,avons-nousvu, est celle

supensive. La vente sous conditionrésolutoireest
ftpntée pure. Dès l'échange des consentements,les
partiessont respectivementdébitriceset créancières.

D. Quelle Importancea cette distinction?
B. Une très-grande. Dans la vente condition-

O»Ue,les risques restentsur la téte du vendeur,et, si
l'acheteur est mis en possession,commeil n'a pas do
titre,il no peut usucaper.

D. Les risquessont-ilstoujoursau vendeur,dans
Jftvanteconditionnelle?

., B. Non, en effet.Il faut distinguerentre celui
qui amène la perte de la choseot celui qui causeune

•luple détérioration.Dans ce dernier cas, le contrat
subsisteet, en cas d'événement,l'acheteurprend li-
vraison, sans diminutionde son prix. C'estune hy-
pothèseoù l'on observe, chose bizarre, quo le ven-
dttr a intérêt à la destructionentièrede la chose.

D. N'y a-t-il pas des ventes tacitementcondi-
IoIaDen..,

B. Oui, celles des choses qui se vendentà la
dégustation, au poids,au compte,à la mesure.Dans
la vente à la dégustation,Il y a une conditionIIUI-
ptMite potestative.Dans les autres, si la marchan-
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(}i80p(.rita?!in)d'être nombrée,pes'c, etc., le prix
reste indéterminé,les obligationsnulles, les risques
au vendeur: co qui imito la vente conditionnelle,
danssa nature et sesdretJ.

D. Maiitsi les marchandises sont venduesen
bloc, un troupeau,un tas do blé déterminé?

H. En ce cas, le pesage,la numération,est su-
perfluepour déterminerle prix; la ventoest pure et
définitive.Il en est domêmedu casoù l'on vendpour
tel prix ou pour tant l'unité, un certain nombrede
muidsdu vin qui est dans la cave ou de têtes do tel
troupean.Si la cavobrûleou que le troupeaupérisse,
la per(oest pourl'acheteur (C.C., 1585,JMO).

D. La ventepeut-ellelitre faito sousdes 111.
lités où secombinentle termeet la condition?

R. Oui.C'estce qu'on obsorvedans la venteà
l'essaiet le contratqu'onnommori.. diemaddictio.

D. Commentpeutse produire la venteà l'essai?
U. La coudiion potestativedont l'accomplisse-

ment doit avjir lieu dans un délai préfixe,ce qui
l'empêched'être potestativepure, est tantôt suspen-
sive,tantôtrésolutoire; e est-à-direqu'onsubordonne
à la satisfactionde celuià qui la marchandiseest of-
forte,tantôt la conclusiond'une venteencoreinexis-
tantoet tantôt la résolution d'un contrat dèsà pré-
sent conclu. Ces nuances, assog -délicates,peuvent
donner lieu à des procès,et \',)ilA

pourquoiondroit
françaisla venteà l'essai est a0111conditiontoujours
susponsive(C. C., 1588).

D. (lU'IJlt-cequol'in diem addiclioP
R. C'est le contrat où le vendeur se réserve de

dlsposorautrementde sa chose, sil en trouvemeil-
leur prix;dans un délaidéterminé.

D. Sousquelleformopeut-il se produire?
R. Là aussi, la conditionpeut être suapensives

jo vous voudrai ma chose,si avant un moisje n'en
trouveunmeilleurprix; ourésolutoire: jovousvends
ma obglJ. et si, dans lo délai d'un mois,j'en trouvo
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un meilleur prix, jovous la reprendrai Il est bon

encore
de distinguerces deux conventionsau point

de vuedes risques.
D. Mais cesconditionssont potestative pures,

car le vendeurpeut cacherà l'acheteurou feindrele
ftWfohâpréférable.

R. Elles dépendent,à la vérité,quelquopeu,des

diligencesdu vendeur;mais l'acheteur est recevable
à démasquerlesfraudes,puisque le dol doitôtre ab-
sentdu contrat.

D. Qu'est-coquela lex commisoria?
B. La clausequele contratsera résolu,de plein

droit,si l'une despartiesmanqueà exécuterses obli-

gations.On l'cmploioparticulièrementcontrel'ache-
teur, en prévoyantle défautde paiementdu prix.

D. Qu'est-coquele pacte de réméré?
B. La clause que le vendeur recouvrera sa

chose si, dans un délaidéterminé,il rend l'acheteur

indemne,
par le remboursementdu prix, des intérêts,

frais et impenses.Le délai ne peut être prolongépar
le juge(C.C., 1059et 1661).

D. Les partiespoueent-ellesle fixer librementP
B. Oui.La loi françaisey metunmaximumpour

nepas laisser trop longtempssubsisterdes droitsde
propriétérésoluble(art. 1600).

D. La vente ost-ello conditionnelle,dans ces
deuxcas?

R. Non. Elle est pure. n s'ensuitque l'acheteur
commenceà usucaperet que, si la chosepérit, le
Vtpdaurretient le prix.
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SIOTIO.5°. - Rescisionde la vente.

D. Noresclndo-t-onpas co contrat plus volon-
tiers quo ceuxétudiésprécédemment,la plupart do
droit strict? ,

R. Oui.Lavente cet rescindéepar Buitede oer-
tains vices du consontement,de l'inexécutiondes
conditions,dola lésion,enfinpar le mutueldissenti-
mentdesparties.

D. Quandla vente est-elle rescindéepour TI.
du consentement?

R. Il faut distinguerquel est celui qui s'y est
produit. Ces vices la rendent tantôt nulle, tantôt
annulable.

D. Quelest l'effetde l'erreur?
R. Elle peut être de troisnatures et a ainsides

effetsdifférents:
1° Elle peut portersur l'identité do la chose,

cas auquel le contrat, comme la stipulation ou
l'expensilation,est nul;

2° Sur les qualités constitutivesdo la choses
orreursubstantiellequi rondle contrat rescindable

8' Sur desqualitéssecondaires,accessoires,cas
auquelle contratlIubllillto.

D. Qu'appelez-vousla substance de la chose?
R. Il ya docemotuneexplicationpresquematV

riollc,plus claireque les définitionsphilosophiques,
C'ostcequi constituepour chaquochose sa détermi-
nation,Bonnomenappellativum.J'achète unemaison,
nommemoulin; maiselle n'a ni chuted'eau ni artifi-
ces; ce n'ost doncpas un moulin.Au contraire,eUe
Aune chute d'eau bien moinspuissantoqueje le
pensais; les artificessont ruinés; en ce cas, l'erreur
porte sur desqualitéssecondaires,et, Amoinsqu'elle
m'ait été imposéepar dol, le contratsera maintenu.
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D. Quel est l'effetdu dol ?
R. Il faut distinguer lo dol principal,qui rend

le contrat annulable,celui secondaire,qui donnelieu
àune actionen redressement(C. C., 1116).

D. Qu'est-ceque le dol principal?
R. On l'appelle dolus malus dans causaux

contractui. C'est celui qui a donné une opinion
erronéo à l'une des parties,sans laquelle elle n'eût

pas traité, soit commeacheteur,soitcommevendeur.
D. Qu'est-ce que le dol accessoireou incdent?
R. Celui employévis-à-vis d'uno partie déter-

minée à traiter,maispar suita duquelson marchéa
été désavantageux. C'est l'action empti ou celle
venditi,qui en faitréparer les conséquences.

D. Quel est l'effetdo larloienco?
R. Commoelle renfermeun dol caractérisé, on

décide à l'égard de co vice, commopour le dol et
Oftfaisant la mémodistinction.

D. N'y a-t-il donc pas do différencesentre l'un
ot l'autre vico?

R. Si fait. La violencea un effet absolu, en ce
qu'on peut demanderla rescisionou la réparationdu

préjudice,à l'égard de toutes personnes,qui y ont ou
non participé.Le dol, au contraire,no peut être in-
voqué qu'à l'oncontro do la partieadverse dont il
émanerait ou quiaurait eu connaissancedes mantea-
vres dolosives (C. C. 1111, 1116).On dit quelque-
fois que la violencoa des effets réels et le dol des
effetspersonnels,

D. Quelest J'effetdo la teaionP
R. La lésionn'est pas, à proprementparler, un

vicedu consentement.Elle n'a longtempsservi à faire
rescinder la vente quo pour les personnes qao le
prêteur restituecontre tous engagements,Mais,sous
l'ère impériale,par deux rescrits do Dioclétienet
Muximien,elle est admisecommecausodo rescision,
dans l'int(-r(%tdu vendeur d'immeuble,quand elle
atteint au delà de moitié do la valeurdo la eUofe.
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D. La rescisions'applique-t-elle à l'acheteur,
s'applique-t-elleau vendeurdomeubles?

R. Onpensequenon,parcequolei elJnAtltutlonl
ne parlentquoduvendeur,et du vendeurd'immeuble.
La règlo romainesembledoncavoirété entièrement
conformeà celle de notredroit; sauf que,eheznous,
on exigo quo la lésionsoit supérieureaux T/tlm",
modificationétrangeet fâcheusedu principodosan-
ciens(art. 1674).

D. Lo défendeurà la rescisiondemandéepour
•ette cause peut-ily échapper?

R. Oui,s'il veutparfaireleprix (0.C.,1881,891).

TITRE XXIV

Du louage.

Iemo. 1re.- Nature et corulitiolllt"tnlÍell" <3*
contrat.

D. Qu'est-ceque le louage?
R. Un contrat par lequel on procure à quel-

qu'un
moyennantlu dationd'un prix, pourun temps

déterminé,la jouissancecontinued'une chose,l'avan-
tage qu'onpeut retirer do son exploitation,ou les
servicesd'une professionvénale.

D. Quellesdénominationsdonne-t-onau contrat
et aux parties?»



- ré li -

R. Les parties reçoiventla désignationpféiiô-
riquede locatoret conductor.Collodu contrat,comme

YenmtiO'Vcnditiotaxprimelesdeuxrôles; c'estlocatio-
conductio.

D. Pourquoi, dans la définition,dites-vousla
jouissiiticL'd'unechose, etc.?

R. Purooquole louagepeut avoir des objets
fort vini is.

D. Pourquoidites vous pour un temps déter-
miné?

R. Pnrco quo la délivrancequofait le locator
rei comportel'obligationdorendreet n'a pas d'effets
perpétuels,commecelleaccomplieparle vendeur.

D. Pourquoimoyennantla dationd'un prix?
R. Parce que,commitla vente, co contrat doit

êtro intéressé,au moyend'unosommed'argenttrans-
féréeen propriéié.

D. Pourquoila jouissancocontinued'unechofoP
R. Parcequo le locatorm est tenu non seule-

ment dodélivrerla chose, pour quo le conductoren
retirele profit,maisencorede l'entretenir en étatdo
servirà sa jouissance.

D. Pourquoidites-vousd'unoprofessionvénale?
R. Parce quo les professionslibéralos, dunt

l'exerciceest rémunéréau moyendul'honoraire,sont
désintéressées.Leur prestationpar suite de contrat
constituele mandat,non le louage.

D. Quelest lo caractèregénéraldu louage?
R. C'est un contrat ordinairementconsensuel,

pleinementsynallagmatique,do bonne foi, à titro
onéreux.

D. Quandest-il formé?
R. Dèsquoles partiessontd'accordsur lesélé-

mentsdu contrat,dansl'ancien droit. SousJustinien,
on admet généralementquece qu'il dit de la vente
avecacte écrits'appliqueaussi au louage.Peut-âtr<t
avait-on aussiétendu en cettematièresa disposition
au sujetdesarrhes.
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n. Quelleenpftctè6faut-il avoirpour figurer na
louage?

R. Cellodon'obliger, en général. Toutefois,le
louageétant un acted'administration,sera |»"rinlsà
certaines rcnonncIIIqui no pourraient piti; vendre;

par
exemple,aux filsde fntniltoet aux esclaves,pour

les bienscomposantles péculesdontils ne sont pas
roprie-tairroi.DenieineIIIottlJustinien,celuiqui a un
droit d'habitationpeut loueret nonvendro.Lo mari
peut louer lo fondsdotnl,qu'il no peutaliéner.

D. N'y a-t-il pas des personnescapableset qui
no peuventprendreà bail?

R. Diversesprohibitionsdatent de l'ère impé-
riale:

1° Lesdécurionsne peuventprendredesbiensà
ferme;

2° La mêmeprohibitionfrappeles militaires,le
clergé, pour qu'ils ne soient pas détournésde leurs
devoirs;

8" Lestuteurs et curateursne peuventlouer les
biensdu fiscou do l'Etat, pour qu'iln'y aitpas cumul
d'hypothèquessur les leurs.

D. Le louagepeut-il recevoirdesmodalités?
R. Oui,il peut être pur, à tonneoa conditionnel.

Le termeest mêmedol'essencedecocontrat,comme
le ditma définition.

D. Le termeest-il toujours exprimé?
R. 11est, au contraire, très-souventtacite, La

fermedesImpôtsest tacitementfaite pourcommencer
avec l'annuité. Lo louage d'industriepour un mois,
un an, suivant les usages,ou jusqu'àla finde l'ou-
vrage.

D. La conditionest-elleparfoisaussitacite?
R. Oui.Le louagepeut être à l'essai,commela

vente. Il ont égalementconditionnel,quand on loue
des choses non fongiblesdont on détermineraplus
tard la quantité, par exempleun troupeauà tant par
tête.Lecontratest tacitementfait souscetteooo4ition
que la numérationaura lieu.



- 275 -

D. Nepeut-ilpas se faireaussique,sousle béné-
ficed'un certain événementcertainou incertain,se
louagedoiveêtre, alternativementousucccssiveiuuut,
tel ou tel contrat.

B. Oui.Par exemple,je vousprête moncheval,
et, si tel événementarrive,ou à partir do tel terme,
vousm'enpaierezun loyer.Colase rencontresurtout

pour la vente. On peut citerl'exempled'une chose
remiseà l'essai, à prendreà bail ou en vente; d'uno
chose donton jouira deuxans,dix ans, commeloca-
tuiro,et dont on sera acheteuraprès eu temps: enfin
le trait singulier,atrocemôme,quenousfouinitGaïus
sur cepoint(111,§ 146).sur

D. Combieny a-t-il d'espècesdo louage?
R. Trois,à raisonde l'objetdu contrat.
D. Quelloest la première?
R. Loccatiorei. Les chosesqu'on peut louer

sontnaturellementtrès-variées,commecelles qu'on
peut vendre. A raison de lournature, lespartiesre-

çoiventdes dénominationsspéciales: inquilinus(in-
mla)i pour

le locataired'unomaison; colonus,pour
celuid'un bien rural; miblicanus,pour celui qui a

pris à fermela perceptiondesimpôts.
D. Quelleschosespeut-onlouer?
B. Toutescelles qui se prêtentà Injouiosenfu

privée,lors mêmequ'ellesse refuseraientà l'appro-
priation. Onpeut doncaffermercertainsbiens qu'on
no pouvaitvendre, ceuxdo l'Etat,do t'KartiM,dMmu

IticÍptl. do la dot. On peut louerles choftnsfutures,
en prenantpjur termeau boitun tempspostérieurà
leur naissance.La locationdes impôts,par exemple,
est toujoursd'une chosefuture.

D. Peut-onlouer les chosesfangibles?
B. Voilà,au contraire,une classe de biemtqui

peut se vendreet ne peut se louer,en général.Nous
avonsvu, toutefois,que leur caractèreest relatif,sur-
tout à l'intentiondesparties,et qu'elles ne sontpas
toutà fait iMWCPpHblptdu connodat. Les mêmes
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T). Quott. capacitéfaut-ilavoirpour figurerau
louage?

R. Celledo
s'obliger,

on général. Toutefois,le

louagoétant un acted'administration,sera permisà
certainespersonnesqui nopourraient pas vendre;

par
exemple,aux fllsde familleet aux esclaves,pour

les bienscomposantles péculesdont ils ne sontpas
propriétaires.De mêmesousJustinien,celuiquia un
droit d'habitationpeut loueret non vendre.Le mari
peut louerle fondsdotal,qu'il ne peutaliéner.

D. N'y a-t-il pas des personnes capableset qui
ne peuventprendreà bail?

R. Diversesprohibitionsdatent de l'ère bnp"
riale :

lo Lesdéourionsne peuventprendredesbiensà
ferme;

2° La mêmeprohibitionfrappeles militaires,la

clergé,pour qu'ils ne soientpas détournésde leurs
devoirs;

8"Lestuteurs et curateursne peuventlouer les
biensdu flsooude l'Etat, pour qu'iln'y aitpascumul
d'il othèques sur les leurs.

D. Lelouagepeut-il recevoirdes modalités?
R. Oui,il peut être pur,à termeouconditionnel.

Le termeestmêmedol'essenoede ce contrat,comme
le dit madéifnition.

D. Le terme est-il toujoursexprimé?
R. Il est, au contraire, très-souventtacite. La

fermedesimpôtsest tacitementfaite pourcommencer
avec l'annuité. Le louage d'industriepour un mois,
un an, suivant les usages,ou jusqu'àla finde l'ou-
vrage.

D. La conditionest-elleparfoisaussitacite?
R. Oui.Le louagepeut être à l'essai,commela

vente. Il est égalementconditionnel,quandon loue
des chosesnon fongiblesdont on détermineraplus
tard laquantité,par exempleun troupeauà tant par
tête.Lecontratest tacitementfait souscettecondition
HUÇla numératiouauralieu.
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D. Nepeut-ilpas nefaire aussiquo,nousle béné-
fice d'un certain événementcertainou incertain, le
louagedoiveêtre, alternativementousuccessivement,
tel ou tel contrat.

R. Oui.Par exemple,je vousprête mon cheval,
et, si tel événementarrive, ou à partir de tel terme,
vousm'enpaierezun loyer.Colase rencontresurtout
pour la vente. On peut citer l'exempled'une chose
remiseà l'essai, à prendre à bail ou en vente; d'uno
chose dontonjouira deux ans, dix ans,commeloca-
tuiro,et dont on sera acheteur après eu temps; enfin
le trait singulier,atrocemôme,quonousfournitGaïus
surce point (111,§ 140).

D. Combieny a-t-il d'espècesdo louage?
R. Trois,à raisonde l'objet du contrat.,
D. Quelle est la première?
R. Localio rei. Les choses qu'on peut louer

sontnaturellement très-variées,commecelles qu'on
peut vendre. A raison de leur nature, les parties re-

çoiventdes denominationsspéciales: inquilinus (in-
titila),pour le locataired'une maison; colonus,pour
celuid'un bien rural; Iniblicaittes,pour celui qui a

pris à fermela perceptiondes impôts.
D. Quelleschosespeut-onlouerP
R. Toutes celles qui se prêtentà la jouissance

privée,lors mêmequ'elles se refuseraientà l'appro-
priation. On peut doncaffermercertainsbiens qu'on
ne pouvaitvendre,ceuxdo l'Etat,de l'Eglise,des inu
nicipes,de la dot. On peut louerles choses futures,
en prenant pour termeau bail un tempspostérieurà
leur naissance.La location des impôts,par exemple,
est toujoursd'une chosefuture.

D. Peut-onlouer les choi»'!*fongibles?
R. Voilit,au contraire, une classede biens qui

peut se vendreet ne peut se louer,en général. Nous
avonsvu, toutefois,que leur caractèreest relatif,sur-
tout à l'intentiondes parties, et qu'elles ne sont pas
tout à fait insuccptibles du commodat.Les mêmes
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qui pouvaienten ôtrol'objet pourront être louées.
D. Peut-onlouer la chose'autrui P
R. Tout aussi bien que la ~vendre;mieuxen-

core,puisquela jouissancetemporairedu conductor
risquemoinsd'être traverséepar unerevendication.

D. Le louageest-il doncnul, si ellese produit?
R. Non. Si lo conductorest de bonnefoi, il n

droit à des dommages-intérêts,soit qu'on no puisse
lui fairo la délivrancodo la chose, soit qu'il s'en
trouveensuiteévincé.Il en est do mômeau cas du
louage des chosesquino peuventêtre effectivement
l'objet du contrat, sacrées,religieuses, suintes.Les
principessontles mémosen droit français,oùle Codo
a négligédoreproduirela mentiondo l'art. 1599.

D. Quelleest la secondeespècede louage?
R. Celuid'industrie, locatio operarum. Le lo-

cators'y nommemercenarins;touto industrievénalo
ot honnêteenpeut être l'objet.

D. Quelleest la troisièmeespèce?
R. Celuid'entreprise,operis~faciendi.Le loca-

tor y remetun certainouvrageà faireà un preneur,

nui reçoit le nom spécial de redemptoret accepte
1entreprisepour bénéficiersur le prix fixéen blooou
our les conditionsd'un dovisdétaillé.

D. Quellepeut être la nature du travail?
R. Très-variée,commedans le louaged'indus-

trie. On le ramèneà ces deuxgenres,il pourradon-
ner: 1° unrésultat, un produit ~immatériel,comnio
s'il s'agit de couperune moisson,de porterdosdé-
pêches ou des marchandises;2° une création qui'
tombe80U8lossens,commeun temple,un pontélevé.

D. N'y a-t-il pas difficultéa distiuguor cetto
espècedo louage desprécédentes?

R. Oui.Lo locatory remetsouventson bien à
l'entrepreneur,commedansla locatiorei; le re,'mliÍ'.
t" fournitson travail,commedans la locatioopera-
rttm.Ailleurs,le locatorreçoit leprix; ici,il le four-
nit Malgréce signe,il estmalaisédo déterminerqui
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estle locator.De même,en droit français,ona peine
Adistinguerl'entrepreneurot l'ouvrier,dont les rôles
sont cependantdifférents,et, chezles Romains,le
mot redemptorest plus facilementemployéque chez
i10USceux d'entrepreneur, tâcheron, prixfataire.
Ainsi nous convenonsquejo transporteraides mar-
chandises dans mon navire; suis-je locator de la
barque, de l'industrie ou redemptordes marohan-
dises? C'estune questioninsoluble.

D. Et qu'importoici la précision?
R. Elle importepour le calculde la responaa-

bilité et au point de vue des actions.Si le preneur
demandecellode bailleur, il se la voitrefuser.

D. Quelles choses sont essentielles ici?
R. Le consentement,le prix, la chose,comme

dansla venteet,doplus, le lapsdotemps.
D. Comments'appellole prixde louage?
R. En général,merccs.Ily a aussides dénomi-

nations particulières,locartum(d'où loyer),pensio,
reditu8,pour le bail des immeubles;manuprdium,
pour le louaged'industrio.

D. Quellesqualitésdoitavoirla merces?
R. Commele prix do la vente, elle doit être

forméed'urgent,déterminée,sérieuseet juste.
D. La mcrcesconsiste-t-elletoujourseu argont?
R. Oui. Dans lo louage des biens ruraux, on

peut faire consisteren une certaineremisedes fruits
, co que doit payer chaque année le cultivateur.
Mais,suivantbeaucoupd'auteurs,le contrat dúglmÓ-
rerait précisémentalors, ot seraitune société.

D. Et si onconvenait,horsdo là, que la tnerces

sera
puyéo

on denrées,meubles,etc.
R. Il pourraity avoirencoresociété,ou,en tout

cas, contrat innommé,commedans l'exemple des
~toureaux,fourniaux Instituts(hic,g2,.

D. Commentfaut-il déterminerla tncrce,fi
R. LI'llrèglessont ici exactementcellos expo-

séespour la vente.Ainsila déterminationpeut être
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faitepar référenceou remiseà l'arbitrage d'un tiers.
D. Que serait le contratgratuit?
R. Si on voulait faire un louagosansprix, ou

finotutminOfon aurait le mandatou la gestiond'af-
faires,ou le commodat,ou un contrat innommé.

D. Quandreconnattrait-oncescontratsnommés?
B. Si l'on fournitgratuitementsa chosoà quoi-

qu'un, ily a commodat; si c'est son industrie,ily a
mandatou gestiond'affaires.

D. Et quand le contratinnommé?
R. Dans les autres hypothèses,commequand

on demandele travail d'un ouvriersansluipromettro
de salaire,ou en promettantce qui est juste. Maissi
on lui avaitannoncéla journéeou le salaired'usage,
il y auraitun louage,dont la merotêserait détermi-
née par référence.

D. La mcrcu doitêtrejuste. Est-ceune condi-
tion essentielle?

B. Non.Le prêteurrescinde,pour les pationnes
àqui il a coutumedo subvenir,le louageoùl'une des
parties est ~lésée.En outre, dausun certain système,
on penseque la rescisionfut admise en matièredo
louage, commede vente, pour le locateurd'immeu-
bles. (argumentdesL. 29 in f. de adilitio ed. et ~1,
§ 18~et ~guidin fraudm), maiscela est douteUo.

BKCTIO*2°.—Effetsdu contrat.

D. Quelles sont les obligationsdu ~locateurt
B. Deux présenteset une éventuelle,différée.
D. Quelleest la premièreobligation?
R. De fournir, selon la naturo du contrat, ce

qu'il
doit pour la jouissancedu conductor,c'est-à-

dire sachoseousonindustrie,ou le lieu oùl'ouvrage
doit être entrepris,établi.

D. Le locator rei peut-il se refuser à la déli-
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•nnccavantquole prix ait été payé,commole von-
«.uar?

R. Non; on no lo lui accordepas.
D. Quoiontle motifdo la différenont
H. Lu traditionqu'il fait,n'étant pas translative

de propriété,ne lui enlèvenullednsactionsavecles-
quelles il pourraitrecouvrersachoseaux mainsd'un
tiers détenteur.En outreil a une sftretôréelle dans
l'hypothèque,qui O!\tde la nature du bail desmai-
sons et biensruraux.Onpeuten dire autant duloca-
tor operarlUlI,qui détientcommunémentla chosedu
conductor,et peut opposerle droit do rétention.

D. Quelleest la secondeobligationpréscmtoP
B. C'estd'ontrotenirla choseon état do servirà

la jouissancedu conductor(danslo louago declio*
~ses),otdo môme,dans les autres,d'assurer la conti-
nuité do l'avantagoque lui procurel'industrie.

D. Quelleest l'obligationéventuelleet dilTôréo?
R. De garantir le conductoren cas d'éviction,

ee qui comprendla privationdo la chose,en eaude
locatiorei, et la ruine do l'ouvragedans le louage
d'entreprise.

D. Quellessont les obligationsdu conductor?
R. Il a aussideux obligationsprésentes et une

éventuelle,
D. Quelleest la première?
B. Depayer le loyer, à moinsqu'il ait terme.
R. N'ya-t-ilpas parfoisremisedo partiedocette

obligationquiest généralementsuccessive?
D. Oui.C'estquandily aportetotalooupartielle

dela jouissancedurantuncertaintemps;par exemple,
si une aile dola maisonlouéevientà s'écrouler,sans
que l'ensemblecossed'êtrepropreà l'usage convenu;
quand ily a ported'une récoltepar la forcedesélu-
ment..oudeshommes,vi divina~autvi humana.

D. Quelleproportiondoitatteindrela pertepour
qu'il y ~aitremise?

R. Lecontrat étantdobonnofoi, le juge fait le
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compte(lotiparties,ex œgttOet bono.Toutefoisil doit
négligereu qui est pou importantet faire la port do
la compensationquepeuventavoirdonnéelot*bonnes
nnu(!l' En somme,il faut une perto extraordinaire,
~h~ qmltntolerabile; (O.(J., art. 1769et ~s.)en droit
français, on demandeoutre moitiéet le comptede
compensationest poséen principeparla loi même.

D. Quelleest la secondeobligation?
R. Une obligation,successiveaussi,pour lo con-

ductorrei ou operis,deveiller à la gardede la chose
qui lui est remiseà titre vraimentfiduciaire.

D. Quelleest l'obligationéventuelle?
R. Celle, en certains cas, de rendre la chose,

uvant le terme expressémentou tacitementconvenu
entre les parties.

D. A quisontles risquesde la choselouée?
R. On peutfaireici des distinctions:
lu Dans la secondeet lu ,l'uiliêmeespèce,cette

claoloétant immatérielle,il n'y a pas de risques.Il y
a, il est vrai, desbiens,mis aux mainsdu locatorou
conductor: distinguonspourceux-làencore.La perte
fortuitode ceux qui ontété confiés,saufdemeureou
garantiepromise,restepourle propriétaire.Si l'opus
en constructionvient lui-mêmeà périr, c'estpour le
redemptor;s'il est achevé,la perteestpourle locator,
Amoinsqu'il ait étéconvenu qu'il enserait fait une
tradition-réceptionot qu'ellen'ait pas en lieu;

2o Dans la locatiorei, la choseest aux l'ir ~ues
du propriétaire,commedans le commodat,etc.

D. Comments'apprécie la responsabilité?
R. Commedans la vente. Le contratest dans

l'intérét tt(,mdeuxpartie et elles se doivent,en prin-
cipe,gui-ikntiedes fauteslégères.Mais cottorespon-
sabilitéest aggravéepar la custodia.Celuiqui a la
chose d'autrui entre mains, à titre il! loCiUorou
conductor,y doitveillerplusqu'à la sienneet répond
de la portoou desdétériorationsurrivéoapar sa faute
très-légères. Cette dispositiona passé dans le droit
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français,même
aggravée

pour le cas d'inoendie,où il
y a présomptionde faute(C.C.,art. 1782,1783 et s.)

D. Quelest lecaractèredu droitdepreneurduns
la locatiorei ?

R. Il est purementpersonnel. Lo conductorn'a
aucun droit direct sur lu choso;mais seulementdo
demanderau locator do lui en assurerla jouissance.
Celui-cia toujours un moyenbien simpledo faire
cesserlo bail; c'est d'aliénerla chose,parcequol'ac-

quéreur,
en sa qualitéd'ayant-cause,ne succèdepas

à l'obligationdu locatoret n'estpas tenud'entretenir
le bail. En ce cas, le conductorn'a qu'uneactionon
dommages-intérêts.

D. Le conductorpout-il céder sonbail, ou une
partie des choseslouées?

R. Oui, si la conventionne s'y opposo(C.C.,
art. 1717).Mais,à moinsde novationintervenueaveu
le locator,il reste tenudu paimentdu loyeret doses
autresobligations.

D. Quellesdifférencesya-t-il entrele conductor
rei et le commodataire?

R. 1° Le commodantn'a, à proprementparler,
! aucune obligationdo par le contrat; il s'ensuit quo

le commodutairen'a aucundroit.
2o Cequi lui estaccordé,c'est un certainusage,

déterminé,de la chosesansaucunejouissance,tandis
quo le conductora l'un et l'autre.

80 Quand lo locator, intempestivomontousans
motif,veutenleverla chosoau conductor,le magistrat
refusel'action; danscecas,il l'accordecontrele com-
modataire,qui se défendpar une exception.

4o L'usagedu commodataireest gratuit.
6" 11cossequandle commodanta besoindo la

chose: celui du conductorseulementsi le besoinest
indispensable.

D. Quel!l!!Idifférencesy a-t-il entre le conductor
rei et l'usufruitier?

lt. lu Leconductorjouit nécessairementenvertu



- 282 -

d'un contrat à titre onéreux, tandis quo l'usufruit
fi'itatilitgénéralementpar donationoutestament,

20 De là suit, que la jouissancedu preneur est
payée,tandisque celle de l'usufruitierest ordinaire-
mentgratuite.

80 Le droitdu premierest purementpersonnel;
celui du secondest réel et lui donneactioncontre
1041détenteurs,contreles RC(luúroursde la close.

4° Le droit de l'usufruitier est généralement
viager,celuidu locatairolimitéà untermecertain.

5° L'usufruitierpaioles impôtsdu fonds,dontle
conductorn'est pas chargé.

011Si une récoltevientà manquer,l'usufruitier
oat en perte,non lo fermier.

70 Lu choseousajouissancevenantà périr,c'est
pour l'usufruitier,en co sensqu'il est privédu prix

qu'il
a payé ou do l'avantagoqu'on avait voulului

faire. Danscecas, le conductorest indemne,en co
qu'il n'a plus do loyersà payer.

8* Le locatorpeut retirer la choseà ion loca-
taire, en casdo bosoinabsolu ou par l'aliénation. Il
ne le peut à l'usufruitier.

9o Le droit de l'usufruitiers'éteintpar sa mort
ousa capitisdeminutiojusqu'à Justinien,et noncelui
du conductor,saufdansla locatiooperis.

D. Quellesactionsnaissentdu contratP
R. Cello locati ou ex locato,pour le Ideator;

celle conductiou ex conductopour le conductor.
D. Quelest leur caraotèrooommun?
R. Elles sont civiles,personnelles,directes,~de

bonnefoi.
D. Qu'obtient-onpar l'actionconducti?
R. Ce à quoia droit lo conductor:
lo Dansla locatiorei, ta livraisondo la elioqn,

avecles accessoiresnécessairesà sonusage; dansla
locatio operarum,la prestation do l'industrie; dans
la locatio operis,la livraisondeschosesnécessaire
à l'accomplissementouétablissementdu trayail;
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2° La continuitédela jouissance,ctcst-à-dttmde
l'industrie,ou l'entretien dela chose louée, compre-
nant la garantie dos vicesrédhibitoiresou des qua-
lités annoncées,la responsabilitédes détériorations
Imputablesau locator,etc.;

8 Les (lommn^es-iiitérâts,en cas deperte impu-
table ou de détériorationsobligoant le conductorà
faire résilier le bail;

4o La garantie dol'éviction,dansla locatiorei,

provenant
do ce quolachoseest à autruioudocequo

le bailleur l'a aliénée,soit en propriété,soit en usu-
fruit; danscollo operai-tent,la garantie de l'ouvrnge;

5° Les frais urgents faits pour la conservation
de la chose louéo, ou de colle remiseau redemptor
dansla locatiooperis;

60 Dans cotte dernière espèce de louage, le

paiementdu prix convenu.
D. Qu'obtiunt-onpar l'action locatif
R. 1° Lo paiementdu loyer do la choseou lo

ealairede l'industrie;
2° La garantie dola perteou de la détérioration

dela chose,entre lesmainsduconductorouredemptor;
8o La restitutiondo la choseaux cas prévuspar

la loi on parla convention;
4° Dans la locatiooperarum, les frais urgents

faits
pour

sa conservation.
D. Lespartiesont-ellesd'autres actions?
R. Commgdans ledépôt,etc., celuiqui a remit

la chosepeut négliger l'actionpersonnellepour agir
en revendication.Aucasdoperte ou de détériorations
Imputables,on peut, suivant les circonstances,em-
ployer l'action furti et la condictiofurtiva ou l'action
ce la loiAquilia.Si les rôlesdo locatoret cnnductor
sont incertains, on agira prœscriptia verbis.

*-~M~*<t*
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SflOTIOW3*.— Dissolutiondu contrat.

D. Quel est l'effut des vicesdu consontement
dans lelouage?

R. Le mômeque dans la vonte.
D. Que diro lorsque l'orreurporte sur lo prix,

celui qui recherchela chose ou l'entreprisependant
qu'onlui demandeplusqueno veutl'autre partie ou
réciproquement?

~P Dansle premiercas, le contratest valable,à
l'inversodo la stipulation,à causedo ce qu'il estdo
bonne foi. Dans le second,on ne peut appliquer
l'adage : quivout le plus, veutlemoins,et le contrat
est nul.

D. Dansquels cas doncle louageest-il resoindé
pour vicedu consentementou lésion?

R. 1° Quandil y a dolprincipal;
2° Violenceayant déterminél'une des partiel

à contracter;
8o Et, dansuncertainsystème,la lésionprécisé#

pour la vente.
D. Dequellesfaçons,en outre,le louagep.t..n

tliredissous?
R. lo Par l'arrivée du terme que les partiesy

untmis, exprèsou tacite;
2°La mortdu locator ou du conductor,parfois;
8° L'aliénation de la chose en usage, usufruit,

habitationou propriété;
4° La pertede la choseou unchangementquila

rend absolumentimpropreà l'usagepour lequelelle
a été louée(G. C. 1722,1741);

5° La résiliation,prononcéepourinexécutiondes
obligations,notammentcelle à la requêtedu conduc-
tor, pour diminution de jouissance, et celle à la
requêtedu locatorpour défautdopaiementde-loyer,
durant deuxans.
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6° Le mutuel dissentiment.
Toutes ces causes,pour la plupart propresà la

locatio rei, ont un effet analogue en droit français,
saufl'aliénation, relativementà laquelle l'art. 17-1.'!,
fournitun puissantargumentau systèmedo la réalité
du droitdu preneur.

D. Donnezdesexemplesdu termetacite.
B. Le bail despublicainsfinitavec les annuités

qu'ils ont soumissionnées,le louage d'industrieavuo
les termesd'usage,celui d'entrepriseavecla tâche.

D. Dans la locatiorei, le conductorrestesouvent
onJouissancedo la choseau-delàdu torme,sans oppo-
sitiondulocator. Lecontratest-il alorsrésolu?

R. Oui; mais il se formeun nouveau louage.
C'est ce qu'on nommola tacitereconduction.

D. Quellesen sont les conditions?
R. Il faut distinguer entre les maisonset les

fondsruraux. Pour ceux-ci,bien qu'il fût d'usagedu
louer par lustres, la reconductionavait lieu pour u:t
an. La règle françaiseest iciplus logiqueet moirn
préciseque le droit romain,contrel'ordinaire(C.C.,
art. 1776, 1774).Pourles maisons,le bail fait par
écrit est renouvelépour la mômedurée, tandisque,
le code civil fixealors d'après l'usage des lieux
la durée de la reconduction; (C. 0., art. 1750).

D. La mort dissout-ellele contratV
R. Non, en général, pas plus que la capitis

deminutio. Mais il en est autrementdans la locatio
Cmrarum, et celle ojj<n>,qui renfermeun louage
d'industrie (C.C.17-»y,17U5,conf. 1237).

D. Cela mômeest-il général?
R. S'il s'agit do l'industrie d'un artisan et que

l'héritier exerce la profession,il peut demander à
faireou continuerl'ouvrage; enun motla mortnoré-
tout le contrat quolorsqu'ila été fuitintuitupcrsnna.

D. Quand le louage est-ilrésolupar lu mutuel
dissentiment?

R. 111'©?;danstoupet cas jîaî«,jolo dirai 1-lus
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loin, il faut distinguers'il y a eu exécutionon non.
D. Cette distinctionne doit-elle pas avoir lieu

pourd'autres causesdo résolutionnienti(,niiéeit?
R. Oui.Si le dissentiment,la perte do la chose,

la mort du locator d'industrie,se produitavanttoute
exécution,ricnne restedu contrat,qui est entièrement
diiKuuft.Sinon,il y a toujourscompteentre les par-
ties, pour faire remplir partiellement l'obligation
corrélativeà celle quia étéexécutéepour partie.

TITRE XXIV (bis)

De l'amphytéose.

tICf/OS1re.— Caractère et condition, du contrat,.

D. Qu'est-cequel'emphytéose?
R. Un contrat par lequelon remot à perpétuité

ou pour longtemps à quelqu'un sur un fonds les
attributsde la propriété,moyennantlopaiementd'uno
redevance nuelle, commehommageau disposant.

D. Pourquoi les attributs de la propriété?
R. Parce que le preneur à emphytéoseasur ~10

bien tous les attributs,donton ne fuit pas jouir la
conductorrei, savoirVabuwx ou le droit do recueillir
Je" produits extraordinaires et do disposition.

D. Pourquoiditos-vous: moyennantle paiement
d'uneredevance?
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B. Parcequ'à défautde cottoconditionle GODe
trat constitueraitune donation.

D. Pourquoiannuelle?
R. Parce que, s'il était stipulé un prix une fbl.

payé, la venten'étant pas nécessairementtranslative
do propriété en droit romain, nousaurions là une
venteavecdesclausesspéciales.

D. Commentnomme-t-onici les parties?
R. L'une dominuset l'autre emphyteuta.Lour

droit est la propriété,directeet utile.
D. Faut-il nécessairementêtre propriétairepour

bailler à emphytoose?
R. Non, Il suffitd'être possesseurde bonnefoià

mêmed'usucaper.
D. Quelest le caractèredu contrat?
R. Il est consensuel, en principe, pleinement

synallagmatique,do bonnefui,à titre unÓruux.
D.En quoin'ost-il pas pleinementcolimenfines?
R. Il l'était il l'origine, sous Zénon.Mais on

connaît les innovationsdoJustiniensur la vente,qui
en ont fait, en certains cas, un contrat littéral.
L'emphytéosese rapprochebi' plus du la venteque
le louage,et lesdispositionsdoJustinienlui sontdonc
applicables; en fait, il est Impossiblequ'onremetteà
perpétuité, ou pour un temps quasi-séculaire,les
attributs do sapropriété,sans seprocurerune preuve
écrite qu'on l'a retenue. Dès lors, la naissance des

obligationssera toujourssubordonnée,non plus au
consentementparfait,mf j à l'écriture.

D. Quelleest l'origine du contrat?
R. C'est la conquête.1211emettaitaux mainsdu

peuple-roi do grandesquantitésdo terres inculteson
dévastées par la guerre,dont il était impossibiodo
tirer parti par la vente ou la localio. C'est pourquoi
on imaginado les louer avec destermes et desdroits
étendus,moyennantune mercesappeléevoetigal. ou
deles concéderà titreperpétuelavec tousles attributs
de la propriété aux indigènessoumis,sous l'obliga-
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tion de payer la redevanceannuelle. Pour contri-
buer à la prospéritédes territoires annexés, chacun
des preneurs était obligé, essentiellement,par le
contrat,domettreonvaleur le sol qu'on lui abandon-
nait. Dolà vient le nomA'emphyteoae.

D. Commentse fait-il alors quo ce contratsoit
né 80U8Zénon?

R. Sila conventiona reçu,à cettoépoque,ainsi
queje l'ai expliqué,le nomdecontrat,et si cecontrat,
seul entrotous,portoun nomgrec. la conventionest
plus ancienne. Elle existait depuis longtempsavec
cll'et,conimopacte prétorien.Plus anciennementen-
core, lo domainebonitnirodes agri provincialesré-
pondaux mêmesconvenances.

I). Quelsou sontles élémentsessentiels?
R Le consentement,la redevance,une chose,

qui no peut étre qu'un bien rural, l'obligationde
l'ainéliorer,dans la véritableemphytéose.

D. La redevance offre-t-elleles caractèresque
nousavonsvus plus haut ?

R. Elle doit tHroon argent et déterminée.Mais
il n'est pas nésessairequ'eue soit sérieuse nijuste,
vu son caractèrehonorifiqueet non commutatif.

FKCTIOK2*.—Deaefîdêducontrat. De sa dissolution.

D. Qu? MIgnlflole motd'emphytéose?
R. TN-ISCIIKSOÎ:1° uno convention; 2° un

droit personnel avant l'exécutionde la convention;
30 un droit réel quinaîtde cette exécution.

D. Quelest done lVflbtducontrat?
~R.Exelusivementde faire naître co droitper-

sonnelpour Jïcmphyténto,et, pour l'autre partie, to
droit p'Tïounolqui y est corrélatif,
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D. D'oùnaîtra doncle droit réel?
R. De la traditionseule.
D. Quellessont les obligations du bailleuren

emphytéose?
R. n n'ena qu'une, livrer.
D. Et cellesde l'emphytéote?
R. Dea obligations présenteset suooeiftivest
l'Améliorer lo sol àlui remis;
2° Payer les impôtsy afférents,et garantir le

tIotnintt"contreles recherchesà ce sujet,par aem-
ple enproduisantles quittances;

8' Acquitterannuellementle canon.
D. Quelles

sontles obligationséventuelles?
R. En casd'aliénation,ondoit:
1° Dénoncerson marchéau dominus;
2° S'il l'approuve,lui payerle laudemium.
D. Quelleest la nature dudroit de l'emphytéote?
R. C'est un droit de propriétéutile, un droit

réelparticulier,qu'on nommeparfoisjus prodii.
D. Quelsattributs comporte-t-il?
R. 1° Le droità tous les produitsordinairesou

extraordinairesdu sol;
2° Celui d'en modifier la substance, sans en

empirerla nature;
8° La facultéde louer, engager,constituertous

droitspersonnelset réels relativementà la chose;
4° La transmissionaux héritiers testamentaires

et légitimes;
5° Le droitd'aliéner à titregratuitou onéreux;
6° L'uiagede la revendicationà titre utile.
D. Que

doit
faire l'emphytéote,à la cession?

R. Dénoncernonmarchéau dominus, dis-je,
qui peut le prendrepour lui et rotrayerainsile fonds.

D. Et dans le cascontraire?
R. S'il n'apusfaitcettedéclaration,dansle délai

de deux mois,queJustinien lui réserveà cet effet,

l'emphytéotoest libre de conclureavec son oession-

naire; maisalors,sauf à la rrjeter sur celui-ci,il est
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tenu personnellementd'acquitterune nouvellerode-
Tance,de mutation,appeléelaudmium.

1). Quelleenest la quotité?
R. Plus d'unefois, paraît-il, le doininut s'était

fait chèrement payersonagrément,qui, sans doute,
n'étaitpasobligatoireà l'origine; Justinientarit oetta
courced'exactionsen fixantle laudemiumau maxé"
tnu."du 50. soit 2 du prix do cession. ''*

D. Et siles partiesle diminuentfictivement,p
frustrerle dominus?

R. A raisondu droitdepréemption,cetteft*audt
tourneraità sonprofit. 1;

D. Et si, aucontraire,pour déjouer
Ilexercito doe droit, elles enflentle prix de la cession?

B. L'emphytéoteconvaincude cettesupéro
estprivé de sondroitsans indemnité,c'est-à-direqu'il
perd ses améliorations.

D. Le cessionnaireagréé devientemphytéoto4|f
dominus.N'est-ilpasanormaldevoirliésd'obligation
avecvous unayant-cause,avecqui l'onn'apu pactisé?

R. C'estque,précisément,le dominusest oe&té
avoir traité aveclui. En fait, lo propriétaireinéw*
venaità l'actodresséet recevait le laudemium,pour
prixdesa signature.

D. A qui sontlesrisquesdela chose? >e":"J
R. Aux deux propriétaires.Le sol et les ami*/

liorations sont perdues pour l'empliytéote.Maii.«:
d'autre part, le dominusest lésé aussi, en 088dl,
perte totale, car le canoncessealors.

I). Quisupportela pertedesfruits?
R. L'omphytéoteseul, qui n'obtient jamais âft.y

réductionsur le canonde l'année. M
D. D'où vient cotte différenceavec lo COÎOHUèf*
R.C'est que la mcrcesest

commutative,
consti*

tue commele prixde la récolte, tandisquole caaoft
a lo caractère d'unhommagedo souveraineté. ,

D. Quellesdifférencessaillantespeut-onsigtifr
ler entre l'omphytéoteet l'usufruitier?
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R. 1° L'usufruitiernepaie pas de redevance;
2011ne peut modifierla substancede la chose,

en recueillirlesproduitsextraordinaires,la greverdo
droiteréels;

80Ni mêmecéder; l'omphytéotepeut tout cela;
40 SousJustinien,l'usufruits'établitpar simplo

contratsuivant un système;le droitr6eld'emphytéose
continued'exigerla tradition;

5° L'usufruits'éteint par la mort et mémojadis
par la capitisdeminutio,événementsindifférentsici;

6° L'usufruitiergagneles fruits par la percep-
,*;tlon,l'emphytéotepar la séparation.*

D. Quellesactionsnaissentdu contrat?
B. Une seulo,qu'on nommeemphyteuticariaet

parfoisvcetigalis.
D. Quel ostsoncaractère?
B. Elle est civile,personnelle,toujoursdirecte,

de bonne foi.
D. PourquoiditOR-TOURtoujoursdirecteP
B. Parce qu'elle seprête aveclemêmecaractère

à la sanction d'obligationscorrélatives,à la diffé-
renoedes actionscommodati,depositi,etc.

D. Quellesactionsa l'emphytéote,commesanc-
don de son droit récIP

R. Il peutemployercontrelestiers,sousle titri
d'utiles, toutes les actions civiles et prétorienne
accordéesà la propriétéouau propriétaireputatif: la.
revendication,l'action adcxhibendum,la publioionno
et la contre-publicienne;lesactionsconfessoiro,pour
lesservitudesactivesattachéesau fondset négatoire
pourcellesque des tiers prétendraienty exercer.On

font mêmevoirdirigéescontrele dominustoutescel-
les decesactionsqui

s'y
prêtent; la revendication,par

exemple,s'il a enlevé le fondsà l'omphytéote.
D. Commentsedissoutle contrat?
R. 1*l'ar la rescision,pour vicesdu consente-

ment,dans lesmôm08casquenousavonsétudiéspour
lavente et le louage;
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2o Pnrla perte de la chose;
8° Par la consolidationou réunionde l'emphy-

téoseà la propriété;
4° Particulièrementpar le retrait que le doml*

nus fait prononcerdudroitde l'emphytéotequi a oott*
trevenuà ses obligations;

6" Par la prescription;
6° Parle mutueldissentiment;
D. Quelles sont les contraventionsde l'em,.

téotoquientratnentle retrait de la concession?
R. lu S'il détériorele fonde ou néglige dmue

liorer; :
2° S'il nejustifiepas du paiementdu impôtt;
8° S'il reste deux ou trois ans, (suivant la qua

lité du dominus),sansacquitter le canon;
40 S'il vendsans dénoncersonmarchéou eÎHflfr

ohe à frustrer ledominusdu droit depréemption.
D. Commentl'omphytéoses'éteint-elleparpre*»

cription.
R. C'est un cas de consolidationparticulier»

Quandl'emphytéote reste dix ou vingtans, (suivant
que le dominis est présentou absent), sans payer le
canon, il est plein propriétaire. En effet,son tiü*
n'estpoint précaireet ne lui interditpas deprescrire.

D. Le droitdesuperficieoffredel'analogie*V$f*
celuid'emphytéose,pourquoineparle-t-onpas icl di
la conventionpar laquelle il s'établit?' tï

R. Parce qu'elle n'a jamais été érigúQon cofr»,-
trot.

.- - - u.— ,
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TITRE XXV

De la société,

SECTION1re. - Caractère,conditionsconstitutive8,
division.

D. Qu'est-cequela société?
", R. Un contrat par lequel plusieurs personne.
Mettent certainesvaleurs en commun, entre elles,

pour enpartagor les bénéfices.
D. Pourquoidites-vouscertainesvaleurs?
R. Parce que la société peut avoir des objets

varié*.
! 0. Pourquoidites-vouspour en partager les
beniftees?

R. Parceque,d'unepart,bienquel'amitiépuisse
porter les parties il nouer ce contrat, il y a toujours
considérationdo l'intérêtqu'onytrouve,dansla com-
munication ou l'augmentationdes bénéficesrespec-
tifs, parceque,d'un autre côté,le partage des prolis
est de l'essencedu contrat.

D. Quelest le caractèredola société?
R. C'est un contrat pleinementconsensuelet

synallagmatique,commutatif,de borne foi.
D. Quandest-il parfait?
B. Dèsque les partiessontd'accordsur l'objet

de la société et les conditionsauxquelles ellesle
mettenten commun.

D. Quels sont les élémentsessentielsloi?
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R Le consentement,la chose,la oommvnMoa
duprofil.

D. Combiencompte-t-ond'espèces de sociétés?
R. 1°Celleuniverselleou de tout biens;
2° Cellede biensà venir ou d'acquêts; ;
8* Cellefaitepour une négociationquelconque;
4* Cellepour la fermedes impôts ;
1° Lasooiété d'un objet particulier.
D. Qu'est-ceque la sociétéuniverselle?
R. Celledans laquelle plusieurspersonnesmfta)

tant en communtout ce qu'elles ont: actifet paasif.
D. Quelleparticularitéoffre-t-elle?
R. C'est que, sans qu'il soit besoinde tradition

et par l'effet seul du contrat, les droits réels sont
communiquésaux associéssur tousles biens corpo-
fais de chacund'eux.

D. Qu'est-ceque la sociétéd'acquits?
R. Celle dans laquelle les associésmettent en

communseulementleurs biensà venir.
D. Quecomprennentces biensà venir?
R. Toutesles acquisitions provenantdo l'éconos!

mie, les produits ordinaires ou extraordinairesdit,
biensprésents,les fruitsdel'industriedesassociés.Les
biens donnésou recueillispar successionrestent en
dehors,ainsique le passifcorrespondant(conf.C.C.,
1498, 1401ets.) ,

D. Enquoiconsistentles autresociétés?
R. Au partagedes profitsdiverspouvantnaître

d'une spéculationquelconque,ou,spécialement,
de lafermedes impôts,dont on fait un genre de sooiétéà

part, à raison de oo qu'elle a uncaractèro excep-
tionnel ; enfinà la gestioncommuned'un objetisolé,
commeun champpris à colonat,un esclave.

D. Nedonne-t-onpas d'autresdivisions?
R. Oui.Unedivisionbipartite,où lesquatreder-

nières espèces ci-dessus formentun genre, appelé
société particulière; une divisiontripartite, où l'on
reconnaîtla sooiété1*universelle,2° générale (oeil*
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particulière,eoraprotont Imtroll dw-
nièresespèces

0. Quelles chosespeut-onapporter en société?
R. Toutes cellesqui peuvent être l'objet de la

Venteet dulouage; par exemple,toute sorte d'induit-
trie vénaloet honnête.Le principe mêmede l'asso-
ciationdoitêtreconformeauxbonnesmœurs;ainsiou
a proscrit l'associationque les maîtres imposaientà
leurs esclavesavant de les affranchir,et qui n'avait,
d'ailleurs d'effetsqu'à rencontredo ceux-ci.La mise
onsociétédeschosesfuturesestvalable, ot, de -.
celledela chosed'autrui,sacrée,religieuse,périe, "g
a les effetsque nous avonsvus, en matièredovoalt
et de louage.

D. Plusieurs personnes ont souvent une cliOM
en commun,pour la gestionet le partage deapTenttt
sans accordentreelles, parcequ'on la leur a aonnéo

ouléguée
ainsi? Y a-t-il alorssociété?

R. Non.Clemtlà cequ'onnommela communauté,
état dofait qui diffèredo la société,en te que:

1- La sociétéest un contrat, la communautéun

quasi-contrat;
2* La société dépend du consentement,et la

communautéde faits quiy sontsouventétrangers;
8*Les obligations entre associés et commu-

nistes sont très-différontessur plusieurs points;
4*Les u*Honsne sont pas de mêmenature.
D. Commentso partagent les bénéfices?
R. Larrépartitionest faited'aprèsla convention,

et, à défaut d'entento sur ce point,d'après la loi,
o'Mt-a'direégalement.

D. Cetteégalité est-ellearithmétiqueou géomé-
trique,c'ost-à-direproportionnelle?

R. Les textes Mmbtpntbien indiquer que close
l'égalité arithmétique,celle du partage par tête.On
a suiviune Interprétationsans doute inversepour lo
Codecivil,qui adoptel'égalitégéométrique(art.1853)»
C'estaux associés qui seraientlésés du partage par
ti à le faire écarter par M accord formel.
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î). peut-on convenirqu'un associé,qui n'a ap-
porté aucunbienmeubleou immeuble,prendra part
aux bénéfices?

B. Oui.Il a sansdoute fournison industrie,son
nom même,qui peut valoir l'apport matériel des
autres.

D. Pouvait-onconvenirque la part à prendre
par tel associé dans les pertes, ne serait pas la
mémefractionqu'il prend danslesbénéfices?

R. Oui,bienqu'on l'eût jadis contesté.
D. Et que l'un des associésserait déchargédes

pertes?
B. Oui. Toutes ces combinaisonspermettent

d'apportionneravecéquité celui qui, en argent, en
biens corporelsou incorporels,apporteraitplus que
sesassociés.

D. Et qu'un des associésdemeureraprivé des
bénéfices?

R. Non;oelane peut être équitable.
D. C'est oe qu'on nommola sociétéléonine?
R. A proprementparler, la société léonineest

tolte où tous les bénéficessont réservésà unseul.
La clauseprécédentes'en rapprochebeaucoupet se
confondraitavecelloau cas où il n'yauraitquedeux
associés.

D. Unetelle sociétéest-elietoujoursnulle?
R. Non.Ellepeut valoircommedonation,si les

parties ont eu l'intentionet la capacitéde faire ifti
contrat à titre gratuit.

D. Quandla conventions'est expriméepour le
partage des bénéfices,ou des pertesseulement,suit-
on pour le surplusla répartitionlégale?

R. Non,on suit le règlement des parties sur le
tout, d'aprèsleur aooordprésumé.

D. Les associéspeuvent-ils s'en référer à un
>

tiers
pour

fixerla répartition?
B. Oui, de mêmequ'ils peuvent la déterminer

simplementpar référence,do touto autre maniîfro.



—297 —

Mais le Juge redresserale reglemeat émanéde la
personnecommise,s'il est ouvertementcontraireà
requit.

D. La société peut-elle recevoir des modali-
té?

R. Oui; elle peutétru sous conditionstip^n-
siveou résolutoireou à terme. Onpeutfaire l' i110.
citationavecune clausedonnaiou semblableà cette
del'in diem addictio,Ledie. ad quemsurtout est
très-usité.Si les parties n'ont pas Indiquédo terme
exprèsou tacitea la duréede la société,elleest in-
définie.

BIOTIOK2*.— Effetsdu contrat.

D. Quel est l'effetgénéraldola société ?
B. De fairenattredesobligationsentre lespar-

ti" p
D. Leur accordne met-il pas aussi en commun

entreelles les chosesdont la communicationest le
moyendela société?

IL Non, en général. Il faut pourtantdistinguer
entre les droit, r6018et ceux personnels.Les pre-
mierssont communiquésde plein droit et par l'effet
du contrat,dans la sociétéuniverselle.Losautres ne
le sontdansaucune.

D. Qu'offredeparticulierle contratdosociété?
R. C'est que les parties reçoiventle mêmenom,

flOCtï,et ont toutes,àpriori, uneobligationidentique.
D. Quelleestcotte obligation?
R. D'assurerà la sociétéla propriétéoula jouis-

sancede cequi fait l'objetde leur apport.
D. N'y a-t-il pas d'autres obligationssucces-

sivesouéventuelles?
Il. 1° Dedédommagerles coassociésdo toute



.1i8..

déptBMon perte subie,de les garantirpour tout fil-
gageaientprit, dansl'intérêt commun;

8°
De

communiquertout droit réel ou person-
nel Acquispourla société;

8°De rendre, avec intérêts,fruitset, au besoin,
dommages-intérêts,toutovaleurouchosesocialepos-
sédéeou détournéopour nos affairespersonnelles.

D. Comments'exécutola communicationdosap-
porte?

R. Pour Ict biens corporels,par l'emploi des
modesd'acquérir; pour les biens incorporels,au
moyen des expédients pur lesquelson arrivait à la
cessiondescréances,l'associédonnantmandatà ses
coassooiésde poursuivresesdébiteursou les faisant
stipulerd'euxaveclui, ît nouveau,commecréanciers
solidairesou

conjoints.D. Lesassociésli nnt-ilgpas,du reste, un man-
dat taciteet généralles uns tiegautres?

R. Oui,mandatdo faire tout ce qui est pour le
biencommun.

D. Quand,envertu do cemandat,l'un des asso-
ciésa faitacted'administrationen achetant,en rece-
vant, par tradition,mancipation,etc., en contractant
dans l'intérêt do la Rociétô,est-elle do plein droit
propriétaireou créancière¥

R. La sociétén'a pasdo personnalité; donc ello
ne peut acquérir.

D. N'y a-t-il pas d'exceptions?
R. Si fait,en faveurdesHociéMscontractéespour

la productiondu sel, l'exploitationdesminesd'or et
d'argent, la fermodes impôts.Maisces sociétésn'ac-
quièrent les droits réels ou personnelsqu'aux ca9
oùunepersonnele pourrait faire.

D. Les associes,do droit commun,devionnent-
ilsdoncindividuellementpropriétairesoucréancier..?

R. Pas davantngo.Nous savonsqu'on ne peut
acquérirla propriétépar un tiers,que nul ne stipule
valablementpour autrui. Il faut que l'associé,qui y
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est obligéon saqualitéde mandatairecommuniqueà
•ei ooassoolés,commeje l'ai dit au sujetdes apport,
le droit réel ou personnelqu'il a acquispour eux.

D. Ce formalismeest-il absolumentnéeessairo
danstout les cas?

R. Il faut renvoyer,&cet égard,aux règles gé-
nérales sur l'acquisitiondes droits réels et person-
nels. La mancipation,l'in jure cessio,ne peuventtolé-
rer l'emploide mandataire.Quantà la tradition,elle
fera acquérir la propriété aux associés,commecon-
séquencedo la prise de possession,s'ils ont déjà le
titre d'acquhition,commesi on leur arenduà tous
unochosequ'on livreensuitea l'un d'eux.

D. Et si l'associé,au contraire,a promis?
R. Le contratest nul, en principe; main nous

savonsqu'il a pu le sauver,en promettantson fait
personnelouune peine.

D. Et s'il a vendula chosesooiale,qu'il l'ait li-
vréeméme?

R. La ventede la chosod'autruiest valable; a
plus forte raison,celle de la chosecommune.Quant
à la tradition,elle se faitrégulièrementpar un man-
dataire. Elle serait donc translativedo propriété,en
ce cas,pour les res necmancipi.

D. Et si l'associégérantn'a pas do mandat?
R. S'il y ena un présumé,celasuffit. Au cas con-

rairo, le peu d'effet symbolique:quenous venons
(lnrattacherau mandatno sa produiraitmêmepas.

D. N'y a-t-il pas des cas, cependant,ou, par
suite d'un contratou d'unotraditionintervenueentre
un associéet un tiers, il y aura actiondirecte do co
tierscontreles associés,et réciproquement?

P.. Oui. des cas exceptionnelsdont nous avons
<!ôjàune idee.Cesactionsdirectonsont admisespeu
à peu,en matièrede sociétéet demandat,celles pas-
sivesplus facilement.Cosera, par exemple:

le Si l'associépeut être oonsidérécommopré-
posé, gérant, et cela se présentera fréquemment,
gttait ilulilor;
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9*81les Mloo:4, ontprofitéde ce qui! a reçu,
"IlAicIfÉÉrIl vPflwVI)

8*Pour1Massociés eux-mêmes,s'ils ne peuvent
sauverleursIntérêt* qu'enagissantcontre le tien.

D. Dequenu fautesles associésse doivent-ils
la réparationt

R. De la faute légère, en principe. Maiscette
responsabilitéest exagérée par les différentescir-
constancesaggravantesque nousconnaissons,si l'un
des associéss'estoffertpour agir, s'il a pris la garde
de la chose,etc.

D. La diligences'apprécie-t-ellein abstracto?
B. Non,in concreto,à raisonde ce que les as-

sociésso choisissententreeux. Lepointde vueindi-
viduel lo la responsabilitédu défendeurne saurait
êtreécarté.

D. Si l'un desassociésa missonintérêt encom-
mun avecdes tiers,ou subrogéunmandataireonson
nom privé, pour sa gestion,quels rapportsnaissent
avecsesnouveauxco-contractants?

R. Aucun.Ily a là res interaUo.acta, un con-
trat qui resteétranger aux associés.Celui qui a agi
doitpresterles fautesde sonmandatairesubrogé.

D. A qui sont les risques de la chose miseen
société?

R. Au lieu des règles de la vente, il faut appli-
quer ici, au moinsen fait, celle res périt domino,
Quanddoncona promisunechosedéterminéeen so-
ciété, la porteadvenantavantla communicationeut
pourvous; et, commevousne pouvezpius fairevotre

apport, la société est dissoute.Il n'en peut être dif-
féremmentquedans la sociétéuniverselle.L'apport
réalisé, au contraire,la pertoest pourlescoassociés.
Celuiquia misen communla choseperdue,à moins
qu'elle le soit ex causa tnftgtia oupar sa faute,bien
entendu, reste associé et prend part aux bénéfices
réalisésexclusivementavecles apportsdes autres.

D. N'y rx-t-Upas en droit françaisune
iouanalogue?
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B. Oui, l'art. 1867du C. C., parfaitementd'ao-
cordavecles principesromaineet que les commen-
tateurs s'efforcentde rattacherà celui de la transla-
tionde la propriété

par
l'effetdes conventions,inau-

guré en droit français.
D. Quellesactionsnaissentdu contrat?
R. Une seuleque, de sonnom,l'on appellepro

socio.
D. Quelestsoncaractère?
R. Elle est civile,toujoursdirecte,de bonnefol,

infamante.
D. Pourquoicet effet?
R. A raisondela loyautéquidoit régir tous les

rapports desparties,en ce contrat.
D. L'action n'offre-t'ellepas une autre particu-

larito?
R. Oui, c'est le bénéficede compétence,que

peut invoquerledéfendeur,pour n'être pas condamné
au-delà deses ressourcet.

D. La condamnationest-elle toujourstempéréo
par le Wnèncet

R. Non,lorsqu'elleest prononcéeet
1* Contrel'associéquianié sa qualité;
2° Celuiquis'est rendudolosivementinsolvable;
8* Celuiquia novésadettepar la stipulationou

l'acoeptilation;
4° Contreles héritiers; maisnon contrele fldé-

JUIRenr,parce que son recoursin solidumpriverait
l'associédubénéfice.

D. Qu'obtient-onparl'actionpro socioP
B. Tout ce qu'on peut avoirà demanderà ses

coassociés:
1* La communicationdesdroiteréelset person-

itolti,formant les apports;
2* La communicationdesbiensoorporelsou in-

corporelsacquispour la société:
80 La restitution,avecfruitset intérêts,de biens

sociaux;
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4° La repromissio,pour faire naître un recours
contrele défendeur,au profitdudemandeur,pourles

engagementsqu'il a pris dans l'intérôtcommunet
qui le laissentexposéseul, soitdurantla société,soit
après sa dissolution,aux actionsdes tiers;

50 La réparationdes fautes.
D. Et pour le partage dol'avoirsocial?
R. Lesassociésont l'actioncommunidividundo,

ainsique pour le partagede tout objetparticulier.
D. Quelle est la différenceentre les deux ac-

tions?
R. Ellesne sontpas tout à faitdo la mêmena-

ture, l'actioncommun dividundoétant qualifiéede
mixte.Dansl'actionpro socio,d'une autre part, on
demandeprincipalementune condamnation; dans
cellecommunidividundo,l'adjudication,ot ce n'est

qu'accessoirementquo le juge y peut condamner
l'une des partiesaux prestationsou soulteaqu'exige
l'équité.

D. Les associés peuvent-ilsavoir d'autres ac-
tions?

R. La revendication,contre l'associé détenant
la chose sociale; les actionsnéesdes délits, s'il ya
usurpationou porte fautived'une chose; l'actionex
8tilmiagupourles garantiesdontj'ai parlé.

SJCCtIO.9°.—Dissolutiondela société,

D. Commentprend finle contrat?
R. 1°Par la renonciationdo l'un des associés

ou le mutueldissentimentde tous;
2° Par lamortd'un desassociés,ou la magnaca-

pitis deminutio;
3° Par la confiscation,la bonorumven,.itioqu'il

aurait subie,la cessionde biens;
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4* Par la finde l'entreprise;
5° Par la perted'une choiemiseon gotiété.
D. La renonciationa-t-elletoujoursceteffet?
B. Pas d'una façonabsolue.11faut qu'ellesoit

loyaleet opportune.Au cas contraire,elle n'a qu'un
effetrelatif,savoirvis-à-visdurenonçant.Un associé
universelavec Titius renonceà cette sociétéau mo-
mentdu décèsde quelqu'unqui l'a institué et avant
de faire adition. Cette hérédité n'eu tombera pas
moinsdansla société,si elle est lucrative,et riMtttua
y sera privéde sa part. Do môme,si on renonceau
milieud'uneaffairecompromettante,on n'en supporte
queles portes.

D. Commentla tnort dissout-ellela société?
R. Dansle rapport de tousles associés,
D. Pourquoicela?
R. Parceque le nombreet surtoutla eonsM''ra-

tion des personnesont une grandeportéeen ce con-
tent.Les survivantssont présumésn'avoirvouluêtre
associésentre eux qu'autantque le défunt le serait
aussi. Cette présomptionest-elle inexacte,ils n ont
qu'à renouerla société.

D.N'y a-t-ilpasdessociétésquifont exceptionP
R. Oui,à raison do l'intérêtpublic engagéà eu

que leur fonctionnementne soitpas interrompufaci-
lement, les sociétésvectigaleset cellesque j'ai dési-
gnéesaussiplushaut continuentavecles héritiersdu
défunt,si sagérancen'était pas indispensable.Parti-
cipants à la société,ils no peuventoupenduuten

prendre l'administrationet jouent un rôle analogue
à celui de nos associés commanditaires.(C. Com.
art. 42 et s.)

D. Peut-onconvenir,abinitio, qu'en cas do dé-
cfesdo l'un ou do tel do ses membres,une société
subsisteraentre le",stirvivaistâ?

R. Oui.C'est une simplemodalité.
D. Et entre les survivantset I,VM̂"Ulers du

défun:Y
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R. Non; Il r''piîçnoà la naturedu contratqu'on
la formeavec des personnesincertaines.Maisdans
lessociétésexceptionnellesquejoviensde mentionner,
la clauseest valable.

D. Pourquoi la bonorumvenditioet les événe-
ments.analoguesmettent-ilsfinà la société?

R. Parce qu'ilsconstituentla mortcommerciale
et laissent l'associé sans ressources.Sescoassociés,
toutefois,peuventrenoueraveclui, s'ils trouventun
apportsuffisantdansson industrie.

D. Pourquoi ne signalez-vouspas le lapt de
temps parmi les causes de dissolution,puisque le
diesad quemest usueldansce contrat?

R. Parcequece n'est pas unecaused'extinotion
desobligations.Sonseuleffet,c'est qu'en se produi-
sont au termeconvenu,la retraite de l'associé ne
pourraêtre arguéede dolou qualifiéeintempestive.

D. La porte do la chose est-elle le seul fait de
cettenature dissolvantla société?

R. Non: il faudrait dire, plus généralement,
l'impossibilitéd'exécuterles apportaou doles entre-
tenirquand ils sontle seulobjetde la société.Ainsi,

quelqu'un
associesonindustrioavecmescapitaux,et,

bientôt, son état valétudinairele met hors d'état de
travailler,la sociétéest dissoute.

D. Quandest-ceque la pertedo la chosedissout
la société?

R. C'est lorsqu'elle se produitavantla réalisa-
tionde l'apport, ou, dans le cas contraire,quandIl
n'y a pas d autres chosesen société.Maiss'il brûle,
par exemple une maisonappartenant à un associe
universel,le contratnocessepointde lIuhailftor.
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TITRE XXVI

DumandAfc

D. Qu'est-pôque le mandat?
R. Un contrat

par
lequel on chargeune ptt-

sonnegratuitementd'accomplirun fait détermine.
D. Pourquoidites-vousgratuitement?
R. Cela est dorM'ncn du mandat.
D. Commentfaut-ilentendrecomot: oncharge?
B. Lato 8ettRef,il pont y avoircommandement,

prière ou une florrodo conscil.
D. Commontnommo-t-onles parties?
R. Celui qui donne le mandat, mandans on

tftattdator, celuiqui le reçoit,procurator, et parfois
mandatarius.

D. Quelleest l'originedu contrat?
R. C'est un pacte du droit diliqgens et fidu-

claire. Celuiqui recevaitles ordreslivrait sa main,
en ligne de fidétiiô.Do là le nomdonnéau contrat,
quand on l'accueillit dans lo droit civil, mandat
(manti8data).

D. Quel est soncaractère?
R. 11est consensuel,synallagmatiqueimparfait

debonne foi,à titre gratuit.
D. Quandest-il parfait?
R. Quandlesparties se sontmisesd'accordsur

le fait commandéet sur les conditionsde son accom.
plissement.

D. Quelleschosessont essentiellesau contrat?
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R. Le commandement,un fait 1111msndatalri,
la gratuité.

D. 81, le commandementfaisant ggfaué,tous
agissie*commemandataire,en vue d'obliger MU»
personne?

R. Ce serait la gestiongl'aft;veot.
D. Quelpeut être lefait?
R. Extrêmementvarv' Maisit ~fret1"1.'11~'t~fh"<'

d'unfait possibleet honnête,sans quoi il ne ~naitIftW
d'obligations.

D. En quoi dégénèrele mandatnon gratuit?
R. En louage d'industrie ou d'outrage, on en

contratinnommé,dans le casoù it est cntonduqu'on

palera
un salaire non déterminéou un équivalenten

denrées,meubles,etc.
D. Et s'il s'agit d'uneindustrielibérale?
R. Le contrat gardo le nomde ntancfat,parte

quel'honorairen'en altère pas la gratuité.
D. Le mandatpeut-ilrecevoirdl' modalité*?
R. Oui; la condition,suspensiveon résolutoire;

le termecertainou incertain.
1). N'y a-t-il pas certainee%pt-eodo termeet de

conditionque les partiesno pouvaientadopter?
R. Oui, le terme incertain pris de la mort du

mandantou du mandataire,et la conditionq.
pourraitse vérifierqu'à cetteépoque.

D.Justiniena-t-il modifiécela?
R. Oui,pour le mandataprès la mortdu mltSa

dant,commnil l'a fuitpourle legs et la stipulation;
maisnonpour celuiaprès la mort du mandataire,la
considérationde sa pi>r*onne('tant essentielle,

D. Y a-t-il dimwMeapiVosdo mandat? .,'
R. Oui. Oneu a faitplusieurs classifications,à

despointsdo vuedifférents.
P. Quelleest celledes Instituts?
R. Elle est tirée de l'intérêt des parties, et im-

portante,dès-lors,au pointde vuedela NlpouatJt.
Uté<1«Ml'uutes,Le mandatp''<t4tre itaual'intécCf4â
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mandant,dansceluidesdeuxparties,dansceluid'un
tiers, dans celui d'un tiers et du mandant,ou d'un
tiers et du mandataire.

D. N'y a-t-il pas d'autre combinaisons?
R. On peutajoutercesdeux-ci:l'ordrepeutêtre

donnédans l'intérêt des deux parties et d'un tiers,
oudans celui du mandataireseul.

D. PourquoiJustinien n'enparle-t-ilpas?
R. La premièrehypothèserentre danscelle du

mandat intéressépour les deux parties.La secondo
no constituepas de contrat.

D. Cependant, si vous conseillezà quelqu'un
sciemmentce quo vous lui saveznuisible,cette per-
sonnebansdouten'est pas obligéedo le faire; mois
quand elle a agi et soull'ertun préjudice,ensuitedo
votrecommandement,ello n actioncontrevous.

R. C'est ensuitedo la faute,et nondu monltat,
D. N'y a-t-ilpasun cas oùle loyalconseil,dans

le seul intérêt do celui qui lo reçoit, constitue lu
mandat?

R. Oui, c'est le mandatumpccwtiœcredendœ,
dont jo parlerai plus loin.

D. Donnezdes exemplesdu mandatintéressant
le mandantseul.

R. Celaest aisé, car il est le plus commun.On
charge le mandataired'acheterpour vous quelque
chose,do vous rendre les servicesd'une profession
libérale, de stipuleravecvous commeadstipulator,
de vouscautionner.C'est ainsi, avons-nousvu, qun
le fldéjusseuracquiert l'actiondu mandatcontre le
débiteurprincipal.

D. Donnezdesexemplesdu mandatdansl'inté-
rét des deux parties?

R. C'est celui qui existefacilementdans ln so-
ciétéet la communauté.Supposezencorequo,voi«m
avooTOUS,jo vouscharge de stipulerune servitude
de prospectou devue utile à nosfonds.

D. ~U l est le premierexempledeJustinien?
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R. Un créancierva poursuivrele fidéiusaour,on
vertu do Bondroit d'option.Celui-cilui don a nian-
dat do poursuivretel autre fidéjussourou le débiteur
principal.Dèslors,le créancierimpayé,et quia perdu
sonactionex itipulatn en agissant contre d'autres,
ne retourne contre le fltlÓjulIMcur,avec l'action do
mandat.Do mêmepourundébiteursolidairejadis.

D. L'insertiondocetexempleauxInstitutsn'est-
ello pas l'offetd'uneerreur?

R. Oui,dit-oncommunément.Lesoommiseairos
doJustinien auraientperdude vuequel'effetnovatlf !

dela litiscontestation,«Iuihle rapport,:,."lidéjusseurs,
ayant été supprimédès 531, l't!taccordn'avait plui
d'intérêt en 533,et que lesrédacteursdu Digesteont
eu soin d'' l'on retrancher.Mais on pou*:répondre

qu'il
a encore quelqueutilité, au point de vue du

droit d'option, suppriméseulementinfi})!).Lo fldé",
jusseur, qui n'avait pas, lors de la publicationdes
Instituts,le droitd'exiger la discussiondu débiteur
principal, pouvait la demanderau créancier,en la
prenant à ses risqueset périls, enqui donnait à ce-
lui-ci l'action mandati, de bonnefui. outre celle 69
stipulatu, qui lui demeurait.

,
D. Quctest l'autre exempleftf\,-Instituts f
R, Laprocuratioin rem suant, qui était

des expédientsemployéspour la cessiondes etéan-
ces. Un débiteur,pour satisfaire son créancier,

luidonno mandatde poursuivreson propre
débiteur,à "t.jsesrisqueset périls. Un associé, faisant apport de

créance, donneun semblablemandatà ses coswoo
ciés. Cela fait l'affairedes deux parties.

D. Donnezun exemplede mandatdans l'intjrtt
d'un tiers.

R. Je charge quelqu'un d'acheter un champ
pour Titiusou do voiturer ses colonnesà sa maiaoa
en construction.

D. Cet ordre donne-t-il toujours action à -
auteur ogotrequi le "onit?
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R. Non. Il faut qu'il y ait quelque intérét du
mandant;intérêtmatériel,dansun premier système,
moral, d'après un autre, fondésur la L. 54 mandati;
8i Titius m'avaitdéjà chargé delui acheterun champ
ou ériger une maison, j'ai un intérêt matériel au
mandat queje vousdonne, et qui assure l'exécution
de ma propreobligation. J'y ai un intérêt moral, si
Titius est mon parent, monami. Hora do là, nulle
action ne naît, nulle obligation,si ce n'estnaturello.

D. Mai",sij'exécutele mandatentièrementdésin.
téressé que vousm'avezdonné?

R. Il y aura gestion d'affaireset obligationci-
vile do Titius de vous rembourserla perte ou les
dépenses qu'elle a pu vouscauser. Si Titius vient
ratifier l'ordre, c'est un véritablomandat,donnépar
lui. S'il ratifie simplementla gestion ex post facto,
on suit encore les règles du contrat, à raison de la
règle: ratihabitio mandato ~œquiparatur.

D. Mais, d'après cela, Justinien aurait eu tort
de parler du mandat donné dans l'intérêt d'un tiers
HUI. Il ne peut pas se rencontrercommecontrat?

B. Si fait; mais cette espècediffèredes autres.
Quand,sur monordre désintéressé,vous avezentre-

pris
la gestiond'une affairepourTitius, il est né un

intérêt pour moià ce qu'elle soitmenée à bienet à
ce qu'il vous rembourse vosdépenses; car, l'un ou
l'autre, à défaut d'accomplissementde l'une do ces
obligations, vous aurez action contre moL Jo suis
ainsi intéressémaintenant.

D. Quelest donc le caractèrede cemandat?
R. Celuidescontratsinnommés,pactesnonobli-

gatoires à l'origine, et qui le deviennentpar l'exé-
cution.

D. Lomandatdans l'intérét d'un tiers neserait-
Il pas obligatoirehorsde là nn'ino,en un certaincas.

R. Oui, si le mandants'était fait promettreune
(loiDe,en cas d'inexécution.En en poursuivant le
paiement, par l'action ex sUlmlfltll,il contraindrait
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Indirectementsonmandataire,contre qui il n'a pas
luct.ui, (lu mandnt.

D. Donnesunexempledomandatdansl'intérêt
du mutiilutaiioet d'un tiorn.

R. Le meilleurest le mandatumpecunieecre-
dendrr,dont

je
parleraiplus loin.

D. Quellessont1CMautres divisionsdu mandat?
R. Au pointdevuede son étendue,il est géné-

ral ou spécial: au pointdo vue des modalités, pur,
conditionne),t\ terme, etc. On distingueencore le
mandat exprès,outacite, ou présume;enfin celui
judiciaireet celuiextrajudiciaire.Toutescesdistinc-
tionssont importantesau point de vuedes effetsdu
contrat.

SECTION2°.— Effetsdu mandat.

D. Quel est l'effetdu mandat?
U. Il produit directementdes obligationspour

le mandataire,et en comported'autres qui peuveut
naître, expont facto, chez le mandant.

D. Quellessont les obligationsdu mandataire!
R. ~1°D'exécuterce qu'on lui a prescrit;
2° D'apporterla

plus
grandediligencea l'obaftr-

vationdesordreset à la gardedes chosesqui peuvent
lui être remises;

auDe transférerles droite réels et personnels
qu'ila acquispour le mandant.(C.C., 1991et s.)

D.Pourquoi la nécessitéde cettetranslation?
R. Klleo«t expliquéepar ce que j'ai dit des

rnpportsdes nssocivs,qui sont entreeux
réciproque-LII'ntnllulllnnt"et mandataires.Le mandatairenab-

t-orbepassa personnedans celle du mandant.Quand
il a fait un marchépour celui-ci, il faut donoqu'il
le lui cède, commele contmis*ionrn!i-r<en droit fran-
çais.
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D. Les tiers qui ont contracté avec le manda-
taire ont-ilsparfoisactiondirectecontrele mandant?

h, Oui, dans les cas exceptionnelsoù la juris-
prudenceprétoriennel'admit et quej'af signalés.

D. Cette jurisprudencen'est-elle pas arrivée à
donner,dans tout mandatspécial,une actiondirecte
contrele mandantaux tiers qui ont traité avec le
iiiitndntnire?

R. Oui; c'est une notionutile, qui portele nom
du contrat et la qualificationde quasi-institoria;
~maissonadmissiontardiveest la subversiondes vrais
principesdu droit romain,queje viensd'exposer.

D. N'y eut-il pas,dansle droitancien,desman-
datairesreprésentantle mandant?

R.Oui; ce sont les premiersmandatairesjudi-
ciaires, les cognitores.Ils ~soutenaientl'instance, et
elle était jugée pour ou contrele mandant, nommé-
ment.

D. N'y a-t-il pas aussidesmandataires légaux
quis'absorbentdans la personnalitédu mandant?

R. Oui; ce sont les gens en puissanceque nous
avonsappelésdespersonnesimpersonnelles. Toutes
leurs opérationssont de pleindroit pour le mattre,
au moinsquantaux effetsactifs,et môme,en certains
cas, quantaux effets passifs; notammentquand ils
agissenten vertu d'un ordre,eert-à-dire d'nnmandat
exprès.

D. Quellessont les obligationsdu mandant?

R. lb Dédommagerle mandataire do toute dé-
penseou perte que lui occasionneraitl'exécutiondu
mandat;

20Selier enverslui par la repromissio,pour la

garantie
des engagements sous le coup desquels il

demeure.
D. Le mandantest-il forcéd'accepterla gestion

du mandataireet de le désintéresser,quand celui-ci
a dépasséles limites du mandat?

R. C'était une questioncontroverse chez les
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Romains.Onfaisait,eu définitive,unedistinctionsur
le caractère do la chosepour laquelle recourait le
mandataire; chosedivisible,pour laquelleon admet-
tait le rocoursdans la limite du mandat, ou indivi-
sible, pour laquelleon lu rejetait. Supposezquo le
mandataireait cautionnépour 120,au lieu de 100,
il

pourra
110faire rembourser100,s'il paie la dette.

S'il s'agit, au contraire,de l'acquisition,pour 120,
d'une maison,quele mandantavait commandéd'a-
cheter pour100,le mandatairegardole marchépour
son compte,afin qu'il n'ait pas l'optiondo le retenir
pour lui ou de le céderau mandant.

D. Quedécideici Justinien?
R. Supprimantcette distinction,il décideque le

mandantpeut,danstous les ~ans,demanderla cession
du marché,aux conditionsqu'il avaitfixées.

D. Et s'il s'agit d'une vente ai -dessousde la
UmlteP

R. Il doit respecter le marché, en se faisant
payer l'appoint do son prix par le mandataire.Ce
n'est qu'en cas d'insolvabilitéde celui-ciqu'il peut
refusersa chosepour la livraison,ou la revendiquer.

D. Le mandatairepeut-il remettre à un tiers
l'accomplissementdo son mandatt

R. Non,on principe,et s'il l'a fait,11en répon-
dra e 1mmed'une faute.

D. Maissi l'opérationa bienabouti?
R. La faute eut alors sans conséquenceet le

mandantdoit indemniserlemandataire,commecelui-
ci son substitué.

D. Quellesfautesse prestent lesparties?
R. Toutes les deux, en général, la faute tris-

légère. Le mandant seul peut être tenud'une res-

ponsabilité
moinsrigoureuse,si le contratétait dans

l'intérêt du mandataire.
D. Cetterèglese comprend,au casassezfréquent

où il est seul intéresséau contrat: mais Al'inverse,
suivant votre théorie,le mandatairedevrait h-j mer
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seulementsesfauteslourdes,commevous l'ftTOTobservé
dansle dépôt.

R. Cettedifférenceentre les deux contratsest
fortremarquable.Ou l'expliquepar le caractèreoffi-
cieuxdu mandat.

D. Cette circonstancen'a-t-elle pas uneautre
conséquenceaggravantedela responsabilitédu man-
dataire?

H. Oui,c'estqu'clios'appréciein abstracto.
f P. Quellesactions naissentdu mandat?
f R. Deux,connuedansles autres contratssynal-
îtgmatiqucit imparfaits: celle mandati directa,pour
le mandant: celle contraria, pour le mandataire.

D. Qu'obtient-onpar la premièreP
R. 1°L'exécution desordresdonnés;
2° Lacessiondesdroitsréelsetpersonnelsacquis

pour le mandant;
8° Laréparation desfautes;
4° La restitution,avecintérêtscourantde plein

droit,dotoutesles valeurspropresau mandantet qu
te mandatairea employéespourson compte.

D. Qu'obtient-unpar l'actioncontraireP
R. 1° Le remboursementde ses avances;
20 La réparationdesfuutes;
3° Celle même de tout domtnagorésultantdo

l'exêcutiondu mandat.
D. Celui qui rm] le»servicesd'une profession

libéralopeut-ildemanderses honorairesen employant
cette actionP

R. Non,il n'est pas donnéd'actionpourlepaie-
ment des honoraires: le prêteur les taxe ot alloue
par une cognitioextraordinaria.

D. Quelsfil/litles caractèrescommunsdesdeux
actionstnwlClatifi

R. Ellessontciviles,personnelles,l'une directe,
l'autre contraire,toutesdeuxdebonnefoi.

D. Quel particularitéoffrecellecontraire?
T\d'est que le défendeurcondamnéest noté

d'iiiiaw.c.
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D. LOBparties ont-elles d'autres MUOIWl'une
contrel'autre?

R. Oui, commeon l'a vudansd'autresoontrata:
lesactionsattacitecsà la propriété,aumoinsputative;
colles naissant desdélits, suivantles circonstencw;
enfin,l'actionex~stipulatu,au casde garantiedOtlbéo.

HKCTIOS3'. - Dissolutiondu MOIfa

D. Commentle mandatprend-ilfin?
R. lo Par la mort du mandantou sa capltif

deminutio;
2" Par les mêmes faits frappantle mandataire;
3° Par Infinde la gestion;
4° Parla révocationdumandataire;
5° Par sarenonciation;
6° Par le mutuel dissentiment.
D. Les actes faits par le mandatairepour le

mandant, après la mort de celui-ci,restent-ils pour
son compte?

li. Non, ils sont pour les héritierssi le manda-
taire a agi de bonnefoi.C'estdoncplutôt la QonnaLI-
sancedo la mort du mandant,que sa mortmême,à
laquelle s'attachel'effetdissolvant(C.C.art. 2008).

D. En est-ilde même,après la révocation?
li. Oui.Si h mandant l'envoiepar un nuntius,

le retard decelui-cine Battraitpréjudicierau manda-
f¡¡ire,D'autrepart, la mauvaisefuidece dernier,s'il
ne se soumetpas à la révocation,ne doit pas nuire
aux tiers. Après la révocationsignifiée,le mandant
doit ratifier tousactes conformesau mandatqu'il ne
pourrait méconnaîtresans les froisser. Ainsi, a-t-on
vendu sa choseà un tiers de bonnefui,devenupro-
priétaire,il nepeut la reprendre.Maisle mandataire
n-t-ll acheté, cautionné, il demeurera acheteur ou
~fidéjusseur,sans recours
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D. Commentle mandantpeut-iléviterl'abus?
R. En retirant sa procuration,si elle est écrite;

en publiant la révocation,au cas contraire.
D. Les obligationsdu mandatairepassent-elles

aussidans une certainemesure à seshéritiers?
R. Oui, ils succèdentà l'obligation de garde,

même à celle poursuivrel'exécution du mandat
s'il y avaitpéril pour l'intérêt du mandantà l'inter-

rompre.
Ils doivent,en outre,lui donner avisau plus

tôt du décèsdo leurauteur (C. 0., 2010).
D. La révocationet la renonciationsont-elles

toujourslibres ?
R. Non; commedans la société,ellesne doivent

être ni intempestivesni emachéesde dil.
D. N'y a-t-il pas descas où le mandantne peut,

seul, révoquerle mandataire?
R. Oui,c'estlorsquelemandatairea étéconstitué

par lui concurremmentavec quelque autre partie;
comme l'est, par exemple, l'adjectus solutionis
gratia.

D. Le mandatairequi a renoncé,en fait, à l'exé-
cutiondu mandatest-il responsabledu retard qu'il a
mis à en Informerle mandant.

R. Oui; horslescas qui l'excuseraient,commesi
le mandantest devenuinsolvableou si, lui-même,a
été grièvementmaladeou obligéde s'absenter inopi-
nément.

D. La capiticdeminutiodissout-ellele mandat?
R. Oui. Il devaitonêtre ainsi jadis mômede la

minima.Toutefois,commele mandat peut être con-
féré aux fils de famille, cet effet ne dut pas être
longtempsadmis.SousJustinicn,il ne faut l'attacher
qu'auxdeux grandesollpüreM.

D. La cession do biene, la confiscation, la
bOJlO"fmttl'"diUo,dissout-ellele mandat?

R. Probablementaussi.
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Çecïios4°.— Mandcitutnprcuniœcredende.

D.QII't'¡;!-ccqnolfmandatuwpccnniacredcmJmP

R. C'est uneespècede mandat,par lequel oncommandeà quelqu'undoprêter à untiersde1argent
OUunequantité«juelcumjue.

1».Quelest lerumtere particulierdece mandat?
H. C'est la dilIVriMicoentre les obligationsdu

mandataireet dumandant. La premièreest conforme
titidroitcommundan* lumandat; la secondeoffrele
enraelèrod'uneiuhrcissio.

D. Commentce)*i ?
R.C'estque,si le tiers a quile prêt est fait ne

le remboursepas,c'est, pour lemandataire,uneporto
subiepar l'effetdu mandat,et dontle mandantdoit
l'indemniser.Delà vient que le mandatorpecutlia
axdeuda: est quelquefoisnHsiniilé au fidéjusseurno-
tammentdans la rubriqueduDigeste: defidejussori-
huaet mundatorihns.

D. Dans l'intérêt de qui est donnéce mandat?
R. Il peutl'être : dansl'intérêt du mandataire

seul, quandon lui conseilledeprêterà une personne
déi•rininéc,*ansx'attaelierà l'avantage decelle-ci;
dansl'intérêt dumandataireet dutiers, quandonse
préoecupede ee dernier! dansl'intérêt des deux
parties et du tiers, quand le mandantdoitretirer du
prêt quelque avantage;dansl'intérêtdutiers et du
mandant,enla mêmelivpotle?e, quandle mandataire
n'a nul profitdu prêt, qu'il n'est pas faitsubtt,ur.Sj
dansl'intérêt dutiers seul, quandil n'y a avantage
ni pourle mandantni pourlo mandataire.

D. Quelle particularité olVre le mandatuin
jn'cunitccredciidie d̂onnédans le seulintérê1:du tiers
uu du mandataire?

R. C'estque,ensuitedu eontrnf.~nulleobligation
ne naît immédiatementpour aucunedes parties. L"
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mandant seul est obligé, ex post (aclo, si le manda-
taire exécute.Cetteespècedemandatressembledono
fort aux contrats innommés;c'est un contrat réel
plutôt que consensuel.

D. N'y a-t-il pas une conventionfort analogiint
U. Oui;dans le cas où,s'intéressantà un débi-

tcur, on prie le créancier do lui donner délai.S'il y
rOnlumt,on s'oblige par Ill1%lui payer co que sa

-

mansuétudelui a tait perdre.
D. Quelles différencessignalez-vous entro lo

mandatumpecuniæ credendœotla fidéjussion?
R. La différencecnpitalo, c'est quo l'obligation

du mandater n'est pas accessoire,eonimo celle du
fidéjusseur,mais principaleet indépendantedocHlo
du débiteur,qui résulte du mtluumou do la stipula-
tion

par
laquelleon l'aurait novée,

D. Quellesconséquencesressortentdo til.?
R. lu Lo fidéjusseurest tenu d'uno action do

droit strict et le mandaterd'une actionde bonnefoi:
20 Si lomandater pninle créancier,son mnrHln-

taire, il no libèropas le débiteurprincipal,commele
ferait par là un fidéjussour;

:JOSi to créancier poursuit le fidéjusseur, il
libère to débiteur(du moins jusqu'en 531);ceteffet
novatifne se produit pas, en faveurdu mamlator;

4" Il en résulte
que,

mêmeaprès la litiscontes-
tation, quandlecréancierse tournecontre lui, il peut
demanderla cessiond'actions.

D. N'y a-t-il pas une différenceremarquable?
R. Oui.Si le créanciern'estpas à mêmedo cé-

der ses actionsau mandator, celui-cipetit se refuser
au paiement,par l'exceptioncedundarumtrxtîonmr,
à causedu caractèredo l'instance.Cela a été admis,
chez nous, pour les cautions(0. C.,art. 2087).Mais
il en n'était pu ainsien faveurdes fldéjussuur»,
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TITRE XXVI (bis)

Des Pactes.

-M-

SECTION1re.— Des pactes en général. —Nuds

ilacta.

D. Qu'est-ceque les pactes?
R. Uneespèoodoconventionsdénuéesdescarac-

tères decontratset auxquellesl'ancien droit n'atta-
chait pas d'action.

D. Knquoidiflffcrcnt-eMesdes contrats?
R. En ce qu'elles n'ont, en général,do nom ni

d'actionpropre,et jamais,entouscas la causecréant
l'obligationcivile.

D. N'a-t-onpas donné l'action à plumi-1.urs pac-
tes?

R. Oui,c'est à ce pointdevuequesedivisentles
pactes, enpacta nuda et iwltfa.

D. Quesignifientces expressions?
R. Lapremièreest employéepar lesauteurspour

désigner les conventionsdemeuréesdans leur état
d'infériorité. L'autre crééo par les commentateurs
désignecellesqui, de diversessources,ont reçu l'ac-
tion.

D. Lesnudapacta sont-ilsdénuésd'effets?
R. Non. Ils produirent l'obligation noturoU",

dontj'ai indiquéles conséquences.Ainsi,oe quiy «été
~promispeut être l'objet u unefidéjussion,d'un cons-
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~tttu.,d'unenovation,d'unpatententinattaquable:et
ils donnentl'exceptionenjustice.

t). VOUIindiquiezdesespècesdespacta vestitaP
R. Oui, d'après la source de leur action qui

oyiVt!commeune ~émisacivilis.Il yenaquatreclasses.
D. IndiquezCMclasseset ces sources?
R. 1° Certainspactesreçoiventactionde l'~exu-

nifinn de l'accord,par l"tanodes parties;
2" D'autres,do leuradjonction (pacta adjcctn)}
i-, D'autres,du in-'tour(pactaprvtoria);
? D'autres, des constitutions(pacta légitima);
D. Ces pactes ont-il un nom, une action spt*-

~ttttle?
R. Oui,pour quelques-uns.mais non la causa

civilisproprementditequi les distingue do tous les
~contentssuufceuxconsensuels.

(1

BKCTIOH2*.— Descontratsinnommés,

D. Quelleest la premièreclassedospacta ?<-
tit(i?

R. Les contrats innommés,sanctionnéspar la
Jurisprudence,leur donnant action à raison de co
qu'unepartieJes a exécutés.

D. D'oùvient leur dénominationde contrats?
R. Il y a des conventionsdénuéesdecausa civi-

lis, qui ontcependantrpçtten droit civilun noni,une
actionspécialeet la qualificationde contrats,ce sont
ceux consensuels, longtemps maintenus à quatre,
portés Àcinq par Zénon.Certainesautres, dénuées
d'action spéciale,de nom civil, sont demeuréesen
dehors.On les appelledo là contratsinnommés.

D. Quelest le caractèrede ces pactes?
H. ïh:r.' r lit » n -.in - l "! nu'1.®
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desparties, et quand l'une d'elles a exécuté,ils ont
l'offotd'un contrrat.

D. Quelleoll\qr,Qde contratsimitent-ils?
R. Ceuxréels.L'obligationde part et d'autre se

formete. Si je vous promets un prêt ouun gage, il
n'y a obligation do part ni d'autre; mais,après la
remisepar moi,vousêtes tenu à restitution.

D. L'obligation dos contratsinnommésest-elle
ainsi seulementderestituer?

R. Non,c'est d'exécuter<ni-tnôinola conTontion.
I). On a prétendu le contraire.Celui qui a spon-

tanémentaccompli sa pronies^i n'aurait qu'une ~ac-
tion en reprisode ce qu'ila livré ou en dommages-
intérêts,si la repriseest impossible.

R. Cesystèmeest contraireauxtexte*.
D. Quelle action mdtdescontrats innommés?
R. Cela dépendde l'Ilptilltldu poursuivantsur

la repriseou l'exécution f.trcée(C. C.1184l).
D. Quelleaction a-t-ilponr reprendre?
R. La condictionckusudtda, ~causanon eecuta

ou obrem dati.
D. Qu'obtient-onpnr là?
R. Le restitution d'une chosequ'on a donnéeà

quelqu'unen exécutiond'un pacte, en vued'en obte-
nir ensuiteune chose,un résultat(1rsultcrior).

P. S'agit-ilexclusivementicid'une dation?
R. Oui. On cite souvent,commeuneexception,

que l'action vous est donnéesi vousavezfait accep-
tilationà votredébiteur pour une cause future, Mais
ici il y a dation par la traditiondo brÔvc-main.La
condictionest inutile, toutes les foisqu'en vued'une
choseou d'un faità obtenir,onaura accompliun fait,
des dépenses,subi une perte.

D. Est-ondoncalors sansaction?
R. Il en fut ainsi sans doutequelque tempset

l'on donnaen ce cas l'actiondo do).
D. N'en a-t-on pas crééun autre?
B. Oui, dite civilis incerta, civil*'*in (ad.

"'If'/DIcrl.tJtis"trbte.
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D. D'oùviennentces dénomination?
R. Cirils incerta, par opposéà la oOllcllotlon"

mutuo,donnée pour poursuivre l'obligation réelle
d'uno quantitédéterminée; civilis in fadui», parce
que,bien quenée du droitcivil,cette action imiteen
sa formuleCOUOHin factum,toutesprétoriennes; enfin

prascriptis vérins,Araison do l'exposéde faits qu'il
y avait entête de cette formule.

D. Quelest le caractèrodocette action?
R. Elle est personnelle,directe, injus malgré

ion nom,arbitraireet dobonnetoi.
D. Qu'obtient-onpar cetteaction?
R. SousJustinien, la condamnationde la partie

adverseà exécuter l'engagementqu'on a soi-même
accompli,maisseulementdes dommagessous le sys-
tème antérieurdo procédure,dit des formules,où les
condamnationssont toutes pécuniaires,

D. Vousdisiezqu'onpouvaitobtenirl'exécution?
R. Sans contrainte directe.L'ordre du jugo et

l'appréhensiondo la condamnation,le plus souvent,
porteront lo défendeurà exécuter.

D. Y a-t-il plusieurscontratsinnommés?
R. Ils répondentà quatrocombinaisonssuivant

qu'il s'agit depart et d'autrod'un fait oud'unedation:
dout des- do ut facias- (.¡cio ut des- lheio ut
fadas.

D. L'actionprascriptis verbisest-ollogénéralo?
R. Oui,en ce

qu'ello
formel'action commune

aux contratsinnommes; maisello manquepour l'une
desquatrecombinaisons: faciout des,commesi l'ona
fait travailler un ouvrierpourun salairononfixé.En
ce cas, négligerla dation est un procédécriant et on
laisse ioisubsisterl'actiondedol, infamante.

D. N'y a-t-il pas des contrats innomm6strès-

pratiques,pourvusmêmed'un nom?
R. Oui.D'aprèsoequej'ai dit, le contrat innom-

mén'exclutpas cettecirconstance.
D. Qutilssont les principauxde cespactes?
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B. L'écimnge,Vastimatum,le précaire,la trans-
action,

D. Qu'est-ceque l'échange (permutaeio)?
R. Le pacte par lequell'une despartiess'obligo

à livrer une choseen vue d'une autre dationqu'cllo
doit obtenir.

D. Peut-on échangerlo bien d'autrui?
R. S'agit-il seulementd'un genre,donnéà une

partie de bonne foi? L'obligation naîtrait alors, vco
portfactoy de la consommation,qui la rendrapro-
priétaire,commeon l'a vudansle "mtflllmdonnpar
nn pupille,etc.S'agit-ild'uncorpscertain?Il nopeut
y avoird'échangequesi le dans inpermutationema
acquis l'objet depuisle pacto.

D. Si je vousprometsla dation d'un fondspour
de l'argent, est-ceunevente?

R. Non,maisunopermutatio, pactedanslequel
la datio, étrangèreà la vente,est essentielle.

D. Quellesdifférencesy a-t-il entre ces conTen-
t!<mt?

R. 1° La venteestun contratdonnantnaissance
de pleindroità desobligationscorrélatives,l'échange
un pacteoù elles naissentx post facto;

20 La datio formoune secondedifférence;
30 Il s'ensuit qu'avant toutoévictionchacundes

coéchangistespeut recourir, s'il apprendque la tra-
ditionno l'a pas rendupropriétairedoce quilui a été
remis,commel'acheteuren droit français.

40 Les
risques

dochaqueobjetdol'échangesont
pourcelui qui l'a promis.L'autro partie peut se dis-
penserdopayer,ou répétercequ'elleavaitdonné.

D. Quelleontl'actiondococontratinnommé?
R. Cellegi le prœscriptisverbis.D. Qu'est-ce 1 æ,Umatutn1
U. Une conventionpar laquelle on s'engageA

mOtToitun corpscertaind'une valeurdéterminée,en
se réservantd'en disposer,maisà chargede le resti-
tuer vu nature oud'en payer l'estimation.
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D. Cetteconventionressemblefortàla vente.
R. Oui,c'est ce qu'on a admisen droit français

(art. 1551-1552).C'est aussichez00U8identiquement
l'undes contratsdo cheptel. Les Romainsl'avaient
d'abord assimilé au mandat,au louage d'ouvrage,
AVftntde lui reconnaîtreune nature propre.

D. Quelleresponsabilitése présent les parties?
R. Le dans in œstimatumdoit prester la fauto

légère, parce que le pacte intéresse,en général, les
deux parties;et l'accipiens,cellntrès-légère,à raison
de la custodia.

D. Maisles risques ne lai incombent-ils pas
pleinement?

R. Oui, à moins qu'il n'ait été sollicitépar le
ftacItu. C'estunpointdébattu.

D. Ne supporte-t-ilpas toujoursla mévente?
R. Oui,à moins,si on ledéchurgodu cas fortuit,

qu'elle ne proviennedopertespartielles.
D. N'y a-t-il pas ici unoactionspéciale?
R. Non,c'est celle prœscriptisverbis, nomméo

parfois icide œstimatoou œstimatoria.
D. N'yen a-t-il pasd'autresportant ce nom?
R. Oui,en matièrode venteot d'injure. Il faut

cegarder de les confondre.
D. Qu'est-ceque le précaire?
R. Uno convention,par laquolle on remet un

corps certain à quelqu'un,qui le sollicite (precare),

pour
en retirer tout l'ullngeet le restituer à rúquili-

on du concédant.
D. Celaressemblefort au comniodat?
R. Oui. 1°11s'agit d'uncorpscertain;
2°On en preste l'usage, la garde;
3° Essentiellementà titregratuit;
4° L'accord est synallagmatique imparfait;
5°Lo tradent a les risquesde la chose,mais

l'accipiensprestela faute très-légère.
D. Quellesdifférencesy a-t-ildoncP
B. le Lucommodatn'est pas toitfaura1011101(6;
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2° n ne comporteque t':~ spécifiéentrer
parties;

3° L'objet doit en étre restitué,Roulementau
termefixé,saufle cas do besoinurgent;

4° Lo commodatcomporte uuo double action
spéciale.

D. Quolloest donccelle duprécaire?
R. L'actiongénéraleprescriptisverbis.
D. N'y a-t-il pas unoautre sanction?
R. C'estun interdit,depræcario,mesured'exé-

cution.
D. Et sile précariste,(leiqoneôttt, estcréancier

do frais do garde,entretien, réparationdepertes?
H. Il a le droit do rétention,et le juge, faisant

le compteentre les partira, peut mêmecondamner,
poursolde, le concédantenvers le précariste.

D. VOURsupposezl'action prescriptisverlis do
bonnefoiici?

R. Justiniensignalececaractèreseulementpour
lali, ritititaiioet l'œstimatum,mais il est assurément
gi!iiii-itl, et non douteuxici. Demémo,le précarist®
peut employerl'actionj>r<scripti*»v»7>i7»dans lecas
où le commodatairea celle commodaticontraria.

1). Qu'est-ceque la transaction?
R. Un pacte pourterminerunecontestationnée

ou prévenircellea nattro (C. C., 2011).
D. Quellecapacitéfaut-ilavoirpourco pacte?
R. Cettede droit commun.Lo pupille, ne pou-

vant s'obliger,est incapahlodans la transaction.Lo
tuteur peut la faire librementpour lui, sauf la resti-
tution compétentauxmineurs(confra,C. C.,2045).

D. La transactionvalableest-elle olbligatoire?
R. Non,à l'origine.Dansune secondepériode,

c'est un contratinnommé,c'est-à-direquel'exécution

par
l'une des parties la rond, re, obligatoirepour

l'autre. Enfin,c'estdevenuunpactelhl.¡mf',
D. Commentpalliait-on au défaut'lo !lt,nctiont
B. On employait la stipulationou le contrat
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verbalpour obligerà l'accomplissementdoce quia
étépromisà titre do transaction: un esclaveà livrer,
uno accentuationà déclarer.Si les circonstancesne
comportaientpas cela, on stipulaitune peine.

D. La transaction,avantd'êtredevenueunpacte
légitime,ne donno-t-ollejamaisd'action?

R. Oui, dans certains cas, où elle éteint do
plein droit l'action sur laquelle elle porte. Le de-
mandeurest censé,dès lors, avoir exécutéet peut
agirpræscriptistJcrbiB.

D. Commentdesactionssont-ellesainsi éteintes?
R. Les unes le sont ipsojure, sans qu'onpuisse

les former; les autres, cxcvptionisope, prætoris
auxilio.

D. Sur quellesactionsseproduitcet "flot?
R. La transactionéteint do plein droit, outre

l'actionde vol, celle d'injure, la querela inofficiosi
testamentiou inofficionœdonationis,qui y sontassi-
milées.Elle éteint, exceptionisope, toutes les ins-
tancesimperiocontinentia.

SECTION3°. •—Despacteslégitimes.

D. Qu'appelez-vouspacteslégitimes?
R. Ceux qui ont été pourvut d'actionpar les

sourcesdu droitcivil,surtout les constitutionsimpé-
riale",sans recevoirle nomde contrats.

D. QuellesconventionsciterOZ-YOUKà ce titre?
R. lo La conventionsur lesintérêtsdu mutuum

aux casexceptionnelsquej'ai signalés;
2" Le rl'Cc}JUUwn,ouconstitutcivil;
3° La transaction,jadis contratinnommé;
4" Le compromis;
5° Laconventionde donation,nonexécutée;
6° La promena do d(<<t(*'ou«Théodose.
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P. Qu'est-ceque le compromis?
R. L'accord des parties, pour soumettre leur

différentà desarbitres.
I). Quiena fait un pactelégitime?
R. Justinicn,commedo la transaction. Avant

lui, ainsi quo pour co dernierpacte, on recouraità
la sanctiond'uneclause pi'uule.

1). Ces pactes ont-ils desnotionsspéciales?
R. C'est fort rare. L'action communeost une

conectiondite ex lege. Dansla conventiond'intérêt
onagitpar lucondietioex vmttio.Enfinle receptitium
a uneactionnommée,

D. Qu'est-ceque ce constitutcivilP
R. Ce pacte quo nous luuuuons spécialement

civil,pour le distinguerd'unpartoprétorien,est une
conventionpnrlaquelleun banquiers'engage à payer,
à jour fixe, de l'argent, des denréss,ou des corps
certains,

D. Pourquoidésignez-vousun banquiert
R. Parcoquo ces commerçantsseuls pouvaient

prendre cetengagementsansemployerla Stipulation.
D. Pourquoidites-vousà jour fixeP
R. Parce quela conventiondemeureà l'état de

simplepacte, si cette conditiony faitdéfaut.
D. D'où et pourquoia-t-onadmisce contraten

dehorsde la stipulation?
R. Vraisemblablement,à l'époque où les leali

citoyensavaientl'usage do la stipulation, il fallait
donnerun effetaux accordsquefaisaientavectoutes
personnes les banquiers,qui pouvaient être eux.
mêmespérégrios.C'est ce quo reconnutla jurispru-
denceet ceprogrèsfut exprimépar le nom du con-
trat: constitut(simplepromesse).

D. Quelle action produitle OODRtltuUest-elle
nommée?

R. C'estl'actionreccptitia.Elle est nommée,car
si elle ne reproduitpas l'imagede l'acte du débitear
dans la convention, constituerediem, elle rappelle
celui du créancier,,,,..,. diem.
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D. A quoitend-elle?
B. Au paiementdoce qui a été promis,capital

et intérêtsbloqués.
D. Quelest soncaractère?
R. Personnelle, injus, de droit strict, directe.
D. Le constitut civilet l'action reeeptitia sont.

41Bbienusuels?
R. Non,parce que,d'une part, le pacte est spé-

cial à une certaine classe de personnes, et que,
d'autre part, le préteur l'a généralisé et comme
absorbédans le constitutprétorien.

D. Cette absorptionne se produisit-ellepas en
définitive?

R. Oui,car Justiniona fondulesdeuxespècesde
oonstitutet fait disparattrele nomde l'action receq-
titia.

SECTION4°, — Despactesadjoints.

D. Qu'appelez-vousainsi?
R. Despactesaccessoiresà un contratnommé.
D. Mais ils peuventêtre adjoints aussi à une

mancipationouautre acteconstitutifde droitréel ?
R. C'est le contratinnommé,traité ci-dessus.
D. Les pactes adjointsproduisent-ilsl'action?

R.
En certainscas,d'aprèsplusieursdistinction!.

D. Exposez donc méthodiquementcette ma-
tière.

R. Elle consisteà classer les pactes, les con-
trats et leurs énonciationsà diverspointsdovue:

1° Les pactes ont lieu in continentiou ex in-
tervallo, selonque la conventionaccessoireest faite
aveocelleprincipale,formantcontrat,ouaprèscoup;

2" Les contrats sont de bonnefoi ou de droit
striot; l'adjonctionàf" outoi importefort;
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2° Les pactes peuventêtre aggravant*ou atte-
nutata ;

4° Porter sur des pointsprincipauxou sooon-
dairesdu eontrat.

D. Parles donc des pactes faits in continent
pour un contratde droit .&iet.

IL Cespactes produisent un effet d'action, en
9

général,dans le cas où ilssontatténuants.
D. Qu'entendez-vouspar un effetd'action?
R. Touslescontrats de droit strict sontunilaté-

raux. Il est difficile,dèslors, de faire une espèceon
l'atténuationdo l'obligationqui en naît donneraitac-
tion au débiteur,mais la ,)Qct,.opéreraun effetd'ao-
tion en restreignantipsojure cetteobligation.

D. Donnezun exempleà l'appuide la règle.
R. Le mutuumen est un bienchoisi.Sije TOUS

prête 10 pour que vous me rendiez11, promisparun simplepacte aggravant, il nomedonnepas d'ae-
tion; si c'est à charge quevous merendrez9, l'action
CliC,contremoi,éteinteà due concurrence,ipsojure.

D. Qu'entendez-vouspnr ceteffetipsojure?
R. La restrictiondl' l'obligationet de l'action

naissant du contrat, dans la mesure fixée par le
pacte, d'oùdécoulentcesconséquences:

J.. Le détendeurn'a pas besoind'une exception,
et cela est important,parce qu'ellessont plus rigou-
reusementrégléesdans les instancesde droit strict;

2° Le demandeurencourt la plurispetitio.
D. Pourquoiavez-vousdit: engénéralP
R. Parce que les textes sur la stipulationsem-

blent indiquerqu'on suivait une règle particulière
pour ce contratet que lespactesin continenti,même

aggravants, n'y joignaient au principal. Lorsquele
repondantajoute ou retranche quelque chose aux
énonoiationsdu stipulant, si celui-cien tombeaus-
sitôt d'accord,la stipulationest censée faite sur cet
baseset nondans les termesde l'interrogation.

D. Est-celà une véritabledérogation?
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R. Rarement, en fait. Si le répondant modlfl*

l'interrogation.ce sera très-généralementpour dimi-
nuer les quantités; s'il ajoute,oe sera un terme,une
condition.

D. Si le pacte selie à un contrat bonasfidei?
B. Le pactein continentiproduit effet d'action,

en restreignant l'obligation en faveurde qui l'in-

voque, ou lui conférantune obligationparfaite.
D. Quelleestcetteaction?
R. Celle mômedu contrat. Nousavonsvu que

l'action venditi compotepour l'exécution du pacte
eommissoiroet doceluide réméré.

D. Parlez despactesfaits ex intervallo,dans les
contratsde droitstrict.

R. Cespactes restent dans la règlecommuneet
créent une simple obligation naturelle. Si, par
exemple,

après
un empruntdo 100 sacs, je vousac-

corde, vu le renchérissementdu blé, de n'en rem-
bourserque 95,jen'ai pas moinsactionpour 100.Je
lesdemandesans plurispétitionet vousferai condnm-
ner si vous avez omis d'invoquer l'exceptionpacti
conventiou ne la justifiezpas.

D. En est-ilainsidans les contratsdebonnefoit
R. Oui,en principe.Les pactes exintervallon'y

donnentpas non plusaction.Maisles jurisconsultes
ont finipar l'admettrepourles pactes portnntsur les
élémentsessentielsdu contrat («ubstaultafta),non
sur les pointe secondaires(admimcula); commesi la
prix, dans lavente, est modifiéen plus ou moins.

D. Hors do cetteexception,et sous l'empire do
la règle, ladistinctiondo l'adjonctionaux contratsdo
droit strict ou debonnefoicst-ollesansintérêt?

R. Non,car si le pacte, do pari ou d'autre, en
ce cas, ne produitque1exception,elle est différem-
ment régiedansles judicia strictijuris où le juge ne

peut
examinerque colle insérée en la formule, et

ansles instancesde bonne foi, où l'on peut lui sou-
mettretoutesles exceptionsd'accordavecl'équité.
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SKCTtottr).— JVictesprétoriens.

D. Qu'afait le prêteurpourlespacte?
R. 1°Il les a consacré tout par les effetsdo

l'obligationnaturelle,notammentl'exception;
2° 11atiré dola catégoriecommune,en leurdon-

nant action,uncertainnombredopactes,pouroemo-
tif Appelé*jtrœtorta.

D.Est-ce une actioncommuneà tous?
R. Une actionspéciale et nomméecommeles

pactes,en général.Maisce n'est pas là le nomcivil,
qu'il nedépendpas du préteurdoconférer.

D. Quelssont les principauxde cespactes?
R. Le constitut,le serment,la dationen paie-

mentet l'hypothèque.
D. Qu'est-cequole constitut?
R. LVngngcinontdo payer une dette,pris en-

vers le créancierou son mandataire.
D. Quelleest l'originedecepacte?
R Le constitutcivil,dont j'ai parlé aux pactes

légitimes.Le droitcivildonnait action,sur la nuda
protnissio do Vurgvntarius.Le préteurn'a fait que
géneratioer. w

D. A
quellesconditionsnatt l'action?

R. l' Unepromessede paiement,en termesou
formequelconques,par un capable;

2° Unedetteantérieureen formantl'objet.
D. La promessees-elle verbale,acceptée?
R. Onpeut la faire per nuntium,epistolamon

nutu. L'acceptationest superflue.
D. Queldoitêtre le débiteuroriginaire?
R. Leconstituantouun tiers,il n'importe.
D. Et pour la naturede l'obligation?
R. Elle peut étro civileet prétorienne,préto-

rienne,ousimplementnaturelle.
D. Peut-oaoonitttuerla dettecivilepure?
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B. Non, le prêteur no la reconnaîtpas?
D. Peut-onconstituerau-delàdela dette?Sinon,

r a-t-il une sanction?
B. L'engagementexcessifest seulementréduit.
D. Est-ilnécessaired'indiquerun terme?
R. Cetteconditionparaissaitexigéepar l'origine

duconstitut: maisl'édit no la reproduitpas expressé-
ment. On donnaitun termemoral,à défautd'accord

D. Le constitutéteint-il la dettepréexistante?
R. Non: c'estcontraireaubutprétorien,l'équité.
D. Peut-onconstituerpour tout objet?
R. Non; seulementles dettesde certa pecunia.
D. Aquoi sert la promessedeschosesdéjà dues?
B. C'est fort utile, Le constitutpermetdo :
1° Remanierune obligationcivile,entre parties

qui
ne

peuventfaire stipulation;
Donner actionà une obligationnaturelle;
8° Assurerdeux actionsau créancier;
4° Cautionnerla dette civile ou naturelle.
D. N'y a-t-il pas particulièrementavantagedans

le constitut qu'un paterfamilias fait de la dette de
sonesclaveou fils de famille?

R. 1° Il peut, en effet, constituerau-delà du
montant,nonde la dette,maisdu pécule.

2° La perte de ce pécule ou sa diminutionde*
vient alors indifférente,tandis qu'elle eût réduit ou
effacél'utilité de l'action depeculio.

D. Quelleest celle propre au constitut?
R. On la nommedepecuniaconstituta.
D. Quplest soncaractère?
R. Prétorienne,personnelle,debonnefoi.
D. En nuoidiffère-t-elledecelle receptitiaP
R. J'indiquerai,aux Actions,lesdifférences,que

Justinien a effacées.
D. Et quellesdifférencesy a-t-il entrele fld'Jua-

scur et le constituantde la detted'antrui?
R. Le fldéjusseurs'engage pprun contratverbal

et le droit strict,de cojutitiui PACW» ftlaplt oon*
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ention.Toutesles différencesdécoulentdo III
1° On ne devient fidéjusseurqu'au moyendes

diversesconditionsde formede la stipulation;
2° Lo constituant peut,à l'encontredu fidéjus-

seur, s'engagerplus rigoureusementquo le débiteur
principal,sansexcéderle montantdola detto;

8° 11doit les intérêts courus de la demeureou
promis par pacte; le fidéjusseurceux seulement
stipulés;

40 Lo bénéfleodo division, prétorien, ensuite
légitime,ne compètenu fidéjusseurque s'ill'a invo-
quéinjure. Leconstituantpeutleproposerin judiciu
et

jusqu'à
la condamnation:

5° Lnlitiseontestationavecle débiteurprincipal
libère lofidéjusseur,muillnonlemandator,onl'a vu,
etnon sans doute le constituant;

6° A l'instar de ce dernier,il est sans doute

déchargéfi le créancier fietrouve,par son fait,hors
l'état de faire c<«siondo ses actions.

D. Qu'est-ceque ln pacteprétoriendeacrmcntr
R. Le sermenta Úúdéféréou référéentre doux

parties sur l'existence d'un droitréel ou personnel,
fi y a dès lors, commesanctiondece droit,uneaction
pour la partieen faveurdequia tournéccttoépreuve.

D. Est-celà le sermentjudiciaire?
R. Cettecppèeode sermentest déféréArune des

parties par le magistrat (serment supplétoire),ou
en sa présencetout au moinspar l'autre partie, (ser-
mentdérisoire,conf.C. C.,1H"»7et s.) Il s'agit icid'un
serment

extrajudiciaire.
sansanalogiecheznous.

I). Leprêteura imitélescontratsverbauxP
R. Non. lo Lesilencedeceluià quionréfèrele

sermentsuftit à créerl'action prétorienne;
2° Le droit ainsi sanctionné,par suitedupacte,

peut être, soit personnel,soitréel.
D. N'ya-t-il pas icila confusionquo voussigna-

lies auxcontratslittéraux?
E. Pas précisément.Le demandeurcxjureju-
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rancio,au lieud'alléguertelle ou telle eausopriesl.-
tantod'obligationprouvéepar le serment,le présente
commeunecause. Lo jugo ne vérifieque le serment,
et ù l'encontredo la demando,il n'y a que les excep-
tionsgénéralesd'incapacité,dodol,do violence.

D. Quelleest l'actiondoce pacte?
U. DejurejurnndOypersonnelle,prétorienne.
1). Nopeut-onen invoquerune autre?
R. Cellode pecunia consiituta, s'il s'agit do

quantités.
D. Le pr6tour no sanctionne-t-ilpas autrement

le sermentextrajudiciaire?
R. Oui,commeles nuda pacta môme,par voie

d'exception.Lejuge doit recherchersilo défendeur
n dénié sous tei-nieiitl'existenced'un droit réel ou
personnel,invoquépar le demandeur.

D. Eti%'ily a condamnationpourparjure?
R. Elle donne une exceptionou une réplique,

on réponsoà l'actionet à l'exceptiondejun jurando,

qui
seraientultérieurementprésentées.Mais,si elles

l'ont été préalablement,il n'y apas do restitution
contre la sentencoqui les a consacrées.

D. Qu'est-cequola dation en paiement?
R. Le pacte par lequel deux parties tombent

d'accord do changer l'objet do l'obligation.
D. Quellesanctiony attachele prêteur
R. A la fois l'actionet l'exception.
D. Dansquellescirconstances?
R. L'action, pour le créancier,afin d'obtenirle

nouvelobjet promis;et, s'il continuoà demanderl'an-
cien, unoexceptionpacti convopiti,pour ledébiteur.

D. Lodébiteur lui-mêmen'a-t-il pas action?
R. Oui;si le créanciern'opère pas sa libération,

(afind'éteindrela detteendroitstrictaprès l'exécution
do la dation en paiement),il exercera la condiction
causa data causa non tecttta, pour ravoir ce qu'il a
donné,oi l'action prascriptis vvrbit sila repriseest
impossible.
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D. Pourquoicetteactiondescontratsinnommés?
R. Parce que la dationreutroen la combinai-

son dout.facias. Ç'a dû être un contrat innommé
avantquele préteur y attachâtd'embléel'action.

D. Est-cel'action prétorienno qui sert, quandle
pacte intervientaprès un contratde bonnefoi?

R. Non;il y a Ikpactumadjecttm ex intervalle
qui, portant

sur un objet substantiel,est sanctionné
parl'actionducontrat.

D. Quelrecoursa le créancierévincédela chose
qu'il a reçuein solutum.

R. Dansl'opiniondes Sobiniens,l'actionancien-
ne et subsistante; d'après Ulpicn, une action utilis
exempto,ayantacheté la choseau prixdosa créance.

D. Quelsystèmelui estmeilleur?
R. Celadépenddes circonstances.L'actionan-

cienneestpréférable,en général,commen'ils'y ratta-
chait des sûretés accessoires.Celle ex emptopeut
valoir mieux,quand la choseavait augmentede va-
leur,car le créancierrecevra,en dommages-intérêts,
plus quele montantde ludette.

D. Cepactene crée-t-ilpasmêmeun droit réel?
R. Oui; le créancier peut suivreaux mainsdes

tiers l'objetdo la dation en paiement; il se sert dans
ce butdol'actionservienne,crééepourle gage.

D. Qu'a-t-ilbesoindèslorsd'uneactionpffllon-
nelle?

U. C'est que le droit réel no peut naître que si
l'objetdola dationest un corpscertain.

D. Quelrecoursa le créancierévincédola citoscp
R. C'étaitun point débattu.Il me semble plus

conformeaux principesdedéciderquel'actionsurvit.
Cela est certainpourmoi,si le créanciern'n pas fait
novationavantla tradition,ou,postérieurement,éteint
l'obligation ipsojure Dans le cas oùil l'a fait, le
défautde dationannihilecesactes.

D. Qu'eet-cequel'hypothèquet
R. Uneconvention par laquelleoa affecteà la
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sûretéd'uneobligationparfaiteou naturelleunobjet
déterminé,qu'onretient enpleine possession.

D. Queldroitrésultedocepacte?
R. Un droitréel seul,découlantdupactemémo.

C'estunedesexceptionsàla réglequelosconventions
ne sontpas desmodesd'acquérir,

D. Quelleest l'actiondu pacte?
R. Cellequasi-sorvienne,réelle,prétorienne.

TITRE XXVII
*

Des quasi- contrats.

SaoTioH1re.- Généralités.

D. Quesont les quasi-contrats?
R. Desfaits licites, qui nousobligent,en vertu

d'un consentementprésuméou de l'équité et de la
loi.

D. Pourquoidites vousdesfaitslicites?
R. Pourfaire la part d'unoautre sourced'obli-

gation, lesdélits et (luami-délitii.
D. Pourquoi: en vertud'un consentementpré-

sumé?
R. Parcequo si l'on est ici obligé

parfois
à son

insu,ce n'est pas précisémentmaigresoi, et qu'il n'y
a pu pourtantconsentementformel,

D. Pourquoi: ou del'équitéHd*'la luif
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R. Parce que, dans un certainsystéme,on se
refuse à admettrele consentementprésuméet que
tous les quasi-contratspeuvent se rattacher à des
considérationsd'équitésanctionnéespar la loi.

D. Quellessont les présomptionsd'où l'on in-
duiraitle consentementtacito?

R. On peutciterles suivantes: chacunest censé
vouloircequi,sanslui préjudicier,estutileà autrui;
— ce quilui est avantageuxà lui-même; — les con-
séquencesde ses propres actes; —nul n'est censé
vouloirs'enrichirinjustementaux dépensd'autrui.

D. Quel est le caractèredes quasi-contrats?
R. lis sont ordinairementunilatéraux,et tou-

jours
réels dansle senslargo dumot,c'est-à-direque

l'obligationy découled'un fait.
D. Combieny a-t-il de quasi-contrats?
R. Lo nombroen est maldéterminé.Onen peut

citer principalementsix: la gestiond'affaires, la
tutelle, la communauté,le paiement de l'indû, lo
voisinage.

SECTIONgel—De la pestiond'affaires,

D. Quandy a-t-ilgestiond'affaires?
R. Quand on accomplitspontanémentquelque

fait utile pourautrui à soninsuet pourl'obliger.
D. Pourquoiditesvous:8pontanément,àsoninsit?
R. Parcoquo,horsdo ces conditions,il y aurait

mandat: exprès,si le géranta reçu l'ordre d'agir;
taoite,si, sans l'avoircommandée,le maître connaît
et laissepoursuivrela gestion.

D. Quellesobligationsdécoulentde là?
R. U en naîtpour legérant et pour le maîtredo

ilaffain.
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D. Quellessontcellesdu negotiorumgeitor ?
B. 1° Continuersa gestionautantqu'il le faut;
2° Rendrecompteet payerle reliquat,s'il y a.
D. Legérantest-ildonctenude garderlagestion

jusqu'à coquele maîtrepuissela prendre?
R. Non,sa situationseraitbienplus rigoureuse

que
s'il avaitun mandat.Commele mandataire,il ne

doit pas renoncerintempestivement,S'il fait couper
des bois, il doit les rentrer,recouvrirla toiturequ'il
réparerait,etc.

D. Quellessontles obligationsdu mattre?
R. lo Rembourserles avances,mémoavec les

intérêts, que n'alloue pas notrejurisprudence;
2° Réparer lo dommagené du dol, de la faute.
D. Quellespersonnespeuventêtre tenuesde ces

diversesobligations?
R. Toutespersonnes,en principe,cellesmômes

qui
nepourraientse lierparun consentementexprès.

io negotiorumgestorpeut êtreune femme,unpupille,
un fou;lo maîtreaussi,mêmeun enfant nonné.

D. N'y a-t-il pas quelquedistinctionà faire?
R. Oui.Lefou,lepupille,le prodiguenoseraient

pas responsablesd'une interruptionde leur gestion,
intempestivo,même dolosivoà moins qu'ils fussent
doit capace. Domôme,quandc'est le maîtrequi est
incapable,on apprécieplus rigoureusementl'uttlito
de la gestion.

D. Le quasi-contrat de gestion d'affaire est-il
synallagmatiqueparfait?

R. Non.Souvent,commedans le mandat, il n'y
a d'obligationsque vis-à-visdu gérant et parfois,au
contraire,vis-à-visdu maîtreseul. Enfin, il peut ne
naltre aucuno obligation,cas auquel il n'y a plus
quasi-contrat.

D. Donnez-endes exemples?
R. Sijo paie la detted'un ami absent,oula cau-

tionne,jo n'ai plus rien à faire; lui, seulement,est
obligéàmerembourser.Sij'entreprends une gestion
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Tçcessivc.animodonandi, eauH intentionde mefaire
tv,inhtmr«OfJJJel'avances,le maîtren'y est pas obligé:
je suis seul tenuà parfairemon entreprise.Enfin si,
demême,animodonandi, j'accomplisun acte isolé,
définitif,commelo paiement, l'intercessio,le maître
n'est obligé,ni moienverslui.

D. Si le travail qu'a fait accomplirle gérant,
utileà l'origine,a ensuitepéri, lemaîtredoit-ilencore
en rembourser1011frais?

R. Oui,sesdeniersont été épargnés.
D. En est-il toujoursaisi?
R. Oui, quelle que soit l'époque de la perte,

saufvis-à-vis des incapables.Quantà eux, on ne re-
connaîtl'utilitéqu'autantqu'elle subsisteau tempsdo
la litiscontoatation(scus, C. C., 1806).

D. Lo mandataireest-il mieuxtraité?
R. Oui, quand môme la dépenseserait volup-

tuaire, superflue,exagérée,il a droità son rembour-
sements'il a suivisesinstructions(C.0 , 1999).

D. De quellesfautesles parties se doivent-elles
la réparationdansco quasi-contrat?

R. Le maîtreest responsabledesa faute lourde,
qui se rencontrerararement. Le gérantprestecelle
très-légère, s'étant ingéré dans les affairesd'autrui.

D. N'y a-t-il pas des cas oùsaresponsabilitése
trouveatténuée,aggravée?

R. Oui, le gérant ne répond que de ses fautes
lourdeset légères,s'il s'est chargédela gestiond'une
choseIndiviseentre lui et des hers. Il

garantit
celle

lourde seulement,s'il y avait périlde l'affairequ'il a
accomplie.Enfin,s'il s'est livré,au nomdu maître,à

quelque entrepriseanormale, commes'il a employé
l'argent d'un agriculteurà la constructiond'un na-
vire, il en répareramêmela perte fortuite.

D. Quellesactionsnaissentduquasi-contratP
R. Il en naît deux, qui portent sonnom: nego-

tiONftIgestorum.L'une, directa, compôteau maître,
contrele gérant, commesanction des obligationsde
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celui-ci; l'autre, contraria, au gérant contrele mot-
tre, pour obtenir lo remboursementdes avances et
los dommages-intérêts.

D. Quel est lo eapactèrede ces actions?
R. Elles sontciviles,personnelles,l'unedirecte,

l'autre contraire,et toutesles deux de bonnefol.

SECTION3°,—Tutelleet curatelle.

D. Qu'est-cequo la tutelle et la curatelleP
R. Au point do vueoù noussommesplacés, ce

sontdes gestionsd'une ospf'coparticulièro,imposées
par la loi, à titre dochargepublique,à cortainesper-
sonnes,des biens docelles qui, à raisondu sexe, de
l'Age, ou d'autres causes,no peuvent administrer.
Le fait de ces gestions forme quasi-contrat,

D. Quoelen est Jocaractère?
R. Celui do la gestiond'anaireft,du mandat.
D. Quellessont les obligationsdututeur?
R. Je les ai déjfcindiquées.Je ferai seulement

remarquerquo lo tuteur, à la différencedu gérantou
mandataire,ne peut quitterl'administrationque pour
l'une des causesdéterminéespar la loi.

D. Quellessontles obligationsdu pupilleP
R. 1°Rembourserles avancesdu tuteur;
20Réparer le dommagequ'il lui a causépar sa

fautelourde ousondol, s'il est doli capax;
3° Lui donner garantio pour les obligations

prises,les biens engagésdans l'intérêt delà gestion.
D. Lopupille ne réparc-t-il pas les portes nées

fortuitementdo la tutelle?
R. Non,pas plus que le maîtreno le fait pour

celle qu'a souffertesainsi Jegérant.
D. Quel est le motif de cette anomaliequant

au contratde mandat?
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R. C'est qu'il n'y a, dans la gestion d'affaire
et la tutelle,quodes quasi-contrats,précisément,où
le maîtren'est obligéqu'onvertud'unerègled'équité,
sur laquelle se mesuro son consentement: nul ne
pout n'enrichirauxdépens d'autrui,et quo la perte
subie ti't'nru'hitpersonne.

D. QuellesRetinn"naissentdo la flitellnt
H. Il en nuit deux,l'une, tutelædirecta, sanc-

tionne les obligations dututeur; l'autre, Itttrim
contraria, les obligationsdu pupilleenversle tuteur.

D. Quelssontleurs caractèrescommuns?
R. Elles sontpersonnelleset de bonnefol.
1). En quoidiilY'rcnt-elles?
R. L'action donnée au pupiiloet à la femme

rentre le tuteur est directe et civile; colle donnée
contre eux, contraireet prétorienne.

D. Quellesparticularitésoffrecettedernière?
R. Ellenopeutêtre forméequ'à l'Issuede la tu-

telle, dans le casassez rare où 1etuteur se trouvera
créancierdupupille,d'aprèsla balancedesoncompte,
commeon l'a vu pour les actionscontrairesdu com-
modat,du dépôt,du gage.

D. Quellesactionsnaissentde la curatelle?
R. Nulleactionspéciale.Onappliquoici,à titre

utile,cellesde la tutello oudo la gestiond'offaires.

8e«tio» 4e.—De la communautéet de l'hérédité.

D. Qu'est-cequo la communauté?
R. Lo faitd'avoirunechoseen commun,faitpar

snlte duquelles co-propriétairessontobligésrécipro-
quementde venirà

partage.I). Qu'est-cequipeut êtreindivis?
R. Boit un objet particulier, soit encore une

universalité,dansle cas oùplusieurspersonneshéri-
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tant ensemble, se portent en commun bonSrum
emptores,etc.

D. N'y a-t-il pas, à proprement parler, deux
quasi-contratsC'Icettematière?

It. Oui, l'indivisionproduit à ollo soulo une
obligationquo j'ai Indiquée,Maisil peuty avoirun
autre quasi-contrat, résultant do l'administrationdo
la choseindivisepar l'un descommunistes(ce qui re-
vientàla gestiond'affaire), ou do la perceptiondo
ses fruits ( co qui ressembleau paiementdo l'indû).

D. Quelles obligation peuvent dononattro do
ces faits, fréquentson indivision?

R. Cello do se fairocompte, ex (rqtto et hono,
commedans la lIodétÓ,docodont l'un des communis-
tesc.pu s'enrichir auxdépens desautres.

D. Quelleest l'étenduodo la responsabilité?
R. Les parties se prestent réciproquementla

fautelégère, peséoin concreto.
D. Quellesactionsnaissent du quasi-contrat?
R. Il y en a unepourtouteslesparties; mais,à

raison do l'objet do l'indivision, l'action porto de
nomsdifférents: familie erciscundœ,pourune héré-
dité; communidividundo,s'il s'agit d'un autre objet.

D. Quel est le caractèrede cosactions?
R. Elles sontdirectestoutes deux,de bonnefoi,

et mixtes,o'est-à-dired'un caractèreà la fois réel et
personnel,coque j'expliquerai, aux Aotions.

D. Qu'obtient-onpar ces actions?
R. 1°Le partagode l'objet indivis;
2° L'attribution de sa

part
déterminéeà chaoun

des co-partagents ou do 1entier objeta l'un d'eux,
sauf retours do lot;

8° L'établissementd'usufruit ou servitudespré-
diales sur leslots de certains co-partageants,selon
que l'équité et l'utilité l'exigent;

4° La condamnationaux soultes convenables;
6° Laprestation des fautes;
8° Et, plus Il-tnéralement, le règlement des

comptesdes OODlmlll'l:.
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D. Et sil'objet est impartageable?
R. Un procèdedo menie,sauf qu'il est alors in-

tégralementattribué à l'une des parties, qui fait en
argent lnpart des autres.

D. N'y a-t-il pas un quasi-contratsemblable?
R. Oui;c'est le voisinage,Lospropriétairesvoi-

sins, par laconfusiondo leurs limites,so trouventen
quelquesorteen communauté;ils sont alors exposas
à empiéterl'un sur l'autre, et, en tous cas, ils peu-
vent avoircompteàse faire,au sujet dosarbres pla-
cés aux confius,do leur entretien,doleurs fruits.

D. Quelleactionnatt de ce qtlaîi-coittratt
R. L'actionfinium rcfiundorim.
D. Qu'obtient-onparcette action?
R. 1°Laruoonnaissaucodo confinson leur dé-

termination;
2° La translation en propriété de l'un à l'autre

voisindes parcelles nécessairesà la rectification;
8° La condamnationaux soultesconvenables;
4°L'établissementdesservitudesnécessaires;
5° La prestationdesfautes,et enfinle règlement

des comptes.
I). Quel rapport y a-t-il entre les trois actions

dont vousparlez?
R. Ellesformentensemblelo groupedesactions

dites divisoires.
D. Quelssont leurs caractèrespropresP
R. lo Le magistraty peut donner la propriété

par l'adjudicatio,ipsojure ou do droit prétorien;
2"Ledemandeurest en mêmetempsdéfendeur,

en co qu'il peut être condamné;
3°CesIrol"actionssontmixtes,enquelquesorte,

entre celles personnelleset cellesrÓellos,
D. Qu'est-cequol'hérédité?
R. A notre pointdevue,c'est un quasi-contrat,

par lequelon s'engage envers les légataires, et les
lidéieoinniissairos,quand ils furent reconnus par la
loi.
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D. Pourquoin'ajoutez-vouspas les creanoterst
R. Il n'y a pasbesoindesupposerun quasi-con-

trat dans leur rapport. L'héritier leur est
obligé

~ex
antiqua causa, commecontinuantla personnedu de
ewus, ot nondesonchef.

D. Ne dit-on pas communémentque c'ost par
l'adition d'hérédité qu'on s'obligoenvers les léga-
taires et fidéicommissaires?

R. Colaest incomplet, car les héritiers néces-
saires n'ont pas à faire d'adition, et sontobligés,
commeles autres.

D. Quelest le principe do l'obligationP
R. Pourlesheredesextranci,c'est l'adagoqu'on

estcenséavoirconsentià toutes les conséquencesde
ce qu'on a voulu,ot, pour les héritiersnécessaires,
qu'ils sontprésumésaccepter la volonté du pater-
familias. loi, pourtant,l'obligation légale est rigou-
reuse, et pulse sa source plutôt dans le droit strict.

D. Quelleest l'action du quasi-contrat?
R. La condictio,avecun nomparticulier: actio

ex testamento,encas de testament.
D. Les légataires avaient-ils toujours l'action

personnelle?
R. Quandons'attachaità la formedu logs,jadis,

ils avaient l'action tantôt personnelle,tantôt réolle.
Peu h peu, on leur donnales deux, et Justinieny
ajouta cellehypothécaire.

SECTION5e.— Du paiementde l'indu.

D. Qu'est-cequo le paiementdo l'indu?
R. Un quasi-contrat, par lequolun tiers, VOUI

payant par erreuroe qui ne vousétait pas dû, m4me
naturellement, onest obligé àle restituer.
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D. N'y a-t-il pu un contratnomméanalogue?
R. Oui; c'est un contratréel, le mutuum.
D. En quoivoyez-vouscottoanalogie?
R. 1°Le mutuumso formopar la remiseseule;
2° Cetteremisetransfertla propriété,et il en est

ainsi dans tout paiement;
80 Le débiteur est obligé à transférer la pro-

priétéd'une quantité fixe.
D. Oui.Maisdanslo mutuum.c'est d'uno même

quantitéde choses fongibles.Dans l'indu paiement,
ne faut-ilpas rendre co qu'on a reçu?

R. Il est vrai, en principe.Maislopaiementpro-
prementdit portant sur desiiomniesou quantitésfon-
gibles, la substitutionest indifférente.

D. Quelles sont ici les conditionsoaanntieHeaP
R. Lepaiementindu,l'erreur de fait dutradens.
D. Qu'est-ceque l'indu?
R. Ce qu'on no doit pas, mêmenaturellement.
D. Pourquoi no lo définissez-vouspas, comme

on le faitparfois: uno quantité au paiementde la-

quelle
on pouvaitse soustraire par suite du défaut

d'actioncontre vous, ou de l'octroi d'une exception
en votrefaveur?

R. Parce quo cela n'est pas toujours exact. Il
faut que le refus d'actionou l'octroid'exceptionsoit
conformeà l'équité. Ainsi vous m'avez fait un prêt
d'argent. Un jugement m'a déchargé de ma dette,
ou bienj'ai, commefilsde famille, le secoursdu sé-
natus-consultemacédonien.Ce sénatus-consulteet
l'exceptionrei judicatœ no sont pas conformesà
l'équité. Ladette naturellesubsiste,et si je vouspaie,
mêmepar erreur, jo n'ai pas la répétition.

D. Pourquoiparlez-vousdo l'erreur do fait?
R. Parce qu'on distinguocelle do fait et celle

de droit,selonqu'une faussenotionvouslaisse igno-
rer un moyende fait ou un moyende droit qu'on a
pour se soustraireau paiement.Cettedernièreespèce
d'erreur, en général,ne donnepas la répétition.
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D. Expliquezla différencepar dosexemples.
R. Titius acceptedo mollo paiementquo jo

devaisà sonhomonyme.Jo suisenune erreurdofuit
qui permetla répétition.Au contraire,j'acquitte on
entierunlegs, ignorantque la loiFalcidiom'uutoriso
à m'y soustraire,c'est là uneerreurde droitquiem-
pêchela répétition.

D. Peut- on réclamer le paiementdo la dette
civilepureP

R. Oui, a moinsqu'il ait eu lieu par erreur do
droitou doproposdélibéré.

D. Si l'on paie volontairementl'indu, y a-t-il
répétition?

R. Non; il y a uno libéralitédansco cas, pour
lequelPaula fait cet aphorisme: Cujus per errorem
BOlutirepretitioest,cjtisapmconsultodati donatioest.

D. Expliquezcotte règle par .tN1exemples.
R. Si vouspayezpar erreur h Titius ~l coquo

vousdeviezà Titius2ns,vouspouvezrépéter.SIvous
lui remettezsciemmentla mêmevaleur,il y a dona-
tion définitive.Si vouspayez à Titius un prêt qu'il
vous a fait sansfraudoquandvousétiez fils de fa-

mille,que vousdevieznaturellement,il y a paiement.
D. Quelest le caractèredu quasi-contrat?
B. Il est unilatéral et de bonnefoi.
D. Quelleaction en bldU
R. La eondictio,qui s'appelleici indebiti.
D. L'auteur du paiementno peut-il agir par

revendication,au moinspour l'argent?
R. Non, engénéral, parcoqu'il a pordula pro-

priété,qui est la sourcedocetteaction.La tradition
faite avec l'intentiondo donner,reçue aveo celle
d'acquérir, mêmedénuée docause,transfert la pro-
priété, sauf s'il s'agit de res mancipi.

D. Ne pourrait-ilexercer la oondictioncausa
data causa nonsecuta.puisqu'ila payéon vue dese
libérer t'uno dette, résultat non obtenu?

R. Nonplus : cette actionétait réservéeau ou
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oft, pourla dation, le tradens avait ou en vue un
résultat futur. Or, celàn'ostpas, ici.

D. La conditione cesse-t-ellepas en certains
cas,mômedans les conditionsénoncéesci-demmug?

B. Oui, c'est lorsque la remisepeut paraître
faite à titre de transaction.

D. N'y a-t-il pasun certain nombredo caU808
oùcela est absolumentprésumé?

R. Oui, ce sont celles où la condamnationest
portéeau doublecontrele défendeurcontestantl'au-
tion.CosontCPIIOHjudicati, dqictm, depositie mi-
sera, legatiper damnationem,legisagu, demodo
agri, enfincelle en paiementdo legs piaux, toujours
au double,sousJustinien.

TITRE XXVIII

Par quelles personnel on acquiert les
créances.

D. Par quellespersonnesacquiert-onles créan-
ces?

R. Après avoir étudié la théorie analoguede
l'acquisitiondes droitsréels,j'ai déjà résolula ques-
tion d'acquisitionde ceux personnels,à un pointde
vuespécial,en parlant dela stipulationdesesclaves,
et à un point de vuegénéral,à proposdu mandat.

D. Rappelez le prindipeessentielici.
R. Le principedu droit civil est celui-ci: Les
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individusen dehors de nous se divisenten deux
classes; les uns dépendantdonous,n'absorbanten
notre personne.Toutes les acquisitionsrésultantde
leurs actes sontpour nous,en fait dedroits tant per-
sonnels que réels. Les actes dos autres individus,
dont la personnalitéest entièreet étrangèrepar

rap-port à la nôtre,s'ils ontquelqueoffetpour les droits
réels,nosauraientnousfaireacquériraucunocréance.

D. Acquiert-onainsipur touto personnequ'on
en sa puissance?

R. Oui, sauf en co (luiconcernela manI/Ji,qui
pouvaitêtre minusplena,sans offotsur les blens,
et le mancipiumpurementfictif.

D. Est-ilnécessaired'avoirl'esclaveenpropriété
pour acquérirpar ses contrats?

R. Non; il suffitqu'on on soit~usufruitier,usa-
ger, ou possesseurde bonnefoi,s'il s'agit du 8ervui
alienus oud'un esclaveputatif.

D. Dansquelscasacquiert-onalorsles créances?
R. Danslesniamescasquolesdroitsréels: l'usa-

ger acquiertpar l'esclaveex re sua; l'usufruitier,ex
re sua et ex operisejus,et le nu-propriétaireou l'es-
clavoputatifpartoutoautre cause.

D. No devenons-nouscréanoiers,par nos gens,
qu'en vertudo leurs contrats?

R. Non; nuila encore par leurs quasi-contrats
(comniosi un esclavepéculépniela dette ou répare
la maisond'un absent), et par les délits ou quasi-
délitsdontils sont victimes(commesi on Injuriemon
fils ou monépousein manu).

D. N'acquiert-onpasdirectementla créanced'un
contratfait par un tiers en notrenom?

R. Nullement,d'aprèsle droitoivil. Mais,comme
je l'ai dit au Mandat,le droit prétorienadmit,en ce
cas,une action qlfllsi-illstitona,supposantune ab-
sorptiondu mandataireen la personnedu mandant,
oommodespersonnesen puissance, qui sont vérita-
blementdMdmand 'nircs légaux,
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D. N'acquiert-onpMla créanceS'ancontratque
faitun tierspour notre comptoseulement,sansman-
dat,ayant intérêtd'affectiona l'exécutionP

R. Oht nullement.Tout au pluspourrait-il-être
question,pourco tien, d'avoiractionlui-mêmeà rai-
sonde cotto espèced'intérêt, commol'enseigne le
systèmefondésur la loi54 mandati,et d'aprèslequel
la règle alii stipulari nemopotest no serait appli-
cable qu'aux contrat do droit strict. Maisj'ai dit,
d'ailleurs,quece sy*tf>momo parait mal fondé.

D. Puisqu'il est si raroquo la créancenéepour
un citoyenpuisse être exercéepar un autre, les ces-
sions sont fréquentes.Commonts'opèront-elles?

R. La cessiondirectoest même inconnue.On
omploiodes expédients.

D. Quelssont cesmovonsdétournés?
R.1° 11fautquoledébiteurquojo veuxcéderà

Titiusconsenteà lui promettredirectementou à quel-
qu'unde sa (limilill,Titiusm'estalors substitué.

2°Je donnemandatà Titius,ou à quelqu'undo
sa familia, dorecevoirpourmoiou dopoursuivreen
justice (s'il y peut comparaître), le débiteur cédé.
Titiusalors,ou son filsdo famille,par exemple,est
procurator in rem BUtUn,ayant mandat do toucher
une valeur dont Il ne doit pas rendrecompte.

D. Cesecondmoden'est-il pas plus !!Imple'
R. Oui,certes,puisqu'iln'exige pas le concours

dudébiteur.Maisil a étélongtempsimpraticable,jus-
qu'à l'institutiondu mandatjudiciaire.

D. Commentagit le mandataire?
R. Par la formuleditoRutilienne,où il figureà

titre deprocurator. On finitpar lui donner,sous le
nomd'utile et

pour
ion comptopersonnel,l'action

mêmede soncédant.
D. 81le cédantlui-mêmeveut poursuivre,com-

mentse défendle eddét
R. S'il y a eu stipulationdu cessionnaire,en

général,c'est le cas de lVjyromitfto,et ilopposesa
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décbargopar novation.Si les partiesn'ont pas voulu
nover, le cessionnaireet le cédant sont créanciers
solidaires, lo premier qui agit est définitivement
créancier,et le débiteur opposeà l'autre la préven-
tion. De même,s'il y n simplementmandatdonnéen
dehorsdu débiteur.H'il y a concouru,ou qu'il luiait
été signifié, il a une exceptiondo pacte nu do dol
contre le cédantqui le poursuivraiten dehorset en
fraude du cessionnaire.

D. De mêmequ'on bénéficiede droits person-
nels actifs nés du chef des individusen puissance,
n'ost-onpas tenu par eux dodroitspMlllr.p

R. Non.Endroitcivil,celaest impossible.Notre
conditionno peut être empiréepar ces personnes.

D. NopouvonsMiousêtre obligésà concurrence
de leur valeur,do façonà la perdre?

R. Oui,en cas de délit. C'ostla théoriode l'a-
bandonnoxal,desDouzo-Tables.

D. Et,d'aprèsle droit prétorien,admet-onplus?
R. Oui, dans certains cas où l'équité le com-

mando, on admetl'action contre le paterfamilias à
raison des contrat de ses gens.

D. oraverrons-nouscette matièreexposée?
B. AuxActions(livre IV, titresvu, VIII).
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TITRE XXIX

De l'extinction des obligations.

i <>A/W• -

gicrioirl". — Généralité».

D. CommentlesRomainsrendent-ilscette idéal
H. Par l'expressiondo solutio,quiontmieuxen

rapportaveccellesd'obligatio et vineuhtmjuris.
D. Comments'éteignent les obligations?
R. Par des événementsnombreux,qui se grou-

pent en douxdusses : les modesextinctifsipsojun
et ceux qui libèrentexceptionisope.

D. Quelledifférencey a-t-il entracesclasses?
R. La principaledifférencetient au droit. Le

moded'extinctionipsojure fait qu'il n'y a plus do
dette, et que le ci-devantcréancierne peutplus ac-
tionner. Les faits libératoires qui fournissentuno
simploexception n'empêchentpas que l'obligation
wbllilltej ils l'assoupissent,et elle peut revivre. Une
compensation,par exemple,vous donnele droit de
faireécarter l'effetdomonaction; maissivouscesnfi
d'être moncréancier,macréancesubsistant,je réus
sirai enfinà vousfaire condamner.

D. N'y a-t-il pas d'autresdifférences?
R. 1"Une très-importante,en procédure,sur-

tout dans le systèruoformulaire.Le modeextinetif

ipso jure, s'il est immédiatementétabli, fait refuser
l'action au créancier,et, dans le cas contraire, peut
tOHjounêtre proposéau juge. Les exceptions,au
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contraire, ne le peuventsouventqu'autant qu'elles
lui sont indiquéesdans la formule.

2oNotroclassificationrépond,en général,à celle
quo j'ai donnée plus haut des modes d'extinction
réels et personnelspour les obligationscommunesà
plusieursparties.Le cofidéjusseuroucodébiteursoli-
daire peutinvoquerles modeslibératoiresintervenus
entre un autre débiteur et le créancier,maisnon
les faitsqui fondentsimplementl'exception.

D. Quelssont les modesextinctifsipsojtireP
R. Le paiement,sousdiversesformes,l'accepti-

lationécriteouverbale, lanovation,le dissentiment,
l'impossibilitéd'exécution,la dégradationd'état.

D. Cesmodesont-ilstousla mêmeportée?
R. Non: ils sont générauxou spéciaux, selon

qu'ils libèrent ou nonde toute espèced'obligations.
D. Nepeut-on subdiviserencore ces derniers?
R. Oui.Certainsd'entreeux, bien qu'impropres

à libérerde toutesobligations,en éteignentdo plu-
sieurs sortes;

l'impossibilité
d'exécution,par exem-

pie. D'autresn'opèrent que sur celles néesde telle
lOureedéterminée.On peut les dire symétriques.

D. Quelsmollosallons-nousétudier ici?
B. Ceuxextinctifsipsojure, renvoyantl'examen

des autresaux Exceptions.

SECTION2e.- Du paiement.

D. Qu'est-ceque le paiement?
R. Dansle sens le plus large, c'est l'exécution

de l'obligation,soit par la traditionde la chosequi
en faisaitl'objet, soit par l'accomplissementdu fait
promis. Dans un sens étroit, c'est celle del'obliga-
tion déclaré.
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paiementne comporte-t-ilpas parfoisune
abstention?

R. Oui,dans les obligationsde fait négatif.
D. Le paiementn'est-il

pasparfois
fictif?

R. Oui, c'est le caractère deux mo,!ellspé-
ciaux d'extinctionijm jure, l'acceptilationécrite,on
verbale, et le paiementlwr CPSet libram.

D. Comment140paient les obligationsdedare?
R. En transférantla propriété,par l'in jureces-

no ou lu mancipittion,s'il est nécessaire.
D. En co cas, pour un esclave,par eXQmple,la

tradition est-elle donc sans résultat?
R. Non, parce que le paiementconstituantun

justo titre au créancieret la tradition lui transférant
la possessiocivilis,il acquerra

par
l'usucapion.

D. Se peut-ilque la roml80de la chosedue, ateo
emploid'un modepropre à en conférer le domaine
au créancier, y échoueP

R. Oui,si le tradens n'estpaslui-mêmeproprié-
taire, ou tout au moins capable,s'il y a erreur.

D. Quellesconditionsfaut-Ildoncau paiement?
R. Dans le rapport du tradens: lo qu'il soit

propriétaire, 2o capable d'aliéner, 3° qu'il emplois
pour le faire un modotranslatif dola propriété.

D. Ne doit-il pas être, do plus, le débiteur?
R. Non, copeut être un mandataire,un cet"

ressé, commeunecaution ou un codébiteursolidaire,
ou un tiers sans intérêt, qui déclare payer au nom
du débiteur,sans quoi il aurait la condictioin debiti
(C. C. 1235et 1236).

D. N'ya-t-il pas uno exception?
R. Oui, relativementaux obligationsde faire;

quand lo créanciera stipulé intuitu personœ du dé-
biteur,c'est lui seulqui peut payer (C. 0. 1287.)

D. Quoiest l'effetdu paiementpar un tiers?
R. Le mêmeque celui du paiementordinaire,

saufles recours.Non-seulementil libère le débiteur,
maisencore il peut faironaître des actionsen sa fa-
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,"onr.spUoj,i"'l/'flhitift ilirrrta, pour ravoir ko* p-i-
Hes,mandaitounr<;i)'ior)tni Qtrlnrumcontraria, ni
le paiementest relatif à la gestiondesaffairesd'au-
trui; l'interditquodhyatoriun, pourfairecesser l'en-
voien (leq légataires,sides legssontpayf

D. Quelles conditionssont exigées chez Cl'l..!
quireçoit le paiement?

H. Qu'il soit créancier,institor ou quasi-tutti-
tor oututeur, et capabled'aliéner.

D. Le paiementne vaut-il pas parfois, fait (1a
mandatairesans pouvoir»?

R. Oui, quandils ont expiré, à l'inftudus--f'
Vent)par l'affranchissementde l'institor ou d;sJ'f')lSlc.
tor, par la révocationdumandataire(C.C.,art.~2003».

D. Un paiementnul en principonopeut-il,du. -

lours,valoir ex post factoP
R. 1°Quandh't deniers remispar un incapable

sontconsommésde bonnefoi(C.C. 1238):
2° Quand, remisà un incapable, ils ont toUtll."

à sonprofit(C. C. 1241):
8" Demêmequandils ontété remisà un manda-

taire présumé,fils,M'ra, époux,ou à une personne
de la familia non commiseAcet effet:

4" Quand le paiementfait à unopersonnoquel-
conqueest ratifiépar le créancier;

5° Quandlo tradms acquiertla propriétéde ce
qu'il avait remisen paiement:

6e Demôme,quand iacci'jienê l'a UIIUCRpÛ.
D. Le jtaU'rfamilia*acquiert toutes chosespar

safamilia; pourquoidoncn'Mt-itpaspayé quandon
rometla chosoà ses filsou esclaves?

R. Parce qu'iln'est pascompromispar leur fn:r.
D. A quel momentexamine-t-onl'in rem r(:rf;"

pour valider le paiement?
R. Au tempsdola litiscontestation.Il en est au-

trement en droit français.81 l'incapable,à qui j'ai
payé,sans représentationou assistancede tuteur ou
curateur,a employél'argent à refaire utilement la
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toitured'un bâtiment,plus tard incendié,mon ~pale-
ment n'est pasmoinsvalable (C.C. 1300).

D. Quelleest la dernièreconditiondupaiement?
R. Qu'il soit fait au lieu indiqué(C.C. 1247).

Commecelaest souventincommode,ou mêmeimpos-
sible, le préteur a instituéuneactionparticulièrede
coquodcertoloco,par laquelle1odébiteurobtiendra
do payer où il est, en faisant raison des frais de
changeetautres.

D. Peut-onpayer la dettenonéchueP
R. Oui,quandle termeestmisdans l'intérêt du

débiteur,cequiestprésumé; n'ilenest autremont,le
créancierpeutrefuser de recevoir.

D. Peut-onpayer la detteconditionnelle?
R. Non,saut l'agrémentdo coluiqui doit rece-

voir;parcequ'il n'est pas encorecréancieret nopeut
être obligéd'assumerles risquesde la chose.

D. Quelseffetsproduitle paiement?
R. Il éteint la dutto avec tousses accessoires,

c'est-à-direqu'il libère le débiteur,les fidéjusseurs,
les chosesengagéesou hypothéquées.

D. Lo paiementest-il toujoursainsi extinctif?
R. Celadépenddo qui le fait. S'il émaned'un

fidéjusseurou codébiteursolidaire,qui ait droit à la
subrogationlégale,celui-làseul est libéré.

1). Pourquoin'est-ilpas alorsextinctifP
R. Parceque, pour faciliterla cessiondes ac-

tions, cen'est pas censé un paiement.
D. Ceux qui y ont droit pouvent-ill offrir le

paiement?
R. Oui, pour obtenir du créancier la cession.
D. Untiersdésintéresséet nonintercessor,a-t-il

la cessiond'action?
R. Nullement.En droit français, le tiers peut

obtenir la subrogationconventionnelle,mais non
l'exiger. Les Romainsallaientmoinsloin encoreet
ne connaissaientque la subrogationlégale. (Cf.C.C.
1286,1249et s.
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D. Qui peut empêcherle créancier do céder à
unmandataire qui le paiera?

R. Soit! maisà la conditiondeno pas rocovoir
présentement,co quiéteindrait l'action.

D. Le tiersquipaie demeuredoncsansrecours?
R. Il faut distinguerdansquel but il a payé.81

c'est par ordre, il a l'action mandati; l'action nego-
tiorumgestorum, si c'est pour obliger le débiteur.
Enfinil est sansrecours,s'il a voulugratifier.

D. Le créancierpeut-il être contraint de rece-
voir l'équivalentdo coqui lui est dû?

R. Non, quandmême le débiteur ferait valoir
l'incommoditéque lui cause le paiementde la chose
due et en offriraitune plus précieuse(C. C. 1248).

D. N'y a-t-ilpasd'exceptions?
R 1° Dans le commodat, où le créanciera le

droit du reprendre sa choseavant le termes'il en a
un besoin urgent, on en peut fournir une autre;

2° Dans le louage,le débiteur peut remplacer
de mOmole fonds,ou la maison,objetd'éviction.

D. Peut-on contraindrele créancierà recovoie
une partie de la dette?

R. Non. Il y a quelques hésitationscependant,
quisans doute reviennentà l'exceptiond'équitécon-
sacrée chez nouspar l'art. 1244C. C.

D. N'y a-t-il par d'autres exceptions?
R. lo Les \nkrcCB8orcsanciens, d'après la loi

furiaet les Hdejimarcs, en vertudu bénéficede di-
vision,paient partiellement;

20Ainsi des successeurs,mômeprétoriens,sauf
pour lesobligationsindivisibles;

8° Ceux qui ont le bénéficede compétencene
font pas condamnést'nBoliâttm;

4' Quandunedetten'est liquidequepourpartie.
D. Commentobtenirleseffetsdupaiementquand

le créancierrefusede le recevoir?
B. Par la procéduredesoffreset de la consigna-

tion.
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D. Commentse fait-ellef
R. On constate le refus et on cite 10créancier

en justice, oùse fuit l'offre itérative.La consignation
lieu séancetenante, /il s'ogit de deniers, au greffe,

et, dansle cnllcontraire,au dépôtquole jugo indiquo.
(O.C.1257et H.)

D. Quand les offressont-ellesvalables?
R. 1°Faites par qui peut payer, c'est-a-direlo

propriétaire do la chusc,capablede l'aliéner, ou son
maudataire,

2" Au créancier, capablede recevoir;
30 Et n'ayant nulmotif lépal pour les roruler.
D. Quelseffetsproduitcette procédure?
R. Tous les effetsdu paiement,dutis le rapport

do cclui qui l'a poursuivie.Ainsi,le créanciern'a pas
acquis malgrélui la propriétédo la chuteconsignée;
mais elle est mise à ses risques; les intérêts eesaetit
aliiigiqueles autressuites do ludemeure.La créanco
est éteinte,dans le rupportde ceux qu'eût IibérélJun
paiementcomcntiomielet les action"leur compétent
auxquelles il aurait donn6 naissance,soit celles du
créancier,soit cellesmandait ouiwgotiorumgrstorum
contraria, soitcelle piynrratitia, suivantles cas.

D. N'y a-t-il pas une procédurequelquepeupa-
reille, propre aux fidéjuMenrs?

R. Oui, c'est la llror'oratio,par laquelle ils som-
ment lo créancier d'actiollner

présentementle débi-
teur, étant

prêts à payer cequil ne parfera pas.1). Quappelle-t-on l'imputationdes paiements
R. Le fait de choisir, parmi plusieurs lIl'tt'"

demêmechose,existant entre les mêmesporsonnes,
.Ue quedoit éteindre le paiementreçu.

D. Qui fait ce choix?
R. Le débiteur, le créancieron la loi.
D. Commentle débiteurpeut-ilimputerr
R. A son gré. pourvu quo "on paiement,ainsi

dirigé,ne soit pande ceux que peut refuserle créan-
cier, paiement non intégral ou paiementdela dctlJ
conditionnelle,etc.
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D. Commentpeut imputer le créancier?
R. De telle façonqu'il foraagréer nudébiteur.

Il faut qu'il y ait convention(C. C. 1255).
D. Quelleest l'imputationll\gul('?
R. Ello se faita un pointdovued'équité et d'bu.

~l.mnltê.Ainsid'abordsur les intérêtsavant lo capital,
carla detteexigibleavantcellenonécliuo;ensuitesur
ccllo productived'intérêts, muniodogage,doclause
pénale, d'action croinssantau double ou infamante.,
do préférenceà cel108qui nocomportentnullo do ces
QggrnvatioiiB(conf.C. C., 1253ot s.)

D. Peut-on payer partiellement ou par équium
lont, ni le créanciers'y prôtoP

R. Oui.Cettederniere espècedopaiementest Ift
datio in solutunu

D. Ladatioin .lolutmnlibùre-t-ello ipsojure?
R. Dans les principescelano 1110paraît pas logi-

quo.On admettaitque le débiteur peut actionnerson
créancier,pourobtenir la libération,après la datio in
nolutum,qui, évidemmentdèslors, nola lui procurait
pas. Les ttabinlenscréèrent la théoriede la libéra-
tion do plein droit; ello est fort utile. Aussi Justi-
nionparait la COIJflncrer.

D. Cette questions.élèvcra-t-ellotoutes les fois
qu'on paie une choseau lieu de colle originairement
convenueentro les parties?

R. Non;maisseulement quandcette substitution
résulte d'un facto in continenti,au momentdu paie-
ment, ou antérieur. S'il y a ou novation verbisou
Utkri8t elle a dissousywj jurel'ancienne obligation.

Section8e.—-De la novation.

D. Qu'est-ce quela novation?
R. La transfusiond'une obligationen uno autre.

, D. Y en a-t-il plusieurs espèces?
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R. Onpeut en donnerunodivision,commecelle
des stipulations.La novation proprement dite, ou
volontaire,dépenddol'agrémentdes parties.11y en
à une autre, qu'on appelle judiciaire, nécessaire;
elle peut se trouverpar deuxfoisdans les instances,
par fa litiscontestatioet la condemnatio.

D. Qu'est-cequela liticontestatio?~
B. Le moment,dans chaqueaction,oûl'instance

c'estliéeet la mandatdélivréau juge.
D. Quelseffetsproduisentcesnoutlon"
B. 1eElles éteignent,chacune,l'obligation qui

la précédait.Ainsi, quandune formulema été deli-
wéé et quej'ai laissépérimer l'instance,je ne peux
plus poursuivremon débiteur,ni en vertu de mon

litrequi a péri dansle procès,ni envertu del'obliga-
tiondu contratjudiciaireéteinteparle lapsdetemps.

2e Les obligationspour lesquellesonavaituno
action temporaire,sont munies d'une perpétuelle:
aetionesquœ morte vel truijme pereunt, iemelin-
ehuatjudicio. salvœpermanent

80 Lalitiscontestationrendperséeutoircs,comme
néesd'uncontrat, les actions pénales: do lit vient
qu'on peut les poursuivrecontre les héritiers,et,
contrele

pavent
les délitsdu fitiusfamilia».

4° Lobligationnéede la condemnationa un nom
et une actionparticulière,juclÍcaU.dela plusgrande
rigueur,aboutissantà la mnnuainjectio.

6° Le procèsjugé nopeut se rofRlrc.
6° Les notations judiciaires n'arrêtant pas les

effetsaccessoiresde la detteauxquels ne suppléerait
pas l'obligationnouvelle: ainsi, les intérêtscouront
toujours,les gagea sontretenus. Justinionmaintient
aussile lien des fidejusseurset codébiteurssoli-
dairea,qui jadis étaientliberea.

D. Cette espèce de novationest-ellegénérale?
R. Non; ces deuxnovation n'ont lieu ouedans

les Judicia légitima,avec le concoursde deux au-
trw eonditions,que l'actionsoitpersonnelleet injus.
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D. Horsdola onreformedoncles procèsjugésP
R. Oui,le magistrat nopeut le refuserà accor-

der
l'action, pour la sanction de l'obligationorigi-

naire, qui subsiste, mais le défendeurla paraly-
sera à l'aide de l'unode ces deuxexceptions: rci ~m
judicio clrducttS,quandil y auraeu litiscontestntion;
rei judicata.après la condamnation.Ces deux actes
sont donc libératoiresipsojure dans les judicia le-
gitima, avoolesconditionssusénoncées,et exceptionis
opehorsdo là.

D. Commenta lieu la notation volontaire?
R. Par le changementdel'un desélémentscons-

titutifs do l'obligationou des accessoires.
D. Précises le premierpoln
IL Touteobligationa: 1°unecause,copourquoi

on doit; 2°un objet ou rhose duo 8° des IUjOtl,en-
tre qui elle existe activementet passivement.q

D. Montreslanovation par changementd'objet.
B. Quandon stipulecont au lieud'un fait, etc.
D. Montrezle changementdocause.
B. Je vousdoiscent,pourprixdevente.Vousles

sUpnloEdemoi; c'est une cetteverbale.Onpeutcon-
vertir plusieursobligationsenune seule,au moyende
la stipulation du jurisc nsulto Aquilins Gallus et
mime des droit réelsen obligations.

D. N'y a-t-il pasun contratplususuelpourcela?
R. Oui; l'expensilationn'a guère d'autre but,

d'après Gatus que la novation,par changementdo
causeou de sujet.

D. Commentohange-t-n lessujets?
Mo.Dediversesfaçons,qui constituentdes actes

spéciauxet importants:l'expromission,la d'légation.
la cessionet le mandat judiciaire, l'adstipulatfon, la
solidarité.

D. Rappelezl'adstipulationet la corréallté.
B. Je faispromettremondébiteurà un autrequ'à

mol, contrequi j'ai ou non l'actionde mandat. C'est
alors, soit monadstipulator, soitmoncorreusstipu-
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îanài. Si jo promet à nouveauavec on autre,Il ya
duttcsolidaire.

D. N'y a-t-il paslà une différencedoforme?
R. Oui,outre la questiond'intention.La créance

no recevra Vatlxtipuïatorquo si le créancierstipule
denouveauet j'ai admisle contrairepour les correi.

D. Explique*lo mandatJudiciaireet la cession.
H. Jo peuxfairestipulerde Moeriust,monpropre

débiteur,Titius, en vue de le rendre seul créancier
àma piaco.Ceprocédéle créemandataireou cession-
naire, ce qui ne se fait qu'indirectement,)La Itut.
différenceest quoj'aie ou non actioncontre lui.

D. N'avez-vouspasdit que, pour faireun man-
datnirejudiciaire, mêmeintéressé,procurator in rem
suoMt,il suffit du mandat,contrat consensuelt

R. Oui, quand le mandat judiciaire fût adaloi
mais auparavant on faisait ainsi.

D. N'y avait-ilpas d'autres moyens?
R. 1°Oui, on établissaitTitius cognitor.Parla

faitmêmed'agir soussonproprenomcontreKent..,
à l'époauooù les judicia légitima étaientseuls con-
nus, il devenaitsoncréancier.C'estoequ'onappelait
céderpar la litiscontestation;

2u Dans un cas spécial, la femmequi voulaitse
constituer en dot sa créance, faisait faire la dotiê
dictio par son débiteur.

D. Aveo celui du créancier, ces actes n'empor-
tent-ilspas le changementde oauMr

R. Oui; généralement,quand Tltius stipule ~ce

qui
n'était pas dû verbisdo môme,et toujours,quand

ily a constitutionde cognitor.
D. Expliques l'expromissioet la délegatio.
R. Cesnovations,aucontraire,ontlieupar chan-

gementde débiteur. C'est la libérationpar l'engage-
mentd'un tiers à la place du débiteur.Il y a cette
différenceque VexjtromiMoragit avec le créancier
seul; tandis que, le débiteur devant concourirà la
delegatio,Il s'y trouvetrois personnes: Titius délé-
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puant et libéré,qui offreMœvius,délégué,au créan-
cier Sompronius,clôlÓgatairo,

D. N'ya-t-il pasextinctiondeplusieurscréances?
R. Oui,en général. Blœviusno consentiraà n'o-

bliger à Semproniusqu'à raisondo ce qu'il était déjà
débiteurdo Titius. Il ya extinction dos obligations
doMœviusà Titius, et do co dernier à Sempronius.

D. Ne peut-il y avoirextinctiondo plus encoro?
H. Oui,si voussupposezle concoursdo plus do

trois personnes.On fuit alorspromettreTitius à Sca-
JmlR,créancierdo Sempronius,qui est HbÓrÓ,etc.
C'estainsi quola transcriptioa personain prrsonam,
dans l'expensilation,était une arme do crédit.

D. N'ya-t-il pas une autre façondodélégation?
R. La novationexposée, déchargeant le délé-

guant, laisse Semproniusonperte,si Mœviusno paie.
1). On y a donc remédié?
R. Oui, par uneopération,analogue à la fois à

la délégation,à la procuratioin remSlUlfnet auman-
datumlJeC'tmiæct.(.d""dæ,Titius,non contentdo pré-
senter Mœviusau créancier,donnemandat à Sempro-
nius d'en stipuler; de là naît

pour
celui-ci, à défaut

do paiement, l'action mandat contraria.
D. N'y a-t-il pas d'autres remèdesencore?
lt. Oui, qui sout dans le droit commun.Titius

peut
se porter encoredébiteursubsidiaireittr la fidé-

lussion ou le constitut, ou codébiteur solidaire de
àlmvius.Notreloi no connaîtsous le nomdodéléga-
tion quo celle avec recourt subsidiaire, qui, moins
juridique peut-étre,est utileet pratique (C.C.,1278,1,

D. La stipulation,formeemployésdans tousces
actes,ne pout-ellnlaisser dedoutesur les obligations
qu'on a voulufaire nnltro,réserverou éteindre?

R. Oui,quand, après Titius,Mœviusvientpro-
mettre cent à Sempronius,ce peut être, en combinai-
sons différenteset selon l'intentiondes parties,pour
que Mœviussoit : le codébiteursolidaire,20oufidé-
JIIMuur,30 ou exjfromiseur,4° ou délégué, 5°ou
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débiteur, Indépendant,d'une autre mêmequantité
D. Codoutese soulèvera-t-iltoujours?
R. La forme employéepeut n'y pas donner

lieu, par exemple si l'on a pris le vorbo (idPjUbfm
on la combinaisonindiquée pour créer la solidarité.

D. S'il subsiste,commentle résoudre?
R J'ai dit que les jurisconsultesen firent uno

question
d'intention; niais, pour la reconnaître,

chaqueécole avaitsonsystème; de là des débats.
D. Juitinien n'y a-t-il pasmis unefin?
R. Oui, en proclamantuneprésomptionnégative,

la plus favorableau créancier,savoirqu'en promet-
tant 10~9A Sempronius,à qui Titius devait d6jà la
même somme,Mœviusn'a pas entendu le libérer,
mai* contracter une dette indépendante, tout nu
moinssubsidiaire ---i solidaire(C. C.1273).

D. Comment novationpeut-ellerésulter seule-
ment d'un changementd'accessoire?

R. La simpleadjonctiond'un terme,d'une Id"
jassion, d'un gage, d'une condition,ou leur retrait,
si telle est d'ailleursle vœu des parties, suffit à faire
la novation,que les Romainsadmettentplusaisément
que nous. (0.C., art. 1271.)

D. L'adjonction de fidéjusseurnove-t-elle?
R. Vous faites allusion au systèmeoui attribue

Vune erreur la substitutiondu mot fMejtusor,de
Justinien, à celui de sponsoremployépar Oalus. Jo
croisvolontiersqu'on stipulait à nouveaupour enlFlt.
gerle sponsor, en mêmetemps que le débiteurprin-
cipalt maiscelanejustifie pas la critique, puisque
Vadjcciiopignoris suffitpour constituernovation.

D. Et commentle comprendrepour la detractio

fidejuuoritt en pareil cri, on stipule à nou-R.
Parce que,enpareil cas,

on stipule à nou-
vttti, en effet,du débiteurseul.

D. Pourquoi ne pas faire aveo le fidéjusseur
eewt,M contraire, soit l'aceeptilation,soit un paete
àt mmpetendo.
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R. Le dernier moyennelui aurait fourniqu'ne
exception.Le premiermoded'extinction réel aurait
libéré définitivementle débiteur.

D. Quandon noveà termeune obligationpue,
n'estalle éteintequ'à l'événement?

R. Non, puisquel'obligationà terme est, dit à
présent,née et parfaite.

D. Et quand onnovo une obligation condition-
nelle en une pure, est-elleéteinte?

R. Oui, en général. L'intention des parties,
pourtant a pu y sous-entendrela condition.

D. Et dans l'hypothèseinverse de changement?
R. 11y a ou non novation,suivant les cas.
D. Quelledistinctionfaut-il donc suivre?
B. Simplementsi la condition s'accomplit on

manque.Aupremiercas, le contrat est nouéet Il y a
novation. Au second, Il n'en sort rien, pas même
l'effet extinctif.Toutes les chances sont donc,dans
eette convention,pour le créancier.

D. Quellesobligationspeut-onnover?
IL Toutoss'y prêtent, activement,passivement.
D. Peut-onnoyer les obligationsnaturelles?
IL Précisément,c'est un de leurs effets impor-

tants. On peut noverune obligation civile par uno

naturelle,ense faisantpromettre par un incapable.
D. Le pupille nonassisté, en promettant,con-

tractedonc une obligationnaturelle?
B. Oui; te point de droit le prouve; car, s'il

n'en contractait aucune,estpromessene pourrait no-
YW.commeje l'ai dit de celle conditionnelle.

D. Et la promessede l'esclave,peut-ellenover?
B. C'était controversé,mais on décidait généra-

lementla négative.J'ai dit cependantque les escla-
ves deviennentnaturellementcréanciersou débiteurs

fil' leurs conventions
avec

les tiers ou les gensde la
farnSHaet que loin-dettes se prêtent àla fldéjussion
et m oonstitut.La 'différenceestmal expliquée.
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SEmow4*- Imposai ,'h'tê;parte de la chose.

D. Pourquoil'impossibilitéest-elle libératoire?
R. Lesobligations impossiblessont nulles.Or,

il n'y a pas lieu de distinguerle casoùelles sontde-
venuesimpossiblesdeceluioù elles l'étaienta priori.
Deatienit,l'iut.ritusrei est libératoire,parcequ'onne
jiiut faire d'une chosepério l'objet do l'obligation.
Con'est qu'une facede l'impossibilité.

D. Donnezun exemplede l'impossibilitéd'exé-
cutiont

R. Supposonsqu'un peintreperdola main.
D. Lui dois-je,en ce cas, le prix du tableau

commandé,commecolaserait encas de vente?
H. Non.Voicila raison de la différence: l'obli-

gationduns la venteest uniqueet le prix dû en bloo,
tandis que dans le louago le locatordoit le gagner
par uno prestationsuccessivedo la chose.

D. Quandy a-t-il inUritusrviV
R. Non-seulementquandl'objet périt matériel-

lemont,maiss'il est retranché du commerce,comme
un esclaveaffranchi,une maison confisquée,uno res
vxtincta.

D. Quandla pcrtoest-elle libératoire?
R. Quand la chosea été individualiséepar la

conventiondes parties,ce qu'exprimentles deux rè-
tfles: debitorsjhcûi iuUritu rti liberatur, et genera
tion

oermut,
commeje l'ai dit.

D. N'y a-t-il pas des exceptionsa la première?
R. 1° Quandla perte est du fait du débiteur;
2° A plus forteraison, de sa faute;
8* Quandil était en demeure.
D. Pourquoipurlerdu fait,en dehorsdola faute?
R. Parcequo j'ai ditque monfait mêmeliciteest

excepté,commosi j'ai tué monesclave en légitime
défense,ou affranchibona fide (Inst. 11,XX,§16).

D. Cependantque reprocherau débiteur?
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R. Rien; on no lui demandepas de dommages.
intérêts; mais on ne lui permet pas de neprocurer
indirectementsa libération. Nous suivons la même
règleet l'art. 1245C.C. portebien le motfait quiest
omisdans l'art. 1802(adde1028).

D. Et s'il y a faute, non simple faitP
R. En cecas, outre la valeurdo la chose,le clô.

"tonr paiera desdommages-intérêts.
D. La demeurefait-elletoujours exception?
R. En ce cas, s'il y a faute, la demeure

importepeu; mais,pour le cas fortuit, distinguons s'il est
relatif ou absolu.

D. Expliques cette distinction et ses consé-
quences.

R. Lecas fortuit relatif est celui qui n'a atteint
la chosequ'àraisondel'état,de l'assietteoù l'a laissée
le débiteur, par exempleun cheval brûlé dans sa
propre écurie. Il est général,quand Il devaitnéces-
sairement ruiner la chose,par exemple un champ
emportépar le fleuve: et qui eût péri malgré la dé-
livrance (C.C. 1802).

D. Pourquoile débiteurest-il alors libéré?
B. Parce que son fait n'a pas concouruà la

perte, ni causénul dommageau créancier.
D. N'a-t-il pas une obligationpourtant?
R. Oui, s'ily a lieu,celle de délivrerles débris

dela chose,et les actionscontre ceux à qui la perte
onest due, par exemplecelles/hrli, damni injuriæ.

D. Et sila chose périerevit ou se retrouve in
êommercio,la dette revit-elle?

R. Non, parce qu'aux yeux des Romains ce
n'eit plus la mêmechose.Cette théorie est souvent
forcéeet injuste. On pourraitla comprendrepour le
champreconstituéparl'alluvion;maisnondansle cas
d'unemaisonconfisquéeouconsacrée,puis restituée
à sonmaître. La ru extincta~seulsest identique.
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SECTION5°— Modesd'extinctiontymilriqute.

D. Quelest le principede cesmOtle,,?
R. Nil tamnaturale est qamquidquid âiitoht

eodemmodoquocontractumest.
D. Quelssont tellmodessymétriques?
B. Ily en a cinq; correspondant,l'un à l'ancien

contrat du twxumet les quatre autres aux quatre
uJU801de contratsque j'ai étudiées.

D. Quelest celui créé pour le Mf-rMM?
R. Unpaiement faitaussiperæs et libram, en re-

inottantau créanciersonargent par labalancoavec le
libripens, les &wmoins, des paroles solennolles,et
en personne,car c'est un acte légitime.

D. Quellea été la destinéede ce fitO'
R. Sérieuxjadis, il n'était plus quo fictif sous

Cactus,quinousle révèle.On touchaitla balancoavec
un as ; et on le donnaitau créancier.Puis il disparut.

D. SousGaus, à quelles obligationss'appliquo
M mode?

R. Nonplus aux contrats réels,maisseulement
1"à celle judicatiprocertapecunia, qui emportaitla
manus injectio, commocelle nexi, 2° au legs per
damnatiomm,non pas,commeon l'a dit, parcoquela
testament se fait lei-ræs et libram, motifcommunà
toutes les formes,mais parco qu'il y a commeune
condemnatio.

D. Y a-t-il un modespécialaux contrats réelst
R. Non,pas en dehorsdu riteper æ, et libram

quiadû s'yappliqueroriginairement.Lomodosymé-
triquoserait le paiement,mais ilest général.

D. Quelest celuipour l'obligationnée litteris?
R. L'acceptilationproprementdite, littérale. C'est

le fait du créancierqui, à titre gratuit ou onéreux,
porte à sondébit, commereçue, la râleur qu'il avait
pottewà soncrédit commefournie.Le débiteurfait
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l'inTomeet l'écriture nouvelleneutralise l'anolenne.
Encomptabilité, c'est un contrepassement.

D. Pourquoià titregratuit ou onéreux?
R. Scionque,directementounon. il a reçucette

valeur.Titius peutfairo acceptilationà Mæviusen lui
donnantsa fllle en mariage. Il lui fournit sa dette
pourdot.

D. Les textesne mentionnentpas ee modod'ol-
tinction?

R. Il est vrai,OaTu.notamment.Maisc'est une
suite forcéeet trj\utllo du contrat littéral.

D. Quel est le mode spécial aux contrah nf.
baux?

R. On le nommocommunémentl'acceptilation;
maisce n'est que la déclarationou reconnaissance
verbaled'une acceptilationflctlyc.

D. Commentse faitce paiementimaginaire?
R. C'est un acte légitimequi s'accomplitverbis,

par une interrogation sacramentelleet la réponse
congrue,commela stipulation,ici, c'est le débiteur,

qui
demandeau créanciers'il s'est dchilède la valeur

dela crctutcr; celui-cirépondqu'ils'en estdébitéet
seintainsi t'existenced'uncrédit dudébiteur.

D. Quellessont les conditionsdo cet acte?
R. Celles desactes légitimes,des contratsver-

baux,en général.
D. Que rrsuIte-Mldu premierpointdevuet
R. Qu'on ne peut faire acceptilation,dans on

sensni dansl'autre, par mandataireouavecmodalité.
Onpeut cependantfaire acceptilationde la detteà
termeou 10UScondition,en faisant ces clauses: in
actibusUyilimi»expressanocent, non expressanon
nocent.

D. Et du secondpoint de vue?
R. Qu'à l'instarde la stipulation,l'acceptilation

estinterditeaux absent*,sourd*,muets, fouit,infante»,'
quelespupilles et prodiguesypeuventinterroger,non
répondresans assistance; que, jadis, vite était reser-



—308 —

yio auxcitoyenset pouvaitsefaire eulutia seulement.
D. Quelles différencessignalez- vous avec le

paiement?
R. 1°Il peutêtrein sn.yintso,tandisque l'accep-

tilationnf!mtjamaisCOllllitiulHwlloj
2° Lepaiementpeutse faire,activementou pas-

sivement,par mandataire;
8" On discutaits'il était permisdo faireacceptU

lationpour purtie: le paiementfractionnaire,con-
ventionnel,était fort possible.

4* Lo pupille,qui no peut payer,le fait ainsi
fonctivement;

5° La fommo,quipeutrecevoirunpaiementréel,
no peut répondreen cot acte,sanssontuteur.

D. L'aceeptilation verbalo dissout-elle toutes
les obligationsde ce genre?

R. Oui,maisnon pas, du moins directement,
cellesréelles,littérales,etc.

D.Lo débiteurreste-t-ildoncalors obligé?
R. Lerite impropre est inutile; mais il reste

la convention,qui fournit au débiteur l'exception
pacti eonvmti.De mêmedes autres modesspéciaux
employésà tort.

D. Pourquoidites-vouspas directementP
R. Parcequ'il y a moyendo dissoudremédia-

tement,par l'acceptilation verbale,une obligation
d'autro nature; c'était dola noyerd'abordpar la sti-
pulation.Nuldoutequ'on pût aussi,en novanttouto
espèce do dettespar l'expensilation,y appliquerja-
dis l'acceptilationlittérale.

D. Necréa-t-onpasune formulocommode?
R. Oui, lastipulationditoAquilionnequ'inventa

le prêteur QallusAquiliuset par laquelleon récapi-
tulaitavec sointouteslescausesquipouvaientobliger
loi parties. (sauf à ellollà en retrancher),pourfairo
naître une detteunique,à laquelleonappliquaitl'ac-
ceptilationverbale.

, D. Pourquoi les redondancesde la formule?
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R. Chaquemotya, au contraire,un senspropre
et l'emploienestjustifiépar laprécisionqu'exigeaitla
procédureromaine.Actioet petitio désignentlesac-
tionspersonnelleset réelles;persecutio,lescognitiones
extraordinariæ. De môme,les mots tenes,possides,
l.a'lf8, se rapportentaux troisespècesde POIIClfliolt.

D. Quel mode est spécial aux contrats con-
sensuels?

R. C'est le mutueldissentiment,qui dissout les
obligationsainsi formées,quand elles n'ont reçu au-
cune exécution.

D. Quelest soneffetaprès l'exécution unilaté-
rale?

R. Celui d'un pacte,l'extinctionexceptionisope.
Parcxottpto, si après avoir reçu de vous la chose
vendue,je vousla rétrocède,je suislibéréparl'excep-
tiotido compensation.Je le suis par collopacti con-
venti ou de dulu,si vous mo faites simplement
remisedu prix.

D. N'y a-t-il pas des obligationsnon consen-
suelles, dissoutespar la convention?

R. Oui celledo vol,colle d'injures, parceque
la loi ledit,et touteslesobligationsnaturelles,parce
qu'elle noreconnaîtpas plus leur causod'originequo
celled'extinction.

D. Le dissentimentd'unoseule despartiesn'est-
il pas parfoisextinctif?

R. Oui, dans les contrats qui exigent la bonno
harmonioentro elles: la société,le mandatet un con-
trat non classé,le mariage.

SECTION6°.—Autresmodesd'extinctionipsojure.

D. Quelsderniersmodesvoulez-vouseigtr?
R. Le laps de temps,la mort, la capitis demi-

ttllfio, l'injure cessio,la doublecausolucrative.
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D.Pourquoi n'ajoutez-vouspasla confusion?
Il. Quandle» qualités de débiteuret créancier

notrouventnéuniesmu*la mémetête, par la ruccim-
sion, il n'y a qu'unassoupissementdes actions,nais-
nantdo l'impossibilitéde lesexereercontrosoi-même»
commerenqiéeltcinentrelatif dostipuler sa propre
ohoBooude l'avoii- Iiiii-

D. En cetétat la créancepcut-clloproduh'odes
effets?

R. Mémeonretint, en attendantqu'elle recou-
vre sa force,si la confusioncesse.Lucréancierayant
nueeédéAnondébiteur est autoriséà prélevercequi
lui est dû,avantdoanleulerla quartefalcidie.S'ilya
pluralitédepersonnesdébitrices ou créancières, la
confusionsur la tête do l'une n'empéchepoint l'exé-
cutionet l'actionquant aux autres.Ainsi,l'un dcaco"
débiteurssolidaires,ayantsuccédé nu créancier,peut
poursuivreles autres, RAUfM part.L'undes fldejus-
ntnirspeutpoursuivreses coflJéjtisseurs, saufla même
déduelion, s'ilsinvoquentlebénéficede division,parce
qu'il est alors toujours«olvable.

1). Quelest l'effet dela capitisdeminutio?
R. i" Elle nous libôre,jure civili seulement,de

nosdettes,saufquelquesexceptions;
2° Elle éteint entif-rementcellesduspotteoret

(idrjWOIII;SBOf';
8" Mlleéteint aussi, seulementjure civili, les

créancesdopatronage:
4"La magna dissoutles contrats de mandat,

do sociétéetjadis le mariageet les fiançailles.
D. La mortest-elletoujours extinctive?
li. Non.Celledu débiteuréteint:
1° La dettedu sponsor du fldr.womi18or,et du

latin junien;
2' Colledu bailleur d'industrie,dans la locatio

operarum et operis;
8° Les obligationsnées des délits et non Dg.

t5ob par la litiscontestation
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4* La mortdu créancieréteint l'action d'Injure;
5° Ct-Ilode l'une ou l'autre pnrtiodissent les

contrats domandat,doaocictc,les fiançailles,le ma-
riago.

60 Celle du latin junien, do la femmein manu,
du fils dofamilloavantqu'il pût tester,éteignaittou-
tes les obligations.

D. Le termeest-ilextinctifen général?
R. Moinsencoroque la mort,et dans deuxcas

seulement: pour l'obligationinjuriarum 1 an, pour
le sponsor et fidqirominwr2ans.

D. Et l'in jure cessioP
R. Aussi en une seule hypothèse,savoirquand

en cédait ainsi une htr éditas adita, parcoqu'onno

peut céderlescréances,mêmein universum.
D. Y a-t-ilunmoyend'évitercet elfctî
R. Oui, la quand on est héritier volontaire,on

n'a qu'à faire l'in jure tessio avant l'adition; 2° on
peut faire cessionpar le mandatdonnéau cession-
nairo ouen le faisant stipulerdescréanciershérédi-
taires.

D. Vousavezcité un dernier mode?
IL Oui,énoncédanscetteritglesfftmscausa* lu-

am;,,,.. in camdtmrem eteatintem personam cou-
currere nonjmse.

D. Quellesensont les appliratitions?
R. 1°J'ai oxpliquécelles relativesauxlegs.
20 Do méme dans les donations.81 deux per-

sonnesm'ontpromissuccessivementlo champ bem-

pronien,à titre gratuit, l'exécutionpar l'une d'elles
étaintl'obligationdol'autre.
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D. Pourquoi n'ajoutez-vouspas la confusion?
R. Quandles qualité* do débiteuret créancier

se trouventréuniessur la mêmetête, par la succoft*
sion, il n'y a qu'un assoupissementdes actions,nais-
nantdo l'impossibilitéde les exercercentresoi-même,
commel'empêchementrotatif do stipuler sa propro
olioBooude l'avoir par logs.

D. En cet état la créancepeut-elleproduiredes
effets?

R. Mémooncetétat,en attendant
qu'elle recou-

vro sa force,nila confusionCORSO.Lecréancierayant
succédéà son débiteurest autoriséà prélevercequi
lui est dû, avantdocalculerla quartefalcidie.S'ilya
pluralité depersonnesdébitrices ou créancières, la
confusionsur la tête do l'uno n'(!mpécliepoint l'MO*
cutionet l'actionquant aux uutrCM.Ainsi,l'un desco-
débiteurssolidaires,ayantsuccédé All

créancier,peut
poursuivreles autres,sauf sa part.L'un des fidéjus-
seurspeutpoursuivresescofitiéjusseurs,sauf la même
déduction,s'ils invoquentlebénéficedo division,parco
qu'il est alors toujourssolvable.

1). Quelestl'eflVt do la cnpiti»dominutio?
H. 1" Ellenouslibère, jure civili seulement,de

nosdettes, saufquelquesexceptions;
2° Elle éteint entièrementcolles dusponsoret

fidrjnvmisaor;
:if)Kiloéteint aussi, seulementjure civili, les

créancesdo patronage;
4" La 'IIR!/III'dissout les contratsdo mandat,

do sociétéet jadis le mariageet les fiançailles.
D. La mortest-ollotoujoursextinctive?
R. Non.Celledu débiteuréteint:
1° Ladettedu sponsor du fifdepromissor,et du

latin junien;
2° Celledu bailleur d'industrie,dans la locatio

rperarum et operis;
8° Les obligationsnées des délits et non M-'

TCOBpar la litiscoutestation
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4° La mortdu créancieréteint l'action d'Injure;
5° Celledo l'une ou t'outra partie dissout les

contrats do mandat,de société,lesfiançailles,le ma-
riage.

60 Celle du latin Junion, do la femmein manu,
du filsdofitmilloavantqu'il pût tester,éteignaittou-
tes les obligations.

D. Loterme est-ilcxtinctif en général?
R. Moinsoncoroquo la mort,et dansdeuxcas

seulement: pour l'obligationinjuriarum1 an, pour
1esponsor et fldi'promissor2 ans.

D. Et l'in jure cessio?
R. Aussi en une seule hypothèse,savoirquand

on cédaitainsi une hœreditas adita, parcequ'onno

peutcéderles créances,mêmein ttnivcmim.
D. Y a-t-ilun moyend'évitercet effet?

R. Oui, le quand
on est héritier volontaire,on

n'aqu'à faire l'in jure ce88ioavant l'adition;2" on
peut faire cessionpar le mandatdonnéau cession-
naireou en le faisantstipuler descréanciershérédi-
taires.

D. Vousavez cité un dernier mode?
R. Oui,énoncédanscetterègle: duas causas lu-

crativas inmmdemrcmet emmlenapersonam cou-
currere non

jmse.D. Quellesensontles applications?
R. 1°J'ai expliquécelles relativesauxlegs.
2° Do même dans les donations.Si deux per-

sonnesm'ont promissuccessivementle champ Hem-
pronion,à titre gratuit, l'exécutionpar l'uned'elles
éteintl'obligationdol'autre.

..-c :.
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LIVRE IV

TITRE I

Des obligations naissant des délits. (Du nt.)

——«MM«iim

SECTION1re. — Nature, divisiondesdélits.

D. Qu'est que le délit ?
R. Un faitillicite et préjudiciableobligeant an

pnicntentd'une poine,pour le dol ou la faute,et à la
restitution, quandelle est possible.

D. Quel est l'objet de l'obligationdélictueuse?
R. Elle peut ainsi en avoir deux: la peine et

parfois la restitution.
1). Quelest le caractèredocetteobligation?
R. 1°Elle ontréelle, dans le senslargo du mot,

no naissant quedu faitdélictueux;
2" Elle n'obligepas ceux qui ne peurent con-

sentir, sauf s'ils sont doli capacea;
80 Eilo est personnelle et survit a la ccjntis

minutio du débiteur;
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40 Intransmissiblecontre les héritiers,on gGnd.
ral;

50
N'atteignant

pas le pécule desfilsde famille,
suivant le systèmegénéralementenseigné.

D. Commentdivise-t-onles délits?
B. En délitspublics et délitsprivés?
D. Suivantquelledistinction?
R. D'après la nature de leur actionspéciale,qui

pont être ",lIe.mêmeou publique ou privée.
D. En quoi cesactionsdiffèrent-ellesdonc?
R. Par leur sujet et leur objet.
1*L'actionpubliquecompoteà tous les citoyens

admis à postuler; l'action privée,seulement à celui
quedésignentles règles propres a chaque délit;

2° Lapremièretend à faire prononcerdespeines
pécuniairesdansle seul intérêt de l'Etat et dos peines
afflictives: la mort, l'exil, la fustigation,etc., dans
l'autre, il y a peinepécuniaireau profitde la victime
et parfoisen mêmetemps restitution.

D. Quel est le principed'après lequel les délits
sont sanctionnésdol'une ou l'autre façon?

R. Selonqu'ils causent ou nonun malsocial. yy
* D. Certains délits n'ont-ils pas l'un et l'autro
etraoteroP

R. Oui,
pour

ceux qu'ona fini par envisager
commeun mal social; maiscela n'a pas dénaturéleur
dénominationoriginaire.

D. Combieny a-t-il de délits privés?
R. Justinien en cite quatre: le vol,la rapine, le

datmum, l'injure.
D. Est-cequ'il yen a davantage?
R. Onconnaîtdes faits illicites,engendrant des

obligationsavecun nomet une actionspéciale: servi
corrupti, rerum amotarum, de calumnia, expilata
hareâitatis; mais Gaïus et Justinien no nous indi-

quent pas que ce soientdes délitsprivés.
D. Commentexpliquercela ?
R. Dans un premier système,qui n'admettrait
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quequatre délits privés, les autres faits consti-
tueraient dos quasi-délits. Uno autre opinionveut,
en doltorsdes délits, reconnaîtreune classe do faits
illicites, dits maléfices.Jo pense,enfin, quo tous les
fuits signaléssontaussi des tiMitA,mais tardivement
munisd'actionpar la jurisprudenceet tonus à l'écart,
commeles contratsinnommé*;distinctionque Justi-
nien aurait reproduite,d'après Gatus.

SECTION20. — Du vol.

D. D'oùvient le nomlatin du vol?
R. Cenomthrlum, vientdoferre.
D. Qu'est-cequo le furtum?
R. L'appréhensionfrauduleuseet intéresséed'une

hoso mobilière.
D. Quelsélémentsconstituentle délit?
R. L'appréhension,le dol, l'intentionde bénéfi-

cier au détrimentd'autrui et l'éventualitédoce pré-
judice.

D. Queressort-ildo la premièrecondition?
R. lu Qu'il y a furtum par cela seul qu'on a

touché lachose,dans les cunditionsénoncées,quand
mOmeon no l'a pas déplacéeouravie;

20 Quole délit, au contraire,n'est pas commis,
s'il n'y a pas ou d'appréhension.

D. La tentativodovolrestedonc impunie?
R. Oui,d'après les principes,puisqu'ellenonuit

pas. On arriva, cependant, à punir, a l'extraordi-
naire, son autour,qu'on nommecontrectarins.Enfin,
dans une troisième époque, Justinien assimilela
tentativeaudélitconsomme,pour la répression,comme
on lo fait cheznous.

D. Appliquezla secondecondition.
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R. Il s'onsuit que les fous,lesIdiots,les enfants
et iufcintiasj)ro,t:;mi,sont incapablesde vol et qu'j
nulle personnedo bonne fol n'en est coupable,

parexemplel'héritierqui vend uno eliom,léposée chez
son auteur et qu'il a cruo sa propriété (C. C., 1935).

D. Quoressort-il dola 3econdition?
R. Qu'il n'y a pas fitrlum quand l'auteur do

l'appréhension n'a pas agi lucri faciendi gratia;
commes'ila pris les chosespour les détruire, enlevé
un esclave,qui est sonenfant,etc.

D. Queressort-ildo la 4*condition?
R. 10Quel'appréhension

d'une rea nullius qui
TOUSen rendpropriétaire,ne constituepas le furtum,
mêmeconsomméeanimofurandi;

2" Quo l'action do vol no peut nattro dans le
rapport do certainespersonnesentre lesquellesnullo
actionnepeutnaître,en généralà causode cequ'elles
ont un patrimoinecommun.

1). Entrequellespersonnelen est-il ainsi?
R. Entre lo parois et ses enfants,lo maître et

ses esclaves, lo patron et les clients, entre époux,
mêmeentre lo chefet ses ouvriers.

D. N'y a-t-il doncpas"vol,alors?
R. Si fait. A co point que,s'il a été consommé

avecloconcoursdopersonnesétrangèresà la victime,
l'action naîtcontreelles.

D. Quelpeut être l'objet du vol?
R. Les meubles,au pointdovuodo la propriété,

de la possessionou du simpleusage,si bienqu'il y a
furtum rei, jwsscssiont'sou ttRftS,

D. Los porsonnesmêmesno peuvent-ellosfaire
l'objet du furtum?

R. Oui, celles réduites au rôledo choses, cleqt
à-dire les esclaveset les filsdo famille, les gens in
mancipio,la femmein manu,l'auctoratusou individu
gagé pour combattrecommegladiateur.

D. Quandy a-t-il furtumMUS?
R. Dans l'hypothèse,par exemple,du déposi-
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taire oucréanciergagiste,qui fait un usage lucratif
du dépôtou du gage,dans celuidu commodatairequi
emploiela chose prêtéed'une façonou à un emploi
nonautorisédu commodant.

D. Lo dépositairepeut-il user de la chosesans
commettreun furtxm?

R. Oui,dans le dépôt irrégulier.
D. Et le commodataire?
R. 11est innocent, si, de bonne foi, Il dépasse

l'usage convenu,soit en se méprenantsur sa limite,
soit en présumantque le commodantl'autoriserait,et
il importepeu,alors, quecelui-civoulûtounon auto-
riser.

D. Et s'il est de maUTIÚof~i?
R, Il faut, alors, rechercher l'intention du

commodant.S'il était disposéà accorder l'extension
do l'usage, n'y ayant pas éventualité de perte, le
furtum ne se rencontre pas. Au cas contraire, il est
consommé.

D. Parles du (urtum possessionis.
R. C'est quand, aveoles élémentssignalés, on

usurpeunepossession.Onpeutainsi être voleurd,ni
le rapportde sa propre chose;par exemple, au dé-
trimentdeson créanciergagiste.

D. Combieny a-t-il d'espècesde vol?
R. Il y en a plusieurs divisions,et je viensd'en

montrerune, prise au point de vue de l'objet. Dans
l'anciendroit,il y on avaitplusieursespèces,quantà
l'action. sous Justinien se sontperduesbon nombre
de ces

espèces,
constituantdesdélits accessoires,des

formesd'actionsdirigéessouventcontre d'autres quo
le fur.

D. Quellessont ces anciennesactions?
R. Cellesfurti lancelicioqtteconcepti,furti oVfa-

ti, prohibitif non exhibiti.
D. Contrequi est donnéela première?
B. Contre celui chezqui la victimedu vol en a

découvertl'objet.
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D. Commentsefaisait la perquisition?
R. Par les intéresséseux-mêmes,dansuncertain

appareil,lancelicioque.Leplaignantseprésentaitnu,
à la porte, assisté de ses témoinset énonçant l'objet
qu'il venait chercher.Licium, c'était une espacedo
caleçonet lanx un plat,peut-ôtropourrecevoirl'objet
de la perquisition.

D. Aquoi tendait l'action?
B. Celui

que
la

perquisition signalait comme
recéleur au moins,était réputévoleur manifeste,on

flagrant délit, et condamneau triple.
D. Qu'est-cequol'action furti oblati ?
R. Il y avaitfurtum oblatum,quand,pour éviter

d'être compromispar la possessiond'une res furtiva,
on la faisait passer chez un innocent.Celui-ciavait,
d'aprèsla loi desDouze-Tablesencore,l'action au tri-

ple, contre l'auteur de ce piège.
D. Et l'action furti prohibiti ?
B. C'est une action née de la infimesource et

dont la condamnationest au quadruple.Elle se donne
contre celui qui s'opposeàla perquisitionet par ce
fait seul, BRIIApreuveduvol.

D. Enfinl'actionfurti nonexhibiti.
R. C'est une action particulière,d'origine pré-

torienne et doit on ignore le montant, contre celui

qui n'a pas exhibél'objet de la perquisition.
D.Mais ce cas est précisémentcelui d'une au-

tre action,celle furti concepti?
R. Quellesdifférencesy avait-il? C'est coqn'on

Ignore. Lo préteur avait sans doutecréé cette action

pour remédieraux imperfectionsdo l'autre. On y re-
cherchaitpeut-être la bonnefoi do la personne com-

promise.
D. Commentsont perduesces actions?
R. La perquisitionse fait, sous Justinien, par

l'autorité publique.Lerecéleur est réputévoleurnon
manifeste.

D. Commentse divisele vol, dans lo rapport de
qui y a concouru?
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R. En vol manifostoet non manifeste.
D. Quand y a-t-il vol manifeste?
R. 10Quand le volouroat pris onflagrant délit,
20Ou dans le lieumômeoù il a volé,
30Ou, au moins,hors do ce lieu, n'ayant point

encore atteint celuioù il veutse cacher.

D.
Et quand vol non manifosto?

R. Hors do ces cas, c'est-à-dire quand la chose
a été misoen sûretépar le volour,ouqu'il estarrivé,
du moins,au lieu doson dépôt.

D. N'y a-t-il pas une autre divisionP
R. Oui,à raisondumomentoù le délitestperpé-

tré, on distinguele voldiurne et celui nocturne.
D. Quoiest l'intérét docette division?
R. C'est au point de vue du meurtre.On peut

tuer impunément lo voleur nocturno,en ayant soin
d'appeler préalablement au secours (quiritare), ce
qui fait fuir le voleurs'il n'est assezhardipourdeve-
nir meurtrier. C'est un cas do légitimedéfense.

D. Quel intérôta l'autre division?
R. C'est au pointdevue des peines.
D. Quelles sont-ellesdonc?
R. Il faut distinguer entre la législatif* des

Douze-Tableset le droit nouveau.
D. Parlez d'aborddes Douze-Tables.
R.La peine du vol manifestey est capitale.

Après avoir été fouetté,le coupabloso voyaitaddic-
tus, s'il était libre,et réduit in mancipioou en lorvi-
tudo. L'esclave, fouetté,était précipité do la roche.
l'our le vol non manifeste, il n'y avait qu'une con-
damnationau doublo.

D. QuoiIci*sont les peines en droitnouveau?
R. Celledu vol non manifeste est maintenue.

Celles corporelles,pour le vol manifeste, sont rem-
placéespar une actionprétorienne,au quadruple.
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SECTION30.— Des actionsnaissant du vol.

D. Quelgenrod'actionsnntt dos délits?
R. Cesactions,plus ou moinsnombreuses1010n

les cas, formentdeux groupes, les unes pénales, len
autresJ)el,secttioriterei, récupératoiros.

D. A quoitondentcesdernières?
R. Aremettreen notrepatrimoinela chosequien

a£tô soustraiteou la valeur retranchée par lo délit.
D. A quoitendentcellespénales?
R. A mettre, en sus, dans le patrimoine du de-

mandeur certainevaleur, enlevée,a titre do peine, à
celui du délinquant.

D. N'ya-t-ilpas une autre classe?
R. Oui, certainesactions, dites mixtes,remplis-

sent àla fois l'un et l'autre but, nous procurent à la
fois la peinoet la réparation,

D. Ya-t-il des actions pénales propres uu vol?
R. Oui,co sont les actions furti.
D. Contre qui sont-ellesdonnées?
R. Contreles auteurs et complicesdu vol.
D. Qu'est-coqu'un complice?
R. Celui qui a fourni sciemmentdos instruc-

tions,une aide ou des moyensquelconques,pour la
perpétrationdudelit.

D. Culuiqui l'a conseilleost-il complice?
R. Non, s'il n'a en outre fourni,par ses explica-

tions, le moyende l'exécuter.
D. En ce cas, si les instructions n'ont pas été

suivies dVflfet,peut-on l'actionner?
R. Non. Il faut, vis-à-visdu compliceaussi, la

réunionde ces deux élémentsdu délit, le fait maté-
riel et le dol.

D. L'actionn'est-elle pas, en certains cas, don-
née contrelui seul?
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R. 1° Quand l'action no peut naitre entre la
victimeet

l'autourprincipal
du vol:

2°Quandcelui-ciest déjàdécédé.
D. A qui est donnéel'action?
R. A qui réunit ces trois conditions:1° Intérêt

à ce que la chosene fût pasvolée, 2° cause honnête
d'intérêt, 3°une certainepossession.

D. Le à minui n'a-t-il pastoujoursl'action?
R. Seulementquand il remplit ces conditions.

Or, il est souventsans intérêt; par exemple, s'il a
venduet livré simplementune res mancipi, il n'en a
qu'un domainenominal.

D. Citezd'autrespersonnesayant l'action?
R. 1°Ceuxayantdesdémembrementsdu droitdo

propriété, l'usager, l'usufruitier, le bénéficiairede
servituderéelle, 1epossesseurde bonnefoi, tous con-
curremmentavecle propriétaire, s'il y a droitaussi;

2" Le créanciergagiste, qui peut l'avoir méme
contre le constituant;

8" Les personnesqui, prestant la custodia, ré-
pondentau mattredu vol de sa chose, les mandatai-
res, locataires, locateursd'industrie.

D. Le dominus a-t-il l'action concurremment
avecces derniers?

R. Non,sansconcours.Ouilssont solvablespou
payer la choseau propriétaireet celui-ciest désinté-
ressé; ou bien, son action contractuelle contre eus
doit être infructueuse, et alors ce sonteux quisont
sans intérêt.

D. Leconcoursnopeut-il pourtant aoprcacntorr
R. Oui, au cas do solvabilitépartielle; car, en

oocas, les personnesdont j'ai parlé souffrentdu vol
dans la mesureoù elles peuventprester la custodia.
Elles auront donc l'Actionfflrti,à. duo concurrence,
et le maître pour le surplus.

D. Le commodatairerentre-t-ilencetteclasse?
R. Oui,logiquement,puisqu'il doit la custodia;

maisJustinien innoveà son égard.



- 381 -

D. Quelleest donc la nouvellerègle?
R. Le propriétaire,pour recouvrerla valeur de

M chose,a le choixentre l'action commodaticontre
le oommodataireet celle furti à formercontrele vo-
leur. Quandil aura optépourla première,sciemment,
c'est-à-dire tachant que le cnmmodatairea perdula
aboli, il nopourraavoir celle-ci.L'optionqu'ilaura
faite de l'un ou de l'autru défendeurlibère l'autre
dansion rapport; mais, ~ric'estle voleurqui est ainsi
libéré, le commodataireacquiertl'action furti

D. Le dépositairea-t-il cette action?
B. Non; a défautd'intérêt,parce qu'il nopreste

pas
la custodia, en général.Maisil y a exception:

1°si levola été facilitépar sa faute lourdo, 2° s'il a
reçu un honoraire,3° s'il a garanti le déposantdes
cas fortuits,40s'il était en demeure.Alors, il a l'ac-

tion.En
touscescas il est responsable,et par consé-

quent intéressé.
D. Citez-moidespersonnesqui en sontprivées

faute d'unecausehonnêted'intérêt.
R. Lopossesseurde mauvaisefoi, le voleurmê-

me,bien qu'ils aient grandintérêt.Personnenopeut
M créerdes droitepar son improbité.

D. Citez-moides personnesprivées de l'action
fltrtf. fauted'une oertamepossession.

R. Le simplecréancierchirographairedo corps
certain,qui se voit enleverl'objet de sa créance,ou
celui de genre dont le voleurrond le débiteurinsol-
vable, le fldéjusseurdo la victimed'un vol,ont tous
Intérét,mais sont sans rapport avec la chose dé-
tournéeet n'acquièrentpas l'actionfurti.

D. Il enest de mômeducréanciorhypothécaire?
R. Non,il a undroitréelet uno possessionfictive.
D. Qu'est-cequi est doubléou quadruplé dans

l'actionfurti ?
R. Il faut distinguer si ello est exercéeparle

dominusou touteautrepersonne.Dans le derniercas,
on prendpour simple ni quoi interest, la pritd.lon
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de l'usage, de la possession, la responsabilitédo la
custodia, etc. Pour le domnus,c'est la valeur ro-
lative.

D. Onn'enseignepas cettedistinction?
R. Maison se diviseentredeuxsystèmes,queje

concilieainsi. Les textes qu'on invoquos'y prêtent
évidemment,puisqu'il y en a douxd'Ulpiencités en
sens inverses(L. 60pr. et 27pr. cilfurtis),

D. Les textes font cependant allusion à une
controverseentrejurisconsultes.

R. Il est vrai, sur l'étenduedu préjudiooà com-
prendre dansla valeur relative.

D. Commentfaut-il donc la fixer?
R. En y comprenantce quevaut,mômepar ex*

traordinaire, pour son maître, la chose volée.Par
exemple,c'estun parcheminformanttitre docréance,
savaleur est la sommedue; c'estun esclave,appelé
à une héréditénonadita, sa valeur relativecomprend
l'hérédité.

D. Quelest le simple. si la chosea augmenté,
ou diminuéde valeur, ou péri?

R. On ne tient comptedes détériorations,ou di-
minutionsmorales,ni de la perte. Il en est autrement
do l'augmentationdo valeur, parce que le vol en
prive évidemmentle demandeur;par exemple si
c'est après le vol ques'ouvreun testamentinstituant
l'esclave.

D. L'actionfiirti s'éteint-ellepur la mortp
R. Elle se transmetactivement,mais nonpassi-

vement.C'estla rôglo commun pour les actionspé-
nales.

D. N'y a-t-il pas des exceptions?
R. 1° Si l'héritier a sciemmentprofité du vol,

parce qu'il est recéleur.
20 Si l'actionavaitété formée: la novationjudi-

ciaire rend la cause contractuelle.
D. L'actionfurti peut-elleétredonnéecontroun

iufans, un fou?
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R. Oui, mais à titre noxal, du chefdes gens de
leur familia,

D. Quelle est l'action persécutoire spéciale du
vol, à quoi tend-elle?

R. La condictiofurtiva, qui fait obtenirla res-
titution do la chosoou sa valeur, en sus do la con-
damnationpénale do l'actionfurti ?

D. Est-ce aussi la valeur relative?
R. Oui; par exemple,si l'esclave instituépour

une héréditénon adita a péri,on réclamerala valeur
mêmede cette hérédité.

D. Contrequiso donnela condiction?
R. Contreles seulsauteurs du volet leurs héri-

tiers,car elle n'est pas pénale.
D. Dans quelle proportion?
R. C'est la sanctiond'uneobligationin soliJuin.

Onpeut donc à chacundes auteurs demanderle tout
ot à chaquehéritiersa part viriledans la dette, dans
le tout.

D. Le paiementdes condamnationspar l'un des
rei, soit dans l'action furti, soit dansla condictiofur-
tiva, libère-t-illes autres?

R. Oui,dans la dernière,où il s'agit de répara-
tion,maisnon dans l'action titrU, parce qu'elle tend
à la peine,que tout coupabledoit subir.

D. Résumezles différencesdesdeuxactions.
R. 1°L'actionfurti se donne aux intéressés, la

condictioau propriétaireseul;
20 L'action furti contre les voleurs, les compli-

ceset plus tard les rccéleurs; la condictiocontre les
autoursdu vol;

8° La premièroest au double ou au quadruple,
la dernièreau simple;

4° L'action fltrti est pénale, l'autre récupéra-
toire;de là résulte plus particulièrement,d'abord,
qu'il doitêtre satisfaitpar tous les défendeursà l'ac-
tion furti, tandis que le paiement par l'un d'eux li-
bèreles autres, dans la condictio;
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50 Cette dernière action passe controloi ItH-
tlers et non celle furU, en général?

6° L'actionfurti est infamante,non l'autre.
D. Le propriétairen'a-t-il pas d'autres actions

récnp6ratoire8,
R. La revendicationet l'action ad eæMbtntltlAl.
D. Sousquelles distinctions?
B. 1° La revendication contre tout détenteur,

mêmeles acquéreurs ou sous-acquéreursde bonne
foi, duranttrente ans au moins,la res firtiva nepou-
vaut êtreusucapéeque par ce laps do temps.

2" L'actionad exhibendum,quand lo détenteur,
de mauvaisefoi,a perdu la possession.

D. Expliquezcela par un exemple.
R. Sile voloura mêlé mon blé au sien, j'ai la

revendication.S'il a fait un anneaude monor,mn.
est cvtincta,jo n'ai plusque l'action ad exhibendum.

D. Peut-oncumulertoutesles actionsdont wus
avez

parié
à proposdu vol?

R. La règle est qu'on peut exercer tucoeoille-
montune actionde chaquegroupe,pénaleset p 116-
cutoires.Outret'actionnât, lo propriétairepeut tonc
formercelle ~ai exhibendumy la revendication,0u la
condictiofurtiva ; mais sans cumul, saufau cas où
les deux premièresse réunissentpour faire restituer.

D. Levoldevint-ilun délitpublie?
R. Perpétré uu préjudice de l'Etat, ce fut tou-

jours un délit public. On finit par l'admettre duns
tous les cas (L.92 de furtis).
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TITRE Il

De la Rapine.

D. Qu'est-ceque la rapina ?
R. Le fait d'enleverpar violencele bien mobi-

lier d'autrui.
D. Quelssont les élémentsde ce délit?
R. Ceuxmêmesdu vol, l'appréhension,le dol,

le lucre, et doplus ici, la violence.
D. Y a-t-il plusieursespècesde violence?
R. Oui,lavispubliai avecarmesetcelleprivato

sans armes. Lapluralitédes personnesn'importe.
D. N'y a-t-il pas plusieurs espècesde délits

classéssous le nomde rapina ?
R. Oui, un d6lit prétoriendontj'ai définila na-

ture,et un autrequ'onpeutdire légitime,car il a été
sanctionnéparle droit impérial.

D. Quelleest l'actiondu premierdélitet quelest
ion caractère?

R. On la nommevi bonorumraptorum elle natt
commeactionmixre.Elle est prétorienneet denature
temporaire.

D. Expliquezcela.
R. L'actionvi bonorumraptorum est donnée,

durantune année|utile, au quadruple,et ensuitean
simple. Dans le quadruple,le simple est à titre de
réparationet le surplus do peine. L'actionest donc
mixtedurant l'wav# utile.
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D. Qu'est-cequi est prispour unité, ici?
R. La valeur de la chosecomme dans l'action

fUvW,selon moi.
D. Contrequise donnel'action P
R. Contrele raptor et sescomplices.
D. N'a-t-itpas d'autres actionscontreeux?
R. Cellefurti pour la peine,et pour la répara-

tion toutescelles du délitdevol.
D. Si l'on doit opter entre les actions fitrti et

vt bon-rumraptorum où est l'avantage?
R. Celadépenddeplusieurscirconstanceset no-

tammentde la nature du vol.
D. L'actionfurti sera-t-ellepréférable?
R. lo Quandle volsera manifeste;
2° Ou l'annéeutilerévolue.
D. Lo vol nesera-t-il pas toujoursmanifeste?
R. lo Si la violencedu raptor a mis en fuite

sa victime,il n'est pas deprehensus;
20 Il peut être surpris en armes, au lieudo son

dépôt et il n'y a plus flagrantdélit.
D. Peut-oncumuler les actionspénales?
R. Oui,pour ce que l'uno seulement peut vous

donnerdoplus que l'autre.
D. Paul distinguosi on a introduit la première

celle furti ou celle do la rapina.
R. Parce qu'il raisonne pour l'action furti nec

manifesti,qui no donneque le doubleet n'offrepas
d'excédantsur celle vi bonorumraptorum.

D. Faut-iltoujours fairecette distinction?
R. Non,après l'annéeutile, l'actionvibonorum

raptorumn'a rien dopénalet celle furti, à cepoint
do vue la seule, s'cxerce libromont.

D. Maiscollofurti manifesti n'y peut survivre

puisqu'elleest prétorienneaussi.
R. Cesactionssontcommunémentannales;celle

furti fait exception.
D. En résumé, quelles actions peut exercer la

victimedo la rapina?
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H. lo Lonon dominusobtientla réparationet
la peinepar l'actionvi bonorumraptorumet n'en a
pas d'autre, sauflecas dovolmanifesta;

2° Aprèsl'année utile, il peut employermémo
MllefUrhnecmanifesti;

80 Le âominutpeut, en négligeantl'actionpré-
torienne,exercercellessignaléesencasde vol,furti,
condictiofurtiva,revendication,etc.

D. En définitive,pourquoilepréteura-t-il donné
une actionnouvelle?

R. 10 Elle fait obtenir une
réparation

au non
dominusqui,en casdo volsimple,n enavait pas;

2o Elle donnele triple au lieududouble,en cas
devol violentnonmanifeste;

80 Ello a probablementdes avantagesignorés,
notammentquantà la procédure

D. Commentledroit impériala-t-il répriméune
autre espècede rapina ?

R. 1oSupposezqu'onsemttviolemmentenpos-
sessiondosa propriété.Il n'y avaitpaslà de dol et
par conséquentle délit manquait;

2o De môme,au cas de violencedans l'occupa-
tiond'un bienimmobilier.

D. Quandet commentfurentréprimésces faits?
R. lo Constantinpoita des poines publiques

contrecelui qui envahit le fondsd'autruiet contre
lo dominusla pertede la moitiéde la chose;

2o Une autre constitution,de 889,décide que
celui qui reprendpon*CFssiondubonnofoi, mainpar
la violence,d'une chose tnobilièrc,la perdra s'il eu
estpropriétaire,ou,sinon,en paierala valeur;

3° Justinienabrogeantla premièreconstitution
confirmela secondeot l'étend aux immcublos.

D. Est-celàencorounepeineprivesr
B. Oui,parcequo l'abandonimposéau raptor

estacquisau possesseur.
D. Quelleactiona cedeiiiier?
R. L'actiondesconstitutions,WHtfictfo lege.
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D. Quelest le troisièmedélit privé?
R. Ledommagecausésansdroitpar doloufants

positive(C. C. art. 1882).
D. Quelleloi réprimece délit?
R. La loi Aquitia, plébisciterendu à une date

incertaine,environl'an 500U.R.
D. Quelssont les élémentsdu délit?
R. 1° Le dommage;a* le défautdodroit;3° la

fautepositivede l'agent.
D. Pourquoiditei-VOUIla fautepositive?
R. Parce que la loi ne réprimepas celled'abs-

tention.
D. N'y a-t-il pas une autre condition?
R. Oui,dans la loi réprimantle damnuminju-

ria factum,savoirqu'il ait été infligé corpori cor-
pefe;maisle préteur a écartécette condition.

D. Citesdes cas de tort fait & autrui et ne lai
donnantpas d'action.

R. 1°Un hommelaissenoter votreesclavequ'il
pouvaitsauver;

20 Je tue votre esclavequi m'attaquait sur le
grand PtJlia, ou je coupe les poutres de vo-



- 380 -

tre maisoncontlgrôà une autreincendiée; il y a lé-
gitime défense,qui suojure utitur nemncmlædil;

80 Deuxnavires s'abordentfaute d'avoirpu le
voir ou s'éviter,au détourd'un fleuveou au milieu
d'une tempête,il y a casfortuit;

4e Unsoldat,au champd'exercice,tue votrees-
clave, qui s'y exposait; ou un bûcheronl'écrasean
coupantles branchesd'unarbresur sa propriété.Vo-
tro esclaveest en faute; et l'on nepeut inculperici
ta négligencedu meurtrier,aussila faute de lavic-
time est toujoursrelévatoire.

D. Quandy a-t-il légitimedéfenseP
R. Pourle meurtreou lesblessures,c'estquand

on les a commisdansune lutte, qu'onn'a pas provo-
quée, en présenced'un dangerqu'onn'a pu oucru
nepouvoiréviterqu'enfrappantainsisonantagoniste.

D. Quelledifférenceoffrela responsabilitéchez
noue,avecle systèmedesRomainsP

R. 1°On réponddela fitutemômed'abstention,
de la négligence,de l'omissiondes loisprescritivcs;

2o La fautede la victimen'empêchepas dere-
cherchercelle de l'agent; c'estuneconséquence.

D. Quellesdispositionsporte la loi Aquiliat
R. Elle donneaction dans trois cas déterminés

de dommageset contienttroischefsconnu?!;
D. Queldommageprévoitlepremier?
R. Le meurtredesesclavesou animauxpaissmt

en troupeau: commeles chevaux,leshmifs,lesporcs.
D. Ceuxqui formentdes rr,s mancipi?
B. Non. Ocadernierssont animalia qtm collo

dorsovedoviantur. Il n'y a doncpas identité.Les
porcs, les brebis,par exemple,ne sont pas resman-
cipt et rentrentdansnotre1erchef.

D. Quellefaute réprimele troisième?
R. Toute espèce de dommageainsi causéau

bien d'autrui, sans distinguerles moyens: fracture,
emploi du feu, etc., eauf les meurtres prévus au
1" chef.
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D. En
quoi

diffèrentdonoces dispositions?
B. le Par le fait, plus général au 3mechef;
2° Par l'objet; ce 3mechef embrassant toute

choseaniméeou Inaniméequ'on détériore;
8* Par la peine,commeje le montrerai.
D. Quellefaute prévoitla 2mecîiof?
B. Le fait de Yadëtipulatorqui donnequittance

au débiteur par l'acceptilation.
D. Si le créancierétaitpayé ou quel'adstipulu-

tor le crût,y a-t-il délit?
B. Au premiereas, il n'y a pas de dommage;

au second,on verra si ladstipulator est en fauteou
u ététrompépar des circonstancesfortuites.

SECTION2me — Del'action; sonbut, sescaractères.

D. A quoi tend l'actionde la loi Aquilia?
R. Cela dissèredans les trois chefs.
D. Qu'obtient-onau premierP
R. La plus haute valeurqu'ait euel'animalpéri

dans l'année précédantsa perte.
D. Et dans le 81chef?
R. La plushautevaleurqu'ait eue la chosedans

lestrentojours avant le dégât,en faisantdéfalcation
do oequ'elle peutvaloiraprèsle délit.

D. Quelleest cette valeur?
B. Celle réelle,d'après la loi. Maisla jurispru-

dencey a substituéla valeurrelative.
D. Expliquezcelapardes exemplest
R. 1°On vousa tué un esclavemaladeou in-

firme,naguère valide; onle paiera sur cepied;
2* Lojuge tiendra compte,en outre, de ce qui

a pu augmenter la valeurde la chose,soitau jour du
délit,soit dans l'annéeoule moisauparavant,; comme
si lecheval blessé faisaitpartie d'un attelage, ou si
l'esclavetué venaitd'êtreInstitué pourune hérédité.
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D. Quelleest la peine,au 2° chef?
R. La réparationdu préjudicecausé.
D. Sera-ceplus ou moinsque la créance?
R. 1° Moins,si le débiteurest insolvable;
2° Plus, si le défautde paiementa étéla source

d'autresdommagespour le créancier;
8° Horsde là, ce sera le montant de la créanoe.
D. h'adstipulator, avez-vousdit, est un manda-

taire, comptable,dès lors,de ses fautes,même pas-
sives, enversle créancier.Quel besoind'une action
spéciale?

R. Nulbesoin,on effet.Maiscotte action peut
être avantageusepar soneffetaccessoire.

D. Quel estceteffet?
R. Le doublementadversut inficiantem.
D. Mais alors la condamnationne serajamais

au simple.Ou le délinquantreconnaîtrasa dette,et
alorspasdeprocès.Ouilla dénieraet sera condamné
au double.

B. En reconnaissantle fait matériel,mêmela
faute, il peut discutersur la valeurseulementqu'on
assigneàla chosedétériorée.En pareil cas, il n'en-
oourt pas la pelpede l'inficiatioet subit la condam-
nationau simple.

D. A qui compètel'action?
R. D'aprèsla loi Aquilia,au propriétaire;mais

la jurisprudencel'étoudà toutintéresse,commecelles
furti et vi bonorumrapeorum.

D. Contrequi sedonne-t-elle?
R. Contretousceuxqui sonten faute; les coau-

teurset les complicess'il y a dol.
b. La donne-t-oncontre les incapables?
R. Non, en principe, parcequ'il faut le discer-

nement,pouréviterla faute.
D. Ne la donne-t-onparfoiscependant?
E. 1° Contre les fous, s'ils ont agi avec une

pleine lucidité;
2° Les impubères,"Ill sontdolicapaçes;
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3° Les unset les autres, à titre noxal, pour lef
fautesdes gensde leur familia,

D. L'action passe-t-elle activementet passive-
ment, vis-à-visdeshéritierset successeurs?

R. Activement,oui; mais non
passivement.D. Quel est le motifdocette distinctiont

R. C'est qu'il on est ainsi des actionssoit pé-
nales soitmixteset qu'ontient celle-cipourmixte.

D. En quoi est-ollemixte?
B. En ce qu'on paie souventune valeur supé-

rieure à celle qu'ona détruite.
D. Cettedéductionn'eat-GUepatinJattet

R. Oui, certes.Titius m'a tuéun esclavequi à

toujoursvalu 500ou qui a naguèresvalu 1000; peu
importe. S'il meurt,commeil pouvaity avoircontre
lui une peine, je n'ai point d'action récupéritoire
contre ses héritiers.

D. N'y a-t-il pas des exceptions?
R. Oui, celles normales: 1" s'il y a eu litis-

contestation;
2° S'ilyaeu profit pour les héritiers,et qtd M

renoontrerabien rarement,l'actionysera meluite.
D. N'y a-t-il pas diversesapplicationsdela loi

Aquilia?
R. Oui; l'actiondirecte,celle utile et odtojMh

ntilit in factumqu'onpeut lui assimiler.
D. Quand ya-t-il actiondirecte?
R. Dans les termesdo la lui, lepréjudiceétant

causécaplori,corpore,avec nosmembresouquelque
instrument,commesiunesclavea été malsaignépar
un médecinou étlaligié.

D. Qu'est-cequel'actionutile?
R. Celledonnée,en dehorsdestermesdela loi,

par la jurisprudence, maia conformémentà ion es-
prit, au cas de dommagecausé corporinon corpore;
commelorsqu'onenfermeun animal, qui meurt de
faim,que le médecinempoisonneun esclave,etc.

D. Quandsedonnel'actionl'fInQli.III fiMtm9
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B. Qlba il ya dommageeauténoncorpoti,êon
corpore,tout à fait en dehors de la loi; commesi
vous effarouchezles bâtes d'un troupeau,

qui
ainsi

&Mtperdues; commesivousdétachezun esclavemis
aux fers et qui prendla fuite.

D. Quelledistinctionfaireentrelesdeuxactions?
R. Cettedistinction,souventdifficile,est parfois

ilêfrllgéeauDigeste;mais elle importo,au moins au
pointde vuede l'itificiatio.

D. La victime du dommagen'a-t-elle pas par»
foisd'autresactionsquecellede la loi Aquilia?

B. Oui, des actionscivilesou pénales.
D. En quel cas des actionspénales?
R. Ledélinquantpeutavoirravi leschoses,avec

on sans violence,ot ne lesavoirdétérioréesqu'ense
voyantdécouvert;de là les actionsfurti et vi bono-
rua raptorum.

D. Et dansle casdemeurtred'esclave?
R. Cemeurtre étant réprimé commecelui d'un

hommelibre, onpeut exercerl'action publiquedelà
loi Comelin,de sicariis, s'il a été intentionnel.Binon,
il donne souvent aussi une action de quaairdâUt.
(Ilàst.IV,Y Il.)D. Parlez des casoù l'on donneactionCITU.

R. Ce sont ceux où il y a entre l'autour et la
victimedu dommageles rapports des contrats,dont
ce dernier peut invoquer de préférence les actions
spéciales.

D. Quellesserontcesactions?
B. 1° Celle ex stipulatu, pour l'usufruit, cas

auquelon avaitcoutumedefairepromettre,dans une
stipulationprétorienne,la réparationdes fautesacti-
vuet passives;

2° Celle Vigmatifia, Ti'Ti. du créancier
gtgUte;

3° Celleslocati, dépota, commodati,pro socio,
vis àvis du dépositaire, locataire, commodatairet
lasieclé,qui aura brisé,brûlé,détruit ce dont il avai,
agAfds,
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D. Peut-on cumulerces actions?
R. Distinguons.Non, si l'on a commencépar

celle dela loi Aquilla.Au cas contraire,on peut en-
cere formercelle-ci, pour oequ'elle aurait de plua
uvantageux.

D. En quoipeut-elle être plus avantageuse?
R. 1° Par sa condamnation,oùl'on prendla va-

leur antérieureet relalivo de la chose,
2° Et qui est éventuellementau double.
D. Pourquoicette distinction?
R. Parce que l'action de la loiAquilia, étant

mixte,a satisfaitaux deux Ans,persecutiorei, perse
cutiopana.

D. L'autre actionpeut-elleêtrepréférable?
B. 1° On y tient comptede la faute, mômené-

gative;
2° Elle passetoujours,oontroles héritiers, à la

différent» de l'actionmixte. ,

TITRE IV

Des Injures.

D. Qu'est-cequeYtnjuria9
R. Touto

espèced'injustice;mais,dans un sens
spécial, un procédéinjuste, outrageant, qui discré-
dite unepersonne,témoignedu mépris pour allé et
constituele 4°délit prive.
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D. Quelson sont les élémnatst
R. Un fait matériel d'injure, la possibilitéde

déconsidération,l'intention doson auteur.
D. Donnezdes exemplesdo faits injurieux.
B. Lescoups,lesproposmalséants,leslibelles,

les attentions inconvenantesenvers unematroneou
fillehonnête; le fait d'empêcherquelqu'und'accéder
«sKhé&tre,&la rue, de l'y renverser, ée faire saisir
Maibiensindûmentcommocréancier.

D. Querésulte-t-ildo ces principes?
B. 1°Les fous et impubèrestion doit capacea

ne peuvent commettrele délit;
8° 81je frappevotre esclave, m'en croyant le

mattre; si je vouschasse,pour lo mêmemotif,d'un
oheminpublic,je ne suispas coupablo.

3° Les injures n'excedant pas la personnede
l'esclave,dénuéede considération,ne constituentpas
le délit, d'après le droitcivil.

D. Y a-t-il diversesespècesd'injures?
B. Oui, on lesdistinguoen verbalesou réelles,

directesou indirectes,simplesouatroces.
D. Quedésignela premièredivision?
B. Les voiesde faitou les proposoutrageanta.
D. Et la 8ccondot
B. Quol'actionne l'exerce pas toujoursau nom

mornedocelui qui a subi l'injure. Elle réfléchitpar-
foiscontred'autres,suivantdesrèglesdifférentesdans
le droit ancien et nouveau.

D. Exposez cesdispositionsdifférentes.
B. De môme,d'abord,quo nous acquéronsles

droitepersonnelsetréels par les êtres on notre PUll"
tance,si l'offenseura connucerapport,noussommes

outragéspar leurs Injures.Ensuite,on n'exigeplus
l'usujettissement.Le père, le mari aussi,reçoitl'in-
jure adresséeà nonfils émancipéou à l'épouse sui
juris. Nov avons mêmeactionpour l'injurofaite à
notre fiancée.

D. Corapport d'affectionsuffit-iltoujoursY
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R. On110le prend en considérationqu'atit dt»

gril
les plusproches,eu égardmémoaux relation.

des personnels; en outre la femmen'a pat d'action
pour l'Injure faite au mari.

D. Quandl'injureest-elleatroce?
R. 1° Facto; par exemple,une blessure;
2°Persona; l'injureadrosséeau père, an PI-

on à an sénateur,un magistrat;
8' tj0C0; au théâtre, au prétoire,au temple;
4' Tempore;par exemple, incerdiu, pour cet*

talni faits scandaleux.
D. QuelIIftota l'atrocitédel'injure?
R. to Infligéeà un esclave,elle donne,en droit

civil, l'actionà son maître;
2° Au fils, émancipéseulement, à l'affranchi,

actioncontrele père ou le patron.
3° Elle aggrave la peinepécuniairedu délit.
de C'estle préteur qui la fixe alors (OaT,324).
5° Elleouvre l'accèsaujudiciumptiblicun.
D. Quelle actionfait nattre l'injuret
R. Il y ena eu plusieurs.L'une est perdue.
D. Quelleest-elle?
R. L'actionde la loi desDouze-Tables,portant

letalion pourla rupture d'un membre,le fouetpour
la diffamationécrite et despeinespécuniairespour
toutesautres injures.

D. Commentest tombéeoette action?
R. L'adoucissementdes mœurs condamnaitla

premièrepeinecommehorrible, et les autres devin-
rent dérisoirespar suite de l'avilissementdu au."
raire.Le préteurdut y suppléer.

D. Quelleest cette deuxièmeaction?
Il Cellequ'on appelle injuriarum honoraria,

on astimaloria, parce que l'injure y est toujours
taxée, d'aprèssa gravitéet la considérationdespar-
sonnesqu'elle atteint.

D. Quelleest la troisièmeaction?
B. Cellede la loiCewUa, quefitMadraSylla,
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dictateur,et qui porte aussiune peine pécuniaireà
déterminerpar le juge.

D. Quelledifférencedoncentrelesdeuxactions?
R. 1°L'actionprétorienneest générale.Celle

delaloi ne t'appliquequ'à troisfaitsinjurieux: celui
de renverserquelqu'un,les voiesde fait sérieuses,la
violationdu domicile.

2°Cette actiona cela de mixte,qu'on peut la
formerà finscivilosou criminelles.

80L'offenséfait l'estimationlui-mêmedansl'ac-
tion prétorienne,sauf, en cas d'exagération,la ré-
action par le juge; elle appartient directementà
celui-cidans l'autre action.

4° Enfin cetteactionde la loi Corneliaest par-
pétuelle,et celleprétorienneest temporaire.

D. Le demandeurest-il toujoursceluiquia subi
lfll coups, l'outrage?

R. Non. Supposezun esclaveviolemmentbattu,
un fils de familleoutragé: c'est le paterfamiliasqui
uetesra l'action.

D. Les deux hypothèsessont-ellesidenHquet?
B. L'injure faite à l'esclave n'atteint que son

maître,jure civili; celle faitoau filsl'atteint le pre-
mier et formedeux offenses.

D. Ne peut-il y avoirmultiplicitéd'actions?
R.

Il peut
ennattre plusieursendehorsde celle

doiloffent par suito do l'injure indirecte,
D. Donnez-endes exemples.
R. Supposezl'outrage fait à unefemmeplacée

àla fois en la puissancede son père et la manut
dPonmari fils defamille. Il y a injureet actionpour
elle, son mari et le parens de chacund'eux.

D. Y a-t-il tout autant de demandeurs?
R. Non; il n'yen aura que deux. Chaquepa-

rens,s'il est présent,exerceral'actiondo sonenfant
avecla sienne.

D. La pluralitédisparaîtbienalors?
B. Elle,.ô.lIi, en ce qu'on fait autant d'esti-
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mationsqu'enprincipeil estné d'actions,en les ré-
glant sur la considérationdes personneset le fait
injurieuxréputéidentiquepour toutes cellessur qui
l'injure a rejailli.

D. Un esclave communétantoutragédo façon
que l'actioncompètoà sesmaîtres,l'estimationest-
clleproportionnéepourchacunà sa part deproprteter

R. Non, mais à sa considérationpersonnelle;
celuiquin'a qu'unquart peutreoevoirplus ainsique
le propriétaired'une moitié.

D. A qui compètel'actionnaissant de l'injure
faiteà unservusfructuarius,oupossédédebonnefoi,
ou in bonis?

R. Audominus,en généraldans les deux pre-
miers cas,et, dans co dernier, au mattro bonitaire;
A l'osclaveputatif lui-même;maisl'action peut être
à l'usufruitier,aupossesseurdebonnefoi,eto.,si c'est
lui qu'atteint l'injure.

D. L'injure simple, faite à l'esclave,n'est-elle
jamais réprimée?

R. Toute injure, de quelque gravité, d'après
le droitprétorien,donneuneactionau maître,réglée
d'après la considérationmêmedo l'esclave. Elle est
donnéedoplein droit ou après instruction,selonla
gravité.

D. L'injureaux mortsdonne-t-elleactionP
H. Non,de leur chef,maisdecelui desvivants,

parents, héritiers,etc., qu'ello atteindrait. Ainsila
décide,elieznous,la Jurisprudence.

D. Contrequi compètel'action?
R. Contretous les auteurs, coauteurs et com-

plices: ceux, par exemple, qui ont payé ou donné
desinstructionspourfairebattre,diffamerquelqu'un.

D. CJtielest son effet ancesteoire?
R. C'est l'infamie. La réduction en puissance

des affranchisou filsde famille,en ens d'ingratitude,
se rattacheencoreà l'injureatrocecommeunepeine
cacessoire.
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D. Quandy a-t-il action publiqued'injure?
R. Dans la cas de la loi Cornelia,situ partie.

plaignantepréfèrocettevoie à celle (luilui aSlUle.
rait une peinepécuniaire;mais elle nopeut rumuler
les deux actions.

D. N'y a-t-il doncde répressioncorporelledo
l'Injureque dans ces troiscas?

R. Hors de là les magistratsréprimaient,à l'ex-
traordinaire, toutes les injures appelant un châti-
ment,et la partie privéen'en gagnaitpas moinsla
peinepécuniaire.

80U8Justinien,il en est toujoursainsido la dif-
famationécrite, et des injures atroces,parmi les-
quellesse rangentcellesau culteou àses ministres.

D. Comments'éteint l'actiond'injure?
B. 1° Par la mortdo l'auteur ou de la victime,

car elle ne se transmetniactivementnipiwsivctnent;
2o Par lepardoninstantané,l'indifférence;
8° Parla remiseultérieure, expresseou tacite;

par exemple,la transaction:
4° Lo lapsdetemps,un an pourl'actiontUtimll-

toria; plus tard,la prescriptionpourl'autre.
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TITREV

Des Quasi-Délits.

SemmN1r,.— Quasi-délitsfondis sur le fait
personnel,illicite.

D. Qu'est-ceque les quasi-délitsP
R. Des cas où l'on donneune actiongénérale,

pœnalis in factum; à raisonde nos faits illicitesou
de ceuxdespersonnesdontnousrépondons.

D. Pourquoi cette distinction?
R. Parce que les quasi-délitsse divisentainsi

en deuxgroupes.
D. N'en oompte-t-onpasun troisième?
R. J'ai soulevéla questiondesavoirs'ilya plus

de quatre délits privés. Dans l'opinion
négative,

il
fondraitencorerejeter ici tous les délits qui ont une
action spéciale: servi corrupti, rerum amotorum,
arborumfurtim casarum, expilatœhaereditatis..

D. Quelssont doncles quasi-délitsfondéssur le
fait personnel,illicite?

lt. lo Le cas du juge qui fait le procès sien;
2° la connivenceet la bodté d'Amedéplacée; 8° la
contraventionàl'éditdes édilessur lesanimauxdan-
gereux.

D.Qu'est-ce quefairele procèssien?
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R. Le fait d'unjuge qui prononcecontrela loi
ou l'intérêt do l'une des parties, par dol ou faute.

D. Pourquoicettelocution?
R. Pour indiquerque le juge a assuméles con-

séquencesdu procèsetdoit dédommagerla partie.
D. Donnezdesexemplesdu quasi-délit.
R. Lejuge a reçudol'argent ousacrifié la par-

tie aux intérêtsdo famille; il a ignoréouomis la loi,
dépasséla taxatio du préteur.

D. Lo préteur lui-mêmey échappedonc?
R. Oui, on répute quo les magistratsn'ont pas

bosoin do cette répression.Mais, sousJustinicn, ils
sontles juges et c'està eux qu'ellel'applique.

D. Commentexpliquerque la fauteprofession-
nelle du médecinconstitueun délit et celle du juge
seulementun quasi-délit?

R. Parce quo ee,4deux ordres de faits illicites
ont été classéssans méthode,sansprendrele dol en
considération; et que la faute du médecinnuit cor-
pori, encourtla loiAquilia.

D. Quelleest lapeine du quasi-délit?
R. Une peinepécuniaire,à l'arbitrairo dujuge,

qui peut tenir comptede l'intérêt du procès.
D. Pensez-vousqu'il n'agissed'unjuge P
R. Oui, nécessairement,sous Justinien; mais,

dans l'ancienneprocédure,je supposequo lemagis-
trat réprimaitlui-mêmelodélit.

D. N'ya-t-ilpas une peine accessoire?
R. L'infamie,si l'on reconnaîtle dol dujuge.
D. En quoicas cessecetteactionf
R. 1° Bi c'est l'assesseur qui a fourni la sen-

tenceincriminéeaujuge;
2° S'il meurtavant la litiscontestation,et que ses

héritiersnosoientpaslocupletiores.
D, Dansce casd'unjuge gagné,la sentencoest

nulledeplein droit; au cas do simplefaute,la partie
a la ressourcede l'appel; dès lorselle no souffrenul
dommage.
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R. L'appel petit êtrenon recevable,l'adversaire
insolvableou on fuite, la révisiondifficile,no fût-ce

quopar les frais; du reste, il s'agit du délit, non de
réparation, et le juge no peut opposer ces moyens
commefindo non-recevoir.

D. Y a-t-il parfoisactionpublique?
R. Oui,le juge soudoyéencourtl'applicationde

la loi Julia rppetwtdarnm,sur les concussionnaires.
Soufait estalorsdélit publicet quasi-délitprivé.

D. «îu'est-ceque la connivence?
P. Le fait de laissercommettreun déliton qua-

si-délitqu'un pouvaitempêcher.
D. Maisc'est là une pure faute négative.
R. Le préteur la réprimeà causede sagravité,

sile droitcivilne le faitpas.
D. Citezun derniercas d'applicationdel'action

pœunUsin factum.
H. C'est ce que les commentatoursnomment

l'étourderieou bontéd'âmedéplacée.
D. Donnez-endes exemples.
R. I° On a délié,par pitié,un esclaveaux fers;

il a pris la fuite, il est perdu;
20 On a fait fuir,aussisans malice,un troupeau

dontlesvoleurss'emparent(Inst. IV,I, § 11).
D. Ce sont là des fautespositives1
R. Oui; maisellesne tombentpas sousle coup

dola loi Aquilia: nul corpusn'est atteint.
D, Quel intérêt peut avoir cette rechercheP
H. 1o L'action in factumest annale,cellede la

loi AqdiUa perpétuelle;
20 La condamnationy est déterminée,en fait,

pour le juge, et non arbitraire;
3" Ella est éventuellementau double;
4° Cetteaction est civile; celle in factum pré-

torienne,compétantde pleindroit aux pérégrins.
1). Quelest le dernierquasi-délità oiter,repo-

sant sur un fait personnelde son auteur?
H. La contraventionà l'édit des édiles,défen-
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datt de laisservaguer sur les cheminsles animaux
qui

pouvent
Cairedu mal ou dommage,s'ils en ont

oausé.cau4
D. Pourquoidites-vousmalou dommage?
R. Onappelledommagela diminutiondu patri-

molDc,et cetteconditionn'est pas exigée.
D. Quelleest ici la peine?
R. lo La peinearbitraires'il s'agitde blessures

faites à unhommelibre;
BoPour celles à un esclaveon tout dommage,

la oondamnationau double.

SECTION2me.— Çhmi-dèiitsfondéssur la rcspon-
sabilité d'un fait non personnel.

D. Qu'appelez-vousresponsabilitécivile?
R. Ondésigneainsi, chez nous, l'obligationde

réparer les dl'lit"ou quasi-délitsdes gens dontnous
avons la surveillance.LesRomainsont connucette
idée, et on répondaitchezeuxdansdes actionspéna-
les persécutoiresou mixtes,despersonnesdu sa fa-
tnitiaou do samaison(C,C. 1384, \»).

D. Toutfaitpourêtredéliciueuxdoitêtreillicite.
Commenttrouvez-vousici encaractère?

R. Un principe d'oidre public veut qu'on ré-
pondedoceux qu'on doit surveilleret quo leursfau-
tes nous soientimputéesà faute,parce qu'on peut
toujourssupposerquo nouseussionspu les prévenir
par unesurveillanceplus étroito.

D. Quelest icile 1erquasi-délit?
R. Lorsque,d'une maisonouvrant sur la vole

publique,il a été répanduune chosequi ait fait du

mal oudu dommage,l'habitantest enquasi-délit.
D. Quellepeine subit-il?
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R. n faut distinguerle dommageet autremal.
D. Quidau casde dommage?
R. La peineau doublecommeci-dessus.
D. Et dans le casde mal?
R. 10 S'il a blesséun hommelibre,le juge es-

time la réparation,en tenantcomptedesfraisdocure
ou maladieet de l'incapacitédu travail:

20 si l'hommeest mort,il y a amendede 50sou'
d'or, obtenuepar uneactionpopulaire,qui n'est plus
celledeeffusiset dejectisci-dessus.

D. Cesactionssont-ellestransmissibles?
R. La dernière, purementréparatoire,devrait

passercontre les héritiers; mais elle est pénale et
nonrei persecutoria,n'yayantpas dommage.

D. Nopeut-on invoquerla loi Aquilia ?
R. Oui,au premiercas,oùil y a dommage,et au

troisièmeoù les prudents en accordaient l'action
utile,considérantles membresdu blessécommesa
propriété. Mais l'actionne peutêtre dirigéequ'ad-
versusdejectoren; soit par la victime,soit a titre
utileet récuersoire,par l'habitantsi le ddejectorne fait

pas partiode sa ItHllilia.
D. Pourquoimettez-vousces restrictions?
H. Lapremière,parcequ'ilne subitqu'un dom-

mageindirectdu délit; la seconde,parceque nulle
actionno naît entre gensd'unefamilia.

1). Quelle différencey a-t-il entre les doux
actionsdonnéespar coquasi-délit?

R. 1° La premièreau double,en cas de dom-

mage; la sccondotoujoursau simple;
2° L'uneà partiedéterminée,l'autre populaire;
8*L'une perpétuelle,l'autre annale;
4o Enfin,celledeeffusisne passepointpassive-

mentcontreleshéritiers;maisl'actionpopulairen'est
transmissibleni activementni passivement.

D. Comment,cela? Tout le mondey adroit!
R. Oui; mais, précisément,pour régler le con-

coursqui peut se produire,lepréteur donnela pré-
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férencoaux parents.Ce titre nesera pointtransmi-
sible.

D. Lesparents n'ont-ilspas droit Aréparation?
R. Non,lesRomainsn'ontpas taxé de dommage

la mort accidentelled'un hommelibre et ont ignoré
les actions auxquelles ce fait donne lieu cheznous.
Maisl'actionpopulaire,créée dans un intérêt de po-
lice, assuraitaux parentspréférésdans son exercice,
une sorte d'indemnité.

D. N'y a-t-il pas un quasi-délitfort analogueà
eelui dontvousTenezde parler?

R. Oui. Celui d'avoir au devant de sa maison,
ouvrant sur un cheminquid suspensumvelgositum,
dont la chute est ouétait imminente.

D. Pourquoidites-vousestou était P
R. Parce qu'on punit égalementla chute soit

Imminente,soit Accompliesansmal ou dommage.
D. Doquellepeine et quila demande?
R. D'une amendede 10sousd'or, avec une ac-

tion quiest nécessairementpopulaire,puisqu'iln'y a
ni malni victime.

D. Et si la chutea causédu mal?
R. Le préteur étend ici l'actionde effusisèt de-

jectisou celle populaireen 50sousd'or.
D. Quelestle dernier quasi-délit?
R. Celui des hôteliers, voituriers, maîtres do

barque.
D. Quelsen sont les éléments?
R. lo Leur qualité; 20 la remisede marchandi-

ses ou effets; 80 la perte ou les dégâts survenusà
cesobjets; 40 par faute ou dol des employésde la
Toiture,etc.

D. Quelleaction,ici, et quelle peine?
R. Uneaction pamali, in fiteliein,furti adver-

eut nautas,caupones,au doublede la valeurou du
dégât.

D. N'ya-t-il pas d'autresactionscontreeux?
B. 10 Sila perte ou avarieprovientdes passa-
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gers et voyageurs, non de leurs gens, il est donné
une autre action prétorienne,contre les bateliers,
etc.ditederecepto,pourla valeur dela choseoula ré-
parationde son avarie(C. o. 1958).

2o S'il y a fait personnel du voiturier ou hôte-
lier, on peut exercer les actions pénales,du droit
civil,furti, damniinjuria.

8° Enfin,si la remisea eu lieuen ses mains,on
a les actions recupératoires(rei persecutoriœ),con-
<Uicti,mandati, depositi.

D. Quelledifférencefaites-vousentrelesactions
!>.ereceptoet furti adversusftlltltas,toutesdeuxpré-
toriennes,annales,donnéespour le mêmeobjet.

R. lo L'actionde receptoest récupératoire,fon-
dée sur un quasi-contrat; l'autre, pénale,naît d'un
quasi-délit.

2o L'une estau simple,l'autre au double.
D. Lesactionsréoupératoires"Hes

secumulent-
011G8avecl'une oul'autre?

R. Evidemmentnon, avec celle derecepto; mais
oui, au contraire, d'après les principes,avec colle
pénale.

D. Dansles divers qaasi-délits dontvous avez
llar!!.,s'ils sont relevéscontreun filsde famille,peut-
on actionner sonpère?

R. 1° S'il a agi, scientepatre, ondoune contre
le père actiondircctoin Bolidum.

So Si c'est à son insu,le père est actionnéseu-
lement de veculio, après qu'on a fait condamnerle
fils.

80 Si celui-ci,enfin,habite scorsuma patre et
fait ainsi professionde juge, hôtelier,etc., il n'ya
plus nulle actioncontrele père, depuis Justinien.

D. Pourquoidites-vousdepuisJustinien?
R. Parce que ces principes, le texte même,qui

en nommel'auteur, signalentcette règle commeune
innovation.C'estle principe,en ettettdes légation*
ujgtaea (0,o. 1884. i°).
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D. Quelfut l'ancien droit, t votre pointdo tfnof
R. 10Originairementon pouvait toujoursac-

tionner leparens,pour les faits délictueuxdufilsdo
famille,saufla facultéd'abandonnoxal.

2o Quandelle tombaen désuétude,considérant

que
l'instanceavaitenquelquesortenovél'obligation

élictueuse, on donnaitcontrele
père,

pourle mon-
tant de la condamnation,l'actionde peculio.

D. Cesconditions ont-elleslieupour !esclave?
R. Non, l'anciennerègle subsistepour lui, avec

la facultéd'abandon,sousJMtinien.

TITREVl(préliminaire)

(De la Procédure.)

omo. 1re.— GènirtHitis.

D. Qu'est-ceque l'action?
B. Dansle sensle pluslarge, c'estledroitdeponr-

suivrece qui nous appartient, ou qui nous es dû,
un droit sanctionnateurde nos droits,réolsouper-
sonnels; c'est-à-dire la faculté garantie par la loi
d'invoquer,pour les fairerespecter,le concoursde la
puissancepublique.

D. Qu'est-ceque la procédure?
R. L'easembledes procédés de cette intorven-
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tion, ou l'un do ses procédés particuliers; ainsi:
la procédure formulaire, celle âamni infecti.

D. Quelsautressens ale motaction?
R. Ils sontsubordonnésaux régimesde procé-

dure.
D. Les Romainsen ont donoeu plusieurs?
R. Oui,suivant l'époque, trois systèmes: celui

des actionsde la loi,le système formulaireet la pro-
cédureextraordinaire.Sous lepremier,actionsignifie
principalementuneprocédure;sousle second, le fait
de saisir le juge, un renvoi, une instance organisée,
(synonymede judicium). Enfin, dans la procédure
extraordinaire,il n'a que le sens objectifde l'action
appliquée, avec désignation du droit qu'elle lUe-
tionno:actio commodati,venditi.

D. A quelleépoque suivit-on chacun des sys-
tèmes dont vousparles?

R. Leur successionne fut pas brusque.On peut
cependant,la dater ainsi. Les actions de la loi firent

place aux formulesen 577et celles-cicessèrent sosus
bioclétien.

D. Quelssont les caractères généraux de la
procédureromaine?

R. 1° Les pouvoirs exécutifet judiciaire sont
confondus. Le magistrat qui juge, exeroeen même
temps l'administration de la province ou de la
ville, la nominationaux emplois, souventmêmele
commandementdesarmées.

2° Chaquemagistratpeut déléguer,à un collé-
guo ou à un particulier ses pouvoirs en matière
civile;
3o Dans tousles systèmeset plus ou moins, on
voitlessimplescitoyensmêlés,commedes jurés, à la
juridiction.

D. Commentdésigno-t-on,à Rome,les pouvoirs
du magistrat?

R. Par les motsimperium et jurisdictio.
D. Qu'est-cequel'imperium?
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B. C'est la puissanceproprementdite.
D. Yen a-t-il plusieurs espèces?
B. 1° L'imperium merum,qui vient aux ma-

glltrats d'une délégationdes pouvoirsdu peuple et
s'exercedansles judiciapublica, comportantl'arres-
tation, le jugementcriminel,l'exécution(jus,gladii);

2o Limperium mixtun, venant aux magistrats
de leur fonctionmômeet qui leur permet,dans les
judicia privata, d'obliger les oitoyensaux finsde la
procédureet de l'exécution.

D. Qu'est-ceque la juritdictio?
B. L'interventionde la puissancepubliquedans

lu différendset les rapports juridiques desparticu-
liers.

D. Quelsen sont les attributs?
B. On les exprimait poétiquementpar les tria

verba: dare donnerun tuteur,une formuled'action—
dicere,dégager,en cedernier cas, les pointsà tran-
cherpar le juge, — addictre,faire l'addictio,c'est-à-
direcréerou transporterles droitsréels.

D. Y a-t-il
plusieurs

espacesdojurisdictio?
B. Oui. Elle est contentieuse ou volontaire,

selonque le magistratestounon saisid'unprooisvé-
ritable.

D. Qu'importecettedistinction?
B. le Inter volente, Il n'y a pas de contradic-

tion,mômequand l'aoterevêtles formesd'unprocès,
commedans l'in jure cessio;

2o Le magistratne peut alorsni déléguersaju-
ridiction,ni renvoyorl'affaireà un juge;

ao Et il restoCOllJpútent,hors mémode son ter-
ritoire;

40 On vis-à-vis des siens; tandis que,dans les
procès sérieux, le magistrat n'est compétentque
rations looi, peut déléguer sa juridiction, le doit
même quand le débatconcerne ses procheset peut
constituerun juge.

D. Quelsmagistratsont la juridiction?
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R. Il fautdistinguerl'époqueet le lieu.
D. Parlezd'aborddu tempsdesrois.
B. Lesrois rendaientla justice,au nomdn col-

lège des pontifeset avecappel au
peuple.

Ile délé-
guaientcommunémentleur juridiction.Elle apporte-
naitaussi, sur certains objets déterminés, a des
magistratsinférieurs,suivantdesrèglesinconnus.

D Quelsmagistrats offritla ~RépubH".?
B. D'abordlesconsuls; auxpouvoireiltquels,

l'an deRome387, on retrancha lajuridkHu' pour
en faire une fonctionspéciale,la préture ; v-nflnles
édilos curules, connaissantdes débats relatifsaux
voieeou monumentspublics,auxventes d'animauxet
d'esclaves.

D. Quiexerçaitla préture?
B. Un seul magistrat, d'abord, qui s'appela

prator urbanus quand,en 507,l'augmentationdes'
rapportsavec les pérégrinsflt créer le prator pere-
grinus. Le nombredes préteurs fut successivement
accru. Il était do 18 sous MarcAurèle. Plusieurs
avaient une juridiction spéciale,commele prêtent
pérégrin,par exemple les l,f(f)torrstutelaris, fidei-
commissaii, quatrepréteurscriminels,un fiscal.

D. Quiélisaitces magistrats?
R. Le peupleles nommait,dans les comton,

pouruneannée.
D. Quelsétaient les magistratsde l'Italie, pour

la juridiction?
B. 1°Chaquecité en avait deux ou quatre,ap-

pelésduumviri ou quatuorvirijuridicundo;
20 Quelques-unes,pourtant,les préfectures,~reoa»

valentde Romeunprafeclnè.
D. Quels magistrats dans les provinces?
B. In La juridiction entière y appartenait au

gouverneur.Pour faire face aux difficultésdo cette
fonctiondansdescirconscriptionssi étendues,chaque
gouverneuravait un légat et ils tenaientdes agslggll

su*lw points les plusimportants(cOnventIH).
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~t Le*fonction*desédiles, étaient,dansles pro
vincesdupeuple,confices à des magistratsspéciaux
jetouestbiirg.

D. N'y avait-ilpas une exceptionà la généralité
401ptratoirs du governeur?

B. Oui. C'étaie 'es cités pronviciales,jouis-
sant dujus italicum et ayant ainsi des dmmviri ju-
tidicundo; mais ceux-ci ne jugeaient qu'à charge
d'appelau gouverneuret n'avaient pas l'imperium.d'ap

p. Quels sontles magistratsdeRomesousl'em-
pire?

R. 1° Quelquesfonctionnairesinférieurs;
2° Le préteur, qui finit par l'effacerdevantles

nouveauxmagistratsimpériaux;
~8.Lesconsulsquijugèrent les fidéicommissous

Augusteet faisaient desactesdejuridictiongracieuse,
par exemplel'affranchissementvitidicia;

4o Levrœfectosurbi, dont la juridictions'éten-
daitdans Rome et une zone de cent millessur des
obJetldepolice,sur lescausesdesbanquiers,et l'appel
des décisionsdesmagistratsde Rome;

5° Les proefectipratorio, sorte de mintttm,
absorbant peu à peula juridiction sur Romeet les
provinces;

6o Enfin, l'empereur,qui a toutesles dignités.
D. Commentrendait-illa justice?
B. Par évocation,sur la supplicatiodesjusticia-

blés; par rescrit,sur la relatio des magistratssaisis;
par appellatiode leursdécisionssur oertainescauses.
Adrienrégularisa les anpels et le sacrum atidito.
rium,sortede coursuprême,aveclaquellel'empereur
les trajetait. Aucriminel,ayant le droit defaireles
lois, il pouvait seul porter despeinespour les faits
criminelston prévus, extra ordinem,et la dépor-
tation,parcb que le citoyenromainno pouvaitêtre
retrftnonédela cité,directement,quepar uneloi.

D. Quelsmagistratsavaientlesprovinces?
B. Leur organisationue fut pas sensiblement
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modifiéeJusqu'à Dioclétienat j'en parleraiplus loin.
D. Commentnomme-t-onles tribunauxauxquel

ces magistrats pouvaient ou devaient renvoyerles
jugement?

R. 11yen a diversescapecea: judex,arbiter, re-
cuperatores,centumviri.

D. Quesignifientjudex et arbiter f
R. On penseque le juge et l'arbitre différaient

seulement par la

façon

de juger, notammentence
que le judex était toujours unique et avait despou-
voirsmoinsétendus.Judex étaitle citoyen,constitué

juge entre d'autres citoyens, d'après la liste que le
préteur drossait annuellementpour le jugementdes
affaires, soit civiles soit criminelleset qui,detrois
centsnoms,s'élevaà plusieursmilliers.

D. Dansquelle classese recrutait-elle
R. D'abord,exclusivementdans l'ordre sénato-

rial, au tempsdesactions de la loi; plus tard,aussi
parmiles chevaliers,d'après la loi Sempronia.(881
U. R.) Versla finde la République,pour apaiser les
débatsde cesdeuxclasses onformatrois décuriesde
juges, la premièrede sénateurs,la secondede cheva-
liers.Onenfitensuitedeux autres.

D. Les partiesne pouvaient-ellesrefuser le juge
désigné,en prendreun mêmehors des listes?

R. Oui; aprèsl'exercice du droit de récusation,
le magistrat tirait au sort lejuge. Horsdu prétoire,
on pouvait aussi convenirde s'en rapporter à un
citoyennonconstituéjuge. Cetteconventionest le
compromis.

D. Quelle différencey a-t-il doncentre le juge
ainsichoisiet lejugeconstituésur les listes?

R. Commeil n'a pas de pouvoir,le premierne
saurait obliger les parties à comparaître. Sa sen-
tence n'emporteni l'action judicati ni l'exoeption
rei judicatæetpeutdemeurersans exécui,')u.

D. Quesont les recuperatoresP
R. 1 A Rome,selon le système le plus plan
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sible,pourjuger lesprocèsintéressant des pérégrins,
on prenaitdes résidants,hors doslistes.Ils jugeaient
en nombremultiple, de8 ou 6. et peut-êtremettaient
eux-mêmesleur sentenceà exeeution.Telle est l'ori-
ginedecette espècedejuges,qui fut ensuite admise
même entre citoyens, dans certaines instances
urgentes,notammentles interdits ;

80Cotte expressiondésignait, dans la province,
les jugesmômes,portéssur les listes (Gaï.1 §20).

D. Que sontles centumvirs?
B. Ce fut un tribunal permanent,recrutédepa-

tricienet de plébéiens,au nombreexact ou approxi-
matif de 100,enfinporté jusqu'à 180.Il régna50UI
les deux premierssystèmesde procédureet peut-être
dès la loi des XII Tables.

D. Les centmembresn'étaient-ilspas divisés?
R. Oui, en quatre sections. On disait l'instance

judicium ainiplex,duplex, etc., selon qu'elle était

poursuivie
devantune,deux,trois sectionsou toutes

les quatre.
D. De quelles causesconnaissait ce tribunal?
R. Par suite duchoixdes parties, de celles où

il étaitdemandé,malgré les frais qu'entraînait cette

option,
et, par attribution,de celles concernantl'état

civil,la propriétéquiritaireet l'hérédité.
D. Quidirigeait ce tribunal?
B. Il était présidé par le préteur et dirigé par

les decemvirilitibus judicandisdont la missionn'est
pas autrementconnue.

sectios 2mll.— Des,actionsde la loi

D. Que sont les actionsde la loi?
R. Certaines formalitésde procédurequ'on ac-

complissaiten personne,en présencede son advor-
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eaire.aïee despantomimeset parolessadfamefttell»
pour obtenirsanctiondosondroit.

D. Combieny a-t-ildocesproeMarelt
R. Cinq,qui sont : le sacramentum,la judicis

postulatio, la condictio,la manus injectio, l, pt,.
ris capio.

D. Commentpeut-onlesgrouper?
B. Soitd'après leur origine,le sacramentumet

le manusinjectioétant les plus anciennes, soit en
actionsdo la loi pour la poursuite et actionspour
l'exécution.Celles-cisontla manusinjectioet la pi-
gnoriscapio.

D. Quelleest la marchegénérale, alors,de la
procédure?

R. Ledemandeurarrête et traîne devant le ID.

gistrat
sonadversaire, lequelpeut se dégager en

donnantun vindex,o'est-à-direen offrantun citoyen

garantissant
qu'il se présenteraet, à défaut, prenant

l'affaireà sa propre charge.Le magistrat statue en
droit,et, l'il ne terminepas dansle jour, les parties
se donnentcautionde se représenter.C'est le vadi-
monium.

D. N'y avait-il pas un engagementsemblable
de comparaîtredevant lejuge t

R. Troisjours après sa désignation,maissans
caution.C'estcequ'on nommecomperendinatio.Lis
comperendinata,c'est le procèslié.

D. Qu'est-coque le sacraincoitunP
R. L'actionde laloi originaireet de droitcom-

mun. Elle consiste surtout dans la gageure d'une
sommedéterminée,au profitdes templessous laquelle
les partiesfaisaientindirectementtrancherleursdiffé-
rents. Lespontifes,en la personnedu magistrat, do
juge ou licecentumvirsauxquelsil avait renvoyéle
débat, déclaraientinjustumlesacramentumdel'une
des parties.L'autre avaitgaindo cause et reprenait
son argent. La sommeest dite proprementsacra-
mentum.
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D. Quelen était le montant?
B. Docinquantenepour lesdébatsd'un taux in-

férieur et pour la causa hln ralis; de 500, pon les
valeurssupérieuresà 1.#)Ouas. Ces sommesétaient
originairementdéposéesau trésor du temple, œra-
rium; ensuite, le préteur se bornaà en exiger
la promesse avec caution. Sous le système for-
mulaire, le sacramentumétait encore en usage de-
vant les centumviri; leplus fort étaitalors réduit au
quart, 125 as. Il ya chez nOU,tdes consignations
préalablesà l'emploi des voies de recours, appel,
cassation, requétocivile.

D. Commentse déroulait l'action?
B. Danssonemploipour la revendicationd'an

meuble,on trouvaitplusieursacte*,Yin,fut vocatio,
la manMwmconset-tioet t'indicationlaprovocatio,
les vindiciœ,la litis contesf(tho)puis lejugement.

D. Qu'est-cequela minuianconsertio ?
B. La pantomimed'un combatentre lesparties,

tenant chacunela baguette en guisedo lance, (v..
dicta,d'où vindicatio),autour du meuble,apporté ou
amenéinjure, et disant, de l'esclave par exemple:
hichomomeusest,etc.,

jusqu'àce <jue
le magistrat

s'interposât: mittite ambohunchominem.
D. Que faisait-onensuite?
B. Le prêteurattribuaitla poêmsio intérimaire

en faisantdonner.à la partie constituéeainsi deman-
deresse,par l'autre devenuele défendeur,caution do
restituerla choseet sos fruits,s'il IUccoDlbait:prau.M'
Mi»et vindiciarum.

D. Qu'est-ceque la litis contestatio?
R. Quandles préliminaireset questionsdupro-

cès étaient arrétés,les parties prenaient toutesdeux
le publieà témoindocoqui s'était passé. Cela était
particulièrementutile au cas derenvoi.

D. Lo renvoin'a-t-il pas toujourslieu?
B. Il fut pratiquédès les XII tables,maispas

dans tousles cas. Une loi Pinarin en régla le dulai
savoir30 jours apresl'û» jus wcatio.
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D. Commentse passait le sacramentumayant
pourobjet un autredroit?

R. Dansles actionspersonnelles,on le sait peu.
Dansles revendicationsd'immeubles,on rencontrait
un acto do plus, la deductio.

D. Commentse faisait-elleP
R. C'était une promenade,réelle d'abord et en

compagniedu magistrat,deslitigants qui se rendaient
suroudans l'immeublelitigieuxoù,en revendiquant,
ils se livraientà la manutm consertio, pourse chas-
ser l'un l'autre. Ensuiteonont la deductioqu/vmori-
bus fit. Sur l'invitation du magistrat: inite viam,les
partiesse rendaient seulesou feignaientde sorendre
sur les lieux, dont elles rappportaientouproduisaient
un fragmentimmobilier,(une motte, une tuile, par
exemple);sur lequelse faisaientinjure, la manuum
confier*t'aet la vindicatio.

D. Qu'est-ceque la judicispostulatio ?
R. Une action dont on ne connaît ni l'origine

ni la procédure,maisseulement cette formule: judi-
cemarbitrumve postulo uti des. et qui l'employait
particulièrementpour des obligationsde bonnefoi,
les actionsdivisoires, celles sur la tutèle, los fielu.
cies,lesventes, les louages,etc.

D. Puisque l'action sacramenti faisait donner
un juge, quoibesoindocelle-ci?

R. Le magistrat était sans doute libre de sta-
tuer lui-mêmedans le sacramentum. D'autre part,
cetteactionno comportaitqu'une question alterna-
tive rigoureuse; or, ces matières embrassentdes
comptes, compensations, appréciations. Enfin, en
touscas, les parties ne couraientplus là lo risquedu
sacmmentum.

D. Avait-on donc le droit de plaider ainsicum
ousinepericulo?

R. Ce choix ne fut accordéqueprogressivement
etpour certainesaffaires.

D. Qu'est-ceque la condictio?
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B. Une actionoù le demandeurdénonçait(con-
criétbaf),à son adversaire, sans doute hors du pré*
toire,d'avoirà y comparaître,au boutde trente jours
pour recevoirun juge.

D. Commentfut-elleintroduite?
R. Par les deux lois Silia et Calpurnia (510et

520V.R~) la premièrepour les obligationsde certa
pecunia, la seconde de omni re certa, due par une
cause de droit strict, mutuum,legs, stipulation, ex-

pensilation.
D. Quelle différenceoffrait-elle aveo les deux

actionsprécédentes?
R. Aveola première, tout au moins,l'économie

de la consignationaux pontifes,avec la secondele
caractèreprécisdu pouvoirdu juge. Il y avait aussi
sans doute suppressionde l'in jus vocalio et ainsi
abréviationdes délais, adoucissementde procédure.

D. Qu'est-ce que la manus injectio?
R. Le droitdo saisir sondébiteur, les jours fas-

tes, en prononçantcertainesparoles consacrées,pour
le tratner au magistrat qui, en général,vous attri-
buaitsa personneen gage.

D. Pourquoidites-vousen général?
R. Parce que cette action est plus ou moins

rigoureuse: on distinguela manusinjectio judicati et
projudicato et cellepura.

D. Quelleest cette premièreespèce?
R. Cellejudicatis'exerce contre le débiteurin

jure confesus, celui judicio damnatus, sans doute
contrel'héritier tenu du legsper damnationemet le
défaillant devantle juge dansla judicis postulatio ou
la condictio; celleprojudicato, pourdiversescauses
que favorisentdtt' lois spéciales.

D. Citezcellesconnues.
B. 1' La loi Publilia, contrequi ne rembourse

pu, dansles six mois,à sonq»nm, (aotiocIeHtui):
2e La loi Furia desponsu,contrequi reçoitd'un

tyWf *V4M de sa part dans la division qu'elle
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ordonnait.Plus tard, le premier cas seul e portait
la contraintepro judicato.

D. QueHoRlois la donnaientpure?
R. 1° Laloi Furiatestamentaria,contrele léga-

taireimprudent:
2° La loi Marcia,contreles mûrier*
D. Commentse passaitla manus injectio?
R. Les détails expirés,(triginta jnsfi dies, en

casde jugement, ln créancierl lui-imlinoson
débiteur,en indiquantla damnatio, ou la causede
sa réclamationet ajoutant, aubesoin: projudicato.
Il le traînait au magistratqui décidait, sans renvoi,
s'il y avait chosejUit" etc.Ici se trouvaitla rigueur
de la inantesinjectio judicati ou C'est

que lesaisi, restant alors encondition servile, ne
pouvaitmanumdepellere,pro ?<•legeagrre ; il devait
donnerun vindex, faute de quoi, sansêtre entendu,
mnia non probablement sans nul exaineti,il était
lulrfictusan créancier.Le vindex,dont l'intervention,
aucontraire,obtenaitau snhi samise en liberté,plait
daitpour lui, BOUfiIla sanction de ta condamnation
tu double,car tel estle caractèrede l'actionjudicati.
Dansla manusinjectiojrtra, le saisi, ameuéau pré-
toire,y développaitlibrementses moyens.

D. QuedevenaitYaididus ?
R. Renferméchezsoncréancier,qui le chargede

fers et le nourrit, dans la mesure portée aux XII
Tables,il l'otiteainsi durantdeux mois.A roisnuit-
tinoesconsécutives,dès le premier sansdoute, on le
produitau magistrat,dans le comitium,où l'on pro-

clame,et peut-êtreonnforlie,le montant de sadette,
pourprovoquerses parentset amisà le libérer.Enfin,
le d'ilaiexpiré, Ya<tdietusdevient esclave de droit.
jusquelà va le respect do l'obligation! Soncréancier
peutlevendretrans Tibfrim,le tuer et,s'ily ena plu-
sieurs,ils ont la faculté,maintenueparles XII Tables
sansque personneen aituqé depuis, dele dépecer.

D. La famillesuit-ellele sort de Ilamichat



- 110 -

OuI, à l'origine,selon mol,puisqu'ilest do

principe que l'acquisitiond'esclaveest une II\1C('('
illn. Maisen s'en départitde bonneheure.

D. N'ya-t-il pascertainespersonnesmisesdans
uneconditionsemblable?

B. 1e Le voleurmanifesteétait,d'après les XII
Tables,addietu,»àla victime de son délit, et, vrai-
semblablementil devenait, saufréparation, esclave
seulementaprèsles 60jours:

20Le twxnsavaitune situationanalogue.
D. Qu'est-cequele nextts?
R. Celuiqui s'estvendu,sous conditionrésolu-

toirej;cr aset libram, c'est-à-direpour êtreesclaveà
défaut de paiement, originesaisissante de la con-
traintepar corps, qui remplaçala manusinjectio.

D. Quellesensontles différencesP
R. 1" Lenexusest in.mancipiodès la venteet

esclavedèsque, la dette~écbue,le créanciersele fait
addicerepar la revendication;

2" Lafamilia suivaitau condition;
30 L'addictusétait libérépar l'extinctionde la

lotte et le nextts seulementpar un affranchissement
qui le laissaitquasi-libertus, sauf l'interventiondu
magistrat et la perte du droit de patronage,en
~oasde tergiversation.

4* Cetteapplicationle la mancipationfut sup-
primée, l'an 428 de Home,par la loi Petilia et la
fti&nttsinjectiose perpétuaencoreplus d'un siècle.

D.Qu'est-cequela Iii'.titoriscapio?
R.Unevoie ¡l'exl'rutiou,pel'mettantla saisieisoléo

lesbiensdudébiteur.Cettemesuren'a lieu quepour
es dettesd'uncaractèrepublieet à titreexceptionnel,
nt impÔts,la solde,le prix du cheval et du

fourragedu militaire, celui d'une victimepour le culte. La
personnedu débiteurétait doncde droit communle
rage descréanciers,à l'originedeRome,et la familia
matièresuivait, commeaccessoire.

D. Lapignoris capiopst-tttpactiondolaloi?
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R. On en doutait,parce qu'elle s'accomplissaient
endehors du prétoire,dela prononcedu débiteur, et
les jours néfastes,bienqu'entermessacramentels.

SECTION3e - Origine et vahnr f?Msystème
formulaire,

D. Enquoiconsiste cetteonouvelleprocédure?
R. En un systèmedo règles,homogènepour

tonsles droits de toutes les personnes,citoyenset

pérégrins,
où lo magistrat renvoie l'examen nu

juge avecuneinstructionécrite,diteformule.
D. Commentpeut-ondéfinircotte formule?
R. Unesentence conditionnelle,un mandat de

condamnerou d'absoudrf, selonque tel point, soit
de droit,soit de fait, se trouveraou nonjustifié.

n. Quelleest l'origine de ro système?
R. Les actionsdela loi n'étant pas communico-

b101aux pérégrins, lo préteur
spécial

avait dû Fe
faire une procédurequi, moins chère et dénuéeci..,
pantomimes,de formulitéapérilleuses, parut enviablo
auxcitoyens.Elle leur fut donnéepar la loiiEbutii
et les deux loisJulia quiabolirentsuccessivementles
anciennesactions.

D. Cettesuccessionfut-elleentière?
R. Non. La procédure formulaire,d'une part,

ne l'appliquait qu'auxobligations: dol'autre, môni"
aprèsqu'on l'eut étendueaux droiteréels, le sacra-
mmlum. procéduredes centumvirs,subsistaitpour
cesdroitset quelauesactionsspéciales,celle damvu
infectiparexemple,et lespartiespouvaientchoisir.

D. La procédureformulaireétait-elletoujours
line ptricuîoP
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R. Non. A l'imitation du sacramentum, les
partiesse promettaientréciproquement une certaine
iommo{sponsioet restipulatio),déterminéedansla
plupart des caset que le perdantpaynitau gagnant.

D. Commentarriva-t-on à étendre la formule
aux droiteroel,t

R. lo Indirectement. Les parties faisaientune
gageurepurementpréjudiciolleet f!anlrestipulatio:
promets-tudepayer«'ont si l'em'lavcquetu possèdes
est ànioi? Lejuge était amené à examiner la ques-
tionde propriétéet la sommen'était jamais payée.

2° Plustard, au lieu d'agir par le circuit dela
formula prr sponsionein,on posa directement la
question.C'est la formulaprtiloria. Onagit de même
en matièred'héréditéet des lors le tribunal oentum-
viraldéclina rapidement.

D. Lesystèmeformulairen'avait-ilpasloi, pour*
tant, une infériorité?

H. Oui. Commeles pérégrins étaient insuloep-
tiblesdodroitsréels, ipsojure, le système, confor-
mémentàsou origineet à son premierobjet, l'obli-
gation,ne faisaitobtenirau demandeurqu'unesomme
d'argent,tandis que l'actionde la loi lui faisaitren-
dre sa chosemôme.

D. Quelleest la mareliede la procédure?
R. Ony trouveencorediversactes: Vinjus coca-

tio, la dationde cautions,la lilis contestatio,lojudi-
cium.

D. Vinjus vocatioest-ellesemblable?
R. Le préteura créédespeinescontrequirefuse

de se rendre devant lui, en cas de citation; ce qui
dispensed'employerla force. Elle est interdite,en
outre, contre certaines personnes.Enfin,l'ajourné
peut se contenterdofournirla cautiondite à tort in
juiicio sistendi,par judéjusseur,suppléantle vindox.

D. Etsi l'onno pouvaitjoindre le défendeur?
B. Bousles actionsdo la loi,il n'y avaitpas de

remèdeet, le débiteur ne pouvantêtre appréhendé
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chezlui, Il luisuffisaitde n'en pas lorilr, à oertaiin
monacnb,pourdéjouer l'action. Lepréteur y rem
diait par la miasio in possessione/n,qui peut cou
prendre mêmel'intégralitédes bions du défendeu:
qui lotitat.

D. Quefait-on,ron/lultinjuré ?
R. Le demandeurexposesa prétentionet choi-

sit, en oou*é<|iionc>, l'une des actions portées su-
l'album.Ces; ~l'actioiiieeditio. Le défendeur,léanc.
tenante,ou aprùt un ch.lai qu'il pouvait obtenire.
donnant la caution du vadimonium,fournissait le
moyônBen droit.Le préteur examinait s'il y avai
lieuà J'oetroide l'action demandée,et qu'il pot
Tait refuser, parce que le demandeur n'avait nu
droit, eu l'avait proposétrop t6t, ou t'était tremp
d'action.Cetteerrear pouvaitêtre rectifiée,du resti
jusqu'à la litineontcstntion.

D. Quellesautres conséquencesa cet note?
R. le La litiscontestation~ouelftturodes débat-

injure, randaitdéfinitivel'actionis accommodatioen
le jugement possibleen l'absencedu défendeur;

110Déterminaitles éléments,lesparties dans l
débat et arrêtait les misesen cauae;

8* Délimitaitle tempsauquel lo jugo devait «
reporter pour la plupart deses appréciations,notam-
mentsur le bien fondéde la dtmanrln,Tin rem ver.
film, daasun procèscontreun ineapabloou unpalet
familicis; la eonsistanoedu pécule, le bénéficede
cempetenee,celui de divisionentre cofldéjusseur;

4* Interrompaitla prescription;
fioRendaitinaliénablel'objet litigieux;
~euEmportaitla novationnécessaire,à ces trois

conditions,ai-je dit, que l'instance fût personnelle,
in juset légitime,aveoles effetssuivants:

TIIl+m jure et sans exceptionreijudicaw, en
empéohaitle retourdu procès:

8,1Lesactionsde natureà s'éteindrepar le temp-
oula mortdevenaientperpétuelles, ~tr;tnnnl; *!bbi.
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D. Pourquoila novationseulementalors ?
R.Parce quelesdroits réels nepeuventêtrenovés

par une obligationet quo lesjudicia imperioco"
nentia, instances auxquelles met fin la mort ou la
retraite du magistrat qui les a créées,sont trop
éphémères.

D. Assurait-on la comparution des parties en
judicio, devant le juge?

R. Ce nV'tnitpasutile. L'ubsence du défendeur
y étantindifférenteet celledu demandeurlui faisant
encourirla péremptiond'instance,tour intérêtétaitan
mobilesuffisant.

D. A quello condition
juafeait-on

par défaut?
R. Il fallait quele défi".,fourfût constitué con-

tumace.Pourcoin, tli-gla délivrancade la formule,on

prenait du magistrat,encas d'urgence,l'edicÉimptr~
emptorium,ouaprès ledéfautàla premièreaudience,
des édits spéciaux,ordonnantla comparutionà peine
de contumace;la significationdo ces éditsoudu pre-
mier,unumproomnibus, permettait le jugementpar
défaut.

D. Quefaisait-ondevantlo juge ?
R. Peut-être l'exposésommairedesconclusions,

causa collectio, comme dans les actionsde la lot;
ensuiteles plaidoiries,quiétaientpubliqueset oùles

parties produisaient leurs prouvessur le droitet le
fait,titres, témoins,délationdoserment,resorits,avis
des prudents. Le juge pouvait les interroger, leur
déférerlui-mêmele surinent, ordonnerune seconde,
une troisièmoplaidoirie. Enfin, il rendaitsonjuge-
mont,à moins qu'il pût déparer sous serment êibi

ntmliquire.
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sectiost4se. — Parties de la formule— CogllitioliCi
extraordinariœ.— Voiesde recourt.

I). Quellessontles partiesdela formule?
It. Les unes sont normales: demonstratio,in-

tentio, condemnatio,adjudicatio; les autresacciden-
elles, les prescriptions,les prœjudacia,les exceptions
I¡U'ODverra plus loin.

1). Qu'est-cequo la demonstratio?
R. L'exposé sommaire du fait, au débutde la

formule.
D. Qu'est-ceque Vintentio?
R. L'expressionde la prétentiondu demandeur

répondantà cequ'on nommecheznous conclusions
lOaï,IV 1.1). C'est le cœur de la formule, et la
partie qui y est toujours,au moinsvirtuellement

D. Qu'est-ceque la condemnalio?
R. L'expressiondu mandat, conditionnelet al-

ternatif, de condamner,qui comprendl'absolution
si nonparet, absolve.

D. Qu'est-cequel'adjudicatio?
R. Le pouvoirconféréau juge d'adjuger, dans

les actionsqui le comportent,cellesdivisoircs.
D. Lesautresparties manquent-ellesparfois?
R. 1°La demonstratio.dans la revendication,

par exemple; car il n'est pas nécessaired'y indiquer
la cause de sapropriété;

2° L'intcntioproprementditedAMles formules
m factum conceptce,oùla demonstrmê la renferme
implicitement;

8° La condetnnatio,dans les actions préjudi-
cielles;

on
n'yinvoquepu immédiatementLesrijiadt.

quenoesdesa prétention.
D. L'intentioet la condetnnatiose présentent-

elles toujoursavecle mêmecaractère?
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R. Non,l'intentio est certa on fittérta et Il et
estde mémoalors do la condemnatio.Le juge a eés

pouvoirsplusétendusoncelleincerta. Maisalors une
limitea pu lui être imposée(taxatio), ou une condi-
tionnégative: nisi restituât-,exhibent.

D. T a-t-il toujoursformuledélivréet
R. Oui, dans l'ordojudiciorttm,Maisil ya par.

tels
cognitioe.rtrnordinariaysoit d'après les rêglel,

soit d'aprèsles circonstance*.
D. Quels sont lescas réglésde cette cognitio?
R. le Les débatsrelatifs à l'exécutiondes ju-

gements et l'actionjudicnti, le legs per damnatio-
netnet tous les cas où il y a matinsinjectio; 2° Les
fideicomrais; 8° La fixation d'honoraires; 4° Les
autorisationsdeplaidercontresonson patron;
50 La restitutio in intif/rum; 6° Lesdiversesphases
do la bonorum nndiiio; 7° La procéduredamni
infecti; 8° L'appel,etc.

D. Quandy avait-ilencorecognitio?
U. D'aprèslescircoimtnnces; quandpar exemple

approchait la On de la préture, de façon queles

pouvoin
dujuge eussenttroppeudeduréepouréviter

a péremption.Sous les empereurs,le magistrat re-
tenait la connaissancedu début quand il voulait.

D. Quellessont les volesde recours?
R. 1° Les jugements, sont nuls de plein-droit,

quandon ajugé controles lois ou dépasséla taxatio
r ou rendu la sententt'a vexalis:

20 L'inititejriim restilutto,s'ily a minorité,dol,
ondes circonstancesdignes d'intérét, par exemple
dans le cas du

légatairetrompédans la réductionde
sonlegs (Inst.IV, VIg 83)

3° L'intererssio est le pouvoir d'u magistrat,
des tribunsnotamment,de suspendrel'effetdesdéci-
110U8d'un magistratd'un ordre égal ou inférieur;

4° L'appeilatio semblené, du pouvoirprésident
et

permetà
un magistratde révise le procèsaprès

lfjttgd ooqunilpar lui on un magistrat inférieur. Il
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y a souront plusieursdegré* d'appel. Le prafectus
urbi, connattde ceuxémis contreles sentences des
magistratsinférieurs,l'empereurde celles du préfet.

50 La revocatioin duplum, recourspeu counu,
né de l'actionjudicati, permet,en certainscasseule-
mcntsansdoute,defaire réviserouinterpréterla son-
tonce,onse soumettantà payeraudouble la condam-
nation,si elle est maintenue.

sKcnoa;,.., — Dr la proddurc cjciraorcttnaitê,

D. QuesignifiecetteexpressionP
R. Le renversementde Yordo judiciorum de In

diTisiunnurmaledes instances entre le magistratet
un tribunal de renvoi.

D. Quia consomméce renversement?
n. Dioclétien,dansune constitutionde 294,ren-

due pour les provinces,et bientôtgénéralisée
D. Quelsmagistratsvoit-onàson époque?
R. Leur institutionet leur hiérarchietiennentà

la nouvelledivisionfaite do l'empire.Elle comporte
quatre grands gouvernements,administrés chacun
par un préfetdu prétoire et subdivisésen diooèsee,
gouvernespar un vicairedu préfet.Le diocùsecom-
prend plusieurs provincesplus ou moins importan-
tes, confiéesà des gouverneurssousdivers titres.

D. Quelleest la hiérarchiedesmagistrats?
R. lo Elle comprenddesmagistrats inférieurs

ou municipaux,duumviri,defensorcscu'itatum:
2n Les magistrats ordinairesou juges di

droit-commun,suvoir les gouverneursde province;
8° Les mufutrata sacrés,qui peuvent statuerà
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1*pUoo de l'emporeur tice «<wra,«n appel ou n
derniorressort et quiont commelai un conseil.Ce
sontles

Irefecti,
urbi et prœtorio.

4o Au sommetdol'échelle,l'empereur.
D. Quellessontl»uprincipalesinnovationsdans

l'organisationgénéraledela procéduret
R. le Le renvoinormalétant supprimé,les m-

gistrals remplissentl'officedojuge;
2. On observeontre euxune hiérarchiequi lai.

sait encoredéfautdepuisl'Empirt;
DeLe nombredezsmagistratspermit de luppri.

merla justice ambulatoireet les assises;
4° SousConstantin,l',,,jours

fastes,
les seulsoù

'on pôt juger, fixésà 88 sousle-4XIITables, (un
jour sur neuf, commeles numliiKt),et IUOClllite-
ment HerUl, comprennenttoute l'année, saut les
fêteschrétiennes.

D.
Le renvoinese rencontia-t-ilplus?

R. Si fait, dans les affaire les moins impor-
tontes.Le magistraten peut charger les juâices JJe-
claMi,sortedejugescitoyensoumagistratsinférieurs,
réunieeu collège,pourConstantinople,par Justinion,
qui limita leur compétencoà 800solides.

P. Quelleétait la marchede la procédure?
B. Elle n'aplus riende formaliste.La eonvenHo

a remplacél'in jus vocatio.La litis contcstation'a
plUiréellementlieu.Lospartiesproposantlibremont
surs moyens,Le juge doit écrire sa seutunceet la
lire, sur la minute.

D. Commentse fait la conventio9
R. Il y a deux procédés,l'un de Justinien.Le

plu ancien eensisteà développerla nature et les
moyensde soi)action devant un magistrat, qui on
dressait prooès-verbalet on le faisaitsignifierà ses
adversaireavec assignation; c'était nn peu le méca-
nisme de nos ajournementsavec significationd'un
procés-verbalde noncomparution.Onpourait aussi
prendre un rescrit permettant de citer.
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D. QuoiprocédéadmitJustinien P
R. Le libellas conventionis,proscrit déjà pour

'08perwcutionesou cognitiones.On adressait une
requêtemotivéeau magistratcompétent,en deman-
lantqu'il oitfit l'adversairedevant lui. Lo magistrat
prouaitune ordonnanceonce sens,ou dans celuidu
ejot si In demandeétait non reoevabloou visible-
mentma) fondée.C'est la façond'assignerchez nous

maiière administrative.
D. Sousquoi régime de procédureles actions

sont-ellosétudiéesaux Instituts?
R. Principalement sous celui formulaire, oui

régnait au tempsdes grandsjurisconsultesdont les
compilateursont réuni les textes.

D. Querenfermaleur titre de actionibus,
R. Unoétude des actions,d'après plusieurs di-

ssions, l'examenîle procédures remaniéespar Jus
tinien,enfinceluides inexactitudesdans la demande.

[ Monot C>m\- Inexactitudesdans la demande.

D. Quellesinexactitudespeut-elle renfermer?
U. En plus ou en moins: pluris petitio ou ww-

):>ris; ou demande d'unn chosepour l'autre.
D. Quandy a-t-il plurispelitio?
R. Qunnddans l'intenitiode la formule,le de-

mandeur a fait insérer une prétentionexagérée en

uelque chose, savoir: rc, loco, tempore,causa.
D. Commenty a-t-ilplurisprfitio re P
R. Par l'exagérationdansl'objetmêmedemandé,

1 sousd'orau lieu de 10.
D. Quand y a-t-iljifut'û pdiliû Umpore, loco,

usa?
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R. Quandonagit prématurément,avant la con-
ditioneu le termeéchu; en demandantunechose en
un autre lieuque celuiou le paiementeu doit être
fait ; enfin,sousunemodalité différente,en privant
le défendeurd'une certaino option,en coucluantà
l'une de deux choses dues alternativementà son
choix.

I). Quelleest la peine de tapllcris petitio?
H. En général, lu perte du procès. Quandon

agit avantl'accomplissement
dela condition,il paraît

plus
logiquede dire qu'on n'a pu compromettrele

droitnonné.
D. L'exagérationdans les autres parties de IR

formuleest-elle indifférenteP
R. Oui,pour les deux parties, dans la demon-

stratio; sauf dans les actionsin factim oùelle tient
lieud'intt,#ttio; quandelle est dans la condemnatio.
le défendeurqui a oul'imprudencedela laisser pas-
ser doitpour lafairerectifier solliciterl'in integrum
restitutio. Cetterostitutlonest aussiaccordéeau de-
mandour,quand il est mineur ou déçupur des cir-
constancesanormaleset très-graves.S'ils'en aperçoit
avantla litis contestatio,il redresselui-mêmesa for-
muleen projet.

D. L'exagérationdans l'intentio entraîne-t-elle
toujourscette sanction?

R. Non. l'intentio doit pour cela être certa.
Celleincerta: quidquidparet. n'admet pas la plu-
rit petitio. Ilen ost domême parfoisdo l'intentio
certa, quand ondemandoun usufruitavant le terme,
ouunimmeubledonton est nu-propriétairo,sans dé-
duire l'usufruit.

D. Araison de la plurispetitio loco, le défen-
deur de mauvaisefoipeut sesoustrairo au paiement,
enobservantde nepas paraître en la ville où il doit
le faire?

R. Le préteury a remédiéen créant une action
de eo quodcertoIOCQ,dontje parleraiplusloin.
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D. Pbarquoiunesanction et oivarot
R. Nonpas comme peine, mais commefonai.

,.ueneologique du mandatjudiciaire : si nonparet.,
D. SouaJustinienn'existe-t-elledonc ptutt
R. Non,en effet.Deux espèces <^epltu',', ptti-

tio, reçoiventencore une certainepeine,celles tetn.
•oreotffl. Pour la première, uno constitutionde
lénon oblige le demandeur à garder le dou-
ble du terme qu'il a négligé. Pour la seconde,
l estastreint, par Justinien, à payer au défendeurle
triple du préjudicequi en sera résulté.

D. QuelHfietavait la minorisjxfitio ?
B. 1° Dans la condimnatoinnon conformeà la

demonstratio,elle entraînait la perte du droit pour
a dinerencf,le juge nepouvant dépasser;

2° Dans l'intentio, elle permettait d'Agir pour
le surplus; toiq sil'on n'attendait, pour cela, une
utre préture, 1edéfendeurpouvait opposerl'excepe-

:ion litis dividuæ.
D. Et si l'on demandaitaîiud pro alto ?
R. On perdait naturellementsonprocès; maisle

roitétait entier; on pouvaitagir aussitôt,à nouveau.
Il enétait ainsi quand on se trompait de cause, de-
mandantcommedépôt un précaire,etc.

D. Quelest l'effet de cet erreurs, dans la procé-
ure extraordinaire?

R. Lodemandeur étant en présence du
mari..~at,munid'un pouvoirpropreau lieu d'un mandat,

n'étantplus forclospar la litis contestation,peut rec-
i fler sa demandejusqu'à la fin des débats.
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TITRE VI

Des Actions.

--Ir-

wotio*1". —Action*in jus, in factum.

D. Pourquoi ne commencerons pas par la
'Visiondosaction#réelle* ou personnelles,queJus-
nin signale commela plus absolue?

R. Les actionssontd'abordin facfumou injus.
"oadernières se subdivisentin rem, in personam.

D. Commentl'action est-elleinjus, in thetteiti?
R. Suivantque la formule délire au juge un

questionde droit, exigeantla connaissance,l'examen
delaloi et des conditionsqu'elle exige: YH-t-il
ntuutnPY a-t-il propriétéquiritaire ? ou la vériti-
cationd'un simplefait : Ya-t-il eu sermentdéféréet

prêté? Untel a-t-il frappécelui-là?
D. A qu..II"signerecontiiiit-onrelie in fac/tituf
R. C'est que le fait y c<«texposé,suivant lapré-

miiondu demandeur, »ian<«unephrase quitient
jude ârmonf'fmfioet d'intrnfio.

D. Quel estI' usagede ces actions?
R. Ce fut originairement le moyen de sanc-

f mner les droitsdespérégrins,pourqui on ne pou-
vaitpu poserla questionde droit, ipsojure; et de
même,plus tard, une ressource pour donner action
nuicitoyens, quand la loin'en conféraitpu; par
exemple,en faveurdes fils de famille, qui n'ont pu
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pleinepersonnalité; l'actiond'injuredu chef de l'es-
clave,qui en est insusceptiblejure civili; l'actionde

lajloi Aquilin,pour le damnumqui n'a été causéni
corporeni corpori,cellequ'on donneen cas de dol
de mandat,de dépôt, contredes personnesa qui le
demandeurdoit Voffîoium,pour ne les pas Iléeho-
norer.

D. Quosont les actionsréelles, personnelles?
It. L'action personnelleest celle oùon prétend,

à la litiscontestatio,un droit personnelou du moine
qu'on no peut opposer qu'au défendeur,et l'aotion
réellela sanctiond'un droit subsistant erga omnes,
à tel point que le défendeurn'est pas nommédans
l'intentiode la formule.

D. N'est-il pas plus simple de les définir la
sanctiond'un droit personnelou r601?

R. Cesactionsréellescouvrentdesdroits même
nonréels, commela liberté,l'ingénuité.

D. Que sont lesaf,iit)nociviles,prétoriennes?
R. Les premièressontcollesfondéessur le texte

doslois; les actionsprétoriennesou honorairesont
étécrééespar le préteur,exjuristUctioMsua.Toutes
les actions in factum sont prétoriennes,sauf celle
civilisin factum oui>rœscri])tisccrbis,

SECTION2e.- Actionsciviles,in rem,

D. Combieny a-t-il d'actionscivilesréellest
R. Cinq,qui Bontla revendication,l'action con-

fessoire,celle négatoire,la pétition d'hérédité et la
revendicationdeliberté ou causa liberalis.

D. Qu'est-ceque la revendication?
R. Lasanction du droit de propriétéquiritaire.

Pour ilaorcer, il fautustifier dece domainesur une
chosequise voiten possessiondu défendeur.
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D. CommentJustifie-t-onde sondomaine? uiiae
R. En établissant qu'on a reçu la chod,

propriétairecapableet voulant aliéner,avec emploi
d'un modepropreet queoelui-là était aussiproprié-
taire quiritaire; ainside suite en remontantjusqu'à
un auteur qui ait acquispar l'usucapionou un mode
d'acquérir originaire.

D. Quellepossessiondoitavoirle défendeur?
R. Pour éviterqu'en mettantun gardiendans

l'immeuble d'autrni et en s'éloignant, on puisse
déjouerlesdiligencesdu propriétaire en vued'inter-
rompre la prescription,on admitl'action contre le
simpledétenteur.MaisConstantinorganisaune pro-
cédurepour faire mettreen cause le véritablepos-
sesseur,le détenteurdevant dominumnominare i à
défaut, on recouvrela possessionsoi-même.

D. Nepeut-on,encertainscas, formerl'action,
ln factum,controle non-possesseur?

R. lo Lorsquele détendeura faitoulaissé croire
qu'il possédait,par exemplepour donner au vérita-
ble possesseurle tempsd'acheverson usucapion;

2o Au casoù le véritablepossesseur, pour arri-
ver au mêmebut, transfèrela possession.

D. Commentl'action pourra-t-elleaboutir?
R. Le demandeurobtient la valeur de la chose

à titre pénal et il lui reste la revendicationdirecte
contre le vrai possesseur,saufau cas où la transla-
tion de possessionn'a pas nui.

D. La possessionu.>schoses,surtout immobiliè-
res, n'est-ollopas souvent incertaineau pointqu'on
ne sauraqui doit jouerle rôle dedemandeur?

R. En effet, mais cettequestion, quiest de la
plus grande importanceau débat, sora tranchéepar
les règles desinterditsposscssoircs.

D. L'eut-onagir par actionpersonnellerelative-
mentà une chosequi vousappartient?

R. Celase présente souvent pour certainesac-
tions, depositi,commodali,locali, pro socio,etc.,
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maisnon on général pour la condictio,où l'on con*
dut dare oportere,ce qui emportecontradiction.

D. N'y a-t-il pasexceptionpourtant?
B. lo La condictiofurtiva, qu'onpeut employer

alternativementavecla revendication;
2o Si jesuis créancierpar legsvalableon stipu-

lation d'une chose, que j'acquiere ensuite,je peux
employerla condictionendemandantmaproptechOie,
pourvuque les deuxcausesne soient pas lucratives,
cas auquel il n'y aurait plus nulloaction.

D. Y a-t-il desactions réelles et personnelles?
R. Non,je ne l'admetspas. On reconnaîtlenle.

ment à quelques-unesdouapparencesqui ont traità
la foisaux droitsréels et personnels.

D. Quellessont celles citées à ce titret
R. Le § 20 l'explique: qualii est. et ne

mesemblepas prêter aux débats qui se sont élevés
M. Justinienparle évidemmentdesactionsdivisoires.

D. En quoipeuvent-ellessemblermixtes?
R. 1° On y est demandeuret défendeur, ce qui

justifieraitl'épithètede double;
2° On y agit onvertud'un droitpersonnel,mais

parce qu'on est co-propriétaire;
3° Outre les prestationsdues parles co-parta-

geants,on conclutgénéralementà l'adjudication.Ce
sont donc des actionsoù l'on entre créancier,d'où
l'on sortpropriétaire:

4° Enfin,le nom desdéfendeursest omis dans la
formule; elle est donc in remscripta. Toutesces
explicationssontacceptables,sauf la première.

D. Parlez dzsactionsconfessoire,négatoire?
R. C'est la sanction(ludroit de servituderéelle

on personnelleet de la propriété.
D. Quelle en est la forme?
R. Jadisle saerimenntn. Dansle systèmefor-

mulaire on agit, commepour la revendication,soit
par petitio, soitper sponsionem.

D. Quipou exercer l'action confessoireP
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B. Celaiqui prétend undroit de servitude,don
Il est ou noneu quasi-possession,contre tout contes-
tant

par
voiededroit ou defait.

D. BI,à la différencede la revendication,cette
action peut-être formée par qui possède, cela lu.
doane-t-ilquelquesupériorité?

E. Oui,c'est que, outrol'action, Il jouit de l'in-
terdit quodvi aut clam,par lequel il fuit rOlDetir.
en état le fondsservantoù l'on auraitentrepris contre
la servitude,après qu'il a manifestéson opposition.

D. Est-ilnécessaired'être propriétairedu fonds
dominantpourformerl'actionconfessoire?

R. Non;l'usufruitierl'a également;l'emphytéote
et le créanciergagiste l'exercent aussi,maiscomme
actionutile.

D. Qu'est-ceque l'action négatoire?
R. Cellepar laquelle le propriétaire prétend

que la choseest libro de telle servitude. Onpeut
trouversingulièreune actionnégative,où il faudrait
vérifierle droitdu défendeur.Mais celle-ci revient
à uneaffirmationde la pleinepropriété,qui seuleest
à examineret, si le non dominuscontestela servi-
tude à qui n'y a pas droit nonplus,cequasi-posses-
seur est maintenuen l'état.

D. Est-ce à cette action que s'appliquentces
motsdu f 2 desInstituts: suneuno casu?

R. Je suisportéà le croire,expliquant par la
placequ'il occupece passadedifficile.

D. Quidoit prouverdans l'actionnégatoire?
R. C'est une sorto de revendication,doncla

preuveest au demandeur. C'est le droit commun.
Cen'est pas une preuve négative vague; grâceà
l'interrogatioin jure, il fera préciser le droit pré-
tendupar l'adversaireet sa source,pour ensuite en
prouverl'inexistence.

D. Qu'eect que la pétitiond'hérédité?
R. Une sortede revendicationd'une universa-

1H4,qui ne peutêtre formée que contre les posses-
Hwgroherede oupropossessore?
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D. Commentconnaîtreces possesseursP
R. L'héritier meilleur est fondé à interroge

les possesseursdobienhéréditairessur leur titre de
possession. Celui qui répond qu'il n'en a point,
possèdepro possessore; celui qui se croit héritier,
pro herede,

D. On parle, au Digoste,do cetteactioncomme
pouvantse formercontreun débiteurhéréditaire?

R. C'est dans le cas anormaloù il se préten-
drait libéré par confusion,se croyanthéritier.11a la
quasi-possessionde la créance,pro herede.

D. QuelleeRtla formede cutteaction?
R. Cefut le sacramentum,plus longtempsque

pourles autres. Le système formulaire ne permit
qu'asseztard dol'introduirepar prtitio.

D. Qu'est-cequela liberaliscausa?
R. Le procès de liberté, qui peut être formé

soitcontre quelqu'unqu'on prétendesclave,soit par
l'esclavedefait se prétendantlibre.

D. Qu'offraitdoparticuliercette action?
R. lo Parsuite dosa conditionou parcela seul

qu'onarguait dosa servitude, l'une desparties, de*
manderesseou défenderesse,ne pouvaitpro se lege
agere.Elle étaitconstituéeàl'étatde chose, comme
revendiquée à la liberté par un adsertorlibertatis;

20 Lesvindiciœ étaient toujoursfaitesdans ce
sens; le magistratdéterminaitqui serait demandeur,
malgréce règlementde possession,jadisàson choix
plus tard d'après l'état de choses présent, o'est-à-
dire la preuveincombantà l'adsertor quand il y a
état deservitude.

80 Cetteactionfaisaitexceptionau principede
la chose jugée. Il s'appliquait bien si l'adserlor
libertatis réusslssait; sinon, on pouvait refaire le
procèsdeux fois,ou plus;

40 L'actionétait imprescriptible,sauf le cas du
majorviginti anni" dans lequel le préteur, le pre-
mier,arrêta peut-êtrola IWWHHMHMIde liberté par
une exceptiondedol.
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D. Justiniena-t-il modifiécela?
R. Ila supprimé la nécessitédo l'adsertoret

l'exceptionrelativeà la chosejugée.
D. Quelle observationfait-onsur cesactions!
R. C'est qu'elles étaient les principalesappli-

cationsdu sacrantni(uni, presque les seulesmême,
sousle systèmet'ormulaireet qu'ellesdonnaienttou-
tes lieu à des applications fictives,rentrant dans
l'actiondela loi do juridictiongracieuse, l'in jure
cessio.La revendicationsert à la translationdu do-
malnequiritaire,nurtoutdes resmancipi, à l'adop-
tion simple, rite ancien, et à établir une servitude

pardeduction; l'actionconfessoire à la constitution
du mêmedroitpar tmnshlio ; l'action négatoire à
en faire remise; la petitio hereditntis aux cessions
d'hérédité,avecou sans le titred'héritiersuivantque
le cédant en est ou nondéjà saisi; enfin,la QÇMsa
libéralis,àl'affranchissementvindicta.

8ionoi 8°.—DesActionsprétoriennes: réelles,
personnelles,in factum,pénales,ou

préjudicielles.

D. Combiencompterde cesaction roollel'
R. Cinqprincipales : la publicienne,la contre-

pnblicienne,l'action paulienne,celles servienneet
quasl-servieune, qui tirenttoutesleur nomdequelque
préteur.On peut encoreciterla revendicationutile
donnéeà l'emphytèoteet ausuperficiaire.

D. Qu'est-cequela publicienne?
B. Unerevendicationflctice,compétantà celui

qui se trouvaitin causa usucapiendi,quandil a été
prématurémentdépouillédela possession.Lepréteur
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Publicins prescrit de loi rendrala chose,s'il (Ottété
même,par la prolongationde sa possession,d'en

acquérir le domainequiritaire. Plus tard, on donna
l'action dans la proscriptionmême.

D. A quellesconditionsest admisel'action?
R. Cedont celles de l'usucapionet de la pres-

cription.saufausai quela possessionest interrompue
naturaliter. Alnlli,dépouilléd'uneres furtiva, onn'a
pas l'action.

D. Ne se donne-t-ellepas parfois en de'iorsf
R. Oui; en fait do servitudequ'on eût pu usu-

por; en cas de servitude sur un fonds provincialou
adjugéedansunjudicium non lajitimum,en un mot
omme actionconfossoirefletice; enfinAcelui même

pri
a la propriété quiritaire, si, pour échapper à la

lifficulté dele prouver, il préfèrecette voie.
D. Contrequi peut se donnerl'action?
R. Commela revendication,contre tout posses-

eur: maiselle ne triomphera pas toujours. On doit
êuisir par l'exception justi dominii,en prouvantsa
propriétéà l'encontre do la publicienne; et c'est la,
elonun certainsystème,le cas signalé au ~12 des
instituts: sane unocamt.

D. Lepropriétaireou celui qui tiendrait de lui
réussira-t-iltoujours?

R. S'il ometl'exception dansla formule,le juge
nepeut l'examiner. En outre s'il avait lui-mêmelivré
la chose au demandeurà la publicienne,ou à son
auteur, celui-ci aura les répliqués doit, rei doitaice
et traditœ, rei venditœetiradita.

D. Et fille défendeurréunissaitaussi les condi-
tions de la publicienne,y échapperait-il?

R. Je penseque non.Cela n'est pas douteuxs'il
tcntdu mêmeautourque ledemandeur: dans lecas
pù leur auteurestdiffèrent,onproposaitau contraire
l'applicationde la règle inpart causa.

D. Qn'Rfpetez.,.ou"contre-publicienne?
P. YI'.,.f. ,,,(..u",Poe-ienim,11,,'.tIIt1.."Mttrt
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pioddfc llflréeédénte, (d'oùle HVmqtteJfcfol donne),
oit ttfifcrevendication

fictice,oùje prétends être en-
core propriétaire de ce qu'en réalité on auiucapé
contremoi. t

D. Quellessontses applications?
R. lo Une circonstancemajeure, commela oap-

tivltéon la violence,m'a empêchéde veillerà mon
bien| on l'a usucape,je le revendique;

bo Quelqu'unpossèdemondomainepar son fer-
mieret vit horsde cette province; je ne peux pas
l'aotionner,d'après les anciensprincipes,

l'usucapions'accomplit fatalement; mais le préteur la rescinde
encoredansma revendication. Cette dernièreappli-
cation de plus en plus rare, notammentdepuis la

procéduredemiseen cause deConstantin,est inutile
tous Justinien, qui permet d'interrompre la preH-
criptionpar simplerequêteau magistratouà l'évêque.

D. Pourquoi exige-t-on que l'absence ait on
motiflégitime dans le premier cas seul?

R. La logiqueet l'équité l'indiquent.Il faut
quele demandeurjustifieque l'accompliasementde l'u-

sucapiontientà quelquecirconstance qui l'a empê-
chéd'agir.

D. L'action eBt-elleperpétuelle?
B. Non. Elle ne durait qu'une année utile, que

Justinienporte à quatre conttbUOFJ,
D. Larescision de l'usucapion ne se donne-1-

elle pasanssi sous formed'exception?
B. Oui. Si l'ex-propriétaire s'est remisen pos-

sessionde sa chose, sjtsituationne saurait être -Ire.
Elleest mêmemeilleure,en ce qu'il réussira contre
larevendication de celui qui a usucapé,grâce aux

circonstances,enopposantla rescisioncommeexcep-
tionperpétuelle?

D. Qu'est-ceque l'action paulienne?
B. Une autre revendicationflcticeoùles créan-

ciers, dans la procédure-Iole bongrumvenditio,pré-
endent que leur débiteur est propriétairedubien
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qu'il a pourtantaliénéavantleurposaessio60norum.
111pourraientaussi attaquer Ici contrats ou acte*
autres que les aliénations,paruneactionin factum.

qu'on
appelle l'action pauliennepersonnelle,peut

êtreaussiun interdit.
D. L'actionpaulionno étnit-ollonécessaireau

casoùl'aliénation était un oflVnncliif»senir-nt?
R. Non,au moinsdepuisla loi/KlinSentia,qui

en prononçaitla nullité depleindroit.
D. Quellessont les conditionsde l'action?
H. le Lo consilium framiischez le dÓbitoUf,

commejo l'aimontréau premierlivre:
2o Et,de même,le préjudice,eocntuëdamm;
80 Qu'ily ait appauvrissementdu débiteur et

résultantd'unfait matériel; ainsi, l'action n'attein-
drait ni la porte de ses biens par uaucapion,ni la
renonciationonfaveurd'unsubstitué;

4o Ily aura uneconditionde délai, savoirune
annéeutile, à compter,suivant l'opinion commune.
de labonorumvenditio; si on exerce l'action pau-
lienneréelle.

BoIl fautaussiqu'il y ait mauvaisefol de l'ac-
quéreur,s'il a reçuà titre onéreux,commeje l'ai dit
pourla dot;

80 L'actionréelle supposela mi8sioin posses-
sionem.

D. Parles des actions IlenJenno, quasi-ser-
vienne?

R. Cesontdes actionsquipermettentdesuivre
en toutesmainsune chosequinousest engagée.

D. Quelleest la différenceentroelles?
R. La premièreest la sanctiondu gagodanson

certaincas, savoirsur les chosesaffectéespar le fer-
mierau bailleur; la secondeest la sanctiondu droit
d'hypothèque,aussi la nomme-t-onencorehllpotMCQ-
ria oupigneratitia in rem.C'étaitune sorto de re-
vendicationpour avoirla choieet qui,commela pn-
blicienne,échouaitdevant l'exceptionjusti dominii.
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D. Quelles antres exceptionspeut-ellerencon-
tferP

R. lo Si, dans l'ignorance de l'hypothèque,te
détenteur a fait dos impenses, que lo demandeur
ne veuillepas rembourser,il y a exception de dol
(C.0. art. 2175):

20 Si le défendeurest lui-mêmecréancierga-
gisteou hypothécaireplusanciennement,il retient la
chosesanspayer;

30 S'il est primépnr te demandeurou même
nullementcréancier,il peut garder la choseet obte-
nirla cessiond'actionsen payant la dette(C.C.1251);

4o Ou demanderla discussiondu débiteur,bene-
fidumexcussionispersonaIf, *,

5° Ou demanderla discussionréelle des biens
hypothéquésspécialement,quandla chosequ'il An'est
frappéequed'une hypothèquegénérale(0. o. 2170).

D. Si le fermier,autorisé à engagerles choses
d'autrui à un bailleur,l'a fait aussiexpressémentou
tacitementà un second,lequel des deux, dessaisi,a
l'actionservienne?

R. Lo premier.nen est autrementdans l'inter-
dit salvien, autre ressourceque le préteurdonneau
bailleur.

D. Quidonca l'hypothèquetacite?
R. lo Le fisosur lesbiens de ses agentset des

contribuables;
20 Le pupille, d'aprésConstantin; auparavant

c'était un privilègesur les simpleschirographuires:
80 Le maripour lo paiementde la dot;
4o La femme,sous Justinien; elle n'avait do

même
jadis qu'un privilègesur lessimplescréances;

5° Celledu bailleursur tout ce quele locataire
apporteet sur les récoltes seulementdu fermier;

60 Le légataire,sous le ruénieempereur.
Les quatre premièreshypothèquessont géné-

ralessur tousles biensdesdébiteurs.Il y ena quel-
quesautres spéciales,moins importantes.
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D. Quelles sont les principalesactions préto-
ÉMII" personnelles?

R. Celles depecunia constituta,de jurejuran-
do,de dolomalo, quodinrtuseau a.

D. Parlez (lela premièreaction?
B. Analogue&celle receptitia, elle forme la

sanctiondu paoteprétoriende oonstltut
D. Quellesdifférencesoffraient-elles?
R. 1° L'action receptitiaétait civileet, comme

'Ille, perpétuelle, l'autre prétorienneet annaleen
certainscas,ignorés;

2° Lapremièrene naitque contrel'argentarius;
l'autre estgénérale;

3° Le receptitiumn'exiged'autreconditionque
la promessedu banquier,qui pourrait,par hasard,
tire ainsiune libéralité; le constitutveut une dette

.réexistante;
40Le premier pacte peut avoirun objetquel-

conque,le secondseulementdes chosesfongibles.
D. Quelremaniementa fait Justinien?
R. Il a formé une action aveo des caractères

nouveaux,où dominentceuxdnl'actionreceptitiaet
lui reçoit le nomde l'autre. La nouvelleaction de
pecuniaconstitutaest toujoursperpételle,s'applique
i touteespècedechoseset contretoute personnequi
prometpayer,pourvuquecesoitune detteexistante.

D. Qu'est-ceque l'actionde jurejurando?
R. Uneaction in fClctum,sanctiondu paotodu

mêmenom et où le juge vérifies'il y aeu serment
déféréet prêté. Il nesuffitpas, d'aprèsPaul, qu'ilait
téréféré,ce qu'iln'admetpu dansle sermentutra-

judioiaire(L. 17pr. de jurqjurando)
D. Quandon affirmesous serment l'existence

d'un droit réel, l'action de jurejurando est-elle
réelle?

R. Commec'eat une action in factum, elle

n'estjamais vraimentni personnelle,ni réelle.
D. Citesdesactionsprétoriennespénales?
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R. Elles sontnombreuses.On mentionne:
1° L'actiondonnéecontreceluiquidégradel'al-

iv-tm,Actionpopulaire,peine de cinqcentssousd'or;
2° Contre celui qui cite sans autorisation son

patronou son ascendanten justice, peine do 10,000
esterces, d'aprèsourus ;

3° Contrequi enlèveceluiqu'onemmènetnJUN;
'.i peine est la valeurdu débat, d'après la prétention
,,¡Omodu demandeur.

D. Que sont los actionspréjudiciellesP
R. Cellespar lesquelleson demande,sans con-

damnationpréRento,la vérificationde quelque point
ledroit ou de fait, ensuite de laquelleon conclura

à nouveau.
D. Citezde cesactions.
R. ]0 En fait, on recherche,quanta dos eit —

rJomoribus mulieris:
2° En droit,an bona jure teeiierint,—

anpro.ctutn sit ex lepe,— departu agnoscendo— la li-
berté—l'ingénuité.

D. Cesactionssont-ellesprétoriennesP
D. Pour la plupart. Justinien exceptela caufti

liberalis. Il faut aussi excepter la prœdictio,établie
ar une loi spéciale(Gaï. m, 128).

D. Qu'est-ceque l'action quanta dossit P
R. On ignore dans quelles circonstancesil y

vait lieu à faire flxor ainsi la quotité de la dot,
ant de conclureà son paiementou à sa restitution.
ansdoute,ptr exemple,quandle Pl",e, en mariantsa

le, aura promisune dot convenable,indéterminée.
D, Quelpréjudiciatconcernel'ingénuité?
R. 1° La recherchede

l'ingénuité,
en droit,de

- lui qui passe,en fait, pour ingénu ou pour affran-
.ilj

2° Peut-être quand quelqu'un a la possession
l'%t d'affranchi,la recherchede sonpatron.

T). A qui incombeici la preuve?
R. Commedans la causa tibcraHs à̂ celuiqui
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allègue un droit contraire& sa conditionactuelle,
manifestéepar les signesdontj'ai parlé. Si doncun
affranchine se reconnaîtpas de patron, celui qui
prétendl'être doit lo prouver.

D. L'effetde la sentenced'ingénuitéest-ilgénè.
rai, et, en ce cas, commentempêeherune sorted'in
jure cessioà l'aide d'un compèro?

R. L'effet est général,mais il y a actionpopu-
laire durant cinq ans, pour attaquer ce jugement
opposableà la société.

D. Qu'est l'actiondepartit agnoscendo?
R. Ony recherches'il y a eu accouchement,ou

seulementsi la mère étaitmariéeet a conçude son
mari.C'estla recherchede paternité et de maternité
(C. 0. art. 840,841), qui

n'est pas libre cheznous.
Une autre différence,c'estque le Jugement n'y est
pas opposableà la société,commea Rome.

D. N'y a-t-il pas, outrel'effet absolu du juge-
ment, une règle communeà ces trois actionsd'état
préjudicielles?

R. C'est que toute actionpar laquelleon vou-
drait contesterl'état d'unepersonnedéfunteeit pres-
crite par cinqans, de samort.

BIQTIOM - Actionspersècutoires,pénales,
mixtes,

D. A quelpoint de vuecette division?
B. C'estune divisionétroite,qui laisse de côté

les actions relatives à l'état. Toutescellesqui ser-
vent à nousfaire obtenirun objetpécuniairetendent
on à le remettre dans notre patrimoine,où il est
équitablequ'il rentre endehorsde touteidéededélit,
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ouà l'y faireentreren l'enlevantà titrede peine,au
patrimoined'un délinquant.Enfin,certainesactions
rt-oupt-ratolremnousfont ravoir plus qu'on ne aetu
en avaitpris et sont ditesmixtes.

D. L'action no peut-elle avoiren même temps
le cnrl\ct(lredopeine ot de réparation?

R.Oui,et on pourraitdistinguerles actionspé-
nales bilatéraleset unilatérales, selon qu'en for-
niantpoinopour lo délinquant,elles enrichissentou
non le demandeur.

D. Citezdes actionsde ces divers ordres.
R. La revendicationet toutesles actionscon-

tractuelles sont persécutoires.Celles qu'on donne
dans lesdélits, indépendammentdesprécédentes,sont
pénales: actionesfurti, servicorrupti,rerum amo-
tarum, injuriarum, etc. Sontmixtes les actions vi
bonorttmraptorum,quodmetuscausa, (durant l'an-
néeutile), et cellede la loi Aquilia,quidunneéven-
tuellementplusqu'onn'a perdu;cellesau doubledu
préjudice causépar la chute d'une chose du haut
d'une maisonsur la voiepublique,ou l'animalsau-
vagequiyvague,l'action

delogs
pieuxsousJustinien

et toutescellesquidoublentadversusinficiantem.
D. Quelleest l'utilité decettedivision?
R. 1° Quandl'auteur du fait délictueuxest un

membrede sa familia, le défendeuréchappeà la
condamnationpar l'abandonnoxal;

do Les actions persécutoiressont seules, en
principe,transmissiblescontreleshéritiers;

80 L'action née d'un délit ou quasi-délit est
donnéeau tout contre ses co-auteurset complices,
tandisque la divisionest la régiedes actions persé-
outoires.

D. Quelintérêt y
a-t-il à distinguer les actions

pénalesunilatérales,bilatérales?
R. C'est à ce dernierpointde vue.Quandl'ac-

tion est donnéeprincipalementà titre de réparation,
le paiementpar l'unedespersonnelqu'obligele délit
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libèreles autres; telssont le CMoù on a arrMFin
dividuinjus vocatum,celai ou unhommeUbre»éti
blessépar quid ddectumMÏ suspermm ou un ani-

malsauvage abandonné.Quandc'est principalement
commepeine, tous les délinquants,devantla subir,
serontaeUonnê"in solidum.On traite mêmeainsi
l'actiondo la loi Aqullia,

D. Si le faitdélictueux donne lieu à plusieurs
Ictlon",seront-ellescumulées contre chaque délin-
quant?

R. 1° Il peuty avoir plusieurs délitadistincts
dansles faits connexes,commesi l'on voleses vête-
ments à un esclave qui meurt de froid,cas où le
cumulest de droit ;

Jo Si un fait unique forme plusieurs délits,
commecoluideblesserl'esclave d'autruieu le battant
(injuria damnum), on discutait.L'opiniongénérale

permettait
d'exercer plusieursactions pour ce qui

les dernières pouvaientcontenir de plus que la pre-
mière.

D. Lesactions pénalesnesont-ellesjanukimns*
mises contre les héritiersou contrele pèredu cou-
pable rctrayant son pécule.

R. 1°Lorsqu'ilya ou litiscontestation?
2° Quand les héritiersontprofitédudélitet que

l'ation a un caractère de réparation,à concurrence
du profit; de mêmepour le père de famille;

3° Dans les actionspénales fondéessur le dol,
s'ily a dol de l'héritier même.

D. L'inficiatio commisepar le défendeur,la
condamnationau double doit-elle Ôtre prononcée
contrel'héritiermêmedebonnefoiP

R. Cela est, je crois,dans les principes,comme
résultatde la litis conttestatioau moins formantno-
tationjudiciaire; maisJustinienne l'admetpas.

---W
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8MTMW.bue—Actionsdedroit strict, de bmm' foi
actions arbitraires.

D. Quelleest l'étenduede cette division?
B. Elle est restreinte et n'embrassepas les ac-

tions réelles et prétoriennes, mais seulement celles
oivileset celles personnelles.

D.De quel pointde vue procède-t-elle?
B. De 1étenduedespouvoirsdujuge. Elle sem-

ble synonymedes expressionsjudiciumet arbitrium.
Les

questions
simples,étroites,rigouieuses,caractéri-

sent l'action de droit strict. Cellesquicomportentun
largepouvoird'appréciationsontdesformulosdobonne
foi : ut aqutus melius,quidquidparet ex fide bona
dare oportere. Les actions contractuellesde droit
strict et debonnefoi,répondent,en outre, à la même
divisiondans les contrats.

D. Quelleimportancea cettedivision?
B. Il y a d'aborddes distinctionsindiquées au

sujet des contrats:
1° Les clausesd'usages'y sous-entendent,
2° Lespactes adjoints, même ceux importants

mil ex intervallo, rentrentdans le contrat,
3° Celuiqui conclutun contratde bonne foin'a

pas
besoind'y ajouterla clausula doli, bien qu'elle

fût d'usagejadis dans la vente,commecelle en ca
d'éviction.L'arbitre doit ordure tout effet du dol
entre les parties.

D. Mentionnezd'autres différences,au pointde
vuede l'actionmême.

B. 4o L'actiondu contratde bonne foi est don-
néeen certainscasà la partie

qui
n'y a qu'un intérêt

d'affection,sansqu'onpuisseérigercela en système;
3° Les partiesdoiventréparer les fautesmémo

in omittendo,par cesmêmesactions;
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6° Les exceptionsdo bonneM fIIontaeouenUe.,
bien que non inséréesdans la formule;

7° L'arbitre do ces actions avait le devoirde
faire ex œquoetbono le comptedes parties et d'em-
pécher quo l'uno d'elles fût onrion privéedoce que
l'équité lui permettaitdo demandera l'autre: ainsi,
la compensationy était admisenielle était possible;

8° Les intérêts étaient alloués sans recherche,
s'il y avait eu pacte, et hors du là quand il y avait
équité, par exemple dans les remboursementsau
mandataireou au mandator pecuniœcredendœ,au
negotiorumgestor, au déposant dans le dépôt irré-
gulier, dans le paiement du prix, au bailleur et
au vendeur, méme quand l'acheteur avait terme.
(Cf.C.C. art. 1652).

9' L'arbitre devait étendre sa décisionmêmeà
des mesuresd'avenir,pour prévenirle préjudice,par
exemple,dans lo mandat,la société.Quandun asso*
cié reste créancieroudébiteurau momentde l'action,
cautiondoitétro donnéede partou d'&utre.

D. Quellessont lesactions de bonnefoi?
R. Le nombrevaencroissant danslestroislistes

dresséespar Cicéron,Gaïus et Justinien, commeon
se l'explique.Parmi les actions contractuelles,sont
debonnefoi,cellesdescontratsréels,saufle muItIum.
et de tous lescontrats consensuels; dans les quasi-
contrats celles tutelæ,negotiorumgestorum,familiœ
erciscundœcommunidividundo; puis l'actionprœs-
cripti8verùf's,enfinjadis celle rei uxoriœ.Justinien
qualifie aussi do bonne fol la petitio hœreditatis
qui est une actionréelle.

D. Est-ce une innovationde sa part?
R. Certainement,maisjustifiée par d'anciennes

décisionsquiprêtaientà cetteactionquelquescaractè-
res decellesde bonnefoi.Ainsi la réparationde tout
dolpassé yétait compriseparcequ'elle n'avaitpuêtre
stipuléepar l'héritier et de mêmedans la mendle.-
tion. Certainsjurisconsultesadmettaientquel'excep-
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Monde dolnoninséréepouvaitêtre accueillieetfaire
obtenirlo remboursementdoses impensesmêmean

possesoeurde
mauvaisefoi.Enfinunsénatus-consulto

d'Adriendécidaque le défendeursuccombantdevrait
rendre tous les fruts, d'où la regle fructus augent
Aœ,editnlffl¡.(8.o. Juventien)

D. Quel remaniementfitaussiJustiniensurl'ac-
tion rei uxoriœ?

R. On admottait principalementdeux actions

pour
larestitutiondo ladot: il conserveles caractères

de l'une avecle nomdo l'autre.
D. Quellesétaientdonolesactions?
R. lo Si,en constituantla dot, on a stipulé le

retour; suivantqu'elle osterrta ou illcfrtn, la con-
dictio certi, l'actionet stipulatu;

2° Si un simplepactea étéfait, il est obligatoire,
à raison des principes sur les pactes exécutéset
donne,suivantles auteurs, la coudictio ou l'action
pffMCnp<t"verbis;

3e D'après le droit-commun,la femnioreprend
la dot constituéepar elle,quandello survit à la dis-
solutiondu mariage.

D. Quelétait la nature do ces actions?
R. Lesdeuxpremièresétaientdo droitstrict,la

troisièmedebonnefoi; il y avaitd'autres différences
entre les deux principales:

lu La formulerei urorioe portait ex fide bona
et quodaquius melius; on y recherchaitla moimdro
lésion, ce qui no se fait pas dans la vente, le
louage,etc.

2" Lemari poursuividere uxoria, peutopposer
les rétentionsdontj'ai parlé à la dot;

80Lemari, (ou ses héritiers,)avait termod'un,
deux, trois ans, pour restituerla dot constituéeen
ehosesfongibles;

4e Etle bénéficede compétence,quiluiétait, au
oentraire,personnel.

5e Inaction rei uxorioeétait personnelle à la
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femme et s'éteignaitavec elle, à moinsque le mari

|
eùt été misen demeure;maisil pouvaitrétro pur toute
porsonne,à causede l'intérêt do la dot; ipnhîicœ
interest. Sur tous COBpointal'actionexstipulait fait

opposition,avant Justinien,Elle est do droit strict,
« transmissibleaux héritierset ne laisse au défendeur
1ni terme, ni rütcnuOFl,ni bénéfice.

D. CommentJttlltinlenpeut-illes fondre?
R. Commeil l'a fait pour la contracta (îdHCi(i}

il suppléedans toutoconstitutiondo dot, la stipula-
tion, pour la l'aire payer ou restituer,ainsi quo la

• claumîa doli qu'on y adjoignait. Il maintientle bé-
néfice de compétenceet l'action prend ainsi dos ca-
ractères do bonnefoi; bien qu'il y supprimele droit
derétentionet quole marin'ait d'actioncontrairequo
pour ses impensesnécessaires.

D. Qu'a-t-onfait quant aux termes?
R. Unodistinction

moinslogique quel'ancienne,
à laquelle notre coderevient (C. C. 1564s Lo dé-
fendeura termed'un an pour 198meubles,nul pour
les immeubles,

1). L'actionproescriptisverbis est-ellede bonne
foidans toutes sesapplications?

R. Justinien semble en citer doux, limitnlive.
mont, la pernmtatioet l'oetimatum.D'après les tex-
tes, il faudraitujouterle précaire.Maison no pense

pas
que l'actionait un caractère général do bonne

fol.Dans tous les contratsinnommés,avons-nousvu,
et pour la restitutiondodot.onal'action prœscriptis
verbis ,.t. la condictio; or, il est difficiled'admettre
uneoption m'ro entreunoaction de bonnefoiet une
de droit strict.

D. D'oùvientqu'onnommel'actionj",œ,cripti,
verbis,encorecivilisin factum?

R. Si vousniedevezrent pour causedelouage,
le seul mot locati expliquenu juge la sourcede l'o-
bligation.81vousme devezprêter unbœuf

parceqnsjo vousui prêtéle mienà cette condition,Il faut er-
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poser la conventiondans la drtnotigratio, au jupre,
poitrqu'il fasseprestcrtoutcequ'ellecomporte,comme
dans ICIlactions in factmn prétorienne. Dolà, les
nomsd'actionprœscriptis tv/7«i>,ciiilisin factum,
citilia inccrta.

D. Quellessont celles do droit strict?
R. Toutes les espècesdo la condiclioet MM

douteles action!furti et legitAquilioe.
D. Qu'est-ceque la condictio?
R. SelonJustinien,toute actionpersonnellenot

une condictio; mate cetteaction,à proprementvar-
ler, est celle où l'on conclut(foreojjorfw, comme
lo montreVn^Mondo la loido ce nom.On doit en-
aoredistinguer la simplecondktio de ccllo qui In-
diquesonorigineet reçoitdiversesépithètes.

D. D'où nait la simplecondictio?
R. Du tntitiium,do la stipulation(condictioet

actio ex stipulatu}, de l'expensiiation,du paiement
de l'indû, dutestament(acti exkstamento)de ladotis
dictio,do lajurata opérum promissio; enun mot,
de la dation par lo nexum,auquelrevient lo testa-
ment,oudes oontratslittéraux et verbauxqui en pa-
raissentnés.

D. Quellessont les applicationstte la condictio
indiquantla sourcede l'action?

R. lo La condictioindebiti,née de la dation;
2e Lacondictiotriticaria, néoaussidola dation

d'unequantité quelconque,
sauf

l'argent, eal pour
lequelonditplus expressémentcondictiocerti;

8 Condictiofurtiva,contreles voleurs;
4- Condictiotint catua, contrequi est proprié-

tairede votre bien sans cause,par (lumple, quand
vousavec remisun billet sans recevoirl'urgent,cas
pour lequel on dit aussi condictiochirographi; on
on peut rapprocherla condictioob ttirpemvel injus-
te* oatMam:

5e CondicHocausa data, causa non secula,ou
obromdati, ete , action'!c?c r.lrata innommésci.-

par une dation;
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6eLa condictioex lege,ennotiondesconstitutions
Impérialeset qui peut faire obtenirun fait.

D. Qu'est-cequ'uneactionarbitraire?
R. Cellooù le juge, ayantreconnubienfondée,

la demanda tendant à un fuit, à une exhibition ou
restitution,à laquelleil nepourrait condamner,on.
joint préalablementau défendeurd'y satisfaire.

D. Les actions arbitraires 140confondeiit-elles
aveo celles do bonno foi, sont-elles un troisième
membredola division: actions do droit strict, etc. ?

R. Nil'un ni l'autre. C'est uneclasso spéciale,
qui comprendnotamment toutes les actionsréelles
tandis quecellespersonnellesrentrentseulesdansla
divisionprécédente.il no faut pas nonplus la con-
fondreaveclesarbitria ouarbitrages.11est possible,
quele judex,et nonVarbihr, ctJtmtatdes actionsar-
bitrairee,avecuneextensiondepouvoirdonnéespécia-
lementsansdoutepar le IIlagliltrat,(GWi*.III§103.)

D. Quelleest l'utilité de ce pouvoir et quelles
sont ses sanctionsP

R. Il permetde remédier au vice des formules
qui ne comportaientque des condamnationspécu-
niairee. Il était sanctionné indirectementpar une
condamnationde cc geure, en cas de contravention,
(coutumacia),et aussi directementmanu militari, au
moinsau tempsdes grandsjurisconsultes.

D. Commentse fixela condamnationt
B. Autempsoù l'on ne pouvaitdemanderl'exé-

cutionforcéeunjusmisjudicti, aucasoù l'on nopou-
vait l'avoir,parcequ'il s'agissaitd'un fait personnel
au défendeur,dela restitutiond'une chose cachée,le

Juge
condamnaità une commede dommages-intérêts

ixée par le demandeurlui-même,au moinsencas de
dol.

D. Commentprévenait-onl'oxagératton?
R. D'abordpar la religiondu serment,imposé

au demandeur(jutiurandutn in litem),par la taxatio
dumagistrat, qu'onlui faisait connaîtreet, à début,
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par
la limitationque pouvait lui imposerle juge, (il

le doitcheznous,C. C. 1369);enfin, le juge pouvait
réduireaprèsle

sermentprêté.
D. Et si le demandeura satisfait?
R. Il n'y a pluslieu à condamnation; saut pour

loBfruits,en casdo restitution.
D. En est-il ainsien toute Inltnnce'
R. Oui, danscelles de bonne foi;mais c'était

uir questionpour celles de droitseriet. Les Procu-
llèns voulaientque la condamnation,éventuellement
utile, fût prononcée,au moinsencasdonovation.Les

Babiniensprofessaient
omniajudiciaabsotutoria, ce

qu'admetJuetintcn.
D, Quellesactionssontarbitraires?
R. Toutescellesréelles,civilesou prétoriennes

dans les actionscivilespersonnelles,celles ad exhi-
brndum, finium regunaortm,drjmiti, commodati.
sansdoutecolleiriyncratitia; lesactionsprétoriennes,
dedolo,quodmetuscausa,de coquoderrto loco.

D. Qu'estl'actionquod nuiu» causaP
R. La violencereçoit trois remèdes: l'action,

l'exception,la restitution.L'actiondonnéepar lo pré-
teur est au quadrupledu préjudice,in rem ecripta;
elle dure ainsi l'année utile et subsisto ensuite au
simple,commecelle ri honorumraptorum. L'excep-
tionest in rem scripta et perpétuelle.

D. Expliquezces mots in rem teripta ?
R. C'est-à-dire opposable comme une action

réelle aux tiers, Innocents,profitant de l'effetdo la
violence.Ainsi Titius m'arrache l'aliénationde ma
chosequ'il livreA Loelittit.Je puis actionnerce der-
nieret obtenirle quadruple dela valeur, s'il no res-
tituepas sur l'ordre du jugr.,J(JI peuxaussi, par nom.
ple, si Lœlius est insolvable, agir en restitutio in
integrum,ce qui m'ouvrirala revendication; sur les
menacesdu fidéjusseurje lui ai fait acceptitation; ce
qui libère le débiteurprincipal. Je poux l'actionner
et si, sur le juma, il ne s'ongagepas à nouveau, L
sora condamnéau quadruple.
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D. Qu'est-ceque l'action dedolo?
R. Ledol ouvreles trois mêmesvoit, 11 y a

action persM'nelle,prétorienne, annale, infamante,
in personamscripta; exceptiondemême,perpétuelle
non infamante.

D Expliquezin personamscripta ?
R C'est-à-direopposnbloaux seuls autours ou

complicesdu dol, leurs sitcceMoursuniversels et,

pourtant,à
quelquesayant cause, savoirceux à titre

gratuit.Dela la distinctionposéepour l'actionpau-
lienne et l'intérét dela questionsila constitutionde
dot est une obligationou aliénationà titre gratuit.

D. Quels principes régissent l'admission de
l'action de dol?

R. C'est qu'on ne la donnepas lorsque le do*
mandeur peut obtenir la réparationdu dol par quel-
que autre vole,actioncivileou prétorienne,interdit,
efficace,ou restitution assurée. En outre de cette
règle, lorsqu'ily a lieu &officiumvis-à-visdudéfen-
deur, le magistratremplacel'actiondo dolopar une
in factutII,

D. Dans quel cas a lieu la restitution?
R. Quand l'action et l'exception no sont

pasdonnéesoupourraient nepas suffire. L'action n'est
donnée que lorsquepar le dol on a subi une perteou
diminutiondu patrimoine.Celui qui, par l'effet de
manœuvrescloloRivCI,répudieunohérédité lucrative
n'a donc pasl'action, maisla restitution.

D. Celuiqui a l'exception peut-il exercor l'ac-
tion?

R. Oui,s'il y a lira de craindre la perte des
prouves.Les mêmes principes s'appliquenten ma-
t~hro de violence.

D. Qu'est-ceque l'action de co quod~oertolocof
R. Unn action arbitraire, où le préteur, dans

un intérêt quej'ai indiqué, etafin de soustrairele
demandeur à la pluspétition, dénature VinUntio
en la rendant incerla.
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D, CetteactiontssUelkin facttrn?
R, Non l'intentio est bien conçueen droit, et

indique la chosedue, commedéterminée,lo lieu du
paiement; la condamnationest interminéoet porte
fltotsatisfactumcrit.

D. Faut-il toujoursemployercetteaotionquand
en veut altére .f!lieuoù devraitêtre fait le paie-
ment?

R. Non, s'il e'ngit d'uno action do bonne loi
ouqu'il doivey avoirunevUentio incerta.

SECTIOKQn,".— Actions au ample, au eWuHe,etc.

D. D'oùest tiréecotte division?
R. Do ro que, dans certainesnotione,le juge

condamneà la Sommeindiquéedansla formuleouJi-

quidéo
par lui, en vertu du gtiÍdqttitfparet, dans

d'autres il la porteau doublo,etc.Toutesles actions
rentrent dans rcttedivisionetdans la suivante,com-

prenant les cas où, en fuit, le jugo n'alloue qu'uno
fractiondo la sommeportéeà la condemnatio,Il n'y
ena pas audelàdu quadruple.

b. La conditionftlrlllceen vertude la caution
duplarest-elleau duubk-?

R. Non,ledoubledu
prix

ontportédansl'itit, n-
tio et la condamnationne la dépassepas

D. Quellessontles m'tkimou sniiph-V
R, Lesactions rei pers~tuvtoriœet PPHOBp'tuilos

in fncttlfn,rn général.
D. QlJclleflnotionsse donnentau double?
R. En dehorsdesactionsau doubleproprement

dites: furti ncc tnanifcHi,furti adrirut' IIntltas,
de tigftojuncto,servicorrupti,et h- notionspénales
contrele cicĉlor oucelui qui laissoYUJeU""un nlli-
AAlflgMbJ».908anU" Otclegs pieuxmoit-.Ti,eti>
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nien,Ily en avait accidentellementau d ytblnen cas
d'MelaMon.

D. Rappelezcesactionst
R. Lesactionsdepoiiti« misera, legis Aquiliæ,

judicati, depensi,du Ugtper damnation,de modo
agri; (v. à la condictioindebiti,p. 846).

D. Quellessont les actionsau triple?
R. AvantJustiniencellesfurtioblati et concepti.

Il a introduitune condictioex legepour le tripledu
tort que vousCAUSEl'exagérationd'une demandeju-
diciaire,par lesfrais.

D. Quellesactionssontau quadruple?
K. Duiant l'année,celles quodmetus causa et

vi bonorumraptorum,les actionspénalesdecaiun-
nia, furti manifestiet des executorcsJitiumquiont
extorquédes fraisoutrés.

810710.7'— Actionsà condamnationfractionnée.

D. Quels motifsamènentle jugeà porter une
condamnationinférieureà l'interntio?

R. Celase rencontrefréquemmentsousJustinien
commechez nous,à raisondo l'exagération de la
demande.C'étaitanormalautempsoùla plurispetitio
faisaitperdre le procès.Cesmotifssont la compensa-
tion, le bénéficeae compétenceot la naturede l ac*
tiondanscellesrei uxoriæ,,dein remversodepeoulio,
tributoria, collespénalescontreles héritiers.

1). Qu'estle bénéficede compétence?
R. La faculté

pour
le débiteurde faire réduira

l'inientio justifiée,à concurrencede ce qu'il peut
payer ou égard à ses biens et même,en un cas, eu
égard à ses dettes.C'est une exceptiondite quoiI
facerepotest,

portant
sur la condemnatio

D: Y a-t-il alorsobligationau surplus?
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B. J'a poursuiteéteint la .riaGe, IJWjure ou
exceptionisope;mais,pour rendrel'actionaudeman-
deur leJugefait promettreà qui inToquele bénéflee
depayer le soldequandil aura acquisde nouveaux
blens.C'est unecautiojudicialis.

D. Quipeut invoquer
cobénéfice?

R. Le maridansl'action rei uxoriæ l'ascendant
et le patroncontrele descendantet l'affranchi, les
co-associés,les militaires erga OMMM,les fils do
familledevenussuijurissans ressourcesimportantes,
c'est-à-direpar l'émancipationou le décès de leur
parenê quiles exhérèdeou leslaisse réduitsà l'abs-
tention; enfin,le donateurpoursuivienexécutionde
la libéralité, C'est ici qu'ontient comptedupassifet
que, sur le net des biens, on laisse allei au débi-
teur ne ent.
D. N'y a-t-ilpas un bénéficeanaloguet

R. Celui de cessiondo biens, qui permet au
débiteurd'abandonnertoutsonavoirà sescréanciers
qui en fontla bonorumvenditiosansle noterd'infa-
mie et sans l'emprisonner,quandla contraintepar
.orPI fut reçue.Poursuiviplus tard pourun solde,ce
débiteura lo bénéficede compétence.(Cf.C. C.,art.
1266.)

D. Qu'est-cequela compensation?
R. L'extinctionexceptionisopede notreobliga-

tionvis-à-visdu créancierdevenunotredébiteur.La
Compensationn'opèrepasde pleindroit,commec' et
nous,(0.C.,art. 1200.);il n'ya mémepas d'autreexcep.
tion quecellededol.

D. N'observe-t-onpasdescasoùelleopèreainsi-,
ipsojure ?

R. 1°Varymiariits faisantmétier d'ouvrirdes
compte, ne doitjamaisassignerque pour le solde
celuiavecqui il en a un:

2° Le oonontmemptor, poursuivantpar action
utile les débiteursdu patrimoin qu'il a acheté, doit
fairedeductiodes créances que le saisi {dsftauda-



- 158 —

for)leur d~Vvait,sar le pieddu dividendequ'il donne.
D. N'y a-t-il pas desdifférences?
R. 1° La compensationfin fait seulementde

dottoflde même chose,de même qualitépeut-Aro,
du1)16avecdu blé, etc.; onpeut déduiro loblé dûdo
la dottod'argent,etc.

2°La compensationn'a liou qu'entredettesexi-

gibles
et 1-,déductionmêmeentredettesà terme,sauf

à les escompter
8° La compensationporto sur Ilinkntin et se

faitsousla sanctiondo la plurispetitio; la déduction
portosur la condemnatioqui est incerta, Lo juge la
rait au besoin, on réglant les questionsnéesde la
naturedes choses,du terme,du dividende.

D. Commentcompense-t-onexceptionsope?
R. Il on est ainsi, on le voit,dans la deductio

négligéepar le demandeur,et encoredans l'action
debonnofoipour lesdettesnées ex eademcausa,de
l'affairedéféréeau juge, du commodatqui vousa
coûtédos (lépotllleset vous laissedébiteurd'argent,
à raisonde la perte fautivedo la chose.

D. l'mtrrpiolcetterestriction,puisqueles parties
doiventcompterloyalement,par les soinsdu juge ?

R. Dans cette seule affaire,pour laquelle Il a
mandatOnfinitpar admettrela compensationexalia
causa,saufdans le commodatet le dépôt.

D. Et dniiFles actionsde droit strict?
R. Depuisun rescritdeMarc-Aurèle,la compen-

sation y est reçue,mêmeex alia caUBa,Avant ce
réscrit,grâce à l'exceptiondo doJ, onpouvaitcertai-
nementobjecter nu demandeursa propre dette :
maisavecquel effet? De façon,suivant unsystème,
à faire réduire la rondamnationau solde et suivant
un autre vers lequel j'incline à la conjurerentière-
mont.11me semble que le juge qui a mandat de
condamnerà contne peutle faire à cinquanteousoi-
xante, celui qui doit condamnerà quidquidpatet,
pourcausede stipulation.réduirela condictioincerta
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pourune dette de prêt, etc. On finit par l'admettre
..n. doute, notammentdans les stipulations préto-
riennes,Maison s'expliqueraitmallerescritdoMarc-
Aurèle autrement que par une réformenécessaire
pour assouplir le mandatjudiciaire.

P. Quedécideici Justinion?
R. DAns toute instance, même celle réellu,

pourvu
qu'il y ait créancesréciproqueset liquides,

d'une originequelconqueet de nature compensable,
le juge doit,d'offlcomême,fairela compensation.S'il
la prononce pour dettes échues,elles sont censées
respectivementpayées depuis l'échéance. C'est un
acheminementà l'effetde pleindroit.11y a exception
dansle commodat,le dépfilet lecas despoliation,
sauf si la créanceest née des impensesou du préju-
dicequ'a occasionnésla chose. (C.C. 1293.)

—- -

TITRE VII

Actions contre le pater-familias, à raison

des contrats passés aveo sa familia.

Sectjok lr*. - Principes de Cr'Sactions

D. Quelle est la matièrede ce titre et des de
suivants?

R. Ony étudiesi et dans quellemesure le cli
do famille ost tenu ot peut-êtreactionné, à rais,
des faits desétroslui appartenant.
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D. Quels sont lesprincipesà cet igàti t
R. 1° Les contratsdot personnesde cette caw.

gorione donnaientlieu, dans l'ancien droit à nulle
actioncontre le maître.La jurisprudencel'a admis
on certains cas, et le droit prétorien dansun plus
grand nombre.C'estl'objetdu titreVII;

2° Les délits des mômes personnes pouvent
compromettrele mattroà concurrencede leurvaleur
vénale,ence qu'il peutêtre amenéàles abandonner,

c'est l'objetdutitre VIII;8" Enfin,on suit la mêmethéoriepour les faite
des animaux,ce qui montrebien quela propriétéest
la basede la puissanco,mêmepaternelle. C'est l'ob-
jet du titre IX.

D. En quoicas lo droit civil donna-t-il stloii
contrele maître?

R. 1° Lorsque,par l'entremisedu gens de sa
familia, on lui avait fourni quelque valeur, et en
vertudu principequasi-contractuel,nul ne peuts'en-
richir aux dépens d'autrui; l'action était donc la
condictio:

2*Quand il y avait ou autorisationau moins
decertains contratsfaitsavec ses gens.

D. Dans quels casle droit protorient
R. Dans le mêmecaset dansceluid'autorisation

expresseou tacite.
D. Quel besoindoces actions,puisque le droit

ivil y subvient?
R. 1°L'octroide la condictioen ces casest sans

doutebien postérieur;
2° Dansle systèmegénéralement suivi,elle ne

compte môme qu'au cas où elle sorait l'actiondu
contratou quasi-contratintervenu,c'est-à-dires'il y
a mituum, stipulation, in remvereum et nonsimple
vente,louage,etc.

8" Enfin, en tout cas, l'action de peculio est
utile à qui ne peut invoquerni J"rWoo ni le
profitdumaître.
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D. N'y a-t-il pu plusieursde ces notion*?
R. Oui,cinq: cellesquodjussu,institoria, exer-

eitoria,tribitiorta, celle de peculio et de in rttll
verso.

D. Commentles nomme-t-on?
R. Actionsindirectes,parcequ'on en est tenuà

raisond'un fait qui ne TOUSest pas réellementper-
sonnel; actionsadjectitiœqualitatis, pour la plupart,
dont le nom constitue une simple épithète.Ainsi,
pour une ventofaiteavecl'esclave,à ce commis,de
TlduI,on a contrecelui-cil'action venditi imtitoria
onquodjussu. Il n'existe pas d'actionsimplement
institoire.Celletributoriasemble seule avoir euuno
existenoepropre.

D. Nepeut-ondiviserces actions?
R. Celletributoria, on l'a vu,ne serait pas ad-

jectice, Les trolllpremièresrontrentdans la classe
des actions à condamnationintêgrale; les autres
peuventl'avoirfractionnée.

D. Quellemodificationle magistratfait-il subir
aux actionsdodroit commun,pour les rendre Inltl-
tolre*,«tôt

R. Onn'en connaltpasla formule.C'estaudébut
•an* doute que se trouvaitla modification,dans les
trois premières,où la condamnationétait intégrale.
Dansles autres,elle portait sur la condamnation.

D. Faut-il quecelui quia contractésoit réelle
mentassujettiau défendeur?

R. Non,s'il était filsputatif, esclaveou hommo
librepossédéde bonnefoi.

D. Les actionsadjecticesn'ont-ellespas d'all-
leursété etendues?

R. Oui,sous le nomde quasi-institoires,au cas
où la personnealieni ou etdJur;" autoriséepour un
IOBtratou unenégociationpar un citoyen,nodépend
pa* de lui. Ç'a été l'expédientadmis pour donner
iMIoaaux tien, en dehorsdesprincipesdu mandat,
•ontra la mandant,à l'origine seulementquand le
mandataireétaitabsentou insolvable.
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D. Qu'observe-t-ons'il y a pluralitéde maîtres
ou de mandants?

R. L'actionindirecte,quandc'estl'unedestrots
premières,est in solidumcontrechacundo ceuxqui
ont donnél'ordre (Cf.U. 0. art. 2002).

SECTION2MI\— Examen de8actions.

D. Qunndy a-t-ilactionquodjusm ?
R. Quandle maîtrea ordonnédo traiter on en-

suite ratifiéle contratfaitpar l'un dossiens.
D. Un hommes'étant misd'accordavecmolde

la ventedo sa chose,sauf le prix, ouayantagréé un
prêt que je lui ai fait,m'envoiesonesclave pour an-
noncerqu'il acceptele prix ou toucher l'argent dit
tllutrltftJ.,ya-t-il actionseulementindirecte?

R. Non, maisdirecte,l'esclaven'ayantété qu'un
nuntius.

D. Quosont les actionsinstitoiro,ecercitoireet
d'oùvient leur nom?

R. Celles résultant du mandatdonnépour une
négociationà la personnedépendantdovous.Il faut
éviter ici une confusiondo termes.On nommeezer-
citor un armateuret l'action est donnée exercitoria
contrelui, à raisondes contratsfaits avecle préposé
au navire, inagisternavis; le maître d'une boutique
y mettantun gérant,institor, on donnecommeinsti-
torin contre lui l'action des contrats faits avecce
préposé,a raisonde ses fonctions.Lenomdesactions
n'indiquepas cettenuance,qu'ecercitorest le mattre
et institor le préposé,alienijuris. Cesdeux actions
sontles premièresqu'onait étenduesau cas où le
gérant est suijuris, au mandat.

D. La portée des deux actions est-elle IdOD-
tique?
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I'. P VRctlor,exercitoria se donnemêmecontre
le maîtred'un armateurttlknijuri»;

2o MCmoquand le magisternavis s'est substitué
quoiqu'un dans la gérance d'un navire; tandis que
celleinmtoria ne peut excéderles rapportseutrole

public et le gérant commispar le défendeur.
D. Qu'estl'actiontributorm ?
R. Supposonsqu'une personnealieni juris fait

le commerceau su du pater-familias, pour elle-
même,et ne palepas sescréanciers.11

y a uneespèce
de faillite,dont il est le syndic,chargé do distribuer
l'avoir commercialentre tous les créancierset lui-
mêmes'il l'est, ,"e..t.;'-(lIrenatiiraUtrr, car, en dri.lt
strict, tout le pécule est à lui; mais le préteurDU

permetpas qu'on prenneles bénéfices(t'un tel com-
merce en laissantles pertes au public.La distribu-
tion doit être égale,au mare le franc ; chaquecréan-
cier, en recevant son dividende,donnecautiondo
rapporter, si cl'Rutr,,",survenant,provoquentun re-
maniement,Si le maître s'est favorisé, on a contre
lui l'actiontributoria, pourl'obliger aussi à rapport.

D. Est-il nécessaireque ce soitpar dot?
R. Oui, en principe; mais le dol consistantà

refuserle rapportaussi bien qu'à fausser la distribu-
tion, il oxiltequand la demandeest juste.

D. Qu'estl'actionde in rem versoet depratlio9
R. Uneaction, pluscommunequeles précédentes,

acquisepar cela seul qu'on a traité avecquelqu'un
alieni juris et dans laquelleon alloue au créancier
engénéral,en deuxcondamnations,à concurrencede
sa demande,1ele montantdu profitque le maîtrea
tiré du contrat établi; 2° pour le surplus, coqu'il y
a dans le pécule.

D. Ya-t-il tonjourttdeuxcondamnations?
R.1° Il se peut qu'il n'y ait pas depéculeou

pas
d'iti rem v>rtum, ou ni l'un ni l'autre. Suivant

les cas, le créancier n'obtiendra qu'une condamna-
tion ouaucune.
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2° Onpeut,ondoitmêmeparfois,enfaireporter
ane seuledansla formule,parcequ'onreconnaîtqu'il
n'y a pointd'in rem versumou

point
de pécule,le

mattren'er ayantjamais donné,1ayantretrayé sans
dolou n'ayantplusson filsouesclave; on parcequ'on
poursuitle

pèro
judicati, du chefdu fils, qui seula

reçu unprofit.
D. N'y a-t-ilpas &recherchercommentla per-

sonneBlCijuris a cesséde l'être ?
R. En effet; si c'est par la mort,lo mattrea re-

pris les biens francs,jure peeuU;,Sic'estpar l'alié-
nation,l'affranchissement,l'émancipation,un anutilo
est donnéaux créancierspourdiscuterlo péculean-
cien, sanspréjudicedesactions indirectescontre lo
nouveaumattre.

D. Fait-on une répartitionégale, ici?
R. Non,on tient la règle meliorest causapos-

sidentis: onprélèvoce quiontdû naturaliter aupa-
ter-familias et le jugement do condamnation de

peculiovaut transportau regarddesdemandeursen
retard.

D. Si le filsou l'esclavo a sous loi des per-
sonnesdo la familia avecquiil est en crédit,ou dé-
bit, quelcompteen tient-on?

R. L'esclavepeutavoirdesesclaves,le filspeut
en avoiraussi,oumêmesespropresenfants,in pecis-
lio. Cequ'ils lui doiventaugmentel'avoirdu pécule;
ce qu'il leur doitn'en est pas déduit.On déduit,au
contraire,co quedoitla personnepéculéeaux autres
personnesrelativementlibresde la familia,

D. Quandy a-t-il in rmversum9
R. Dans le casoù le mattre a encaisséune va-

tour, acquisun droit ou BIlOpepercit,par suite du
contrat et où la personnepéculée,si elle étaitsui
juris, auraitcontreluil'action negotiorumgetJtorum.
Coprofits'apprécieà la litiscontestation,aussi bien
que la consistancedupécule.

D. N'a-t-onpasparfoisl'optionentre plusieurs
aotionsindirectes?
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R. Oui, sans pouvoirles cumuler,Par celafioul

qu'on a fait un contrat ou quasi-contratavec une

personnealieni juris) on a la ÕIII.action.Si elleétait

préposée,
ou avait ordrede trait"r, on a, duplus, l'une

des trois premières,et niello faisait lo commere, la
'dI.t celle trilut'jria. La condictio ooinpéteparfais.
Il se peut aussi

que
lo maîtreait promis do payer,

cas auquel on a l'action doconstitut, in solidum.
D. Commentfaire cetteoption?
R. 1°Les trois premièresactions étant in soli-

cItttn,11faut évidemmentchoisir l'une d'elles, si l'on
peut y réussir à prouverle mandat;

2° Quand on a contracté avec un commerçant
alienijuris non institor, ou inayittcrnavits, ou M.II-
bère entre la 4meet la bn"action.Cello tributoria
est avantageuseen ce qu'on n'y admetqueles créan-
clerscommerciauxet le maître,non privilégié.

D. Et cellede in rent verwetc?
R. 1°S'il y a eu profitpourle maître, le onan-

cier peut avoir condamnationin solidum, ou pour
une fractionplus fortoqu'à la distribution,et le pé-
cule lui formeun appoint; il a méme la condiclio;

2° Dans l'action tributoria, on ne répartit que
i'fvoir commercial,créances et marchandises; dans
felle depeculio, on tient compte de toutes les va-
leurs;

St)Le créancierobtient condamnationdéfinitive
etne craintplus le concoursdes autres,mais le mat-

tre a un prélèvementde l'ru chefet de celui do la fa-
thiîia entière.
.-, D. N'ya-t-il pas dosdifférencesà faireentre les
contrats ou quasi-contratsaveuun esclave et un fils

OUune fillede famille?
B. loLe ca utionnementet lV.rj>ro»uWopar un

'It. de familledonnent actioncontre le père, et non
une telle intercessiod'un esclave.
t;. 2°Celui-olescétranger au tiénatus-tuneulteMa-
o4doni«n,au contraire;
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3° La principaledifférencegtt en ce que le fils
le famillecontracteuneobligationcivileet peutêtre
l'objet d'uneactiondirecte.

D. Commentla fait-onpayer?
R. 1° En certnhlllcas, l'exécutionest assurée:

quand le fils a un pécule militaire;— quand il ost
suijuria, saufparfois le bénéficede oompétenoe,—
quand il a été adrogé,

2° Horsde là, il peuty avoir difficulté.On peut
opter entre l'actiondirecte et celle indirectenèe d'a-
près les rêg101du titre quodcumeo.Ayant poursuivi
et fait condamnerle fils..,ona actioncontrele jKtnmc,
depeculio seulement:l'in judicium deductiovousA
ferméles autresactionsindirectes.

TITRES VIII & IX

Des ce"tions noxalos otde poupert».

lamo. 1re.- Origineet caractère.

D, Que sontles actionsnoxales?
R. Desactionspénalesadjectices,donnéesà rat-

son du dommagecausé par notre propre bien et
danslesquellesonnous permetde le délaisserpour
"happer à la condamnation.

D. Quelest le principede cet actions?
R. C'estqueiesgensalieni jurit s'obligent civile-

mentpar leursdélitset leursmaîtresmêmes,en uneoer-
fftiaemesure.Ceprincipeest dans les Douse-Tftbleiet,
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ell diffèrede celuiposépour les rontratt,c'est qabon
ne peut s'abstenirn'être victimedu délitde telle on
telle personnoaussiaisémentquepartiedansuncon-
trat avec elle.

D. Les actionsnoxalcssont doncdodroit civilt
R. Non. La loi DOSDouze-Tablesa attachél'a.

bandon noxal aux actions furti à celle do la loi
Aquilia,dejHit/jwrtVrte; leprèteurà celles injuriant*»^
œstimatoria,vi bonorumraptorum, de effusiset de.
Jem,; et les Miles,à celle edilitiennedepruperie.
Mais toutes les actionsnoxales sont nécessairement
pénalesoumixtes.

D. D'oùvientleur nom?
R. De noxa ou noria (nocere).Cesdeu mots,

aisésà confondre,sontconfondusau Digeste.D'après
Justinion,noxia est le dommageet noxa ion auteur.

D. Peut-onfairel'abandonnoxalde toutepertome
alieni jurisf

R. Celameparaitcertain,ai-jedit, à l'origine.Il
devait exister pour les enfants, l'épouse, l'esclave,
l'individuin mancipio,l'addictus, l'auctoratus, pour
toute personne en puissance,saufcelles en martel*
pium fictifet en manu, nonplena. L'adoucissement
desmœursle fit condamnersuccessivementpour les
fillesde familleet les fils;Justinienne le laissesub-
sisterlégalementque pour lespersonnesserviles.

D. Commentfera-t-on,alors,pourréparetles dé-
lits desfils defamille?

B. On a l'action directecontre eux et, après la
condamnation,l'actionjudicati, depeculio, contrele
JMTMM.S'iln'y a pas de

pécule,
Il fautattend

D. Tout délitpeut-il amenerl'abandon
R. lo Il peut n'être pas permis par la loi ou le

magistrat: l'autorisation,en cederniercas,est ellie/a-
lis, quand Il l'attacheà une actionpénalecréée par
l'édit, et de,crelalé"qUAlidil l'accordedans la formule
exeptionnellement:osi8inoxœdedat.

2° Il n'y a pu d'actionpour les faitsillicitesen-
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vers les gens desa familin ou sonchef; c'est lui qui
sévit.

D. Mais l'esclave aliénéou affranchi,par exem-

ple
en exécution d'un fidéicommis,le mattrepeut-il

l'actionner,lui ou sonnouveaumaître ?
R. Non. Et s'il acquiert en sa puissanceune

personne alieni iuris coupabled'un délit enverslui,
l'action née s'éteint; elle 110réunit pas s'il en IOn,
d'aprèsl'opinion desSabiniens,queJ ustinienconsacro

D. Et si la personnealienijuris changedemain
hors do ces cas?

R. Sonnouveau possesseurest défendeur: noxa•
lis actiocaput sequitur. Si olledevientsui juris, les
actions se changent en directes;de même,l'individu
sui juris perdant son indépendance, les actions
nées do ses délits passent commenoxales contreson
maître.

D. Cesactions sont-ellesarbitraires?
R. Non, car la satisfactionqui peut prévenirla

condamnationest déterminéeà l'avance et nonimpo-
sée par le juge.

D. A quel momentse fait l'abandon?
R. Onn'y est jamaisforolosquepar le paiement

de la condamnation.
D. Est-il dono indifférentque la condamnation

soit prononcée?
R. Non,car lo défendeurest libéré par l'impos-

sibilité d'abandonner,seulement,si ellosurvientavaut
la condamnation.

SixnoM21118- De*mitesde l'abandon noxal.

D. Quandl'csclaven'est pas en lu possessionde
nonIIwltrn,contre qui soforme l'action noxale?

R. Coutiule possesseurad vtindicla, par exem-
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ple.
l'tnn.Vuitlor.

le précariste,le locataire,le créan.
cier gagiste, qui peuventdès lors faire l'abandon.

D. Y a-t-il intérét à distinguersi l'auteurde l'a-
bandonnoxala ou non lapropriété?

B. Oui.S'ill'a, il doitla transférer; sinon,lede-
mandeurno l'acquiertque par l'usucapïonmêmesatin
bonnefoi.

D. Le défendeurpeut-il toujours délainer'
R. 1"Non,s'il n nié ôtropossesseurdo l'osclavo

ou parens du 819délinquant, pour éluder l'action ;
sorted'inficiatio;

2o S'ila pu prévenirle délit consommé.
D. Quelleest la conditiondol'abandonné?
R. Il esties mnncipio,c'est-à-direpouvant ed.

ger sa miseenliberté, quandil a fait réparationà la
victimedu délit; co qui peut résulter do sa rançon
qu'il offro,d'un lo^s qu'il lui a fait acquérir, de la
longueur mémodo sonservices.

D. Sans distinctiondo sa condition originairef
R. Non,certes, dans l'anciendroit.
D. Quegagnait l'esclaveà cetteassimilationf
R. lo La faveur do pouvoirseracheter;
20 Au cas oùla victimedu délit, devenue son

maître,l'instituait poursonhérédité,douteuse,Iljouis-
sait du bénéficed'abstention,nonde séparation.

D. L'eselaven'ost-il pas parfoiseu cette situa*
tionsansavoirsubi l'abandonnoxal?

R. Oui,quand son mattroétait absent ou refu-
saitde défendreà l'actionpénale.L'osclavoétaitalors
addictus,mais,croit-on,seulementin bonis.

1). Le filsdo familleabandonnéet émanoipére-
tombait-ilen la puissancepaternelle?

R. Non.Dans co cas unlquo,clin était disaouto
par ur..>«nul®111Micipu'ic-i.
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SFCTKINn" —Adionde pauptrie.

D. Qu'est-cequela pauperies?
B. C'estla mômechosequele dommage,mais MU

injuria, le damnumayantpourauteuriciun animal
quin'a pas la notiondu droit. ,

D. Et l'actiondepaupcrie?
R. Uno application du prinoipode l'abandon

noxal faite par la loi desDouze-Tables.C'estuneac-
tion principale,pénale,comportantla réparation du
préjudice,avecfacultéd'abandon.

D.A quellesconditions?
R. 1° Que pauperies vienned'un quadrupède;
2° Qu'il l'ait causéopar uneviolencecontraireà

la nature; commeau casd'un bœuffurieux,d'unche-
val vicieux,en un mot d'un animal,domestiqueou
apprivoisé,qu'on devaitcroire inouemif.Horsde là,
le plaignanta dûsegarder.

D. Ladistinctionentrelesanimauxquadrupèdes
et les autresest moinsfacileàjuetlfterJ

B. Lesanimauxdomestiquesou apprivoisés,non
quadrupèdes,peuvont-ils causerde sérieuxdomma-
ges?. Si ce cas se présentait, le prêteur donnait,
commeutile, l'action ae pattperie.

D. Contrequi se formecette actionP
R. Contrelepossesseur,commeles autresactions

noxales,etquandil a la propriétéquiritaire, s'il n'a-
git d'uneres mancipi,il doit la manciper.

D. N'y avait-il pas une autre action au cas de
préjudicecausépar un animal?

R. Oui,au cas ouun animal dangereuxvaguait
surla voiepublique,contrairementà l'éditdesédiles.
Lesdeux actionspeuventse rencontrer,si l epréjudice
aété causépar un chien, un porc, etc. On discutait
sur la possibiléde les uiuimUf>
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TITREX

Des mandataires Judioiaires,

SECTION1re —Historique.

D. Quelleest la règle des actionsde la loi?
R. J'ai dit quedanscesactionset lesacteslégiti-

moiondevaitagir en personne.Il étaitdoncde prin-
olpequ'onno put y avoirdoprocureur,ni en deman-
dant ni en défendant.

D. Bouflrait-ondes
exceptions

à ce principe?
R. 1° Pro populo,sansdoutepourun municipe;

cheznousles maireset, souscertainesconditions,les

particuliers
commedemandeurs,font valoirles droits

des communes;
2° Pro libertate,car la

personne
arguée de ser-

vitude,ouenesclavagedofait, nopouvaitpro se lege
agere; cela

s'appliquait
doncdansla liberalis causa

et la manus injectio;
8° Pro tutela, car le pupille était souventhors

d'état deparaître et de parleronjustice; onétendait
l'exceptionau curateur du fouet do l'absent;

4o UneloiHostilinpermettaitd'intenterl'action
furti, au nomdes personnesabsentespour causelé-
gitimeet do leurspupilles.

Tellessont les seulesexceptionssûres.
D. Etsousle système formulaire?
R. Onsuit la règleinverse, qu'il est permisdo

1.taire représenter.Cefut l'undesperfectionnements
dela procédure.Cellesconservéesdesactionsdela loi
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faisaientexception,ainsipeut-êtrequeles iffdieiale-
gitimu. Dans les instancesdecettenature, il fallait
encoredonnerlojHvrtortM*tutor, pour qu'il oM le
bénéficedo l'exceptionpro tutela. :>

D.Commentse pommaientlesreprésentants?
R. On les appelad'abord cognitoresplus tard,

onadmitdesprneuratorca.~Clcrron,qui a connu les

premiers,no parle pasdes seconds,dont l'admission

répondà un adoucissementdu droit,commecelle des
S'ft''ju«Mnr<apréalessponsores.

D. Et dans la procédureextraordinaire?
R. Les exceptionsdisparaissent,parsuito de la

suppressiondes actionsdo la loi, et desjudicialégi-
Unit. Ainsi, j'ai signaléla disparitiondu prœtoriitt
tutor. Le mandat,la simple gestiond'affairo,sontai-
sémentadmis en justice. Les cognitoreuse confon-
dent avec les procuratorea, qu'on reconnaîtseuls,
~omime1 s fldéjusxcurs,sous Justices.

SECTION2. Etudedu mandat judiciaire du

cognitor,procurator, tutor, dofensor.
D. Qu'est-cequeconstituercognitor?
R. Accomplirun net légitime qu'ondoit fuire

non seulementenpersonne,sansmodalitéset on ter-
messolennels,maisencore injure et coram adotr-
sario. Lapersonneprésentoacceptaitdansles marnes
conditions: 011,)pouvaitétro absonte,mais no deve-
nait cognitor, en ce cas, que par la gestion.C'était
sansdoute Ilidujaune concession.

D. Commentto cognitor nouereprésente-il?
R. Commelespersonnes de la familia, comme

le mandatairedudroit français, c'est-à-direen s'ab-
sorbanten notrepersonne.Par sonentremise,le oon*

trat ouquasicontratjudiciairese formeentre nous
»
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et nÓtl'nadversaire. Si je réussis en demandant par
oognitor, j'ai l'action judicati; si jo succombeon
plaidant de môme,elle est donnés contre moi.On a
tu qu'il n'en serait pas ainsido l'action néed'uncon-
trat fait pour moi par une extranca persona, mon
mandataire.

D. Fait-onparfoisautrement.
R. Le cognitor peut tourner la condamnation

pouroucontre lui, à l'aide do la formule Rutilienne,

quandil
veut touccherou payer lui-même la somme

de la condamnation,soit quo son mandat s'étende
jusque là,soit quo raifuirelo concerneseul, (connitio
in remsuam.

D. Qu'est-cequo la formuleRutilienne?
R. Supposezquo Primusdemande100 à Secun-

dus, par l'entremisode Tortius, à qui il veut laisser
l'actionjicidicati. Lo préteur Rutilius a inventé etc
rédiger ainsi: Si paret Smmdtm Primo cenfin»
dare oportere, Secundum Tertio in centum cou-
demna.

D. Commentso constituele procureur?
R. Par le contrat domandat,qui est consensuel

11est dono possible do le prendre en termes quelcon-
ques,par un nuntilus, in jure ou non.

D, Cedernier point est-il indifférent?
R. Non: le procurator prmsvntie,ayant mandat

certain. ne donnepas caution.
D. Le constituant est-il représenté?
R. Non, parce qu'on suit les principesdu man-

dat. Lo contratou quasi-contratjudiciaire se forme
entre l'adversaire et le procurator, à qui ou contre

qui
sedonnetoujours l'actionjudicati, par la formule

Rutilienno; aussi dit-onqu'il <!<'tdominus litis.
D. Ne s'est-on pas dépurtido cotto ¡'(¡Kll!?
R. Oui pour le mandatapud acta, c'est à dire

in jure dont le magistrat a donné acte. Commela
constitutionAuprocurator ontIllor"nonéquivoqueet
analogueà celle du cognitor,unnùmÜqu'il fût traité
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de même.Quand on devaitêtreprocurator in rm
suam, on pouvaitexigerque le cédant vousconsti-
tuat injure.

D. Qu'est-cequ'un defensor?
R. Un simple negotiorumgeatorqu'onn'admet

qu'aurôle de détendeur,la demandeétantbienmoins.
urgente.

D. Le tuteurest-il domi,. iitis ?
R. Il faut distiguers'il a, ou non, été contraint

de plaiderseul,le pupilleétantinfans ou absent.Ba
ce cas, l'action judicati est donnéepour ou contre
le pupille. Le tuteur actionnédoit donomettreen
causelepupillequand il peutcomparaître,pourqu'il
subisselui-mêmela condamnation.

D. la résumé, quelles différencesentre le co.
gnitor et le procurator?

R. 10 La constitutiondu premier est un acte
légitime,celledu secondun simplemandat. Le pro-
curator peut donc être constituéen l'absence de
l'adversaire,per ""nti"m, avec la conditionon ter.
me exprimes;

2° Le mandat du cognitorest toujourscertain,
celui duprocurator, souventéquivoque,no se con-
firmant que durant l'instance,et peut n'éhe qu'une
gestion d'affaires;

8° Le cognitorreprésentepleinementle consti-
tuant quia ousubit l'actionjudicati, l'exceptionrei
judicatœ;

4° Grâceau cognitordu demandeursondroitest
in jus deductumet éteint ipso jure, par la novation
nécessaire; quand le demandeura été représentépar
un procureurà mandat certain,on peut lui opposor
l'exception de chosejugée oududol, s'il reformele

procès
perdu; quand le mandatest incertain, le dé-

fendeur reste pleinement exposé à une nouvelle
demande.
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TITRE XI

Ses cautions judiciaires.

„ SECTION1re- Ancien droit.

D. Quelest le sujetde oetitre?
R. Il s'y Agit dos sûretés quo les plaideurs

doiventnormalement se donner littif; les actions,

principalement
par les stipulutionsquej'ai appelées

judiciaires.
D. Quelledivisionsuit-onen cetteétude?
R. On exposeles règles suiviesaux époquesde

Gaïuset de Justinien.
D. Parles despremières.
R. Je distinguerai,à chaque époque,si lapartie

agitproprio ou alieno nomine;je sous-distinguerai
si l'instanceest réelleoupersonnelleet sil'on yjoue
lerôlede demandeuroudodéfendeur.

D. Quellecautiondonnele demandeur?
B. Aucune,quand11plaideproprionomine.
D. Quelle caution doit le défendeurà l'action

personnelle?
R. Cen'est qu'encertainscas fixéspar l'édit:
1e propter genusactionis par exempledans les

actionsjudicati, depensi,de moribusmttliem ;
2o l'ropter personam,quand le défendeurest un

héritierqu'on juge suspect,ou qu'il est sousle coup
dela lomnim "('lfdU"f).

D. Quelle cautionen matièreréelle?
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R. Le défendeury estassujetti,commecompen-
sationet sftretôdola chosedont il restenanti. Il faut,
sonsGaïus,sous-distinguerencoresi la demandeept
forméeper.sponstoncm,cas auquel il doit la caution
lititet vindicarum, ou au pétitoireco qui donnelieu
à collejudicatum solvi.Commeon abandonnapeuà
peu l'expédientdo la sponsio,oottodernièrecaution
resta seulo en usuge.

D. Et si ludemandeurrefuse do satindare!
R. Lo demandeur a l'interdit quem fltndw>\

qiiamhorreditatcm,pour lui onloverla possessionde
l'objetlitigieux, saufA fournirla cautionrefusée.

D. Cettecautionn'est-ellepas multiple?
R. 1° Dere dcfmdendn,on s'engageainsia sui-

vro l'instance;
2° De rejudicata, à payer la condamnation,oe

quicompritla restitutiondo la choseou du droitréel,

quandles
condamnationscessèront.avec les formula

d'être purementpécuniaires.
30 Dedolo, garantiequej'ai expliquée.
D. Parlez du défondeuralieno nomine?
R. Il doit la cautionjudicatum solvi, dans l'ac-

tion réelle oupersonnelle,
D. Commentse donnaitcette caution?
R. Par adxiromissores.Quand les fidéjusseurs

furentconnus,ondutles préférerdans l'édit, oar our
cngugminnt ne s'éteignaitni par le tempsni par la
mort. Quand le défendeuralieno nomine était un
cognilor, la caution était fourniopar le dominus,

puisqu'il
était nécessairementprisent et il promettait

lui-mémo,avec HO»adpromissore»commele défendeur
proprio uomint, do façonà doubler l'actionjudicati
a nattrocontrelui, onCDHdocondamnation.

D. Et quand on demandealieno nominef
R. Celloratai* rm haberi, lorsqu'onétaitpro-

curalor sans mandat authentlque; au cas où, soit
ipto jure. soit txceptioniaope, le défendeurne pou.
vait cmiûiî.r.a dominus lt>xOo rcrorcicr la de-
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mande.J'ai dit p. 207nommentet doquelletVen se
donnaitcette caution.

D. N'était-ellepas remise au tuteur?
~R.1° Parfois,quiaremin judiciumdeducit, parce

que le droit est éteint, commeentre les mnill8d'un
eognitorsi le

pupille
estenfantou absent,etde même

du curateur d'un fou,d'un absent:
2° En fait,on peut remettre la cautionaux tu-

teursprocuratoreset aux curateurs ou accepterleur
~mdaprotiu'ssio.

SBCTIOS2me.- Droitde Jmtinim.

D. Les garanties se donnent-olles toujours à
son époquepar satisdation.

R. Non: il ya serment(cautionjuratoiro),nuda
jromwsïo, hypothèqueou satisdation. Les {1<I<'>JUH-
•tiursétantalorslesseulsadpromiasores,la mtùdtilio
911 toujoursperpétuelle.

D. Doit-oncautionen plaidantpmprio nomine?
R. Jamais commedemandeur; quandon détend

ténul distinguer la nature do l'action,non plus la
.Qtutionjudicatum solvi,maisune autremoinsgrave
in judicio aÎBtendiipour laquelle lu jugu pouvait
accepter la nttdapromissîoou le serment.
kt.. D. Pourquoicuttenouvellecaution?

R. C'estla reproductionde l'un desengagements

|én judicatum( soïm,savoir
dere defvndcnda: lesautres

'étant jugés superflus.

1.
D. Supposezqu'on défendettlienonominc.

'; B. On doit alors la caution judiculnm$(>}>•i ;

~tiW)

remise parfois au tuteur ou curateur,elle ne

IHii exigéetoujours que doleurpropre mandataire.
D. N'y a-t-il pas d'autres garanties¥
11*Non, si le défendeurest absent; casauquelil
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peut n'y avoir mandataire. Mais si le demandent
actionneun présent, on cumule pour luiles deux

garantiesjudicatumwoM,in judicto sistendi.
D. Sont-ellesfourniespar la mêmepersonnet ;,
R. La secondepar la partie intéressée,la pre-

mièrepar elle ou son procureur,à son gré. 81elle
veutle relever, elle peut comparaîtrepour le confir-
mer et donner le judicatum solvi; ou le fournir
oxtrnjudiciairement,en se portant fidéjusseur; avec
hypothèquedo sesbiensdansles deuxcas.

D. Etsi le procureurest demandeurP
B. Il doit la cautionderato, nisonmandatn'est

pasinsinuédéjàapudocta onconfirmépar ledominus

comparaisant.

TITRE XII

De la durée des aotions, de leur

transmissibilité.

*

BKOTIOX1re.- Durés desactions.

D. Quesignifientces motif
R. Se rapportantà deux sensdu mot action,Il

exprimedeux idées: la durée du droitd'agir et le
tempsdanslequel le juge dusystèmeformulairedoit
remplirsonmandat.

D. Combiendure le droit d'agir?
B. A cepointde vueles actions sontperpétuel*
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Iti, ce quiontle caractère généraldesactionsciviles,
ou temporaires.Ces dernières sont presque toutes
prétoriennes.

D. Quellesexceptions offrentles actions civi-
les?

R. 1° Lacondictiocontre le sponsorou fidcjiro-
.or, s'éteintpar samort ou sa capitis demiuutio
oulelaps do deuxans ; de mômecornpétantà l'adsti-
pulator;

~2ota querela inofficiosi testamenti et celle
inoffictosœdonationis par deuxansjadis, portés à
oinq,parla mortet par la magnacapitx*deminitio ;

80 L'actiond'injure par la mortet par le lapsde
; uptiproproà prouver la rémission.

4° L'actionrei uxoriceparla mort.
D. Quellesexceptionsdanscelles honoraires?
R. 1° L'action fitrii manifesti,parce qu'elle

remplace la peinecapitale des Douze-Tableset quo
l'actionfurtinon manifesti, civile,est perpétuelle;

2° Les actionsutiles ou ficticesdonnéesà l'em-
hytécts, au bonorumemptor,au bonorumpossessor,
aux héritiersfidéicommissaires;

8* La publicienne,et non la contre publicienne.
D. Est-ce parceque la préturedureun an,que

, les actionshonorairessont limitées?
R. Non,l'annéene se comptesans doutepasde

même. Les préteurs ont seulement voulu procéder
avecréserve.Leursactions persécutoiressontperpé-
tuelles ouannales, selon qu'elles aident ou contra-
~rientle droitcivil.

D. Commentse comptedoncl'année?
R. Dans l'action œstimàtoriad'injure, elle est

utile et onsupposeque c'était général.En tout cas,
le dernierjour faisaitpartie du délai, commedans le
oomptede la prescriptionprétorienne.

D. Certainesactionsdurent-ellesmoins?
R. L'action, edilitienne, redhibitoria,durait en

général sixmois
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D. N'y en avait-ilpas de nature à la fois tem-
poraireet porpétuelle?

R. Oui,desvetionspénales,annales,quisubsis-
taient ensuite,indéfinimentpersécutoires; celles vi
lonoruin raptorumot quodindus causa.

D. N'a-t-on~js limitéles actionsperpétuelles?
R. Oui, la proscriptiontrentenaireleur a été

appliquéepar Théodoseet en certainscas,celle qua-
dragénairepar ses successeurs.

D. Les actionsannalesdevaient-ellesêtrevidées
avant la fin de l'année?

R.J'ai donné la rè.e: ovinesactiones. ces
actionsintentéesne risquantplus quela péremption.

~—-

Sem-iux2me.— Purée des instances.

D. Qu'est-cequela péremption?
R. I/oxtinction du mandatjudiciaire,faute par

le juge do lurempliren tempsutile; ellen'existeque
dansle systèmeformulaire,

D. Quoiest le délailégal?
R. Ici, surtout,distinguonsles judicialégitima

do ceuximperio continentia.
D. Quuid y a-t-iljudicittmlegitimum?
R. Nonpass'il vientex lege,maiss'il offreles

conditionsqu'ontrouvaitdans les actionsde la loi.
C'eutl'instance liée, à Romeou dans la zoned'un
mille, entrecitoyenssousunseul juge.

D. Et le jttdkium mperio cmitiiiens?
R. L'itititittice, CX lege,oùmanque

l'unede cescondition»,avecun pérégrinpourpartie,
ou pour juge, ou des récupérateurs,etc.

D. Commentse déterminela péremption,ainsit
R. 1°Iauu lçéjudkiu kytiiina^&ûiaperpétuels
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~2. 16

IlY
a péremptionpar les 18 mois,introduitedans la

loi Jttlia;
2° Dana les autres, à la fin do l'imperium du

préteurqui leur a donnéla vie.
D. Il était bien moinsavantageuxdo demander

l'actionaprès le début do la préturo; c'étaitmêmeim-
prudentprès de sa fin.

R. Lepréteur,à cemoment,renvoyaitsansdouto
lesaffairesà sonsuccesseurenjugeant les plus urgen-
tes, extra ordinem.

D. Commentempêchait-onlo renouvellement
d'une instancepérimée?

B. Ipsojure., par lorefus, pour le legitimum
judicium avecnovationnécessaire; hors do là, par
l'exceptionrei in judicio dedictœ,à laquelleil y avait
sans douteune réplique au cas où le dema..deurn'a-
vait pu prévenirla péremption,commes'il y avaiten
retrlUe, décès du magistrat ou refus du juge.

D.retraite,L'obligationdu moinssubsiste-t-elle?
B. Oui,commeobligationnaturelle, sanctionnée

par l'exception, même par actions différentes de
cellespérimées.Ainsiun créanciergagiste litemtem-

pore amisit, si le débiteurveut ravoir son gage, il
lui opposel'exceptionde dol; si le gage est détruit
par faute,il a l'actionutiledo la loi Aquilia.

Siciiox3m*. Transmissibilitédes actions.

D. A qui se transmettentnos actions?
B. lo A nos successeursuniversels, do notre

vivant,en cas d'adrogation,dechuteonesclavage,de
bonorumleclioou venditio,sauf que, en co dernier
•Al,elles sontutilesnondirectes; i nOI héritiers;

2° Lesactions sanctionnantdes droits roel?,à



— m —

nos
iommimnparticuliers.

entre vifsou à cause de
mort,acheteur, donataire,

légataire;3e Celles intéressantl'état, à DOItdescendants
mimeexhérédés,commela recherchedepartu ajnos-
cendoet celle d'ingénuité,l'enfant d'ingénudépen-
dantjadis du patron.

D. Toutesactionssont-elles transmissibles?
B. Nonil yen a d'intransmissibles,les unespas-

(froment,les autres activement.
D. CitezcellesintransmissiblesaetlvemantP
B. Ce sont l'actionde l'adstipulator et celles

fondéessur le ressentiment,quandcelui qui devait
l'éprouvernel'a pasmanifesté: touteslesactionsd'in-

jures, les deux cas de qucrrfa, l'actionen révocation
des donationspour ingratitude.J'ai indiquéles déro-
gationsspéciales àcelle-ci. Pour toutes,il suffit que
l'action ait été préparéepar le défunt.

D. Cites les actionsnon transimissiblespassif*»
ment.

B. Ce sont toutescelles pénaleset mixtes.
D. Ne le sont-ellespoint parfois?
R. 1° Quand il y a eu luis contestation au

moinsen un judtcium Icaitimumdansl'ancien droit,
et sans distinctionsousJustinien,pourcellespénales
in solidum;

2° Quandlos héritiers se sont enrichispar suite
du délit, pour cellespénales,unilatéraleseta concur-
rencode leur profit.

D. En résumé,no peut-on dire que toutes loi
actionspi recaitoriœsont transmissibleset celles pé-
nalesmtr.iiHiuiSHibies?

R. Pas précisémentà cause de la querela ot de
l'actionoiuwoi-atiunles douuiions; itiaiïonpeut dire
trinamiMiblc9toutciuvlle*des contratssousJustinien.

D. Cependantil t'KCf'l'tole cas de dol.
B. Cen'estpasbien e xact.Ledol dans uncontrat

c'est point ua délitet se trjpi\repar l'action même
éteonirir, s'il cit de Lunitt- foi.
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D. Nepeut-onjustifier ee textepourtantt
B. 1°Le dol n'est pas réparé par l'action du

eontrat s'il est de droit strict,maispur cellede dolo,
qui, commepénaleunilatérale, ne passeque çuatê*
Mlf locupletiores.

2eDansun
dépôt

e mitera, le défendeurmourant
après l'infiuitiiio1action sepoursuitau simplecontre

TITRES XIII à XIV

(Des prescriptions et préjugée),
Des exceptions, répliqueset dupliques.

Byonoi1re.—DesjpretaripHonaetprijugèê.

D. Quel sujet allez-voustraiter?
IL Chaquepartie, en dehorsde la demande et

de la libérauonprétendue,peut avoir des moyensà

proposerd'une façon spéciale,particulièrement10UI
le système formulaire,où ces sortes de restrictions
de la demandeet du mandatqui s'ensuivait consti-
tuent les parties anormales de la formule; on ne
peut bienexpliquer ces moyensdo procédurequ'en
sereportantà co s/utôme.

D. QuoMontles prœtcriptiones?
B. Unerestriction à la demandeouau mandat,

en tète de la formule,parfois,remplaçantla denion*
fNMo,et dans l'intérêt de l'uno ou l'autre partie.
touts Galus,|»>-rlunt do vuel'uii.,iao du mut,on n'ap-
pelleproscriotions 1. :aGI. restrictions propo-
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séespar le demandeur.Les autres rentrent dans les
exceptions.

D. Dans quel but prend-on les prcscriptions
R. Pour éviter le refus d'action,la pfuntpetitio

ou l'extinction entière de son droit par l'in jus de.
ductio,

D. Expliquez les prescriptionspar des exem-
ples.

R. 1°Créancierd'unerente viagèrequoadvivam
pourquo montitro ne soitpasperduaprèsquej'aurai
obtenu les termes échus,jo doismentionnerque j'en
restreinsà cola la production: cujus rei dies Atiti

2° De même si, en vertu d'une vente, je veux
obtenir la manoipation seule. Si je n'employait
cette restriction: ea res agatur de fundomancipando
et qu'il y ait termepour la délivrance,jo tomberait
dans la pluspétition; en touscas,jeserais sans action
pour la demanderensuite;

80 La revendicationn'énoncepas la causedo la
propriété, en général; maison peut la mentionner,
pour revendiquerÀun autre titre, en cas d'insuccès
au premier, sans encourir l'exceptionrei judicate

4° Quand monfils ou esclavoa stipulé un fait
poursa personne (qu'on le logera,qu'on le vêtira),
ou la liberté d'un fait commele passage,fi j'intente
l'action ex atiptllClht,le doisIndiquerquece n'est pat
pour mon individumême.

D. Quosont les prœjudicia?
li. Il peut se faire qu'à raisondo la connexito

de deux actions, l'instanceengagée pour l'une pré-
jugeant l'autre, encompromettel'utilité et causeainsi
au défendeur un préjudice,(du motprerjvdicitm).
Le défendeurlepeut éviter quandcela est équitable.
Le prœjudicium est donc une restrictionau mandat

judiciaire,

obtenuepar ledéfendeuret prescrivantau

juge
de surseoir,si l'instanceest connexe,defaçon à

a préjuger, à une autre plus Importante.on tout au
moinsJ'¡mitOl'tawH.I'I.MO.
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D. Quelest le texte decettepartie do la formulet
R. Ea rcs agatursi iit eat-eprii-itedicitini. non

fiat, par exemple hoereditati.Ces motssont en tête.
Le prœjudiciumest donc une prescription du dé-
fendeur; on peut dire aussiqu'il constitueune excep-
tion dilatoire.

D. Citezdesprœjudicia!
R. 1° Le demandeuragiyfamilice erciscunderou

revendiqueun corpslN'n'ditairo,commehéritier,<|»m-
lité qu'on lui dénio. Ce dernierpoint est primijm],
préjudiciel;

20 Vous possédez deux fonds. En prétendant
une servitudede l'un sur l'autre, on intente IVtion
confessoire;cela préjuge la questionde propriétésur
l'un des fonds;

8°>L'actionprivéed'injure est écartée,quandle
fait constituele délit public:

4° Le préjugédes questionsd'état.
D. Quelssont les principesen cette matièreP
R. 1° L'action la plus importante ou ressortis-

sant à la juridictionla plus haute doit passerlu 111'
mière;

2o L'instance arant pourobjet exclusif le véri-
table litigedoit primer celle où il se présente inci-
demmentdans les moyens;

3° En cas d'égalité, mis de connexité étroite,
on iloUfuimerles instancesensemble.

!:¡;Cl'Jo.2' — Caractères, divisiondu exceptions.

D. Qu'est-ceque l'exception?
R. Une restriction obtenue par le demandeur

au mandatdu juge, quand, la demandeétant fondée
en droitstrict, il y a lieu de prévenir, diminuerou
différerla condamnation.
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D. L'exceptionvient doncdu droitprétorien?
R. Les considérationsqui suspendentainsi la

condamnationontété acceptéespar les constitutions,
les sénatus-consultes,ou des lois spécialesou par le
droit prétoriensurtout.

D. Donnezun exempled'exception?
R. Un filsde familleest poursuiviex stipula&u.

Il a promis,doncil doit.Mais,commeil y a eudol, le

prêteur lui donneexception; ou, comme c'était la
novationdu prêt d'un usurier, le sénatus-consulte
macédonienlui subvient.

D. Oùs'écrit l'exception?
R. En général,à la suite de l'intesio; jadis,

elle pouvaitformerune prœscriptio; plus rarement
encore elle est dans la condemnatio,par exemple,la
nisi restituât, exhibeat,ou la facultéd'abandonon-
xal, sortes d'exception.

D. Commentjustifier le nomde l'exception?
R. Presquematériellement,dans le mécanisme

do la formule,qui dit au juge: «Condamnez,excep-
tési. > Sonmandat est alors subordonnéà deux
conditionslIullpenllivolI,l'une positive,l'autre néga-
tive, que la demandesoit justifiée,et que l'exception
ne le soitpas.

D. Le demandeurdoit-il donc faire ces deux
prouves?

R. Actoriinevoibit onuslwobatidi.- Reus in
exceptionnactor est. — Ei qui dicit incumbitpro-
batio. Chaque partie à sontour doit prouver son
dire.

D. Le défondeurdoit-il ainsifaire insérer tout
moyenqu'il prétendopposerà l'intentioP

R. iceLes hloyen" tendant A prouver qu'elle
n'eRtpasjustifiée,constituentlacontradictiondirect..
do la demande,non une exception; la preuve du
paiement,par exemple,détruit bien le si paretdare
oportereet fait défaillir la conditionpositive;ii est
ainsi des moyensextinctit ipsojure;
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2° Les exceptionsmêmes,conformesà l'équité,

peuvent
être présentées inopinémentau juge ou al-

bitre dans l'action bonœfidei.
D. Commentexpliquerque le paiement,dénié,

n'a pas bOllolnd'être signale au juge etricti juris,
tandisque les sénatus-consultesMacédonienet Vel-
leienlui seront signalés,bien que de nature aussià
faire refuserl'action.

R. C'estque les faitsqu'ilsprennenten considé-
ration,en modifiantindirectementle droitcivil,cons-
tituent des moyensqui lui sontétrangerset ne peu-
ventêtre IJropolú"qu'en exception, commele pacte
de nOlise,la compensation.

D. Qu'importecettedistinction?
B. Elle est considérable:dansles judiciastrict

juris, le juge qui peut accepter tout les moyensde
droit strict n'accepte ceux d'exception que s'il lui
est permispar la formule.Dansceux bonœfiflei, il
peut négliger les moyensd'exception contraires à
l'équitéet non ceux extinctifsde droit strict.

D. Commentse divisentles exceptions?
R. On peut les diviserencivileset prétoriennes,

distinguerles exceptionsproprementdites despoes_
criptiones pour le défndeur, ce1les conformesou
contraires à l'équité, ici ou persones coharentes;
mais la principale classificationsépare les exceptions
perpétuelles et péremptoiresde celles temporaires
et dilatoires.

D. Quel intérêt y a-t-il à distinguerles excep-
tions desproscriptionspour le défendeur?

R. Ces adjectione.ont cesséde porter le nom
deprœtcriptioncs quand,changeantdeplace dansla
formule,ellesont passéaprèsVtntcntio.Mais,aufond,
ellessont demeurées prescriptions,c'est-à-direque
la prouveen doit être faite avant celle del'intentio
parceque,si elles se trouventbien fondées,en écarte
la demande,dont l'examenest inutile. Taliessontles
MMoriptionadelong tempset l'exceptionm judioû-
mtlêgntcriftiQ fori on exofptlottd'incompétence.
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D. L'exceptiondilatoire est-elle toujours tem-
porairet

R. Oui; maisla réciproquen'est pas will. L'ex.
eeptionnonnumcrateepecuntce ne peut être proposée
que durantcinqans, deux ans sous Justinien; mais
elle fait rejeter la demande.

D. Les exceptionsdilatoiresne font-ellesobte-
nir qu'un délai, dansle systèmeformulaire?

R. Quelques-unes,en effet;oelles du jusdeli.
berandi prétorienou celles tiréesde la personnedu

procureur
dudemandeur,femme,ou soldat,incapable

de recevoirmandat,la prœscriptio fori. Mais,engé-
néral, l'effetest péremptoire,en ce que la demande
ne peut être reformée; par exemple,quand elle l'a
été au méprisdu pactede non petendoad tempus.Si
l'intentio est ccrta, il y a pluspétition; si elfe était
incerta, le défendeurobtenaitaussile rejet, après les
délais expirés par l'exceptionrei in judicium de-
ductoe.Aussi,le demandeurétait-iltémérairede lais-
ser s'accomplirla litiscontestation,quand on lui op-
posait uneexceptiondilatée. Mais,dans le système
extraordinaire, l'instance peut être reformée après
les délais.

D. Indépendammentde leur jeudans a procé-
dure, quels effets différentsproduisent l'exception
péremptoireet cellodilatoire?

R. Celuiqui a négligéla premibreobtiendraret-
titutio in integrum; s'il a payé,il a la condictioinde-
biti.11n'en est pasde mêmedo l'exception dilatoire.

D. Commentles exceptionssont-ellesrei ouptr-
sonœcohérentes?

R. C'estle sujet quoj'ai signalé pour l'extinc-
tion des obligationssurtout ipsojure, dans le regard
des correi. Quandles exceptionssont tirées de faits
intervenusdans le rapport de l'un des obligés, elles
n'exoèdentpas sa personne.Tous peuvent les invo-

quer,
au contraire,quand ellestiennentà l'objet de

obligation. Telles sont les exceptionsmeius causa,
doli mali,jurisjurandi, rei «njuat'ciMmdeducte.
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D. N'est-onpasplus facile, Acet égard,pourles
fidéjusseursque pour IoncodébiteurseotidaircHP

R. Oui, aumoins, commeje l'ni (litquandilsno
sontpas dénuésde l'actionmandait contreledébiteur;
car, par leur recours ils le priveraientlui-même du
bénéfice de l'exception. Lo pacte de non petendo,
qu'on présume in personam,ne peut ainsi, eu géné-
ral, être opposépar le codébiteur solidaireet le sera

par
le fldéjusseur,ayant recoure.Cette distinctionen-

tre les fidéjusseurs, admise aussi pour le sénutu*»
consulte Macédonien,semble avoir été condamnée
pour le Bénatus'conxultoYelleien.

D. Quelles exceptions sont toujours person-
M!tesP

R. Cellesdela cession debiensaccomplie,le bé-
néficedecompétence, le pacte de non pitendo in
personam.

810TIOtfamf,—Examen desexception.

D. Citez les principale*exceptions?
R. Dolimah,—nu lus causa,—nonnumeratrê

jpeeuntTr,—pacticouvcnti,—d*'iu>np<t<ndo,—if/ris-
jurandi, —rei in judicio drdueta\ — rei jmlicatw,
- rei residuœ, — litis h'ciduœ, —rei donatrr.
(ou venditoe)et tradito, - justi dominii, - I)t-we-
criptio lottgi (ou longissimi)temporis,—les excep-
tions des sénatus-consultes Macédonien, Velleien,
Pégasien,— des lois Cinein,Falcidia, Voronia, -
des bénéficesd'abstention,de division,de discussion,
de cession d'actions.

D. Quand a-t-onl'exception doit mali?
R. Quandpar les manœuvresdont le demandeur,

oncelui dontil tientsoità titreuniverselsoitàtitre pur-
ioulier et gratuit, futl'auteur ou le complice,ou sVt
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obligé; ouquandil sait quevousrouaêtes obligépar.
reur; ouquandil veutuser malhonnêtementcontrervous

dequelqueavantage
concédépar le droit civil,mais

rescindé par leprêteur.Demômepour lesdroitsréels.
D. Donnezdes exemplesde l'application.
R. L'exceptionest donnéeà qui a contracté

parsuite domanœuvresdolosives,imputablesà quilao-
tionne,contrequi répètecequ'ila payéen vertud'une
obligationnaturelle,ouagit auméprisd'un pacte,au
cas de compensation.Elleest superfluesi, danslasti-
pulationou la mancipation,s'est produitel'erreur in
corpore,ou dans la traditioncelle sur la cause.L'ao-
tion alorsipsojure éohoura,étant mal fondée.

D. Peut-onopposerle dol,après l'an P
R. Oui: OuœUmporaliasunt ad atfemîimper-

petua sunt ad exciptendum,parce qu'il dépenddu
demandeur,nondu défendeur,dedéterminerl'époque
où se forme le litige.

D. Commentdit-on que cette exceptionest in
pivsonamscripta et

peut
l'être in fachunr

R. Commede 1action.Ellen'est opposablequ'à
ceux à quionpeut imputerledolousa responsabilité.
Si le défendeurleur doitdeségards on se borne à
déférerau juge les faitsconstitutifsdu do],ens'abs-
tonant deles qualifier.

D. Qu'est-ceque l'exceptionmeittsoausat
R. Cellequi nous soustraitaux effetsd'unepro-

messeou d'unoaliénation,occasionnéepar l'effetde
la crainte.

D. Etait-elledoncutile, outre celle doli Malé,
quiest perpétuelle?

R. Uneautre différencedes actions de doio et

quod
rntus causa subsiste entre les exceptions; la

dernière est in rem, le nom du demandeurne s'y
troUTuntpas: si in ea re ni/iil metus causa fackun
est. (C. C. art. 1111ot 1116.)Elle peut aussi être in
factum scripta, au casindiqué.

D, Parlez de l'exception nonimmeratesfeamiœt
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R. Exception civile, in factum, temporaire et
péromptoire,suppléant celle de dol,qu'on opposeà
celuiquidemandele remboursementd'unmutuumnon
réalité,M produisantla reconnaissance,la preuvede
la stipulation,de l'expensilationou du constitut

D. Quellesparticularitésoffraitcette exception?
R. le Le défendeury était dispenséde la preuve

non-seulement,d'abord,quandonlui opposaitunchi-
rographumrédigé ¡Miser., ne mentionnantpas la
Causede l'obligation,maisencore,

par
la suite, quols

qu'en fussentles termeset quandil y avaitmêmesti-
pulation et expensilatlon; grave atteinteportée à la
etaua civilit de cet contrats.

20Justinien,ayant réduit de cinq à deux ans le
délai où elle pouvaitêtre proposé,à causede la diffi-
culté de prouver, permit de rendrecetteexception
perpétuelle, au moyend'une protestationsignifiéeà
l'adversaire,

pour
déjouer la spéculationconsistant

à différersa demande.
D. Qu'est-oeque lo pacte de non petendo?
R. Une exceptionin factum, formantsanction

delà remisededette,faitesans l'acceptilationverbale.
Dansun contratconsunsuelseulement,dansles actions
(urI. et injuriarum, le pacteauraiteffetipsojure. On

peut
aussi,quandil y alieu h cetteexception,deman-

der celledo dol, qui n'est pus infamante. Il ne faut
pftl la confondreaveccollede nonpetendoad tempus,
qui formeexceptiondilatoire. 1

D. Parles de l'exceptionjurisjuraïuU?
B. J'ai indiquédéjà qu'elle estin factum,com-

ment elle naît et que le sermentextrajudiciaire peut
aussi être sanctionnépar action. 11 le peut cncfo
être par refusd'action,quand il est constant,coinmo
daii*les sénatus-consultesVelleien et Macédonien;
assimilationfort remarquable.

D.N'aurait-on pas ici l'exceptionpacti ?
R. Oui. Mais le serment, déféré en vertu d'un

Wtti • des effltsplu étendu, Sile pactefait par-
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foisrefuserl'action, il nola donnejamais.Entre co-
débiteurssolidaires,le serment sur l'existencede la
dette fonde une exceptionréelle, que touspeuvent
invoquer; tandis que le pactede nonpetendoest pré-
sumé personnel.

D. Parlez dos exceptionslitis dividuœet rei
residuœ.

R. On voulait, à Rome,que le demandeurfor-
mâtcontrele défendeurtoutes ses actionspourdroits
éohus(exceptionmrrsidiuc\ ets'il n'en avaitqu'une,
qu'ilne la scind.ltpas,(cxcoptionlitis dividuœ Ces
exceptionsMOllttemporaireset dilatoires.Les mêmes
exigencesexistentcitez nous,pour le demandessus-
ceptiblesde ]!l'l'UVOtestimoniale,et la sanctionau-jfl
sévère que collo dela pluspétition, est sûrementlu
non recevabilitélau premier cas. (C C. art. 1844,
1346.)

D. Cesexceptionssont-ellestemporairesf
R. Oui. Lesactionsnégligées peuventêtre for-

mÓcfIIaprèsl'expirationdola préture.
D. Parlezde la r.',qin judiciumdeducta,
R. Co droit est éteint ipso jure, quand il y a

novationnécessaire,à raisondes caractères de l'ins-
tance; dans le cas contraire, exceptionisope.
L'exceptionest celle.,¡.itn judicinm dedtiot(c.

D. Faitos-envoirl'application.
D. lo Si le préteursortde churgo avant lojnx"m

ment de l'instanceimperioconiiiv»«, l'exceptionojt
opposéeà qui reformecette instanceainsi éteinte

2° Do méun»,si lo demandeurreformelu-t!•

quole juge a rejetée,par suite d'une exceptiondila-
tuire,

8° Jusqu'en 631,si l'on poursuit la (Millionou

l'un les débiteurssolidaires, 'l'IIII!!1niôaie il n y au-
rait pas eu ju^eimnt avantqu'on se rcr'tut'n''<•.-fiit'o
oux, les autre*obligés sont libérés, soit -ipiOjurct
soIt par cetteexception.

D. Parlez de l'exceptionreiijudicatœ,
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R. Quand on reforme contre vous un procès
perdu, vouspouvezobtenir gaindocause,nuitinjure,
s'il y acunovation,et, dansle cascontraire,in judicio,
par netteexception.C'est \iro prœscriptio:car, si elle
est fondée,la demanden'ont pas recevable.

D. Quellesconditionsrequiert-on ici?
R. Ce qu'on appello les trois identités. Lonou-

veau débatdoit s'agiter pour lo mêmeobjet,demandé
pour la mêmecause, entre les mêmeslU\rth,M.(C.C.
art. 1861.)

D. L'identité de
parties

ne pout-oiioexister en-
tre des individus différents et manquer entre deux
personnesphysiquementles mémos?

R. Oui. AvooInpartie au premierdébat, se con-
fondent son successeur universel, pour les droits
personnels, ot son successeur particulier pour les
droits réels;

2° La mémopartie formeunepersonneautre, si
elle agit à un titro différentdans le seconddébat,par
exempleun tuteur pour lui, puis pour son pupille.

Stcïio* 4me.— Des répliques,dusliques, etc.

D. Qu'est-ceque la réplique?
R. Un moyen,de la naturedo l'exccpt^n, donnA

pour la combattreet la replier, un demandeur. I)r\
réplique està l'exceptioncequecelle-ciest à l'action
mémo.

D. Pourquoi:do la imturoqlli ?
R, La réplique

fait tomberindireciemciit l'ex-
ceptionjustifiée,et, pourla combattre directement,
on n'a pas besoindo demanderou d'obtenir la ré.
plique.

D. Expliquer cela par des exomples.
B. 1°Dépouillé,dans t\mnu\ do la puISOS-MM
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d'uneres maneiptmobilière,que vousm'avJet vendue
et livréesansmancipation,et qui se trouvechez vous
je vousintentela publicienne,etTOUSm'opposezl'ex-
ceptionjtisti domtnii.Votro systèmede défensoest
rigoureusementfondé,maieinique.J'en triompherai
par la répliquerei venditœet trCldilcrj

2o Ou bien,vousaviezdéjàrevendiquéinfructu-
eusementcette choseen mes mainsavantde l'avoir;
j'aurai la répliquerei jtldicatœj

8°Aunedemandefondée,vousopposezun pacte
denonpetendo,je répliquequ'il a étéconvenude faire
rjvivre la dette.

D. Citezles principalesrépliques.
R. La répliquenattde touteslescausesd'excep-

tion;celui qui la proposedoit aussi en faire, parla
preuve,la justification.

D. Qu'est-ceque la dupliqueP
R. Un moyendela nature de l'exception,donné

au défendeur,pour résoudreindirectementl'effet de
la réplique. A la duplique,le demandeuropposera
la triplique; etc.

D. Montrez la loi Cinciasanctionnéepar une

exception,une réplique,uneduplique.
R. lo J'ai promisà unepertonanonexcepta une

libéralitéultra modum.Elle m'actionneex stipulatus
j'oppose la loi Cincia, commeexception:ou bien
elle revendiquele bienqueje lui ai mancipé,sansle
livrer,mêmemoyencontre l'actionréelle;

2° Vousayantlivrénuementune resmancipi,je
la revendique; vouscxcipezrei donatœet traditœ;
je répliquepar le moyende nullitéde la donation:

8* Dépossédéde cette chose avantde l'avoir
usucapée,c'est vousqui me la revendiquez par la
publicienne:j'excipedemonjustumdominium; vous
répliquezrei donatœet traditœ; je triompheraipar la
dupliquede la loiCincia.

D. Montrezcommenton venait à bout deces
moyensquandceluide la loi Cinciadevait tomber,à
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raison delà ptnévénuiee du donateur luquoà sa
mort.

B. C'étaitpar le moyende dol. Ainsi:
1° Je revendiquecontrevotre héritierla chose

dontvous,le donateur,ne vousêtes jamais remisen

possessionaprès me l'avoir livrée ou mancipée; il
m'objectel'exceptionde la loi Cincia; moi,jo répli-
quedoit mali;

90 Unefemme,niortodepuis,a donné &un latin
des res mancipisans autorisation; l'héritier revendi-

que, le latin pxsipe rei donatœ et traditœ, l'héritier
use de la réplique de la loi Cincia.Le défendeur
triomphepar la duplique de dol.

TITRE XV

Des Interdits.

SECTION1" - Généralités.

D. Qu'est-cequ'un interdit ?
B. Un ordre donné par le magistrat pour faire

respecterpar une personne déterminéele droit qu'il
reconnaîtà unautre: inter duos u/icur. Le ~iimtin-
tifdiceti a prit son sens modernedocequecetordre,
léplno souvent,défendaitquelquo fait. MoûtUuYas,
Ottlt auceptionétait née et on ne donnait le nom
dHlterdits,proprement,qu'à COliX prohibitoires.

~ILQuelleorigine ont les intunlits?
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R. Certainsrapportsdescitoyensétaientdénuée
do sanction,la possessionpar exemple,l'usago des
chosesextrapatrimonium; car, n'ayantrien depri-
vatif, il n'avait pas été considérécommeun droit.
Dèsl'originedo la préture, le magistraty suppléa,
inspirépar l'équitéoul'amour du bonordre.

D. L'interditnes'est-il pas dénaturé~V
H. ~1°Il avaitainsiune naturepurementdécré-

talo. Causa cognita,le magistrataccordaitun inter-
dit, donnaitun ordronouveau:

2o Les circonstancessanctionnéesen dehors~â
la loi pour assurerla paixpublique,étaientnaturel-
lemcntd'un fréquent retour: sans quoion les eût
négligées.Leprêteur fut doncamenéà érigeren ju-
risprudenceles interditsacoordés.L'usagede l'édit
géuéral et annal ayant été adopté, les interdits y
prirent place. Ils devinrent édictaux, réels. La pos-
session,

par
l'exemple,fut opposableà tous,commela

propriété.Mais il falluttoujours solliciterla déli-
vrancedes interdits, pour que le magistratvérifiât
si l'intérêt du bonordreétait enjeu.

flo Enfin,acceptécommeune sortedo loi, l'in-
terdit, dan* la procédure extraordinaire,disparaît,laissant l'actionqu'il a engendrée,l'ar la methodo
historique,on peut expliquer le concoursen droit
romain,dansle systèmeformulaire,decertainsinter-
ditset d'actionspresquesemblables.

D, En quoil'interdit est-il commeune loi?
R. Cerapprochement est plusexact que celui

m't)" l'interdit et l'action, qu'on fait communément,
de deuxchosesquidifférent, commelacauseet l'effet.
L'interdit donne une sanction à des rapports ainsi
assimilésà des droits.Cettesanctionest l'action.Le
préteur, qui la promet,la délivrera tout aussi bien

qu'en
vertu do la loi. Seulement,l'interdit motivait

deux interventionsdu magistrat: l'ordre émanant
do l'imperiumet l'actionisaccomodatio,de la jttrb-
dictio.
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D. Commentdivise-t-onlesinterdits ?
R. 1° Ceuxde droit public,humain ou divin,

assurant le respectet l'usage des tpmploï,des che-
minset pl«et»,do la navigation,etc.; ceux rei fami-
liavii*,assurantlo maintiendes droits de puissance
ptilernell»)ou dominicale,do servitude, surtout de

possession;
2° Le?Interditsprohibitoires,exhibitoires,resti-

tutoires,suivantla nature de l'ordre;
3° i,(,minterdits"ImpIe",ceuxdoubles.
P. Citezdes Interditsprohibitoires.
R. Quandle préteur défendd'empêcher l'accès

des temples,fontaines,de troublercelui qui ensevelit
0'" il ena le droit, de bâtir sur les cheminson dans
les fleuves.

D. Et des interdits restitutoires.
R. Quandil ordonnede .nettroune choseoomme

elle doitêtre: par exemple les biens aux ~matesdu
bononmpoMetsor, quand mêmeil no les aurait pas
eus encore: l'ordre do détruire certains travaux.

D. Etdesinterditsoxhibitoires?
R. Ceuxde liht ris exhibctulh,de liberis ducen-

dis; celuide libero homineexhibendo, interditpopu-
laire pour fairecesserla séquestration.

U. En quoi ces intcnlJtflservent-ils, à côté do
l'actionad exhibendumP

H. Kilono se donnequ'au cas où on a, à l'exhi-
bition, un intérêt pécuniaire,qui n'existe pas dans
ceux-ci.

D. Quelleest la des interdit?
R. 8i l'interdit foliotain'est pas violé, on nore-

vient plusdevant le magistrat, comme la loi som-
moillequandon la respecte.Sinon, une instanceest
organisée,différemment,union qu'il s'agit d'interdits
doublesousimples. Jeparlerai plus loindesinterdits
doubles.

D. Quelest le pm,'("I,'.puurceuxsimples?
R. Ony plaide,en général,au ch'tix dudéfen-
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deur, titiê periculo, par formule arbitraire,ou eut*
periculo,per sponsionem.Cedernier modeétait né-
cessairementsuividans les Interditeprohibitoires.

D. Indiquesla différencedesformules.
B. 1° Quand le défendeur demande,dans la

premièrecomparution,quele juge appréciela satis-
factionqu'il devraitdonner,il y a actionarbitraire.
S'il s'exécute,il n'encourtnullepertepouravoirtardé.
Cetteprocédureserait la plusavantageuse,n'étaitque,
dans l'opinion des Proculiens, le défendeur,pour
avoirsollicitél'arbitrage,a implicitementreconnulo
bien fondéde la prétentiondu demandeuret nepeut
plus arguer de sacalumnia;

2° QuandIl a négligécettedemande,les parties
se provoquentréciproquementà unegageuropénale,
à la secondecomparution: Si, contra edictum,non
~exhiburrie,spondesne.PAprèsla spomio et la res-
tipulatio,le demandeurprendsa formule,c'est-à-dire
la condictio; il yjoint la demandede l'intérêt qu'il
avaità l'exécutionde l'interdit.Le défendeur,recon-
ventionnollement,demandela condictionpoursa res-
tipulatio et, s'il le veut, le judicium calumniœ.Ici
des condamnationssont toujours encourues.Si lo
juge, qu'ona incidemmentsaisi de la question de
contravention,parce quel'interdit n'est pas une loi,
la reconnaît,il condamne le défendeurà payer la

gageure et, en outre, les dommages-intérêts.S'il
n'admetpas la contravention,il porte la condamna-
tionde la

restipulatio,et celle
de la calumnia,si elle

a été demandée.
D. Cetteformulepersp mtionemest-ellela même

quedansles actionsréelles?
R. 1°Non.Ellesn'ontque la sponsio;
2° Lasponsiomêmeyest purementpréjudicielle,

ne fondantpas de condamnation.
D. Quelssont les interditspossessoires?
R. On les diviseen quatreolalles: adipiteendm

~potsmioniscausa comparata,— retinendœposces-
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tionie, —
recuperandœfottetaioni»,

— adipiscendœ
velrecuperandœpossessioniscausa comparata.

SECTIONSa*- Inltrtli" adlplaaenda possession!!,

D. Combieny a-t-il doces interditsP
R. Onen connaîtsix. interdicta quorumbono-

MM,
—possessorum,—sectorium,—salvianum,-

quod legatorum,— quo itincre.
D. Quest-ceque celui quorumbonorum?
R. Une sanction de l'héréditéprétorienne,par

laquelle on se fait remettre l'exercice des droite
réels sur les biens héréditairespossédéspar les tien
pro hœredeou pro poesesaore,ou qu'ils ont cessé
dolosivomentdo posséder,qu'ilsont

usucapésdepuisla demande; ou mémoavant,certaineauteurs nad-
mettantplusl'usucapionmômede bonnefoidesbiens

héréditaires,parce
qu'il y a titre putatif.

D. Quel besoin de cet interdit, à coté de la
poéieesoriahœreditatispetitio?

R. M. de Savignypouse que l'interdit ne fut
qu'un acheminementà l'action.Mais ils coexistèrent
.aL L'utilité distinctedo l'interdit se voyaitsûro-
ment, puisque, d'après UaTus,les héritiers civils
avaientIntérêt,à devenirbonorumpossessores.

D. Montresdonccet intérêt?
R. lo Il y avait célérité, l'interdit pouvant

mêmete viderpar récupérateurs:
2°L'appelfinitpar y être rejeté;
8 D'autropart, l'interditn'était queposseosoire;
4*Peut-être aussi le préteur n'osait-il donner

~sonaction fictioecontre l'héritier civil: à l'enfunt
opMMipéwnUc l'agnat, au coguatcontre le gentil;
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Bo En tout cas, quand cet héritier devait être

préféré et la possessionsine re, l'actioneût été inu-
tile et l'interdit, rendantle bonorumpossessordéfen-
deur, pouvait au moinslui procurerune transaction.

Ainsi, l'interdit soulève la question do savoir

quiest bonorumpossc98or%Ctttnre ousinet-e;l'action
cellede la préférenceà accorder,en définitive,dans
lesprincipesprétoriens.

D. QuesontlesintorditflPOBSt'SBori"/Jt'ctot'lumP
R. Ils compétaientaux adjudicatairesprétoriens

pour se faire mettre en possessiondes biens, l'un
dans la bonorumvenditio, l'autre dans la bunorum
sectio.

D. Aqui compétol'interdit Salvien?
lt. Au bailleur de fonds rural, pour avoir les

chosesaffectéesaufermage,commel'actionServionne.
D. ()uell<<utilitéoifro-t-ildonc?
R. Cmnmcpour celui quorumbonorum,M.de

Bavignyadmetque cet interditnofût qu'un achemi-
nementà l'actionprétoriennecorrespondante.Je crois
qu'il y avaitdifférence.L'interditentplus rapide; il
tend à la prisedopossession,sansfaire examinerle
droit do vendre, le rang, l'existence peut-être de
l'hypothèque.Onadmet aussi généralementquo le
concourssur un mêmebienpouvaitêtre réglédiffé-
remmentdans l'actionet l'interdit Pour réussir dans
l'acuon, le bailleurdevrait prouverque les meubles
apportés dans le fonds sont au fermierou tout au
moins ont été engagésdu consentementde leur pro-
priétaire.

I). Ya-t-il un interdit quasi-Salvien,doublant
l'action quani-Servienne?

H. Je no pensepas qu'il ait existé.
D. QU'CM-COquo les interditsquod legatorum

et quo itinere?
R L'un compétoà l'héritiercontreles légataires

qui, avant lui, se
sont

mis eu possessionde etrtains
ienBhéréditaires. LapetitiohœmlUatisne peut être
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donnée contre ces possesseurspro ler/ato.L'antre
appartientà unnouvelacquéreurde fonds,l'acheteur
spécialement,pour obtenir la quusi-i><m»s8iondu
passagedont usait sonvendeur.

SECTION8e — Interditsretinendœposscttiontt.

D. Quand a-t-onces interdits?
R. 1° Quandle demandeura été troubl6 dans

sapossession,avecdommage;
2° Quandle troubleostimminent;
8' Quandles faitsde possessionsontéquivoques

et qu'il y alieu, auseuil d'une instanceau pétitoire,
de décider qui est posoeaseur: (lititscetto troisième
application,c'est souventfictivementque l'uno des

t'artiot
retient la possessiondéjàperdue; enfait,elle

la recouvre.
D. Quels sontces interdits?
R. Utipossidetiset utrubi et ceuxenmatièrede

servitudesréelles.
D. Quellesconditionsexigentces interdits?
R. Leurs conditionscommunessont:
1° La possessionJuridique, (lclinterdicta;
2° Troubléopardes voiesdo fait;
3oEt non tenuode l'adversaireà précaire,ni à

lai enhvée violemmentou clandestinement,nec vi,
necclam,necprecario, ad adversario;

4° Quel'interdit soitformédans l'annéeutile ;
pourceluiuti possidetisc'est une conditionexpresse,
et pour l'autre elle est en réalité nécessaire,commo
on va levoir.

D. Enquoi différentles deux interdits?
B. 1° Celui uti possidetiss'appliquaaux fonds

et maisons,l'autre auxmeubles;
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te Dansle premier,il fautavoir,présentement,la

possessionaveclescaractèresindiqués; dansle second,
il suffitde l'avoireueainsiplat detompsque sonrival
dansles douzemois finissantau débat: on la réputait
alorsnoninterrompue.

D. L'interditutrubi nepouvait-ilservir de sanc-
tion àla loiCincia?

R. Oui,tandis qu'il n'y avaitpas d'actionen ce
sons. Le donateur,voulantressaissir sa chose,la de-
mande au prieur et réussit si le donatairene l'a pas
encore possédée aussi longtemps que lui dans
l'année: et ce donataire, dépourvud'actions, reste
dépouillé.

D. L'acheteurou donataire,troublépar des tien
peu art%mnonrontrat, pouvaitrarementréussir!

R. Il pourrajoindre à saproprepossessioncelle
de ses auteurs,pour remplir la major parsanni.

D. Justiniona-t-il remaniécetar
R. Il a subordonnéla concessiondesdeux IntM"-

dits ou desaction"possessoiresqui les remplacentà
la possessionprésente. L'accessiopossessionis perd
doncici sonapplication.

D. Quels interdits protégeaient l'exercice des
servitudes?

R. le Pourcelles négatives, en donnait,Atitre
utile, l'interdituti possidetis:

20 Pour celles positives,Il en avait de spéciaux
pour chaquedroitdecette nature,deuxmémoen ma-
tière d'aquedue,d'usnge des sources.

D. Quelle!»conditionsexigent-ils?
R. La quasi-possession,manifestéepar des fiti*

déterminés,exemptede viceset dans la plus longue
partie do l'olllléeprécédente.On a la qua'i-posses-
siondu passagesi on l'a exercétrentefois dans l'ati-
née;cellede l'aqueduede l'aqua quotidiana, !a

prenantdurant un jour; la possessiondel'aquaœstive.
se mesure dans l'été précédent,non dans l'année
•attire.
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D. Quel est le caractèrede ces interdits?
R. Tous ceuxretinendœ

possessionis
causa sont

doubles; chaquepartie y est demanderesseet l'ordre
du préteur est intiméà toutesdeux.

D. Quelleest ici la procédure?
R. On la connaîtmal. On sait cependantque le

prêteur en présencedes parties prétendant toutes
deuxavoirla possessionactuelleoude la major pars
atttti, procédait àune fructuumlicitatio mettant la
possessionaux enchèreset l'adjugeant à celui des
contondantsqui en offraitle plus. Les partiesse fai-
saientensuite réciproquementla sponsioet la restipu-
latio et se promettaientla restitution de la chose de
la part de oelloqui retenuepossesseursuccomberait
dans le jugementde l'interdit. On trouve donc loi
jusqu'à sept stipulationsprétoriennes.

SRCTIOK4me— Interdits recuperandæet tam

adispisendæ quamrecuperandœpossessioniscausa,

D. Quels interditscomprendla 8eclasse?
R. L'interdit unde vi, ceux de precario et de

claudestinapossessione.
D. Quest-coque l'interdit undeviP
R. La sanctionde la possessioncivile interrom-

pue par la violence.Cet interdit fait remettrele pos-
sesseurenétat,avecallocationde

dommages-intérêts.D. Quelles en sont les conditions?
R. 1°Possessionjuridique ad interdicta ?
2° Exercéesur un bien Immobilier;
3o Interrompueaffectivementpar l'emploiou la

crainte de la violence;
4° Provenant du défendeuron de ses gens;
6° L'interditformédans l'an dela violent»;
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D. N'y avait-ilpas d'exceptionsur ce point?
R. lo Encas de vis arinata, avec glaives,bâ-

tons, etc. cas auquel le demandeurobtenait aussi
l'interdit, quand mêmesa possesnionaurait débuté,
vi, clamouprecario ab adversario,parceque,sauf le
cas do défense,on ne devaitpas se fairejustice.Sous
Justinien,cette dérogationexiste mêmepour la via
quotidiana, sans armes.

2° Quandles gens dudemandeuret non lui-mê-
me,quiavaitpu ne l'apprendreque plus tard, avaient
été violentés;

8" Quandil y avait ouprofitpour le défendeur.
D. En quoicet interditdiffère-t-ilde celui uti

pOII.detiB?
lt. 1° Cederniers'appliqueà l'immoubloseul;

l'autre mêmeaux meublesqui y sontcontenus;
2' L premierest donné entre deux personnes

qui prétendentposséder:l'interdit unde vi, contre
l'auteur ou fauteur de la violence;

3° La procédureest différente;
40L'interdit uti jmiidctit, étant rétentif, doit

permettrede pournuivrol'usucapion.
D. Commentprotégeait-onlu possessiondes

meubles?
R. 1°L'interdit utrubi, où triompiiaitle posses-

seurdela majorpurs aniti, qui HUII»doutejuuvait
ainsi acheverson usucapion,faisaitrecouvrerla pos-
so.s*ionlieIl mouhles,On pouvait ici le former sous
douteaprès l'an, surtoutcontrel'autour de la vioien-

eo. possessionn'étant pas necvi ab adversario:
^2' L'interdit perdit cerôle, quand on y exigea
la possessionprésente; mais la violenceavait alors
lagu la sanctiondu droit impérial.

D. N'yen avait-ilpas d'autres encoro?
R. Oui, les actionsfurti, vi raptorum bonorum,

ad exhibendumet l'accusationpublique de la loi Ju-
lia, de vipublica.

D. Qu'estl'interdit declawkitina possessione?
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R. Avantqu'onadmit le principequela posses-
lion des Immeublesse retient aitimotantum,elle se

perdait en cas d'occupationclandestine,à laquelle
remédiaitcet interdit.L'interdit disparutensuite.

D. Quelest l'usage do celuideprecario ?
R. La sanctionspécialedu contratde précaire.

Leprécariste,possesseurjuridique, peutinvoquerles
interdis, pour retenir et recouvrer la possession.
Mais celui-ciest donnécontre lui. Plus tard, on lui
accordaaussil'actionprœscriptis verbis.

D. Commentexpliquercette tardiveté?
R. On aupposeque le

précaire
fut inventépour

des terrospubliques,ainsiabandonnéespar les
patri-ciens à leurs clients. Cela expliqueraitqu'il ny eût

pointd'action,mais un simple interdit,inapplicable
aux meubles,refusé même contre l'héritier; toutes
restrictionsqui disparurentplus tard.

D. Parlez dosinterditsdola 4eclasse?
R. Ces interdits,qu'on connaît par le fragment

découvertà Vienne,en 1880,sont la sanctionde l'o-
bligatlon où était le défendeurà une actionréelle,
demeurantpossesseur,dedonnerla cautionjudicatum
solvi ou litis et undiciarum. S'il ne la donnaitpas,
la possession,au moyende ces interdits,repassait à
l'adversaire,sansdistinguersi, ou non, il l'avait eue
déjà; les rôlesdes parties se trouvaientintervertis.

D. Quelssont ces interditsP
R. On connaît ceux guem fuHilumt claM la

revendication,—quam htrr('(li/nicm,dans la pétition
d'hérédité,- quemustmfructum, dans l'action eun-
fessoired'usufruit.Il devaity onavoirdopareilsdans
celle d'autres servitudes.
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TITRE XVI

Répression des plaideurs téméraires*

Section 1re.— Anciendroit.

D. Quelest l'objetde ce titre?
H. Ony étudie lesdiversmoyensqu'avaitadmis

In droit romainpourdiminuer les procès,en .Ji.
rant de la bonne foides plaideurset punissantceux
mêmelltéméraires,c'est-à-dire succombant

D. Aquelle époqueétuditv.-vousl'anciendroit?
R. Au temps de (laïus. Ily avait alors quatre

moyensde n'assurerque le demandeurformeun bon
procèsou tout au moins le fuit de bonnefoi: ioiN.
diciumcahmnia,le jun.jurandum caltttimia,le jwc.li.
ciumvontrarùm, la restipulution.

D. Quelledistinctionpeut-onfaireentre eux?
R. Calumnia,c'est l'esprit dochicane.Les deux

premiersmoyenssontdoncdirigéscontrele plaideur
de mauvaisefoi,les deuxautres sontdonnéspar cela
s''ul quo ledemandeursuccombe.L'un decesmoyens
l'oltpuremontpréventif; c'est le serment.Tousles au-
tres constituentdes répressions.

D. Qu'est \njudicitnn cahmnia?
R. Unedemandeiecenventionnelled'untaux dé-

terminéquole défendeurfondaitsurcettestipulation:
« promets-tude donner,. s'il est reconnuque tues
agi par cahmniaf à Le taux proportionnelétait la

quart de l'intérét du procèssur les Interdite,le di-
xièmedans toute autreinstance.

D. Qu'est-ceque le juqjuranduincalumnia?



- 507 -

R. Le simple serment exigé et dont le refus
rendrait le demandeurnon recevable.

D. Qu'est-cpquele contrariumjudicium?
R. Unedemande,aussiroconvontioimolle.
D. En quoidiffére-t-elledecellecalumniœ?
B. 1° Celle-cin'a Heuque dans des cas déter-

minéset rares1l'action d'injures,cellede l'envoyéen
possessionqu'onavait empêchéd'yentrer, ctc.

2° Le taux était déterminéaus i, proportionnel*
lement,mais du 10eou du fiede riutôrôi ;

80 Le rejet de la demandeanimait la condam-
nation, sansrechercher la bonneou mauvaisefoi.

D. Qu'est-ceque la restipulatio?
R. Je l'ai expliqué. Elle avaitlieu aussi en cer-

tains cas seulement,par exempledans les interditset
répondaità la sponsiopénaledu demandeur.Unsup-
pose que nontaux illimité permettait aux:parties do
doubler ou tripler l'intérêt des procès, puisque la
sommeréciproquementpromiseétait nécessairement
allouéeà l'unedes parties, parcela seul que l'autro
suocombait,

1). Peut-onchoisir entrecesmoyens?
R. Oui.saufque ceuxsur la calumniasont seuls

généraux.
D.N'y avait-ilpas d'autressanctions,notamment

dans les voiesde recoursP
R. 1° On peut mentionnerl'effet, en certaines

a, tions de la plurispetitio, résultat de la formule;
2° La ffliiMisinjectio contre le condamné,qui

contestait,au lieu de payer;
3° La sanctionde la revocatioin duplum;
4° Dans l'appel, il pouvaity avoir une condam-

nation jusqu'au tiersdela valeur, contre l'appelant.
D. Parlez du défendeur.
R. Les moyens préventif, contre la résistance

demauvaisefoiou téméraire,sont la grotuio, le dou
blement adwrme inficiantem, la condamnationau
tripleou au cle sement, l'infamie.
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D. Expliquezces diversmoyen.,
R. Je l'ai fait pour la sjwnsio,les actions au

double, le serment.Quant aux condamnationsau
triploet au quadruple,qu'onencouraitdansdiverses
actionsflirti on pouvait les éviter on transigoant.
C'étaitdonc là dosmoyenspréventifsaussi.

D. La aponaioétait-elle générale?
R. Oui, au gré du demandeur,parfois même

obligatoire.Maisle préteur remettaitaux fommoset:
auxpupilles cetterigueur do l'instancecumpericulo.

D. Lo sermentétait-ilgévé~»i?
R. 1" Sauf dans le cas .1 y avait sanction

autre,parla nponsioouuneacquisriginaireinent au
double,au triple;

2° Dans les actions pénales, où lo défendeur
était sollicité au parjure,par la crainted'avouerson
délit indirectementetd'encourirl'infamio,

D. Dans quellesactionsonest-onnotéP
R. D'après l'édit prétorion,dansles actionsdos

quatre
délits nommés,sauf celle Zfflt'sAquiliæ, le

damnumne supposantpas le dot: en outre,encelles
dedolo,dans les actionsdirectesdotutelle,de dépôt,
de mandat,dans cellemémocontrairede mandaten
un certain cas, et cellepro socio,

D. Expliquezcesdiversesrestrictions.
R. Il y a indélicatesseà résister à ces diverses

actionsdirectes,nonà celles contraires,où il s'agit
d'intérêts purement pécuniaires,saufquandl'action
mandait assure le recours du fidéjusseur.Colle
depensi,perdue,était sans douteinfamante.

1). L'infamieest-elle toujours un moyen pré-
ventifcontre lo défendeur? -

R. Non, elle est encouruo dans certains cas
extrajudiciaires, et par la partie même qui évite
l'action du,délit nommé,en transigeantou obtenant
remise.

Mtt<'(W)M<M'!'-
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SECTION2me— Droit de Jamlnlm.

D. Cesmoyensont-ilsétémaintenus?
R. Ils sont presque tous tombésen désuétude.

Il en »nl>si«tepourtant et il y en a de nouveaux.
D. els moyenscontrele demandeur?
R. 1° L'action au triplopour la demandeexa-

gérée;
2" Lesermentde la partie et dol'avocat.
D. Et contre le défendeur?
R. 1°Les actionsau double et au quadruple,

commeprécédemment,(il n'y en a point au triple,
malgréle texto§1), l'infamie;

2°. Le sermentde calumnia,prêtéaussipar l'a-
vocat.

D. Les princes chrétiensn'ont-ilspasexagéré
la peinedol'appel téméraire?

H. Ils en ont fait un crime L'appelantest puni
de la relégation,de la confiscationdomoitié.S'ilest
pauvre,on le condamnoaux mines.
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TITRE XVII

Des devoirs du juge.

D. Quel sujet traite oetitre?
R. Des devoirs du juge en général; mais, au

pointde vue de la procédure,si elle étaitmieuxoon*
nue, il y aurait lieu d'étudier spécialementses de-
voirssousle régimeformulaireetceluiextraordinaire,
vulaqualitéfortdifférentedesjugeaaux deuxépoques.

D. Quel était le devoirspécial du juge commis
par le magistrat, au tempsdes formules?

R. lu Indépendammentdes lois
proprement

di-
tes et desautres sourcesdu droit civil, il état tenu
d'observer,dans la mesure des instructionsde la
formule,les règlesdu droitprétorien;

2" Il ne pouvait condamnerultra petita^ ni
ultra taxationem, ni en cas de pluspétition,ni de
quelque autre façon en dehors de son mandat,et
devaitnécessairementabsoudrequandles conditionl
de la condamnationn'étaientpas remplies;

80 Il devait nécessairementjuger, à moinsde
déclarer, sous serment,eibi non liquere, cas auquel
los autresjugeaient, ou l'unusjudeœ était remplace

4o U était tenu, dans une certainemesure de
suivrele conseildosonassesseur.

D. Quelleest la sanctionde cr. devoirsP
R. 1° La sentence contraire aux principesest

nulle;

2.° Le
juge peutêtre prisà partie,s'il se rencofl*

tre les conditionsdu aussi-délitétudiefias iMuir
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8* La violationintentionnelledes lois constitue
un délitpublic,emportantla dépoitation;

4' 81 elle lui a été payée,le juge encourt la
peine de la loi Jttlia repetundarum.

D. Surquelspointsparticuliersle texterappolle-
t-Illee devoirsdu juger

R. Surles actionsnoxaloe,les restitutionsd'un
corpscertainou d'une hérédité,l'adjudication.

D. Parlezdesactionsnoxales.
B. Il Importede distinguersi la facultédaban-

donvientdu droitcivilouprétorien.Au primer CM,
le juge devraiton assurer, 80uasa responsabilité,
l'exerciceau défondeurconduraité,quand mémola
formulenole mentionneraitpas.

D. Parles des restitutionsde la chose.
R. J'ai dit que le juge n'y arrivait qu'indirec-

tementdansle système formulaire,par l'arbitrium,
iQjitssuset la condamnationtoujours déterminéeet

pécuniaire.SousJustinien,la condamnationdansl'ac-
tion réellea pourobjet la choseméme.D'autre part,
elle peut n'êtrepas déterminée,si les circonstancesle
comportent.

D. Le défendeurétant hors d'état d'exécuter
présentementlejussus, que doit fairelu juge ?

R. Condamners'il y a dol,etdans le cascontraire
accorderun délai,en faisant donner caution au de-
mandeur.Sil'ona.!tll'!t,cequiestcontesté,quece soit
prûcilJÚIIn ta cautiolijuJtcatumsoloi,cette stipula-
tion,jrcd,iJ 'i, "n cecas,est do celles communes,
puisqu'ellese donneordinairementin jure.

« D. Et s'il y a usucapionacooinpliu?
R. Lejuge, dans la revendication,ne condam-

t.tt"ra qu'a~tfantqu'elle l'auraitétéintra mora*litis.

De mômede l'usucapion lucrative, dans la petilio
editalot. Quandelle futabolie,vraisemblablement
ba- le sénatus-consuiteJuventien,lesautours débat-
nt le pointde savoirs'il y avait lieu d'appliquer
en cettematière,l'usucapiondodroit commun(v. p.
~). La majoritél'admuttait.
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D. Parlez des restitutionsdofrultlJt
R. Distinguonsle principeet la condamnation.
D. Rappelezcesprincipes.
R. Lopossesseurdo mnuvaisofoi doit rendre,

commecheznous,tous IMIfruits,depuisl'origine de
sa possessiondemauvaisefoi, mémo ceux qu'il a
négligédepercevoir.Lopossesseurdemeurédobonne
foi,conserve,nonpastOIlSles fruits porçus, comme
cheznou",maisceuxperçus otconsommés.On appli-
quait cette règlejadis à l'hérédité;mais le sénatns*
consulteJuventien, rendusous Adrien,l'an lil),dé-
cidaquele possesseurde bonnefoipro heredrdevrait
comptedesfruits,au moinsdans la mesurodu profil
qu'il en a tiré.

d. Et au pointdovundela condamnation?
H.I" Lademandedo la chose,ou do l'uniireraa»

lité, no comportepas lncondamnationà sesfruits; Il
en faut,unespéciale, que lejuge no peut suppléer,
et qui "<Mile,en eusd'exécutionûttjtissuB, entraînera
condamnation; *

2°Il en"sta ti treuil*ntpourl'héréditédepuisl'ad-
mission do la règle fructus augent. et dans lesac-
tiull" de (tonnefoi, où toutes lesmesurespropresà
empêcherqu'unedesparties souffredommagecontre
l'équité, rentrentdans le dovo'rdujugo.

D. Quelest l'effetdo l'adjudication?
R. Elleopéraitipsojure ouexerptionisOpe: on.

tro la portéedes textes(Frag. vatie.§ 47, 61. Inst.
hic 7), il est évidentque l'adjudicationne pouvait
transférerle domainequiritaironi à un pérégrin,ni
A un citoyen sur les fonds provinciaux.Je pense
qu'ello opéraitipsojure dans lt'tJ.i,uUcÎalégitimaoù
le juge n'avaitMIIII"doutepas besoind'ordre pour la
faire et qu'il le lui fallait dans les autres instances.

D. Knquel cas y a-t-il lieu à l'adjudication
dans l'actionfiniumrcgttnJorum?

R. On appolait fines une largeurcourante de
cinq pieds, qui, d'après les Douze-Tables,devait
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2 17

rester vacanteentre les héritages,pour leurdesserte
On oomprendque rétablissement,l'entretien, lures-
titutiondecette invétison,devaientdonner lieu plus
aisémentau transport de la propriétéqu'une limite
commune.

D. Que pouvait encorecomporterl'officiumen
cette action?

R. Les restitutionsde fruits, le comptede ceux
des arbres plantés auprès du chemincommun,l'in-
domnitédes travaux dont il avait été l'objet, une
peine pour l'enlèvementoudéplacementdes borues,
sanspréjudicedu délit publicde termitlomoto.

D. SousJustinien, l'adjudicationne s'applique-
t-elle pas horsdes actionsdivisoires?

R. Oui; les applications en sont confondues
aveccellesde l'addictio, et le motprend le sensqu'il
a chez nous.

D. Quelleacquisitionde propriétéproduit l'ad-
judicationentre copropriétaires?

R. Elle se conçoitmoinsbienque dans l'action
flnium rrgundorum; mais c'est la pleine propriété
d'une part ou d'un objet determiné,au lieu de la
propriétéindivisedu tout. Chaquecopartngeant,pour
acheter la part do sescopartagenntssur son lot,leur
aliène sa propriétésur le leur. Le partage est attri-
butif; les copartageants sont les ayanta-cauto les
uns desautres ; les droits réelsétablis par un copre-

prMtalro
d'un tiers continuentdo grever-le tiers des

lotsadjugésauxautres Cest donccontrairementaux
principeset par fiction, pour éviter les recours,que
notrecodea rendu le partage déclaratif(art. 688).
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TITRE XVIII

Un délits publics.

Stono. 1re. - Procédurecriminelle.

D. Qu'eut-cequ'un crime?
R. Un fait illicite portant le désordre dans la

société.
D. A qui appartiennentte droitdo dénoncerles

crimes et le pouvoirdo les réprimer?
R. Il faut distinguer plusieurs époques: ceUeI

ilçarois,du commencement,de la finde la Républi-
que, celle de l'Empire:

1" Lesrois eurent d'abord la juridiction erimi.
nelle: mais ils ne prononçaient qu'avec le reconro
d'appel auprèsdu peuple:

J* Les consulssuccédèrentà cepouvoiravec la
m<*mointerventionen prclUiùroinstance.On établit.
pour rechercherles crimesau moinslesplus graves,
les quœstoresparricidii, auxquels succédèront les
tribuns;

H.tLadifficultéde réunir le peuplefit établir des
comtn<!ons chargéesd'exercer Mjuridiction crirni*
nciip.at chnqnemagistrat.Cetcommissions,d'abord
fipiViu'.i* à lulfulre,commeen matièrecivile, dotin-
rent pt-manetttn4,annuelles. Ce sont les quatltonct
perpetuedeslois spéciale,caractérisantchaquecrime,
~réglai'>t la procédurede sonjugement,la peine, le
nombredesjuges-jurésde la quœstio,parfoissupérieur
à eeiit. li"« liii!i m le préfutde ta ville oUI
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préteur, conjointementavecles consuls,statuaientsur
les faits illicites d'une nature criminelle, non ainsi
caractérisés.Leur immixtionsenommecognitioextra-
ordinaria, par opposéauxinstancesdevantlesquœs-
tiones,les judicta publica.

4o Sous l'Empire, la dérogation 110multiplia,
oommeen matièrecivileet lesjudicia extraordinaria
demeurèrentpresque seulsen usage.

D. Quelleétait la procédureau début?
B. Lesquœstoresparricidii pouvaientconvoquer

les comicespar centuries,dontla compétenceestécrite
aux Douze Tables, pour les affaires capitales; les
tribunsle pouvaientaussi, autorÎFlôFIpnr le préteur.
L'accusateurcitait l'accuséqui étaitemprisonnés'il ne

garantissaitsa comparution.Lestémoinsétaientinter-
rogés par les parties elles-mêmes.On procédait à
trois reprises,à trois nundinœ,à l'examendes faite
avantderendre le verdict.

D. Et à la finde la RépubliqueP
R. Il n'existe plus rien de semblableau minis-

-tère public.Celui qui veut accuserdoit, d'après la
loi Julia judiciaria, produireun libellusinscriptio-
nis et donner cautionde poursuivre.Chaquepartie
était entenduedevant lesjiizes saisis. Il y avaitdeux
instancesen certaines affaires.Lr' tribunal contum-
viral avait aussi une juridictionpénale,qui n'effaça.
Dans la cognitio extraordinaria, le préteurn'était

Îtte le
président d'une cour oriminelle,consilium.

De mêmedes magistratsdans les provinces.L'accu-
f sateur triomphant recevaitune prime, En cas d'ab-

solution, action était donnée contre lui avec deR

poines,s'il avait tergiversé,(sénatus-consulteTurpil-
lion), surtout s'il était de mauvaisefoi.

D. Toute personnepeut-elle accuser?
R. Sauf, en général,les femmes,lespupilles,les

infâmeset les pauvres.
D. Qu'appelle-t-oncausercapitales?
R. (JoJIimqui peuvent a i^ner, i-onunepeines
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principaleson accessoires,la mortnaturolloou a"Ho
ou l'infamie.Lejudiciumpublicum avait toujourj ce
dernier effet. L'interventiondes comicesdans les
causes criminellescapitales tient auprinpip''q'" l s
droitde citéétaitd'intérêtpublic. Je remarquel'i ta.
tité de la formalitéde l'affichedeslois aux f,undÙIlI',
et ,10la tripleinstancecriminelle

lesjours
de ma ché

Atroisdesquelsaussi on produisaitle judicatusdes•
tiné à perdrela cité.

SecTiosr2e. — Principaux délitspublic,.

D. Indiquez,avec les loisquiles réprimont.les
principauxdolitspublics?

K. Ces10i8sont cellesCornelia,de sicarii, —
Cornelia,de falsis, — Pompeia,de parricidii.., -

Fabia, deplagtariis, — Calpurniaet Serilia, » rpo
tundarum,et les diverseslois Julia de Césarou d Au-
guste, statuantde adultcriisde vi publicaet pricata,
de ambitu deannona, peculatus,relJf.'t..Marum,ma-
jestatis.

D. Certains crimes ont doncdorné lieu à plu-
sieurslois?

R. Oui, successivement.Par exemple,la con-
cussion,(repetundarum)aux loisCalpurnia,Sorilia,
Julia: le fait d'acheter les suffragespour l'éle. tion
des magistrats,(ambitus,)auxloisMaria etJulin.; la
violence,aux loisLuctatia,etJulia; le faitde ses tes.
tration,(plagium,)aux loisFabia et Flavia.

D. Queprévoitla loiPumpoia?
R. Le parricideou meurtredesproches par^ata.

Par tradition,celui du filspar son frère en état' tê*
tranché.(L. Dat! l'QI., Jor.p. Lu <>r.,al'c était



- 517 -

GOtiludans un sac,avec des animaux pouroampa.

gnons
allégoriques,et noyé;suppliceperpétuédepuis

les DouzoTables.
D. Et la loiJulia de adulteriis?
R. Les crimes contrairesaux mmtirq.C'est la

même loi qui créa l'inaliênabilhé du fondsdotal.
L'adultèrene futpunide mortque par Constantin.

D. Parlez dosdeuxlois Cornelia.
R. Elles sont dues, toutesdeux,à la dictature

de CornéliusSylla. L'une, s'applique aux faits de
meurtreet d'empoisonnement,mAinesur le s#-rvus
«r./Hlwaou alienuset troisfaits déterminésd'injure.
L'autre, dite testamentaria, nummaria, réprime la
tatl.llemonnaie, les fauxon testament,etc.

D Et colle Juliamajeaiatia!
R. Elle prévoyaitlescrimes de lèse-majesté,et

d'attentat à la sûretéde l'Etat, (perduellio)jadis ré-
priméspar une loi Apulein.C'était le crime le plus
rigoureusementpoursuivi,le seul dontl'actionne fût
interrompuepar la mort de l'accusé. L'accusation
ponvaitêtre fondée sur le simpleprojet ducrime;
Onl'accueillaitmtmecontrele mortquiétait rétroao-
tivementfrappéde Capitisdeminutioet de confisca-
tien. On a-cordait à ses fillesle droit de recevoir
leurlégitimedansleshéréditésdeleurs parents;mais
les mâlesétaientfrappésd'uneincapacitéabsoluede
rec voir.C'étaitleautre-pied dela loiVooonia,de la
tut le des agnatset desascendantssur les femmes
pourassurer la ruinadesfamilleshostilesà l'Empire

rgr.
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Cousadudti, ~ii,180.— data nonteeutaac 451»*

Iuerativ., 456., 810t. - jolie, 415.

Cauiceprobatio45 s. 91, 400, ~II,18.
Caution192, ~n,349, d'usuf.268, 170.—auftMM

872, 478. - judicilire, ~u,475~o.
Cent38,139.
Centunivira~u,418.
Cessiond'actions454,~ai.331,S40,854,—debiflMt

~si,451 —de créance1, 462. 11,848,—d'Itéré-
dité1. n.. - de tut t, 518.u, 871.

t.'hiroprophum394,~11,248 s.
Choix456. ~il,811.
Cincial.395a. 11,494.
Cité,citoyen,351.
Civiliantgolia, 175.
Civilleincertaac,11,450,
Claudia1, 176.
Claudiensc. 22 s. 80,11,115*
Claused'association,34, il, 67. - codiclllaifi,1,

584. —defidvdeltt, 816, —péaarien, 11». —
de reUorSOO.

Codes4. s.
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CmImacceptiit ewptnti11244
Codicille580 a.
CmUbihSl,488.
Coemptiolit.
Cognation58, 144,1160s — servile53,64.
Cognitloexlraordinaria512, 530,11,425.
Cognitorn, 206. 811, 472s. 418.
Collatéraux11, 26 s. 52,62,100 s,
Collatioboiiorwm359,11,itt.
Ce/fcyla201,215.
Co/oni,68.
Comices11,96, 332.
Commercium25 s. 11,173
Commixtion232.
Commodat11,147.
Commodatiac. u, 150s.
Communauté11,295, 340s.
Communesr. 214.
Commun!div. ac. 234, 11,341.
Compensation11,152,155,216s. 457
Comperendinntiu11,414.
Compétcneoben lit 122,456.
Compromis11, 826, 412.
ceneubinat72,16,83s.
Condomnatio11,358, 424.
CtHleUoau 11,146, 243 s. 310, 417, 451, 460.

fkrttoa222, 281, 11383, 434.indebiti407, 427,
11,855,451,—oftremrfoM310,451, si, 345,451.

Condition256,852,370s. 378,n. u,170 s.
Cunétutt,ae. 11,282.

Confwrrtmtiù lit.
Confossoiroac. Jla, 11,434s,
Confirmationtut. 138.
Confiscation18t.
Contusion233, UT, 11216, 370.
Conjonction874, 441,482.
Conniwmu, 401.
AmmmMnm*61. 75.
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Consanguins11 20s. 43,b2.
Conteildescognats101,186,207.
ConspniurWct.11,135,180,231,
Consignation11356.

Consitium48. si, 515.
Cêniobrinii«, 63.
Consolidation267.
Conutitutpci»M»oirp,239,296, — prétorion11Ir.,

330s. - eivil 326.
Constitution13.
Contractafiducla25, 34, 3.
Contratabulasposs 8598.401, 11,67, loI.
Contrat de bonnefoi, de droit etriqt si, 130,13(§, ,

- innommé.11,319.
Confroctarduiil. 374.
Con'rc-Imllllcif'nneac 26T.
Contubrrnium6t, 84, 11,110*
CoNfummiau. 423.
Conventio11,427.
Convention11129s.
Couventue11, 410.
Cornelial («d)16 (raptifs)22, au (fidéjussion).11,

226.deticariit 3961.516.
Corpora363, 1159.
Correi11,209.
Coutume10,
Créditar. 11,139.
Crélion423.
Cttinrepou.11,168. 66.
Curatelle163, 162,11339.
Culodissi, 138.

D

Damnia fectirin. 279, 11203, 4M.
JtoHNMNînjuri*furt. 11,369 s.
,OWiein toMmm1133
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~Dativelut, 158.174.
fjceemvM3, 11,418.
Décret14,184s.
Détliticc*46,n, 73.
Deductio252s. 264s.11.416.
Déductionn, 457.
l'efensor11,414.— ctvI/aH»426.
Drfraudator11,457.
Dégradationd'élot 146s.

Degrésdeparenté60 s. 11,60.
Délégationn, 860. — dejurid. 160,11,~40s.
Délit11,372.
Demandetut. et cur 187,207,388.
Dmontlrado414—11,424.
ihpttuina. n, 232, 411, 415.

Déportation146.
Dtpotlrhe,11,155.
Déliètas, 153s.
Derelletar. 225.
Dnqeendînts65, 11,26s. 99.- depatron61o.71 s.
Dnerlumtest. 403.
Déshérence436.
Désignationtut.133s. 159,370.
~Ditution tut. 209.
Destitutumtest, 403. 432.
Dette,legs 464.
Devolution11,28, 44, 49, 53,75.
Diet,.dtl, touit466 s. 11,175s.
DiffatreatioSil.
D-gcMc4s.
/timiditépartitpot», 11,67.
Discussionbén. 11,237s. 441.
Disjunetim441,482.
Dispositions~emplatoires,~pœn nomine203, 312 s.

414,495.
Dissentiment11,369.
Dissolutiondumar.88. — dela puissancepat.117.

11,199.- de la sniftwaet du s,118s.
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DfttraeHê11,122.
OMot,kumanijuris r. 113,1811. 152.
Dlriiionbén, 11,228,236 s
Divisiondes r. 212s. — desmodesd'acquérir223.

— de l'héréd.373,402.- desob.11,123.— des
ac. 125.— desstipulations201.

Divisoiresac. 11,434.
Divorce88.
Dut209,n, 136, 169,271.
Dedoloac. 11,146,451.— eau. lit 204, 260,447,

450. — exc.4891.
Domaine220 s. — publie.214 - bonitaire, qui-

rilaire221, 239.
Dominitimpetratie317.
Dommage11,136.
Donation292, 414. - entre vifs. 293s. — mor-

ff. eau.. 300. —notrim, eawia303.
Dot288, 309 s. 11,449s. (legs)1,358,465.
huit#di,"o et. 310,11,164.
Doublelien 11,63, 101.
Douzotables3.
Droit1 s. 6.
Droitnaturel,desgens,7. — civil8s. —privé,pu-

blic6, 9. — prétorien16. - écrit 10. — strict
rt. ac. 11,135,329.446s.

Droitsréels, personnels219.
Duplœeau. 11,262,s. 4M.
Duuniviri11, 410,426.

E

Echange,11,322.
iMMtMMtralatitium,nuvutu, provinciale,16. - per-

peluum3, 16.
E<lifie»tiou231.
Edile*15.
Editprétorien15s.
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De,,. et doieutitse. 11,4031.
EgiUci 59.
Electiontut. 159.
Emancipation122 a. 11,10, 25. 34.
Emigration26, 140
Empêchementsau mar. 77, — à l'adoption100.—

aflt. 47,367. — d'aliéner309,515. —test. 346.
— delouer11. 274.

Emphytéoio220, 274, 11,286.
Emphyltutienriaac. 11,291
Emplmet venditœhœred,eau. àid.
RmpHac. 11,245.
Rmptlosubcorone241.
EtnptorISS,330. — 11,121.
tHto quodwrto locoac.11,354,429, 451.
Ipnel, 120.
KrtpliUa432,481.
Erreur11,169, 270, 344.
Errorisprobatio45,87, 91, 11.73.
Eaclavage20 s.
EsclavetO a. 347, 365, 11,192.
Essance(et.) il, 250.
Etablies.desser. 252. —del'usuf. 264 s. — del'u.

sageetc. 271.
Etat19s.

Evêque127,130, 160, ~198.
Eriction11,262s.
Exception256, 296,11, 485.
IIIU.. 186.
Exemplaire,subit. 391.
llureflorf. ne. 11,461!l,
~Erhérédation350, 379, ,'A,
Exil146.
Enlêgt,cond.11,452s.
Ixpensilation,et. 9. n, 242s. 359.
BgptUitmherrdU. 283. 11,373.
Krpmmhtto11,226a. 300s. 465.
Expr lislai;-in ~21.
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Fsetffpulafvte. 210, 11,171,448s.
Extestamentoac. 448,11,343.
ExVnetar. 231, 482, 493.
Extinctiondela tut. 119.— de la cur. 191. - d.

arr. ~237,— de l'usuf. 266, 467. - des subst.
379,388,392,- desob. 11, ~350s.

Extracommerclumr. 281s. 432l.
Extraordinaire(procédure)11,426s.

F

Fubricniet 11,59.
FactiotttlamtnH346 s, 316, 420,416.
In factum,ac.431s: —exe.489s.
Facultativesoh. il, 181.
Fait461, 11,219.
Falcidie496s. 526.
Fumilia57, 477.
Familiœerci'cundœac. 11,341.
Faute11,130.
""rrum' 231.
Fiançailles77.
Fidéicommis310,390, 481,513,525.
Fidéicommissaaireafft.36. —subst.514,s.
Fidrjm«ion— cur. 193,11,191,227s.
Fidepromission—or n, 227s.
Fiduciairetut. 155,174.
Fid-irit,1-23, 316.
Fils defamille36811. 198,459s.
FMumretftinilortimne. 342434,512. 11,434, 81tI*
Fisc200. 289, 11,59.
Flamine126,149.
Fleuve214. 221, 228 s.
Ftuminiireciplrnitl ser. 251.
Folie,fou14, 131, 184, 391.
Fondsdotal, 311s.
Fongl»l«*r. 216,u, 141.
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Foicees(stip)II, 201.
Forme295, 331.
Formule,formulairesyst. m,420s.
Fragmentavatic. 4.
Frauduleux,ntlï. 51,—art»s M,439s.
Fntrlut220,235s. 260.II, «f», 512.
Fundi[jwpuli) 25.
Funduiinstructus462.
Furin1. (ted.) 418,498.(detyornu) Il,230s. ttor;

- caninia1, 54,129.
Furti ac. manifati, tieemariif 378 386,445,-

oblati,etc. 376 S.- nau/ui405s.
FNt-ittrpt231,282.il 37%
Fulurar. 452.II, 173.

G II

Gage272,315.n, 157,440. 500.
GarantieII, 262s.
Genre216,4'ifi.
Gentilslut. 152,—suc.II, 30.
Gestion,ttit. ICi4;11.474,- d'nffnirtq3,30ml.,
Gratuit(età titre) II, 135.
Habitation270.II 274.
Ileredetextrunri353.360,420,— tirrutarii 366s.

416s. —in»351.418.u, fi, 67.
Hérédité322.331.u. I, 343—fidéic. i, 516.—per-

dues431.
Hortentia1.11.
HotliliaI. n,47I.
Hypothécairene. 2!>0.u, 335.440s.
Hypothèque,22.1,272. 317,454. II,334, 441-

légalei, 195,450,466.II,4V-I
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1

Ile 228.
Imptriocontinmtjudtr, M, 245. n, 480.
Imprerium201. si, 409.
ImpossibilitéII, 364.
ImputationII, 356.
Innbitrncto,faute,II, 197.
Inalténabilité213,311l.
In tonii 221,241s. 272,317.
Inceste86.
Incislttruxcnf. 87.n, 41.
ln commillendoin <»tintlo(faute},n, 137, IftS.
Indrbili(rond.)II, 343,451,488.
IndirmaddictioII, 263.
lndigiiiid431.
Indirectesse. il 459s.
InrihUibililé247,2'0. -JU,451,481,il, 185.
IIIfticiumne. n, 431.exe.490s
Ittlntnie00, 199,201,336. 364. n, 508.
infantin,infantileprof. 165,277, 422. ti, 108,
Inflciation, 340. 445s.
Infirmescur. 180, test. 344, 391. subst. SPI.
Ingénuité29.il, 443s.
Ingratitude23,298.
InjudtciosUtrndicm),n, 421,477.
Injure,il, 394 s.
Injuriarumac. II, 396, 445,
1*Jnrt cciifo104s. 242,253,257, 264, J20,518.

II.371, 415,421,437..
Injut ne.n, 431.
in jusvocutioII, 415, 421,
tnjissiiitatriii. 394il.
ln locumf. succ.134,355,399.
filmanumronv. 100,113.II, 107.
Innomméset. n, 134,319s,
(Inffleiotumleit, tOt.
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In mîtitndo (faute),II, 137.
lllq..ulll,"II,81S,
Deditittnvertoac. II,4611.
Insinuation295
JatoUéumob. n, 213. —ac. 445 456.
~ituHfoNoftO,n. 459s.
institutiond'héritier 338, 362s. 3t »s.
Inilitula4. s.
In 'nu"",' 295,II,249. — dttof i,10,83,
11admitoii,424.
1,nieramicosa(II,39s.
ilaierwilio.—orII, np, 228s. 465.
interdiction144s. —de Prouetdu fci,146.
Interdit. ait495s.
InUrétftt,144, 447.
Interihilru 216,258,260, 461.
Inventaire161.bén.427.
Ifwmlie110.
irrttumtest. 4tilil
Iter 249,
"traHo 45.

3

JonctiAftde pose.290s.
Jtdtanf lit a.
judi«ifiie. II, 417,467,475.
I..,lfe.,., tolweau.n, 204,476511.
JudMêpciiutatto II,41iî.
JudiciumII,423.
Judiefunlegitimum, iinpctincont.112,243.II, 1,-0.

CfIlwIftle,conntrerium500.
îulfa I*dtfitndodtU,.ni, u, 517.- judiciariah

- Title i, 159.—.repetutidiit'umII,510,515. -
tiwjtttafUSn.

Julitqn#pont.356.
/tmte««ftiMl.ti» !W<.



-bas -

Jtmlavtlleln1.855,ti, 61.
Dejurejurandote. II,333,442.ClIC.49t.
JurisdictioII,409.
Jusadcrttcewil353.

« anNquum438,488.
« aurcorumattnulorum81.
« caditcatitadirandi458,4961.
« capiendi864 s. 390, 437.480, 485s.
« dolibet-andi880, 426s.
« odicendi15.
« itnticum27.
« lalli25 s.
« htttetMm170,198,431,s. 486,11,40 1.81.1.
« offerendi818.
« peculii826.
« iultafu 425,486.

/ui/«t nnd«mil, 423, 452.
Juiiut 287, 322, ses a. il, 50.
Juventiensc. 236. 11,449.

L

Largien,sc. 286, n, 72.
Latins,anciens,eolon.25s.—juniena48,411s. 437,

it, 70a.
(nmlnnlumII,289.
Lfgntorumeau. n, 202.
Légitimation91s.
Légitime392, 404s.
Légitime*tut. 140,178,—iUCC. 43C.II 1 s.

— enf. 1,87,—post.355,—pactes. II,125 t.
Lrglttmumjudlchm112, 243. II, 480.
Legs443, 526s.— annuel268, 487,—delibérait en

483.—dedetteet ,464a.—intranamiaalbli'467.
LibellusdivortiiSS,-eo..Utn", II,488,- futrip-

llonfo515
léaien II,271.
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UbfrnHtrnuKin, 436.
Libnité 2os.
',¡br,''; promissionII, 164,s.
I.ilnlui 'cl"a, 37, 328.
l.ilisninlelUlionn, 215, 359, 415, 422, 427.
t.ilit dividwceoie. II, 492.
Litéraux et. II,135, 139,242 s.
l.f/MIl,Il. leI,
Loi1, 10s. 243,253.
LimageII,279.
LucatiaaI. II, 516
Luminancr.251.

M

Macédoniensc. II Ion.
àtagitter11.120,- ttfii-it. 462.
Mancipution104,239.
afontipir. :«!<. 253, 279.
Manapium21, 24, 68,115,122, 129.
MandatII, 305s.
Mandatéan. 238s, 313.
ManAntorn, 305,316 s.
MandattmprevoiecrtdtndœII, 316
IfattHi82, 111, 143. II, 39s. 47 58s.
Ii.It"1injectio,22, 240,448. n, 114,417s.
JfiiHtiNffleanirrfioII.415.

NnretnI. n, 418. î
Mariage0, 12.
Mentiondeshér. lien»:':.0s.
M", n, 277.
Mrtutcausa exc.II, 490.
lltublt" 116.
Militaires1911,307.,.C s. 334. 312,383, 426.
miqot*petitioil. 439.
JlinnrW184. 197.288.
6ttfotro II, 154s.
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JFÙIFEin po~ luntm(AS,lU, il, (TI
MIXTOIAC. II, 431, 414
MODALITÉ139, 369s. 46
M-idui2368. 41tS.
MORTCIVILE118.
NortisEAUTA252, i 'O, 2 1.
MUNICIPC215, 363,411.
bluguvnillt,4,31t. 11.841s. 199,828 L.844(

Jo.

NATURALISATION26.H,10••
Natureet. il, 250
K.tturctt«ob.)t,mt.
NATURELSENF.85, 93, 3t9gt S.~,57 s.
AUUFFRTIMfœnus11,LIT
Nnvteularii11,59.
NÔGATOIROAR.258.IL,135§
frrriolimutn gnloruwAR. 11,2. ITL.
Néi-niiiesiPr.4%9.il, 139.
FATUM11I,150,240.
NÉru411,419.
FLFOMFARIN,344.
NUNCUPALIFIRST334.
Nisitttumenlipprevnta emr.11,249,491,
Denonpetniilorit. 464.11,2I5.491.
Nonprivil*-giésenf.68, 121,35.
fi'ithiN,4T*.
N'ovationil. 215249, 361
NOVRLLC»4.
NMALCIAC.II, 466
J\ndaPORTAN,318 8.
AII NimR.215.
KiiUiuimem,"" test 394.
Naneupatiohtrtiit 332,531.
ANFIDINS240.
Noptie72,81.
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O

Oblgationàla curie,91
Oliligition*ii, l '24 naturelle»129».—«olidoiic»,

208 s. —aXfnmtivc!!,187.
Ohremdati cond,i~. 451.
Occupation224.
Officia33.
Olfiritmpietatii 208,S'.JO,404.
Onéreux(cl.à titre) 11135.
«')'T«' frrcniliser. 230.
0)nrœ33.n, 80.
('fiera tcrvnrumS«T.2T1.
(JJ"'rlll'Ilm"romi..;"rI. Il, IG'l,
Optimumjus trgati 449.
Option(legs) 451o.
Optivetut. 173.
Orlmt437.
Orphitiense. ~, 18.48s. 79.
Ouverturede l'her. 416,43(5.—deiiul>»t. 579,3*6.

P

Pactecommissoire317~, 2<>5s
Pactes292s. ~, 130.318s.
Pa~conventiexc.329.
Puiement311. n, 331 s. — del'inlu 341s. - per

et libram 366.
Pupinpoppœn1 80. 176s. 68 s.
Papiria 213.
Portai 9.
Ptirti8et propnrim441. 518.

1 P~rtitio, legs443.1 Departu n>/notremlo ac. Il, 443.
i'-.rtui i •*,23».

-•
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PaHrfkmtHat58 ~,80.
Pater est82.
Patrice,IÎ7.
PalHmonitimftrineipit100.
Patronage33.
Patrons,tut. 151,- mice. il, 646.
Pauliennete. II,439». 451.
I]aup«r*it ~, 469.
Pécule61, 107, *97, 323, 828,348. (Lcg»)~i,460.

- ~, 4936,198, 464.
Utpeeulloae. ~,331. 460 s,

Depecuniacontituta IC,il, 331, 441s.
Pedancijud. II,427.
Pégasiense. 517.
Pénalesac. 517. ~,444 s.
Perœset libram240,332s.
Perdurilio~11,4, 517.
Pérégrin24, 20, 363.
Péremption~, 480.
Peremptoriumti, ~, 423.
Perrpiitolam39.
Perttirmani39 s.
",.,.m.Uo Il, 322.
Perniciense, 438.
Perdamnationrm447.

« practptionem448,484.
« MHiliHWi12.
« vtndieaUonnn446,456,483.

Perpétuelle,tut. 173.
Penfculnlrelac. ac. , 444 s.
Depertequendoisrvo 462. ~u,204.
Personne19, - ineert. 136,363, 177.
Personnellesac.~, 432.

Partedestest. 394.
PétiliaI.

419.
Pétitiond'héréditéII,ur. s 418*
MIMHaform.~II,"1.
rtirmt* 1.60,
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PlgntratUiaac. ~, I6fin rrm ac. 440s.
Pignortscopioac. u, 119.
PinariaI. ~u,415.
Pisoniensc. 12,
Plantation224.
Plébiscite11.
PlantoriaI. 185.
PiurUptlidoII, 177,231. 429
Pœnalisin factumac. 11,tOits.
Pollicilationsi, 129.
Pompria1.69. n, 5ICI.
Populaireac. 1, 204, 209
Possession275 s. 328.
Possessionde biens16.u. 84.
Poosposerduhœred petilinn, 83.
P.<«HM(K<MWtM.120,226.
Postumes135,351s.—etrangers350,300 303,
Prœdestacramrtiti~ii,415,- IÎli,et nimi.476.
Prudielio~, 230 s. 443
Prmficttmil, 410, 427.
Prœfectiani~, 59.
Praneriptionei~, 483s.
Prœscriptisv. ac. 232. ~, 266,283, 320 s. 450.
Précaire, 323.
Deprteorto Int. ~, 324.
Préjudiciellesac. ~, 443.
Prépoitire(cond.et terme)470,472. ~, 177,184.

Prescription254 266. 285s.
Préteur,préture~n,410.
Prétorien(droit)15, —pacte~ii,330s.
Prétorienneseau il, 202, —ac. 437s
Prêtres198,325.
Prévarication~, 401.
Prévention~n,215.
Privatœr. 215.
Privilège»13. 199, 340.
Privilégiésenf.68,121,352s. - test 340.
Procédure~h,4(17o. — crim.514.
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In procinctutest.332, 340.
t'tofutirnitt.
Procurator100. ~n,305, 348, 860,471*
IVodigur»185,349.
Pro donutu222, 282, 294.
Progéniture228, 260.
Proheredn, 436.

« non»tripla431s. 481.
« possessore~n,436.
« socio~, 232.
« rata virlli parte~, 208.

Propriétélit, 218,ttO,
Provinces13, 23.
Po-otliticiales25.
Provocatie~II, 336.
Prudents17.
Puhrrtati proxim,163. ~il,198.
Puberté73, 180.
Publicœr. 214.
Publicinne, ar. 284s. n, 437s.
PubliliaI. (plébisc.)11 (de spuneu)il, 417.
t'))!*Mnc<'dominicale59 s. - pate nelle65 de":

condemain118.
Pupillaire.subi. 383s.
Pupille100, 162.

O

Auquadrupleac. ~, 456.
Quaprimousuconsumunturr. 816,888. ~, 148.
Qitmottonosptrprtutt ~II,514.
Quailore»parricidii~l,514s.
Q-entnhartditalemint. il, 476s
(/<nM«Htf'to'f<ae.)),9M.
Quarteantonine101,410,— falcidie100,..,

sienneou trébelliene 523,—i ibiaieoaeII, 16,
théodolienne,il, 450.
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Quaat'ignatlon142, 399
h ettfwn 432.
1 contratII,315
« délit~II, 400s

*

« institoiresac. 190. m,31t. SU, 461.
« pupllaire, aub*t.39l.
« servienneac. II,83», 410s.
« tradition994.
« usufruit263.II, 142.

Quemfundumint. II, 416.
Qutrtl»inoffieioti test.403 s. II.419. - ÍI/lI¡7,dona-

rto»l<300.
QutMuagfntaieeithnêi 4 s,
Quodfacere potestexe.II, 456.
Qt»rf)«tf«wM. 461s.
QuodItgntorumint. 451. 11,3.13.
QmtétMitutKtHtote. II, 169,441s. 443,453,
Onothmbonorumint. II, 82, 499.

R

Rapinen, 885.
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